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CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
CD/449 
9 mars 1984 
FRANÇAIS 
Orig i n a l ; ANGLAIS 

DIX-SEPTIEME SESSION 

RAPPORT INTERIMAIRE A LA CONFERENCE DU DESARMEMENT SUR LA 
DIX-SEPTIEME SESSION DU GROUPE SPECIAL D'EXPERTS SCIENTIFIQUES 
CHARGE D'EXAMINER DES MESURES DE COOPERATION INTERNATIONALE EN 

VUE DE LA DETECTION ET DE L'IDENTIFICATION D'EVENEMENTS 
SISMIQUES 

1 . Le Groupe spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s chargé <Texaminer des mesures de 
coopération internationale en vue de l a détection et -de l ' i d e n t i f i c a t i o n 
d'événements .sismiques.* créé initialement par décision de l a Conférence du Comité 
du désarmement l e .22 J u i l l e t 1976, a tenu sa dix-septième session o f f i c i e l l e du 
27 février au 9 mars, 1984, au Palais des Nations, à Genève, sous l a présidence 
de M. Ola Dahlman, de Suède. Cette session était l a neuvième convoquée en vertu 
du nouveau mandat du Groupe, par décision du Comité du désarmement prise à sa 
4dème séance, l e 7 août 1979* 

2. Le Groupe spécial demeure ouvert à tous l e s Etats membres de l a Conférence 
du désarmement, a i n s i qu'à des.Etats non membres, sur leur demande. Des experts 
s c i e n t i f i q u e s et des représentants des Etats membres de l a Conférence du 
désarmement enumeres ci-après ont donc participé à l a session : 
Allemagne, République fédérale d'; A u s t r a l i e ; Belgique; Bulgarie; Canada; Egypte; 
Etats-Unis d'Amérique; Hongrie; I t a l i e ; Japon; Pays-Bas; République démocratique 
allemande; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; Suède; 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques. 

3. Sur leur demande, et comme su i t e à une i n v i t a t i o n antérieure du Comité du 
désarmement, des experts s c i e n t i f i q u e s des Etats suivants, non membres de l a 
Conférence du désarmement, ont participé à. l a session : Autriche, Danemark, 
Finlande, Norvège et Nouvelle-Zélande. 

4 . Un.représentant de l'Organisation météorologique mondiale a aussi assisté à 
l a session. 

5 . Conformément au mandat actuel du Groupe spécial, des experts des pays 
suivants : Allemagne, République fédérale d'; A u s t r a l i e ; Autriche; Belgique; 
Bulgarie; Canada; Danemark; Egypte; Etats-Unis d'Amérique; Finlande; Hongrie; 
Inde; Indonésie; I t a l i e ; Japon; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pays-Bas; Pologne; 
République démocratique allemande; Roumanie; Royaume-Uni; Suède; Tchécoslovaquie 
et Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques ont présenté des informations 
sur l e s enquêtes nationales ayant t r a i t aux travaux du Groupe. 

6 . Pendant sa dixième session, l e Groupe spécial a décidé de créer cinq groupes 
d'étude chargés de compiler, résumer et évaluer de façon appropriée les données 
d'expérience acquises dans l e s domaines relevant de sa compétence grâce à des 
enquêtes nationales et des études en coopération. Ces groupes, à composition non 
limitée, t r a i t e n t chacun d'une question spécifique et sont chacun dirigés par un 
animateur et un coanimateur, comme indiqué ci-après : 

GE.84-60649 



CD/449 
page 2 

l ) Stations et réseaux de stations sismologiques 
M. Basham (Canada), M. Schneider (République démocratique allemande) 

- 2) Sonnées à échanger régulièrement (données de niveau i ) 
M. Harjes (République fédérale d'Allemagne), M. Fiedler (Tchécoslovaquie) 

3) Formats et procédures pour l'échange de données de niveau I par l'inter
médiaire du агг/амк 
M. McGregor (Australie), M. Mori (Japon) 

4) Formats ot procédures pour l'échange de données de niveau II 
M. Husebye (Norvège), M. Christoskov (Bulgarie) 

5) Procédures à utiliser aux centres internationaux de données 
M. Israelson (Suède), M. Alevine (Etats-Unis d'Amérique) 

7. Le Groupe spécial a examiné son Troisième rapport à la Conférence du désar
mement et i l est parvenu à un consensus à son sujet. Le Troisième rapport • 
compte 8 chapitres qui traitent chacun de différents aspects des travaux du Groupe.. 
En outre r 8 appendices contenant des données détaillées ou de caractère technique 
sont annexés au rapport, dont i l s font partie intégrante. Un consensúa s lest 
dégagd sur l'ensemble du corps même du rapport et également sur les ... 
appendices 4b» 7 et 8 contenant des recommandations et des instructions techniques-
préliminaires. Les appendices 1, 2, %. et 5B contiennent des informations 
factuelles*sur-diverses questions d'organisation et techniques. Les appendices-
restants (5r 4A» 42* 4E» 5C et 6) contiennent des résumés d'enquêtes nationales 
et reflètent les vues des divers pays sur différents problèmes techniques4-Le ;• 
troisième rapport du Groupe spécial doit être présenté à l a Conférence du 
désarmement sous forme de document distinct. 

3. Le Groupe de travail spécial a élaboré un plan préliminaire pour un essai 
technique portant sur l'échange et l'analyse de données de- niveau I, avec 
utilisation du SMT/OMM sur une base régulière. Cet essai technique serait le 
-premier effectué par le Groupe dans le cadre des nouveaux arrangements officiels 
offerts par l'Qffl-I en vue de-l'utilisation régulière du- SMT/OMM et devrait aboutir 
à une élaboration plus poussée des procédures d'exploitation- pota: l'échange de 
données sismologiques de niveau I et de celles à prévoir pour les centres inter
nationaux de données envisagés. L'essai en question est prévu pour l a période 
du 15- octobre au 14 décembre 1984, 7 compris des préparatifs d'une 'semaine environ. 
Selon les prévisions, les résultats de l'essai seront examinés par le Groupe et 
portés à l a connaissance de la Conférence du désarmement en 1985* Des instructions 
détaillées préliminaires pour cet essai ont été élaborées en.consultatien avec 
le représentant de l'OMM. И. P. McGregor (Australie)» animateur du Groupe d'étude 
pour l'échange de données de niveau I, exercera les fonctions de coordonnateur de 
l'essai technique. 

9. Le Groupe spécial a exprimé l'espoir que l'essai technique bénéficiera de 
la participation la plus large possible et i l a noté que, jusqu'ici, 23 pays 
appartenant à différentes régions du monde ont indiqué leur intention de participer, 
ïïns participation mondiale plus étendue serait hautement souhaitable du point de 
vue technique. 

10. Le Groupe spécial a également examiné le calendrier de ses travaux futurs.-
I l propose que sa prochaine session, sous réserve de l'approbation de la,Conférence 
du désarmement, se tienne du 30 j u i l l e t au 10 août 1984» à Genève, pour mettre.la. 
dernière main aux instructions pour l'essai technique et examiner de nouvelles 
enquêtes nationales portant sur des sujets pertinents. 



CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
CD/450 
15 mars 19S4 

FRANÇAIS 
Origina l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 9 DECEMBRE 1983, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA NORVEGE 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Me référant aux dispositions du règlement intérieur du Comité du 
désarmement concernant l a p a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres, j ' a i l'honneur 
de demander que l a Norvège, par l e truchement de sa mission permanente à 
Genève, s o i t autorisée à pa r t i c i p e r aux travaux de l a session de 1984 du 
Comité r e l a t i f s à toutes les questions de fond i n s c r i t e s à son ordre du 
jour. Cette demande vise aussi bien l e s séances plénières que l e s réunions 
of f i c i e u s e s , a i n s i que l e s réunions des groupes de t r a v a i l et des autres 
organes subsidiaires qui pourraient être créés. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 

(Signé) Martin HUSLID 

GE.84-60842 





CONFERENCE DU DESARMEMENT C D / 4 3 1 

15 mars 1984 

FRANÇAIS 
Origina l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 7 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA NORVEGE CONCERNANT LES 

ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Comme suite à ma l e t t r e du 9 décembre 1983, je voudrais préciser que, 
pour l e moment, l a Norvège, se référant à l ' a r t i c l e 33 du règlement intérieur, 
a l ' i n t e n t i o n de présenter, au cours de l a session de 1984, des documents de 
t r a v a i l sur l e s armes chimiques et sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, 
et, se référant aux a r t i c l e s 34 et 35 du règlement intérieur, a l' i n t e n t i o n 
d'exprimer ses vues sur ces questions en séances plénières et dans les organes 
subsidiaires compétents. La Norvège a également participé, dans l e passé, à 
des séances plénières et aux groupes de t r a v a i l spéciaux sur les questions 
ci-après : 

Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours 
aux armes nucléaires; 

Armes radiologiques; 

Programme global de désarmement; 

et e l l e voudrait continuer à l e f a i r e . 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 
(Signé) Martin HUSLID 

GE.84-60848 





CONFERENCE DU DESARMEMENT C D / 4 3 2 

15 mars 1984 

FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 10 JANVIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA FINLANDE CONCERNANT 

LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement et conformément aux dispositions du règlement 
intérieur de l a Conférence du désarmement concernant l a p a r t i c i p a t i o n des Etats 
non membres de l a Conférence, j ' a i l'honneur de vous informer que l a Finlande 
souhaite p a r t i c i p e r , durant ses sessions de 1984, aux travaux sur toutes l es 
questions de fond i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l a Conférence, dans l e cadre 
des séances plénières, réunions o f f i c i e u s e s , groupes de t r a v a i l et tous autres 
organes subsidiaires qui pourront être créés pour l'examen de ces questions. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette demande à l'a t t e n t i o n 
des membres de l a Conférence du désarmement, de façon que c e l l e - c i s o i t en 
mesure de prendre une décision à sa plus proche convenance. 

Le Représentant permanent 
de l a Finlande : 

(Signé) Paavo RANTANEN 

GE.84-60829 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/453 
15 mars 1584 
FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 7 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA 
CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 

DE L i PIIÎLàHDE CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 
DU REGLEMENT INTERIEUR 

Me référant à ma lettre datée du 10 janvier 1984» et conformément au 
chapitre IX du règlement intérieur de la Conférence du désarmement, je désire 
préciser que les points de l'ordre du jour qui intéressent particulièrement 
la Finlande sont les savants : 

1. Interdiction des essais nucléaires 

2. Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire 

3 . Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui l u i 
sont liées 

4 . Armes chimiques 

5 . Prévention d'une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique 

6. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats' non dotés 
d'armes nucléaires contre le recours ou l a menace du recours aux armes 
nucléaires 

En conséquence, la Finlande aimerait avoir le droit de faire des décla
rations et de présenter des propositions ou des documents de travail concernant 
ces points, tant aux séances plénières de la Conférence qu'au sein des organes 
subsidiaires spéciaux déjà créés ou qui le seraient au titre de ces points. 

V e u i l l e z agréer, Monsieur l e Président, les assurances de ma très haute 
considération. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent 

de l a Finlande : 
(Signé) : Paavo RANTAEEN 

GE.84-60835 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/454 
15 mars 1984 
FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 12 JANVIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU COMITE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 

DU DANEMARK CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 
DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de vous demander, conformément 
aux dispositions du règlement intérieur de l a Conférence du désarmement concernant 
l a p a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres de l a Conférence, de prendre l e s dispositions 
nécessaires pour permettre à l a délégation danoise de p a r t i c i p e r aux travaux de 
l a Conférence, à sa session de 1984, sur toutes l e s questions de fond i n s c r i t e s à 
son ordre du jour, dans l e cadre des séances plénières et dus réunions off i c i e u s e s 
des groupes de t r a v a i l et des autres organes subsidiaires qui pourraient être créés. 

L'Ambassadeur, 
R-jpréaentant permanent 
(Signé) Kaj REPSDORPH 

GE.84-60841 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/455 
15 mars 1984 

FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 8 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU DANEMARK CONCERNANT 

LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Comme suite à ma l e t t r e du 12 janvier 1984 adressée au Président du Comité 
du désarmement d'alors concernant l a p a r t i c i p a t i o n danoise aux travaux de l a 
Conférence du désarmement pendant sa session de 1984, je voudrais, d'ordre de 
mon Gouvernement, préciser que pour l e moment l e Danemark souhaiterait p a r t i c i p e r 
aux séances plénières et aux travaux de l'organe subsidiaire spécial sur les 
armes chimiques, conformément aux a r t i c l e s 33 & 35 du règlement intérieur de 
l a Conférence. 

En même temps, je voudrais indiquer que j ' a i l ' i n t e n t i o n de revenir sur l a 
question de l a p a r t i c i p a t i o n danoise aux travaux de l a Conférence du désarmement 
lorsque d'autres organes subsidiaires auront été créés. 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent 

du Danemark : 

(Signé) Kaj REPSDORPH 

GE.84-60847 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 15 mais 1984 

FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE БАТЕЕ DU 17 JANVIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA NOUVELLE-ZELAIÏDE 

CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre du Ministre des a f f a i r e s étrangères, j ' a i l'honneur de me référer 
aux dispositions du règlement intérieur d2 l a Conférence du désarmement 
concernant l a p a r t i c i p a t i o n des Etats non membres de l a Conférence et de 
demander que l a Nouvelle-Zélande, par l e truchement de sa Mission permanente 
à Genève, so i t autorisée à pa r t i c i p e r aux travaux de l a Conférence pondant sa 
session de 1964• Mon Gouvernement souhaiterait pouvoir a s s i s t e r , non seulement 
aux séances plénières, mais encore à -coûtes l e s réunions officie u s e s et réunions 
des groupes de t r a v a i l et autres organes subsidiaires qui pourraient être- créés. 
I l s'intéresse tout particulièrement à l a question d'une i n t e r d i c t i o n des 
essais nucléaires. 

Le Représentant permanent : 
(Signé) s Roger PEREN 

GE.84-60853 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT _ 
CD/45/ 

15 mars 1984 

FRANÇAIS 
Origina l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 9 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA 
CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 
DE LA NOUVELLE-ZELANDE CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 

DU REGLEMENT INTERIEUR 

Comme suite à ma l e t t r e du 17 janvier concernant l e désir de l a 
Nouvelle-Zélande de p a r t i c i p e r activement aux travaux de l a Conférence du 
désarmement à sa session de 1984* mon Gouvernement m'a demandé d'indiquer 
que nous désirions nous prévaloir des dispositions contenues dans les 
a r t i c l e s 32 à 36 du règlement intérieur (CD/8/Rev.2 du 15 février 1984) . 
Ces dispositions prévoient expressément que les Etats intéressés qui ne 
sont pas membres de l a Conférence du désarmement peuvent p a r t i c i p e r aux 
séances plénières et autres, présenter des propositions par écrit et 
pa r t i c i p e r aux débats pertinents. 

Eu égard à l a p a r t i c i p a t i o n passée de l a Nouvelle-Zélande au Groupe 
spécial d'experts sismologues, nous souhaitons maintenir l'intérêt p a r t i 
c u l i e r que nous portons à ce domaine c l e f du désarmement en participant 
pleinement aux travaux de cet organe subsidiaire de l a Conférence et aux 
séances plénières consacrées à l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires et à 
des questions connexes. 

Nous aimerions aussi p a c t i c i p e r , dans l a mesure où nos ressources 
nous l e permettront, aux organes subsidiaires s'occupant des armes chimiques 
et de l'espace extra-atmosphérique. 

A l'heure a c t u e l l e , nous ne voyons pas l a nécessité de p a r t i c i p e r à 
d'autres organes subsidiaires de l a Conférence. Néanmoins, bien entendu, 
nous ne voudrions pas, à ce stade, renoncer à nos possibilités de l e f a i r e 
à t e l ou t e l moment dans l'avenir, ou lorsque d'autres organes subsidiaires 
présentant de l'intérêt pour mon Gouvernement seraient créés par l a 
Conférence du désarmement. 

Le Représentant permanent : 

(Signé) Roger PEREN 

GE.84-60859 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/458 
15 mars 1984 

FRANÇAIS 
Origina l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 17 JANVIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA TURQUIE 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de vous informer 
que l a Turquie souhaite p a r t i c i p e r , conformément aux dispositions 
des a r t i c l e s 33 à 35 du règlement intérieur, aux travaux de l a 
Conférence du désarmement pendant sa session de 1984. 

Le Gouvernement turc s'intéresse à toutes l e s questions de 
fond i n s c r i t e s à l'ordre du jour des séances plénières dt des 
réunions o f f i c i e u s e s . La Turquie p a r t i c i p e r a également aux 
travaux de tous las groupes de t r a v a i l et autres organes 
s u b s i d i a i r e qui pourraient être créés. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 

(Signé) : l i t e r TURKMEN 

GE.84-60865 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
CD/459 
15 mars I984 
FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 7 MORS 1984, ADRESSEE1 AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA TURQUIE CONCERNANT 

LES ARTICLES 53 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Comme suite à ma lettre du 17 janvier 1984» je voudrais porter à votre 
connaissance que mon Gouvernement souhaite particulièrement participer aux travaux 
des organes subsidiaires sur les armes chimiques ainsi que sur l'interdiction des 
essais nucléaires et qu'il se propose de soumettre des documents de travail sur 
ces deux sujets. Ma délégation serait également heureuse d'avoir l'occasion de 
participer aux séances plénières de la Conférence afin de pouvoir exprimer ses vues 
sur d'autres questions figurant à l'ordre du jour de la Conférence. 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent : 
(Signé) l i t e r TURKMEN 

GE.84-6OS7I 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT ??
/46
° 10йу1 

15 mars 1984 
FRANÇAIS 
Original г ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 27 JANVIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT 
DU COMITE DU DES ARMEMENT PAR LE REPRESENTANT 

PERI-IAIîENT DU BANGLADESH CONCERNANT LES 
ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Je suis chargé de porter à votre connaissance que le Gouvernement de l a 
République populaire du Bangladesh souhaiterait participer en 1984, par 
l'intermédiaire de sa Mission permanente à Genève, aux travaux de la 
Conférence du désarmement (CD) en qualité d'Etat non membre intéressé, 
dans les conditions prévues au chapitre IX du règlement intérieur. 

En conséquence, je vous serais très reconnaissant de bien vouloir 
présenter la demande du Bangladesh à l a Conférence, afin que celle-ci puisse 
l'examiner avec bienveillance dans les meilleurs délais. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé )A . K . H. MORSHED 

GE.84-60877 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/461 
15 mars 1994 

FRANÇAIS 
Orig i n a l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 6 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU BANGLADESH 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Faisant suite à ma l e t t r e datée du 27 janvier 1984» j ' a i l'honneur de préciser 
qu'en vertu du chapitre IX du règlement intérieur, l a délégation du Bangladesh 
souhaite, pour l e moment, p a r t i c i p e r aux séances plénières de l a Conférence du 
désarmement, avec l e privilège d'y f a i r e une ou plusieurs déclarations. Ma délé
gation c r o i t savoir que l a Conférence du désarmement a constitué t r o i s organes 
subsidiaires spéciaux et e l l e aimerait, pour l e moment, être associée aux 
travaux de l'organe subsidiaire spécial sur l e Programme global de désarmement 
en I984 . 

La présente demande correspond au niveau actuel de préparation de ma délé
gation et e l l e est formulée sans préjudice des demandes futures concernant une 
par t i c i p a t i o n plus complète aux travaux de l a Conférence du désarmement a i n s i 
qu'à ceux d'autres organes subsidiaires. 

En conséquence, je vous serais très reconnaissant de bien v o u l o i r présenter 
l a demande de mon Gouvernement à ce sujet à l a Conférence, a f i n que c e l l e - c i 
puisse l'examiner avec bienveillance dans les meilleurs délais. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 
(Signé) A.K.H. MORSCHED 

GE.84-60883 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 

15 mars I984 
FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 30 JANVIER 198 4 , ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE DU 
DESARMEMENT PAR LE CHARGE D'AFFAIRES p.i. DE L'AUTRICHE CONCERNANT 

LES ARTICLES 55 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de vous informer que l'Autriche 
souhaite participer aux travaux de la Conférence du désarmement au cours de 
sa session de 1984, conformément aux dispositions des articles 33 à 35 du 
règlement intérieur du Comité du désarmement. 

L'autriche souhaite participer aux travaux relatifs à toutes les questions 
de fond inscrites à l'ordre du jour qu'adoptera l a Conférence, tant dans le cadre 
des séances plénières que dans celui des réunions officieuses, ainsi qu'au sein 
des organes subsidiaires qui pourraient être créés en vue d'examiner ces questions. 

Le Chargé d'affaires p . i . : 
(Signé) Gunter BIRBAUM 

GE.84-60889 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT cD/463 
15 naro 1984 
FRANÇAIS 
Orig i n a l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 8 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'AUTRICHE CONCERNANT 
LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Сошли suite à l a l e t t r e de l a Mission purœancnto de l'Autriche 
en date du 30 janvier 1984. dans laque-lit e l l t . i n d i quait que 
l'Autriche d e s i r a i t p a r t i c i p e r aux travaux de l a Conférence du 
désarmement, j e tiens à préciser que 1'Autriche souhaiterait, pour 
l e moment, exprimer ses vues sur l'état du désarmement en général 
et p a r t i c i p e r aux travaux de l'organe subsidiaire chargé des armes 
chimiques, en présentant des documents de t r a v a i l et/ou en exprimant 
ses vues, selon l e cas. I l va de s o i que l'Autriche s'intérsu^o 
également à d'autres domaines, en p a r t i c u l i e r aux questions r e l a t i v e s 
à l ' i n t e r d i c t i o n dea essais nucléaires et à l a prévention d'une course 
aux armements dans l'espace oxtra-atmospheriqufc, et e l l e se réserve 
l e d r o i t de demander à pa r t i c i p e r aux organes subsidiaires compétents. 

J' a i l'honneur de vous p r i e r de bien vouloir communiquer l a 
teneur de cebtü l e t t r e à l a Conférence du désarmement. 

L'Ambassadeur : 

(Signé) Georg REISCH 

GE.84-60ÎB95 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/464 
15 mars 1984 
O r i g i n a l : FRANÇAIS 

LETTRE DATEE DU 31 JANVIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM CONCERNANT 

L2S ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT IHTËRIEU.Î 

D'ordre de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de vous informel' que, 
conformément aux dispositions pertinentes du règlement intérieur de l a Conférence 
du désarmement concernant l a p a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres, l e V i c t Nam 
souhaite p a r t i c i p a r , au cours de l a session de 1984, aux travaux r e l a t i f s aux 
questions de fond i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l a Conférence, tant dans l e 
cadre des séances plénières que dans c e l u i des réunions o f f i c i j u s c s a i n s i qu'au 
sein des groupes de t r a v a i l . 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter l a préconte demande 
à l' a t t e n t i o n da3 membres dû l a Conférence du désarmement a f i n que c e l l e - c i 
s o i t en mesure do prendre dèa que possible une décision à ce sujet. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 
(Signé) NGUYEN THUONG 

GE.84-609OI 





CD/465 
CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT « •«* W84 

O r i g i n a l : FRANÇAIS 

LETTRE DATEE DU 9 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT fEHMANENT DU VLET NAM 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Suite à ma l e t t r e du 31 janvier 1984, je souhaiterais c l a r i f i e r à l ' i n t e n t i o n 
de l a Conférence du désarmement que, pour l e présent, l a République s o c i a l i s t e 
du Viet Nam s'intéresse particulièrement aux points suivants : 

1. Arrangements internationaux efficaces pour garantir l e s Etats non 
dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace du recours 
aux armes nucléaires. 

2. Programme global de désarmement. 

A i n s i , ma délégation désirerait f a i r e une déclaration en séance plénière 
de l a Conférence à l a date du 27 mars sur l e point ; "Arrangements internationaux 
efficaces pour garantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours 
ou l a menace du recours aux armes nucléaires". 

Egalement, ma délégation apprécierait hautement une permission de l a 
Conférence pour une autre déclaration en plénière - à une date que je vous 
communiquerai l e moment venu - sur l e point :"Programme global de désarmement". 

La délégation de l a République s o c i a l i s t e du Viet Nam ne manquera pas 
d'informer par l a suite l a Conférence du désarmement de sa p a r t i c i p a t i o n 
ultérieure sur l e s autres points d'intérêt spécial peur e l l o . 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 
(Signé) NGUYEN THUONG 

GE.84-60907 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT OT/.ro 

15 mars I984 

FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 1er FEVRIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU PORTUGAL CONCERNANT LES 

ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Me référant aux dispositions du règlement intérieur du Comité du désarmement 
concernant l a p a r t i c i p a t i o n d'Etats non membres du Comité, j ' a i l'honneur de 
demander que l e Portugal, agissant par l'intermédiaire de sa Mission permanente 
à Genève, s o i t autorisé à pa r t i c i p e r aux travaux du Comité du désarmement au cours 
de sa session de 1984* 

Cette demande vise aussi bien les séances plénières que les réunions 
of f i c i e u s e s , a i n s i que l e s réunions des groupes spéciaux existants et c e l l e s des 
groupes qui pourraient être créés pendant l a session qui va s'ouvrir. 

Je vous serais reconnaissant de bien v o u l o i r porter l a présente demande à l a 
connaissance des membres du Comité du désarmement, a f i n que c e l u i - c i s o i t en mesure 
de prendre une décision en l a matière à sa plus proche convenance. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 
(Signé) Fernando REINO 

GE.84-6O9I3 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
CD/467 

15 mars 1984 

Original : FRANÇAIS 

LETTRE DATEE DU 9 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU PORTUGAL 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Suite à ma l e t t r e du 1er février dernier, j ' a i l'honneur de porter à 
votre connaissance que l e Portugal, comme observateur à l a présente session de 
l a Conférence du désarmement, a l' i n t e n t i o n de f a i r e une déclaration de 
caractère général en plénière au cours de cette session et au moment où l e 
Gouvernement portugais l e jugera adéquat. 

Je tiens aussi à préciser que, en ce qui concerne l e s activités des 
organes subsidiaires principaux déjà établis, l e Gouvernement portugais est 
intéressé à par t i c i p e r aux travaux des groupes sur le s armes chimiques et l e 
programme global de désarmement. 

Je vous informe également que mon gouvernement maintient une pos i t i o n de 
réserve quant à l ' i n d i c a t i o n future de l'intérêt que pourra représenter pour 
l e Portugal l a p a r t i c i p a t i o n aux activités d'autres organes subsidiaires 
principaux q u i , éventuellement, seront établis a f i n de discuter ou négocier 
les autres points de l'ordre du jour. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent du Portugal 

(Signé) Fernando КЕПГО 

GE.84-60919 





CD/468 
CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT

 1 5 m a r s 1 9 8 4 

FRANÇAIS 
Origina l : ESPAGNOL 

LETTRE DATEE DU 2 FEVRIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU COMITE 
DU DESAH/CEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'ESPAGNE 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de шоп Gouvernement, j ' a i l e p l a i s i r de vous informer que, de même 
qu'au cours des années précédentes et conformément aux dispositions du 
chapitre IX du règlement intérieur, l a Mission permanente de l'Espagne souhaite 
p a r t i c i p e r aux travaux du Comité en qualité d'Etat non membre, par l'intermédiaire 
d'une délégation, aux séances plénières du Comité du désarmement ( a r t i c l e 32) 
et de ses organes subsidiaires, a i n s i qu'à toute réunion of f i c i e u s e qui pourrait 
être tenue dans l e courant de l'année conformément aux a r t i c l e s 33 à 36 dudit 
règlement. 

La délégation qui a s s i s t e r a à ces réunions comprendra, outre moi-même, 
l'Ambassadeur Eduardo de L a i g l e s i a ; l e Lieutenant-Colonel Ignacio Ferrer Arellano, 
du Ministère de l a défense; M. Leandro Nagore, Con s e i l l e r , et 
M. Rodrigo Aguirre de Career, Directeur des a f f a i r e s p o litiques et de sécurité 
à l a Direction générale des organismes et conférences internationaux, a i n s i que 
toute autre personne qui pourrait être désignée compte tenu des questions à 
t r a i t e r . 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 

(Signé) Alfonso de l a SERNA 

GE.84-6O925 





CONFÉRENCE OU DÉSARMEMENT CD/469 
15 mars 1984 

FRANÇAIS 
Origina l : ESPAGNOL 

LETTRE DATEE DU 9 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA 
CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT 
DE L'ESPAGNE CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU 

REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de me référer à ma l e t t r e 
N0 LN/rv/lO/84 en date du 2 février 1984, concernant l a demande de p a r t i c i p a t i o n 
de l'Espagne aux travaux de l a Conférence, conformément au chapitre IX du 
règlement intérieur, en qualité de pays non membre de l a Conférence. 

Sans préjudice de ce que j'indiquais dans ma communication précitée, 
conformément aux a r t i c l e s 33 à 36 du règlement intérieur, au sujet de notre 
demande de p a r t i c i p a t i o n aux organes subsidiaires et aux séances de l a 
Conférence, et dans l ' i n t e n t i o n de préciser les questions qui, au sein desdits 
organee subsidiaires, présentent un intérêt p a r t i c u l i e r peur notre délégation, 
je me permets dd vous infermer de notre désir de p a r t i c i p e r , pour l e moment, 
aux travaux concernant 1¿3 questions suivantes : 

- Armes chimiques 

- Garantios de sécurité négatives 

- Programme global de désarmement. 

S'agissant de l a p a r t i c i p a t i o n d¿ l a délégation espagnole aux séances 
plénières de l a Conférence, c e l l e - c i con3iatorait en des déclarations et, 
éventuellement, en l a présentation de documents de t r a v a i l . 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 

(Signé) Alfonso de l a SERNA 

GE.84-60931 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/470 

15 mars 1984 
FRANÇAIS 
Origina l : ESPAGNOL 

LETTRE DATEE DU 7 FEVRIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA COLOMBIE 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

J ' a i l'honneur de vous informer que l e Gouvernement colombien souhaite 
p a r t i c i p e r , conformément aux a r t i c l e s 33 à 35 du règlement intérieur, aux 
travaux de l a Conférence du désarmement r e l a t i f s aux questions i n s c r i t e s à 
l'ordre du jour, tant en séances plénières qu'en réunions officieuses a i n s i 
qu'au sein des organes subsidiaires créés pour examiner ces questions. 

Au cas où l a Conférence nous adresserait l ' i n v i t a t i o n appropriée, l a 
Colombie s e r a i t représentée par l e s personnes ci-après, dans l'ordre 
suivant : 

M. Hector CHARRY SAMPER 
Ambassadeur 
Représentant permanent de l a Colombie Genève 

Le Colonel Manuel Sanmiguel BUENAVENTURA 
Attaché m i l i t a i r e de l a Colombie en I t a l i e 

M. Luis Alberto LUNA 
Premier Secrétaire 
Mission permanente de l a Colombie Genève 

M. Ciro Alfonso AREVALO 
Troisième Secrétaire 
Mission permanente de l a Colombie Genève 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent de l a Colombie : 

(Signé) Hector CHARRY SAMPER 

GE.84-60937 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT S ^ I r 15 mars 1984 
FRANÇAIS 
Original : ESPAGNOL 

LETTRE DATEE DU 8 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA COLOMBIE 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

J ' a i l'honneur de compléter ma note N 0 87 du 7 février 1984, dans laquelle 
l e Gouvernement de mon pays in d i q u a i t q u ' i l était particulièrement intéressé à 
pa r t i c i p e r à l a Conférence de désarmement, conformément au règlement intérieur 
de c e l l e - c i . 

Pour l e moment, nous souhaiterions avoir l a possibilité de f a i r e des 
déclarations en séances plénières et de suivre l e s travaux de l'organe subsidiaire 
chargé de l a question des armes chimiques. 

Lorsque les organes subsidiaires chargés des garanties de sécurité négatives 
et du Programme global de désarmement commenceront leurs travaux, l a Colombie 
s e r a i t intéressée à y p a r t i c i p e r et vous adressera une communication à ce sujet. 

Je s a i s i s cette occasion pour vous féliciter de l a compétence avec laquelle 
vous dirigez les travaux de l a Conférence. 

L1Ambassadeur, 
Représentant permanent 

de l a Colombie 
(Signé) Héctor CHARRY SAMPER 

GE.84-60943 





CONFÉRENCE OU DÉSARMEMENT CD/472 
15 nars IS84 
O r i g i n a l : FRANÇAIS 

LETTRE DATEE DU 16 FEVRIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT FERMENT DU SENEGAL CONCERNANT 

LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Sor instructions de non gouvernement et conformément aux dispositions des 
a r t i c l e s 33 et 35 du règlement intérieur de l a Conférence du désarmement 
concernant l a p a r t i c i p a t i o n des Etats non membres de l a Conférenca, j ' a i 
l'honneur de vous informer que l e Sénégal désire prendre part, au cours 
des sessions de 1984, aux travaux r e l a t i f s à toutes l e s questions de fond 
i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l a Conférence, tant dans l e cadre des séances 
plénières que dans c e l u i des réunions o f f i c i e u s e s , a i n s i qu'au sein des 
groupes de t r a v a i l et autres organes subsidiaires qui pourraient être créés 
en vue d'examiner ces quesxions. 

Je vous serais reconnaissant de bien v o u l o i r informer les membres de l a 
Conférence de cette requête a f i n que c e l l e - c i s o i t en mesure de prendre une 
décision à son sujet dès que possible. 

(Signé) Alioune SENE 

GE.84-60949 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/473 
15 mars 19З4 

Original : FRANÇAIS 

LETTRE DATEE DU 8 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU SENEGAL CONCERNANT LES 

ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Par ma l e t t r e N0 000071/MPSG du 16 février 1984 j e vous avais f a i t part du 
désir de ma délégation de pa r t i c i p e r aux travaux de l a Conférence du désarmement 
conformément aux dispositions des a r t i c l e s 33 et 35 de son règlement intérieur. 

A cet égard, je voudrais, par l a présente, porter à votre connaissance que 
ma délégation souhaite plus particulièrement, au cours dis sessions de 1984 de 
l a Conférence du désarmement, f a i r e des déclarations en séance plénière sur l e s 
divers points i n s c r i t s à l'ordre du jour et p a r t i c i p e r aux travaux des organes 
subsidiaires suivants : 

- organe subsidiaire spécial sur les armes chimiques; 

- organe subsidiaire spécial sur l e s arrangements internationaux efficaces pour 
garantir l e s Etats non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a 
menace du recours aux armes nucléaires; 

- organe subsidiaire spécial sur l e programme global de désarmement; 

- organe subsidiaire spécial sur l ' i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires 
( s ' i l venait à être créé). 

Je vous serais reconnaissant de bien v o u l o i r informer l e s membres de l a 
Conférence de cette requête a f i n que c e l l e - c i s o i t en mesure de prendre une 
décision à son sujet dès que possible. 

(Signé) Alioune SENE 

GE.84-60930 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT СБ/47* 
15 mars 1984 
Original : FRANÇAIS 

LETTRE DATEE DU 8 MARS 1 9 8 4 , ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE CHEF a . i . DE LA MISSION PERMANENTE DE LA 
SUISSE CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Sur instructions de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de demander quería 
Suisse s o i t autorisée, conformément aux a r t i c l e s 33 à 35 au règlement intérieur 
de l a Conférence, à pa r t i c i p e r aux séances de l'organe subsidiaire spécial 
sur l e s armes chimiques. 

Ve u i l l e z agréer, Monsieur l e Président, l'assurance de ma haute considération. 

Le Chef a . i . de l a Mission permanente 
de l a Suisse : 

(Signé) J-P. VETTOVAGLIA 

GE.84-60986 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT SD/475 

15 mars 1984 

FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DU REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 
EN DATE DU 13 MARS 1984 CONCERNANT L'EMPLOI DE TERMES GEOGRAPHIQUES 

DiNS DES DOCUMENTS PRESENTES A LA CONFERENCE DU DESARMEMENT 

J' a i l'honneur d'appeler votre attention sur l e f a i t que, dans l e s documents 
qu'elles présentent à l a Conférence du désarmement, des délégations de divers pays 
emploient fréquemment l'expression "Guerre du GOLFE". 

I l y a eu, dans l e passé, un volumineux échange de correspondance avec l ' O f f i c e 
des Nations Unies et ses i n s t i t u t i o n s spécialisées concernant 1''emploi incorrect 
de cette expression ambiguë et je joins à l a présente une copie d'un nénorandum 
de l ' O f f i c e des Nations Unies qui c l a r i f i e ce point. 

Je vous serais très reconnaissant s i , par votre aijnable entremise, l ' a t t e n t i o n 
des représentants à l a Conférence du désarmement pouvait être attirée sur 
l'ap p e l l a t i o n correcte qui est Persian Gulf (golfe Persique) et l a présente l e t t r e , 
avec son annexe, distribuée aux délégations participantes comme document o f f i c i e l 
de l a Conférence. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 

(Signé) Nasrollah KAZEMI KAMYAB 

GE.84-60992 





CD/475 

U N I T E D N A T I O N S N A T I O N S U N I E S 

NEW YORK 

Référence AD 311/1 GEN 

ANNEXE 

Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments 
à l a Mission permanente de l ' I r a n auprès de l'Organisation et a l'honneur 
d'accuser réception de sa note du 25 février 1971 concernant l'emploi de 
l'expression "Arah Gulf Emirates" (Emirats du golfe Arabique) dans un document de 
l'Organisation des Nations Unies pour l e développement i n d u s t r i e l . 

La pratique du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies consiste à 
u t i l i s e r , dans l e s documents et l e s cartes de l'Organisation, l'expression 
"Persian Gulf" (golfe Persique) pour désigner l'étendue d'eau comprise entre 
l ' I r a n au nord et à l ' e s t et plusieurs autres pays au sud et à l'ouest. Ce f a i s a n t , 
l e Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies s'est conformé à un ивя̂ >= úLahn 
de longue date chez l e s éditeurs d'atlas et de dictionnaires géügraphi^nes. 

Le document visé dans l a note de l a Mission permanente a été établi au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies pour l e développement i n d u s t r i e l à Vienne. 
La teneur de cette note et de l a présente réponse sera portée à l ' a t t e n t i o n des 
fonctionnaires compétents de cette Organisation. 

Le 5 nars 1971 





CD/476 
CONFERENCE DU DESARMEMENT 20 mars 1934 

FRANÇAIS 
Origina l : RUSSE 

LETTRE DATEE DU 20 MARS 1984 ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES, TRANSMETTANT LE TEXTE D'UN PROJET DE TRAITE SUR L'INTERDICTION 
DE L'EMPLOI DE LA FORCE DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE ET A PARTIR 

DE L'ESPACE CONTRE LA TERRE 

Le 20 mars 1984 

Conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l a résolution 38/70 de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 15 décembre 1983, j ' a i 
l'honneur de vous transmettre c i - j o i n t l e texte d'un projet de traité sur 
l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi de l a force dans l'espace extra-atmosphérique et à 
pa r t i r de l'espace contre l a Terre. 

Je vous saurais gré de bien v o u l o i r f a i r e d i s t r i b u e r ce texte comme 
document o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

(Signé) : V. Issraelyan 

GE.84-61049 





CD/476 
Annexe 
page 1 

ANNEXE 
TRAITE 

SUR L*INTERDICTION DE L'EMPLOI DE LA FORCE DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE 
ET A PARTIR DE L'ESPACE CONTRE LA TERRE 

Les Etats p a r t i e s au présent Traité, 

Guidés par l e principe suivant lequel l e s Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies doivent s'abstenir, dans leurs r e l a t i o n s internationales, de re c o u r i r 
à l a menace ou à l'emploi de l a force de toute manière incompatible avec l e s buts 
des Nations Unies;", 

Soucieux de prévenir une course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique 
et, partant, de réduire l a menace d'une guerre nucléaire qui pèse sur l'humanité, 

Souhaitant contribuer à f a i r e en sorte que l'exploration et l ' u t i l i s a t i o n de 
l'espace extra-atmosphérique, y compris l a Lune e t . l e s autres corps célestes, aient 
des f i n s exclusivement pacifiques, 

Sont convenus de ce qui s u i t : 

A r t i c l e premier 
I l est i n t e r d i t de re c o u r i r à l a menace ou à l'emploi dé l a force dans 1*espace 

extra-atmosphérique, dans l'atmosphère et sur l a Terre, en u t i l i s a n t des objets 
spatiaux se trouvant en o r b i t e autour de l a Terre ou sur des corps célestes ou mis 
en place dans l'espace extra-atmosphérique de quelque autre manière que ce s o i t , 
en tant que moyens- o f f e n s i f s . 

I l e st également i n t e r d i t de re c o u r i r à l a menace ou à l'emploi de"la force en 
ce qui- -concerne l e s objets spatiaux se trouvant en orbite autour de l a Terre ou sur 
des corps célestes ou mis en place dans l'espace extra-atmosphérique de quelque 
autre manière. 

A r t i c l e 2 
Conformément aux di s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e premier, l e s Etats parties au présent 

Traité s'engagent à : 

1. Ne pas.mettre à l ' e s s a i n i i n s t a l l e r , en l e s mettant en orbit e autour de 
l a Terre ou en l e s plaçant sur des corps célestes ou de quelque autre manière que 
ce s o i t , d'armes visant, à p a r t i r de l'espace, des c i b l e s se trouvant sur l a Terre,, 
dans l'atmosphère et dans l'espace extra-atmosphérique. 

2. Ne pas u t i l i s e r d'objets spatiaux mis en orbit e autour de, l a Terre ou 
placés sur des corps célestes ou implantés dans l'espace extra-atmosphérique 
de quelque autre manière que ce s o i t , comme moyens d'atteindre des c i b l e s sur 
l a Terre, dans l'atmosphère, et dans l'espace extra-atmosphérique. 
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3 . Ne pas détruire ou endommager lés engins spatiaux d'autres Etats et ne pas 
entraver leur fonctionnement normal ou modifier l e u r t r a j e c t o i r e . 

4 . Ne pas mettre à l ' e s s a i n i créer de nouveaux systèmes a a t i s a t e l l i t e s et 
éliminer les systèmes'Ив ce type q u ' i l s possèdent déjà. 

5. Ne pas mettre à l ' e s s a i n i u t i l i s e r à des fins' m i l i t a i r e s , et notamment à 
des f i n s a n t i s a t e l l i t e s , l e s engins spatiaux habités. 

Article 3 

Les Etats parties au présent Traité s'engagent à ne pas aider, encourager ou 
i n c i t e r les Etats, groupes d'Etats et organisations internationales, de même que les 
personnes physiques e t morales, à mener des activités' i n t e r d i t e s 1 par l o présent 
Traité. 

A r t i c l e 4 

1. Aux f i n s d'assurer l ' a p p l i c a t i o n des disp o s i t i o n s du présent Traité, chaque 
Etat p a r t i e u t i l i s e r a l e s moyens techniques nationaux de contrôle à sa d i s p o s i t i o n , 
conformément aux principes généralement reconnus du d r o i t i n t e r n a t i o n a l . 

2. Chaque Etat p a r t i e au Traité s'efagage à ne pas entraver l e fonctionnement 
des moyens techniques nationaux de contrôla des autres Etats parties agissant . 
conformément aux d i s p o s i t i o n s du paragraphe 1 du- présent a r t i c l e . 

A r t i c l e .5-, 

1. Les Etats parties au présent Traité s'engagent à se consulter et à 
collaborer, en ce qui concerne l e règlement de toute question q u i pourrait s u r g i r 
au suj^iôdea o b j e c t i f s du Traité ou eu, égard à l ' a p p l i c a t i o n de ses. d i s p o s i t i o n s . 

2. Pour l e s consultations et l a collaboration prévues au paragraphe 1 du 
présent a r t i c l e , on peut également re c o u r i r aux procédures internationales 
appropriées dans l e cadre de 1'Organisâtiop des Nations unies et conformément à l a 
Charte. Ces procédures peuvent i n c l u r e Le"recours aux services du Comité consul
t a t i f des IBtaïs parties au Traité. 

3 . Le Comité c o n s u l t a t i f des Etats parties au Traité est réuni par l e 
dépositaire ùtr'mois''après réception d'une demande adressée par -l'un des Etats 
parties au présent'Traité. Tout Etat'pa r t i e peut désigner un-représentant au 
Comité. 

A r t i c l e 6 

Chaque Etat p a r t i e àù présent Traité Rengage à prendre toute mesure d'ordre 
interne q u ' i l juge nécessaire, conformément à sa procédure c o n s t i t u t i o n n e l l e , ей 
vue d ' i n t e r d i r e ou de prévenir toute activité contraire aux di s p o s i t i o n s du présent 
Traité, relevant de sa j u r i d i c t i o n ou de son contrôle. 
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A r t i c l e 7 

Aucune des dispositions du présent Traité ne porte atteinte aux droits et 
obligations des Etats découlant de l a Charte des Nations Unies. 

A r t i c l e 8 

Tous l e s différends qui pourraient su r g i r au sujet de l ' a p p l i c a t i o n du présent 
Traité seront réglés exclusivement par des voies pacifiques, par recours aux 
procédures prévues par l a Charte des Nations Unies. 

A r t i c l e 9 

Le présent Traité a une durée illimitée. 
A r t i c l e 10 

1. Le présent Traité est ouvert à l a signature de tous les Etats au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies, à New York. Tout Etat qui n'a pas signé l e 
Traité avant son entrée en vigueur, conformément au paragraphe 3 du présent a r t i c l e , 
peut y adhérer à tout moment. 

2. Le présent Traité est soumis à l a r a t i f i c a t i o n des Etats signataires. 
Les instruments de r a t i f i c a t i o n et l e s instruments d'adhésion sont déposés auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Le présent Traité entre en vigueur à l'égard des Etats ayant déposé leurs 
instruments de r a t i f i c a t i o n dès l e dépôt auprès au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies du cinquième instrument de r a t i f i c a t i o n , y compris ceux de l'URSS 
et des Etats-Unis d'Amérique. 

4. A l'égard des Etats dont l o s instruments de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion 
sont déposés après son entrée en vigueur, l e présent Traité prend effet à l a date 
du dépôt de leurs instruments de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion. 

5- Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies informe sans 
délai tous l e s Etats qui ont signé l e présent Traité ou qui y ont adhéré, de l a 
date de chaque signature, de l a date du dépôt de chaque instrument de r a t i f i c a t i o n 
ou d'adhésion et de l a date d'entrée en vigueur du Traité, de même que de l a 
réception de tous autres avi s . 

A r t i c l e 11 

Le présent Traité, dont l e s textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 
et russe font également f o i , sera déposé auprès du Secrétaire général de l'Orga
ni s a t i o n des Nations Unies qui adressera des copies dûment certifiées conformes 
du présent Traité aux gouvernements des Etats qui auront signé l e Traité ou qui y 
auront adhéré. 
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21 mars 1984 

FRANÇAIS 
Ori g i n a l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 27 JANVIER I984 , ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA GRECE CONCERNANT 

LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement- et conformément aux dispositions du 
règlement intérieur de l a Conférence du désarmement concernant l a p a r t i c i p a t i o n 
d'Etats non membres de l a Conférence, J ' a i l'honneur de vous informer que 
l a Grèce désire p a r t i c i p e r , au cours de l a session de 1984i aux travaux r e l a t i f s 
à toutee les questions de fond i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l a Conférence, 
tant dans l e cadre des séances plénières que dans c e l u i des réunions o f f i c i e u s e s , 
a i n s i qu'au sein des groupes de t r a v a i l et autres organes subsidiaires qui 
pourraient être créés en vue d'examiner ces questions. 

Je vous serais reconnaissant de bien vo u l o i r soumettre l a présents 
demande à l'att e n t i o n de3 membres de l a Conférence du désarmement, a f i n que 
c e l l e - c i s o i t en mesure de prendre une décision à sa plus proche convenance. 

Veuil l e z agréer, Monsieur l e Président, les assurances de ma très 
haute considération. 

L'Ambassadeur, 
ileprédentant permanent : 

(Signé) Athanasios Petropoulos 

GE.84-6l0¿2 
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LETTRE DATEE DU 12 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA GRECE 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Comme suite à ma l e t t r e du 27 janvier 1984» je voudrais vous informer que, 
dans l'hypothèse où l a demande de mon pays de p a r t i c i p e r aux travaux de l a 
Conférence du désarmement serait acceptée, l a Grèce se propose de f a i r e en 
séance plchière une déclaration générale axée sur l e s aspects généraux de l a 
po l i t i q u e grecque en matière de désarmement, a i n s i que deux autres déclarations 
en séances plénières, sur l e s armes chimiques et l e s armes radiologiques. 

Nous aimerions aussi p a r t i c i p e r aux travaux du groupe de t r a v a i l des armes 
chimiques et nous envisageons l a possibilité de présenter deux documents de t r a v a i l . 

Au cas où l a Conférence déciderait ultérieurement de créer d'autres organes 
subsidiaires, nous examinerions leurs mandats et vous informerions de notre 
éventuelle intention de p a r t i c i p e r aux travaux de ces organes. 

Je vous serais reconnaissant de bien v o u l o i r porter cette demande à 
l'at t e n t i o n des membres de l a Conférence du désarmement a f i n que c e l l e - c i puisse 
prendre une décision l a concernant à sa plus proche convenance. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Athanasios Petropoulos 

GE.84-6IO74 
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21 mars 1984 

FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 1er FEVRIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT LE L'IRLANDE 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement et conformément aux dispositions des a r t i c l e s 33 
à 35 du règlement intérieur de l a Conférence du désarmement concernmt l a p a r t i c i 
pation d'Etats non membres de l a Conférence, j ' a i l'honneur de vous informer que 
l'Irlande désire p a r t i c i p e r , au cours de l'année 1984» aux travaux r e l a t i f s à 
toutes les questions de fond i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l a Conférence, tant 
dans l e cadre des séances plénières que dans c e l u i des réunions o f f i c i e u s e s , 
a i n s i qu'au sein des groupes de t r a v a i l et autres organes subsidiaires qui 
pourraient être créés en vue d'examiner ces questions. 

Je vous serais reconnaissant de bien v o u l o i r porter l a présente demande à 
l'at t e n t i o n des membres de l a Conférence du désarmement, a f i n que c e l l e - c i s o i t 
en mesure de prendre une décision à sa plus proche convenance. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent de l'Irlande auprès de 
l'Organisation des Nations Unies à Genève : 

(Signé) Francis Manon HAYES 

GE.84-61068 
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FRANÇAIS 
Ori g i n a l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 19 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRLANDE 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU*REGLEMENT INTERIEUR 

J ' a i l'honneur de me référer à ma l e t t r e du 1er février 1984, dans laquelle 
j'avais transmis l a demande du Gouvernement i r l a n d a i s de p a r t i c i p e r aux délibé
rations de l a Conférence du désarmement au cours de l a session de 1984 • 

Ja confirme que mon Gouvernement est intéressé par toutes les questions de 
fond i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l a Conférence et que son intent i o n , pour l e 
moment, est de p a r t i c i p e r aux séances plénières de l a Conférence et aux travaux 
du Comité spécial des armes chimiques (point 4 de l'ordre du j o u r ) . 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent 
de l'Irlande auprès de 
l' O f f i c e des Nations Unies 
à Genève : 
(Signé) Francis Manon HAÏES 

CD/480 
21 mars 1984 
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23 mars 1984 
FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 23 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE, 
TRANSMETTANT UN APPEL POUR LA PAIX LANCE PAR LA CONFERENCE NATIONALE 
DES DELEGUES DU PARTI OUVRIER UNIFIE POLONAIS ET ADOPTE A VARSOVIE 

LE 18 MARS 1984 

J ' a i l'honneur de vous transmettre c i - j o i n t l e texte de 1 '"Appel pour l a 
paix" adopté l e 18 mars 1984 par l a Conférence nationale des délégués du P a r t i 
ouvrier unifié polonais. 

Je vous saurais gré de bien vouloir f a i r e d i s t r i b u e r cette Déclaration 
en tant que document o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

L'Ambassadeur : 
(Signé) Stanislaw TURBANSKI 

GE.84-61153 
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APPEL POUR LA PAIX 
LANCE PAR LA CONFERENCE NATIONALE DES DELEGUES , 

DU PARTI OUVRIER UNIFIE POLONAIS 
-VARSOVIE, l e 18 MARS 1984' 

Après quatre décennies de paix ou presque» l a menace'd'Un c o n f l i t généralisé 
pèse à nouveau sur l'Europe et sur l'ensemble du monde. Cette dangereuse tension 
internationale et cette menace à l a paix tiennent à l a p o l i t i q u e menée par les 
-forces agressives de 1*impérialisme; qui vise' à "modifier l e rapport des forces, 
¿a acquérir une" supériorité îsur l e socialisme « t a entraver l e s processus*'-progrès-
s.%.«tt.?s cians ,1e monde. 

6e>"4ui contribue à ce t - o b j e c t i f est 1;'accélération sans précédent de 
l'accumulation des armements1 et l'expansion illimitée des moyens de destruction 
massive imposées par l'Administration des Etats-Unis et l'OTAN. 

^'introduction de nouveaux-, missiles 1 "nucléaires eh Europe'occidentale et 
L'apparition de'nouveaux domaines de compétition en matière d*armeménts q u i 
• s-'étendentза-l'espace extra-atmosphérique ont des conséquences inquiétahtîes 
"et confrontent'1'humani té à des menaces jusqu'alors inconnues dans" l ' h i s t o i r e 
du monde. 

L'impérialisme s'efforce de matérialiser ses o b j e c t i f s d'agression en 
recourant à l a pression et à l a Violence, à 1'ingérence dans les a f f a i r e s 
intérieures d'autres pays, à des restrictions'économiques et même à <ies 
interventions armées. Dans un t e l olimat, ces forces reviennent'à nouveau au 
premier plan en Occident, en p a r t i c u l i e r dans l a République fédérale 
"d'Allemagne,"et cherchent encore à modifier l a carte t e r r i t o r i a l e et p o l i t i q u e 
de l'Europe établie à l a s u i t e de l a v i c t o i r e remportée sur l e fascisme 
•allemand,' du développement de l'après-guerre et d'accords internationaux 
universellement reconnus. 

Face au dangereux'défi à l a paix en Europe e t dans l e monde e n t i e r , les 
pays de l a communauté s o c i a l i s t e , fidèles à leur p o l i t i q u e de paix-, n'ont r i e n 
épargné pour empêcher l a destruction des fondements de l a paix et de l a 
sécurité internationale.: C'est dans ce but q u ' i l s ont présenté de nombreuses 
propositions visáfi* à l i m i t e r l e s armements-,1 à promouvoir des progrès dans 2» 
domaine du désigneraient et à établir un -climat de confiance dans ?les r e l a t i o n s 
internationales, y compris -la-proposition tendant à negocie** entre'les membres 
du Pacte de Varsovie et de l'OTAN un traité sur l e non-recours à l a force 
m i l i t a i r e et l e maintien de relations pacifiques, a i n s i que l a proposition 
r e l a t i v e au gel et à l a réduction progressive des budgets m i l i t a i r e s . 

La réduction des dépenses m i l i t a i r e s permettrait de dégager d'importantes 
ressources pour résoudre les problèmes socio-économiques considérables qui se 
posent au monde contemporain. 

Les e f f o r t s accomplis par l a communauté s o c i a l i s t e et les forces mondiales 
de paix, a i n s i que par les milieux politiques qui s'inspirent d'un e s p r i t de 
prudence et de réalisme, permettent de nourrir l'espoir que cette dangereuse 
évolution pourra être détournée et que l a paix pourra être préservée pour l e s 
générations tant présentes que futures. 
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Ce qui renforce cet espoir, ce sont les réalisations enregistrées au cours 
de l a décennie écoulée, les résultats obtenus par l e dialogue et l a détente, l a 
poursuite ininterrompue de ce processus et l'ouverture de l a Conférence de 
Stockholm sur les mesures;propres à renforcer l a confiance et l a sécurité et 
sur l e désarmement en Europe. Cet espoir est aussi conforté par l a p r i s e de 
conscience croissante des risques encourus et l'extension et l a vigueur des 
mouvements sociaux contre l'accumulation des armements et l a guerre dans l e 
monde e n t i e r . 

Dans l a ligne des intérêts fondamentaux du peuple polonais et de l ' o r i e n 
t a t i o n t r a d i t i o n n e l l e constamment s u i v i e par l a p o l i t i q u e extérieure polonaise, 
l a Pologne s o c i a l i s t e n'épargnera aucun e f f o r t pour continuer d'apporter une 
contribution constructive à l a consolidation des structures de paix en Europe, 
au renforceaent.de l a sécurité mondiale et à l'établissement d'une large 
coopération internationale fondée sur l'égalité des d r o i t s * 

Le P a r t i ouvrier unifié polonais appuie pleinement l a p o l i t i q u e léniniste 
de paix s u i v i e par l e P a r t i communiste de l'Union soviétique. Les l i e n s i n d i s 
solubles d'alliance, d'amitié et de coopération qui existent entre l a Pologne 
et l'Union .soviétique servent au mieux l e s intérêts le s plus essentiels de nos 
pays e t de nos Etats, a i n s i que l a cause de l a paix et de l a sécurité en Europe. 

En confirmant sa fidélité aux principes du neuvième Congrès du POUP, l a 
Conférence nationale des délégués du POUP place systématiquement l a l u t t e en 
faveur de l a paix et du renforcement de nos a l l i a n c e s défensives et de l a 
po s i t i o n internationale de l a Pologne au premier rang des tâches à accomplir 
dans l e domaine de la- p o l i t i q u e extérieure. 

La, l u t t e en faveur de l a paix et de l'avenir pacifique de nos enfante e st 
l'une des grandes causes qui rassemblent tous les Polonais. En tant que pays 
q u i , au vingtième siècle, a déjà été confronté une f o i s à l ' a n n i h i l a t i o n t o t a l e , 
nous avons un d r o i t et un devoir p a r t i c u l i e r s d'exiger q u ' i l s o i t mis f i n à 
l a course aux armements, que les fondements de l a sécurité et de l a paix en 
Europe et dans l e monde entier ne soient pas sapés et q u ' i l s o i t mis un terme 
au jeu dangereux qui menace l e monde d'une catastrophe nucléaire. 

Nous appelons tous les peuples de bonne volonté du monde e n t i e r à 
coopérer pour l a défense de l a paix. La l u t t e en faveur d'une paix durable, 
d'un avenir de l'humanité libéré du cauchemar nucléaire devrait devenir 
une cause unissant tous les pays et tous l e s Etats. 

http://renforceaent.de
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YOUGOSLAVIE 

Document de t r a v a i l 

Hesures de vérification nationales 

Introduction 

Dès l e début de l'examen de l a question de l ' i n t e r d i c t i o n des activités de 
recherche, de mise au point et de f a b r i c a t i o n en matière d'armes chimiques et de 
c e l l e de l a destruction de ces armes, i l a été largement reconnu que l a vérifi
cation devrait être fondée sur une combinaison de mesures nationales et i n t e r 
nationales appropriées qui se compléteraient mutuellement et constitueraient 
a i n s i un système acceptable garantissant, à son tour, une mise en oeuvre 
ef f e c t i v e de l ' i n t e r d i c t i o n ou de l a destruction. 

La Conférence du désarmement a été s a i s i e j u s q u ' i c i d'un certain nombre 
de documents de t r a v a i l dont l e s auteurs examinaient différents niveaux de 
vérification internationale et des moyens techniques d'application. Cela 
correspond à l'opinion généralement professée selon laquelle une mise en oeuvre 
efficace de l ' i n t e r d i c t i o n de l a f a b r i c a t i o n ou de l a destruction ou réaffec
t a t i o n des stocks et des i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n ne peut être garantie que 
s ' i l existe un système efficace de vérification internationale du respect d'une 
convention interdisant l e s armes chimiques. 

Dans nos documents de t r a v a i l (CD/298 du 26 j u i l l e t 1982 et CD/393 du 
13 j u i l l e t 1983)» nous avons attiré l ' a t t e n t i o n sur l e f a i t que le s deux formes 
de vérification devraient jouer un rôle approprié dans l ' a p p l i c a t i o n des dispo
s i t i o n s de l a convention dans toutes l e s phases prévues pour c e l l e - c i . Le rôle 
et l e s activités d'une autorité internationale et d'une autorité nationale 
devraient être coordonnés et l e s entités devraient établir une coopération 
mutuelle de caractère continu. La meilleure façon de réaliser une t e l l e coopé
ra t i o n est certainement de l e f a i r e dans un climat de confiance générale et 
d'entente pendant l e processus d'entrée en vigueur de l a convention. Ce n'est 
qu'en p a r e i l cas que l e t r a v a i l de l'une ou l'autre équipe peut s'effectuer sans 
entrave et que le s mesures nationales et internationales de vérification requises 
peuvent être appliquées. Le présent document a pour but d'exposer quelques-unes 
de nos vues qui, espérons-nous, seront u t i l e s dans l a poursuite des négociations 
sur l'élaboration de l a convention. 

GE.84-61181 
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Observations générales 

Certains des documents présentés expriment l ' a v i s que chaque Etat p a r t i e s, 
l a convention devrait disposer des services d'une autorité nationale dont l e s 
méthodes de t r a v a i l seraient adaptées ¿..la législation nationale de chaque Etat 
participant et qué cett¿ autorité devrait êt2.*e chargée d'un c e r t a i n nombre de 
fonctions liées à l a convention. En revanche» quelques délégations sont d'avis 
que l e rôle de l'autorité nationale devrait être limité à l a fourniture d'une 
assistance à l'autorité internationale. Etant donné que l e s opinions an sujet 
du rôle et du champ d'application des activités*ч1е l'autorité nationale 
divergent s i fortement, nous estimons q u ' i l f a u d r a i t , dès l e début, établir une 
base pour ces activités. A notre a ^ i s , cett<î base découle de l a c l a s s i f i c a t i o n 
existante des produits chimiques toxiques selon lès t r o i s catégories suivantes, 
qui devraient aussi. Stre utilisées pour déterminer l e niveau de l a vérification » 

- produits chimiques létaux supertcxxques 
- autres produits chimiques létaux 
- autres produits chiraiques n u i s i b l e s -

Nous pensons que dans l e cas ùes produits chimiques létaux supertoxiquas^ p a r t i 
culièrement des agects de gue¿/re chimique appartenant au groupe des gaz neurotoxiques, 
l a vérification devrait être complète et être organisée de façon à garantir i e 
degré l e plus ¿levé possiblo de confiance et, à chaque étape de l a destruction 
des armes chimicru.es, un équilibre des potentiels à un niveau plus bas. La 
vérification r e l a t i v e à ces armes chimiques devrait s'effectuer sous l a 
surveillance d'une équipe internationale, selon dea modalités déterminées dans 
l a convention. 

Toutefois, pour ce qui est des produits chimiques létaux du type jpérite» 
ncue pensons que, selon l e volume des stooks de ces armes chimiques et l a 
capacité des i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n , l a vérification devrait être i n t e r 
nationale раз: s*, nature, •saxs pourrait aussi s'effectuer en coopération étroite 
avec l'autorité nationale. L'ampleur des stocks d'armes chimiques contenant 
de l'ypérite et l e s importantes capacité?? des i n s t a l l a t i o n s de fabrication-de 
cet agent de guerre chimique exigent l'établissement d'une vérification i n t e r 
nationale. Kéanffloi&a. de plus faibles.; quantités de ces agents de guerre chimique, 
ne dépassant pas quelques centaines do tonnes, pourraient être détruites avec 
1 ' a u t o r i s a t i o n du comité consul t a t i f э 1 sous l a surveillance de l'autorité 
nationale, qui se r a i t tenue de poxte.? l'achèvement de l a destruction à l a 
connaissance âri Comité co n s u l t a t i f dans un délai de 30 jours. 

Passant maintenant s l a vérification des produits chimiques moins toxiques» 
c'est-à-dire des autres produits chimiques létaux et l e a autres produits cbimiques 
n u i s i b l e s a i n s i que précurseurs d'a#snes de guerre chimique ( v o i r CD/401), 
c e l l e - c i pourrait être effectuée à presque toutes 1 ч з phases sous l e contrôle 
de l'autorité пат .tonale. Cette forme de vérification pour l e s produits chimiques 
moins toxiques est Si2ggérée parce ou<? l a plupart de ces produits sont considéras 
aujourd'hui comme étant des produits chimiques à double f i n et sont largement 
utilisés à des fins? pacifiques. Tel est l e cas, par exemple, du phosgene, de 
l'acide cyanbyclrique et d'autres produits chimiques létaux. 

Toutefois, l o s stocks d'armes chimiques remplies de ce? produits peuvent 
relever d'une vérification internationale s ' i l s'agit de quantités très importantes 
(quelques dizaines de m i l l i e r s de tonnes) et s i l ' i n d u s t r i e chimique du paye 
coneemé n'est pas en mesure de l e a transformer en d'autres produits pendant l a 
période de vérification. 

http://chimicru.es
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Le tableau 1 donne une l i s t e des produits chimiques dont l a f a b r i c a t i o n devrait 
f a i r e l'objet de mesures de vérification nationales. 

i 
j Tableau 1 

Produits chimiques devant f a i r e l'objet de mesures 
de vérification nationales 

Produits chimiques létaux supertoxiques _*/ 
Ypérite, l e w i s i t e et autres dérivés s i m i l a i r e s 

Autres produits chimiques létaux et nu i s i b l e s 
Phosgene et ses dérivés 
Acide cyanhydrique et ses dérivés 
Adamsite 
Diphényl-cyano-arsine et autres composés arsénieux ayant des propriétés 
.similaires 

Précurseurs : 
Phosphore 
Trichlorure de phosphore Alcool pinacolylique 
Oxychlorure de phosphore Alcool isopropylique 
Phosphites de d i a l k y l e Alcool cyclohexylique, etc. 
Phosphites de t r i a l k y l e Pipéridinol-3 °u -4 
-aménoéthanols N,N disubstitués Einuclidinol-3 
-aminoéthanethiols N,N disubstitués Oxyde d'ethylene 

Halogénures de -aminoéthyle N,N disubstitués Trichlorure d'arsenic, etc. 

*J La vérification de l a destruction des stocks de ces armes chimiques et de 
leurs i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n f e r a l e plus souvent l'objet d'une vérification 
[internationale. 

Champ d'anplication du système national de vérification 

En raison de l'énormité de l a tâche que l e Comité consul t a t i f et une équipe 
internationale d'experts devront accomplir pendant l a vérification, use coopération 
avec l'autorité nationale devient indispensable car e l l e peut apporter une assistance 
tant en personnel technique qu'en matériel et en services de laboratoire. Dans l e 
cadre de ses responsabilités, l'autorité nationale devrait aider l'équipe i n t e r 
nationale dans l e processus de vérification des produits chimiques létaux super
toxiques et de leurs précurseurs c l e f s . Cette coopération devrait se manifester 
au cours du processus de l a destruction des stocks de ces agents de guerre chimique, 
de l a destruction des i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n et de remplissage, a i n s i qu'au 
cours du processus d'inspection sur place en cas de v i o l a t i o n de l a convention. 
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De son côté, l'autorité nationale devrait, à notre a v i s , avoir pour tâche 
prin c i p a l e d'assurer l a vérification de l a f a b r i c a t i o n et du transfert de 
produits chimiques à double f i n et des précurseurs. Avec l'aide de sa propre 
équipe d'experts, l'autorité nationale devrait organiser un système de vérifi
cation et être tenue d'informer l e Comité c o n s u l t a t i f dans ses rapports annuels, 
des résultats de l'inspection. Autrement d i t , l'autorité nationale devrait, en 
cours du processus de vérification, s u r v e i l l e r l e s activités suivantes : 

- l a f a b r i c a t i o n d'autres produits chimiques létaux et d'autres produits 
chimiques n u i s i b l e s qui sont utilisés à des f i n s pacifiques; 

- l a f a b r i c a t i o n de produits chimiques à double f i n et des précurseurs 
et l e u r réaffectation pour obtenir l e produit f i n a l , e t 

- l e transfert de ces produits chimiques. 

Nous pouvons donc di r e que l'autorité nationale devra assumer des tâches 
très complexes au cours du processus de vérification. E l l e devrait donc élaborer 
de façon très détaillée ses tâches et l e s moyens techniques qu'elle sera appelée 
à u t i l i s e r . Pour établir un système efficace de vérification et maintenir l a 
confiance entre l e s Etats p a r t i e s , i l faudra s'entendre au sujet ihxne coopération 
entre l e s futurs Etats parties dès l e stade de l'élaboration de l a convention, 
sur l a base d'un échange d'informations techniques, d'une normalisation dos 
méthodes et de l ' u t i l i s a t i o n d'appareils identiques ou s i m i l a i r e s , a i n s i que 
sur l a base de l a mise en service d'un système informatique compatible. 

La l i s t e des produits chimiques figurant dans l e tableau 1 i n c i t e à penser que 
l e s méthodes utilisées pour l e s vérifier devraient être diverses étant donné que 
nous avons a f f a i r e , en l'occurrence, à des produits chimiques ayant des 
structures chimiques différentes. S i l'on t i e n t compte, en outre, de l a diversité 
des processus technologiques de f a b r i c a t i o n de ces produits et de c e l l e des 
capacités de production des i n s t a l l a t i o n s en cause, l a tâche de l'équipe nationale 
apparaît plus complexe encore. 

En outre, l a plupart de ces produits chimiques sont largement utilisés et 
transformés en d'autres produits dans différentes branches de l ' i n d u s t r i e chimique 
en vue d ' u t i l i s a t i o n s pacifiques, mais, à un moment donné, i l s peuvent aussi 
être importants pour l a f a b r i c a t i o n d'armes chimiques, que ce s o i t à t i t r e , de 
composant p r i n c i p a l ou intermédiaire, ou comme élément c o n s t i t u t i f d'armes 
bina i r e s . 

Rôle, tâches et structure du comité national 

Chaque Etat p a r t i e à l a convention sur l e s armes chimiques est tenu de créer 
une autorité nationale aux f i n s de vérification. Le rôle et l e s tâches dé cette 
autorité sont définis, pour l ' e s s e n t i e l , par l a législation du pays considéré. 
Dans l ' a p p l i c a t i o n de l a convention l e comité national sera chargé de coopérer 
avec l'autorité internationale - l e Comité co n s u l t a t i f ; d'apporter à c e l u i - c i 
l e soutien approprié pour l ' a p p l i c a t i o n des mesures de vérification et de l u i 
soumettre l e s rapports pertinents. Bien que l e s systèmes adm i n i s t r a t i f s et 
économiques de nombreux Etats parties à l a convention soient très différents, nous 
pensons que l a structure, l a composition et l e fonctionnement de l'autorité 
nationale devraient être conçus de façon à assurer l'efficacité, l a compétence, 
l'objectivité et l a confiance nécessaires, en coopération étroite avec toutes 
l e s i n s t i t u t i o n s internationales pour l ' a p p l i c a t i o n de l a convention. 
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Four pouvoir f a i r e face aux obligations découlant de l a législation nationale et 
de sa coopération avec l e Comité c o n s u l t a t i f , l e comité national devrait se composer 
des représentants ci-après : 

- un représentant du gouvernement 

- des représentants de d i s c i p l i n e s s c i e n t i f i q u e s relevant du domaine de l a chimie 

- des représentants de l ' i n d u s t r i e chimique 

- des représentants m i l i t a i r e s 

- des représentants des médias 

_ des représentants d'un des Etats parties désigné par l e Comité c o n s u l t a t i f . 

Les membres du comité national seront tenus de garder l e secret et de s'abstenir 
de communiquer à des t i e r s , que ce s o i t oralement ou par écrit, des informations 
quelles qu'elles soient concernant l a vérification et l ' a p p l i c a t i o n de l a convention. 

Suivant l a complexité et l e champ d'application de ses activités, l e comité 
national pourra constituer une équipe d'experts consultants appartenant à différents 
domaines de l a science (chimie, analyse chimique, toxicologie, économie, informations 
techniques et chimiques, etc.) et re c o u r i r à des laboratoires appropriés pour l e s 
analyses chimiques, physiques et toxicologiques. 

Ces laboratoires seront tenus, à l a demande du Comité c o n s u l t a t i f , d'aider 
l'autorité internationale, par tous l e s moyens possibles, pour l a mise en oeuvre 
des mesures de vérification. 

Le Comité con s u l t a t i f établira, aux f i n s de l a convention, une l i s t e de 
laboratoires d'analyses chimiques et biologiques proposés par le s Etats p a r t i e s . 

Dès sa création, l e comité national devrait assumer, dans son pays, l e contrôle 
sur l e s i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n de produits chimiques à double f i n , de 
précurseurs et d'agents chimiques qui, aujourd'hui, sont d ' u t i l i s a t i o n massive à 
des f i n s pacifiques. 

Le comité national devrait également, en coopération avec l'autorité i n t e r 
nationale, exercer un contrôle sur le s stocks d'armes chimiques contenant des agents 
de guerre chimique de type ypérite a i n s i que sur l a fermeture des i n s t a l l a t i o n s de 
fab r i c a t i o n de ces armes, et proposer des mesures en vue de leur destruction. 

Avec l'aide de ses organes, du secrétariat technique et d'une équipe d'experts, 
l e comité national élaborera un programme pour ses travaux. 

Le comité national exercera, dans l a l i m i t e de ses a t t r i b u t i o n s , un contrôle 
sur l a f a b r i c a t i o n d'autres produits chimiques létaux et n u i s i b l e s . Etant donné 
q u ' i l s'agit de produits actuellement utilisés en grandes quantités dans l ' i n d u s t r i e 
chimique, i l faudra effectuer une inspection approfondie des i n s t a l l a t i o n s de 
fab r i c a t i o n en tant qu'unités technologiques et élaborer, sur l a base de cette 
inspection, un programme de contrôle de l a f a b r i c a t i o n . La balance-matières annuelle 
de l ' i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n fonctionnant à pleine capacité s e r v i r a de base pour 
déterminer d'autres procédures concernant l a réaffectation ou l e transfert de ces 
produits chimiques à des f i n s autorisées. Toutes l e s données r e c u e i l l i e s seront 
stockées au centre informatique, qui devrait être relié à un centre informatique 
inte r n a t i o n a l . 
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Les rapports périodiques ou annuels du comité,national sur l e s activités des 
i n s t a l l a t i o n s où ces produits chimiques sont réaffectés à des f i n s autorisées 
seront examinés par l e Comité co n s u l t a t i f et l e s transferts contrôlés sur l a hase 
de ces rapports. 

Etant donné que l e s i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n de produits chimiques à double 
• f i n et de précurseurs fabriquent également des produits chimiques largement, 
utilisés dans l ' i n d u s t r i e chimique pour l a f a b r i c a t i o n de pesticides, de produits 
pharmaceutiques, de polymères, etc., et que ceux-ci peuvent être utilisés comme 
composants ou comme intermédiaires dans l a f a b r i c a t i o n d'armes chimiques, i l 
conviendrait de contrôler leur f a b r i c a t i o n de façon continue pour savoir exactement 
à quelles f i n s ces produits sont utilisés. 

Compte tenu du f a i t que ce contrôle complexe s'exercera pour un grand nombre 
de ces produits chimiques, i l conviendra d'établir à cet e f f e t une balance-matières 
détaillée de le u r f a b r i c a t i o n et de le u r réaffectation à des f i n s autorisées. Toutes 
l e s données seront stockées dans des centres informatiques nationaux appropriés 
tandis que des rapports périodiques portant sur l a f a b r i c a t i o n et l e transfert de 
ces produits chimiques seront soumis au Comité c o n s u l t a t i f . 

- Etant donné l a grande diversité des produits chimiques et des précurseurs 
(tableau l ) '-à''-contrôler par l e comité nat i o n a l , c e l u i - c i devrait, en collaboration 
avec l e Comité c o n s u l t a t i f , établir un programme de t r a v a i l détaillé et déterminer 
lé champ d'application de ses activités. Pour pouvoir mener à bien ce t r a v a i l assez 
vaste, l e comité national, agissant en coopération avec d'autres comités nationaux 
et l e Comité co n s u l t a t i f ou une équipe technique d'experts, normalisera l e s méthodes 
chimiques et physiques à u t i l i s e r pour contrôler l a f a b r i c a t i o n . Lès appareils et 
l e matériel (système de surveillance) mis en place dans ces i n s t a l l a t i o n s devraient 
être compatibles et assurer un échange d'informations. Toutes l e s données devront 
être stockées au centre informatique où e l l e s seront traitées suivant un système 
technique uniforme"et communiquées au Comité c o n s u l t a t i f . 

Sur l a base des rapports reçus concernant l a balance-matières de l a f a b r i c a t i o n 
et l e transfert de ces produits chimiques, dans l e cas où l e s données sembleraient 
ambiguës,'le Comité co n s u l t a t i f décidera que l e contrôle s'exercera séparément sur 
chaque i n s t a l l a t i o n , conformément à l a procédure envisagée dans l a convention. 



CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT ^S/Wp .74 

27 mars 1984 
FRANÇAIS 
Orig i n a l s ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 20 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 
D'IRAN, CONTENANT DES PROPOSITIONS RELATIVES A CERTAINS ELEMENTS D'UNE 
FUTURE CONVENTION SUR L'INTERDICTION COMPLETE ET LA DESTRUCTION TOTALE 

DES ARMES CHIMIQUES 

J ' a i l'honneur de vous communiquer c i - j o i n t e s des propositions r e l a t i v e s 
à certains éléments d'une future convention sur l ' i n t e r d i c t i o n complète et l a 
destruction totale des armes chimiques. 

Je vous pr i e de bien vouloir f a i r e d i s t r i b u e r ce document en tant que 
document o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 
(Signé) Nasrollah KAZEMI КАМ5ГАВ 

GE.84-61208 
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PROPOSITIONS RELATIVES A CERTAINS ELEMENTS D'UNE FUTURE CONVENTION 
" SuET7INTEraK¡raON--CGMPIjE^ 

TOTALE DES ARIES CHIMIQUES 

PREAMBULE 

La délégation de l a République islamique d'Iran, victime d'un crime contre-la 
paix et l a sécurité' de l'humanité, à savoir l'emploi systématique et aveugle ' 
d'armes chimiques par un régime criminel,' présente quelques idées préliminaires' 
concernant l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi d'armes chimiques et l a coopération i n t e r 
nationale à des f i n s de protection, a i n s i que quelques dispositions de caractère 
général; e l l e espère que chaque délégation, consciente de l a responsabilité qui 
l u i incombe de supprimer cette forme de crime dans l a future convention, envisa
gera ces propositions dans un espr i t positif,. L'indignation soulevée par l'emploi 
d'armes chimiques ne' sa'arait jamais égaler- i-'borreur de ces- méthodes, qui sont 
particulièrement odieuses et insidieuses et ont4 toujours été condamnées tant- sur-
l e plan moral que jur i d i q u e . 

La délégation de l a République islamique d'Iran estime que l e préambule-
devrait condamner vigoureusement l'emploi d'armes chimiques en tant que moyen de -
guerre, en quelque circonstance que ce s o i t , et l e considérer comme étant un crime 
de guerre. I l devrait réaffirmer l e s obligations incombant aux Etats en vertu du 
Protocole concernant l a pr o h i b i t i o n d'emploi à l a guerre de gaz asphyxiants, 
toxiques ou s i m i l a i r e s et"de moyens bactériologiques et prévoir une renonciation 
aux réserves au Protocole de l a part de tous l e s Etats. 

DISPOSITIONS GENERALES 

I . Les Etats parties s'engagent à respecter en toutes circonstances l e s dispo
s i t i o n s de l a présente Convention et à en assurer l e respect. 

I I . La présente Convention ne peut f a i r e l'objet d'aucune réserve ou exception 
en dehors de c e l l e s qui sont expressément autorisées dans d'autres a r t i c l e s de 
l a Convention. 

I I I . Un an/lO ans après l'entrée en vigueur de l a Convention, ses dispositions 
prévaudront à l'égard des Etats parties au Protocole de Genève concernant l a 
pro h i b i t i o n d'emploi à l a guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou s i m i l a i r e s et 
de moyens bactériologiques. 

IV. Les Etats parties à l a présente Convention conviennent que l'emploi d'armes 
chimiques, en quelque circonstance que ce s o i t , constitue un crime de guerre et 
i l s s'engagent à ne jamais, en aucune circonstance, employer ou menacer d'employer 
des armes chimiques. 

V. Les Etats parties à l a présente Convention conviennent qu'aucun amendement ne 
pourra être apporté au principe fondamental concernant l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi 
d'armes chimiques qui est énoncé à l ' a r t i c l e ... et qu'ils ne seront parties à aucun 
accord dérogaant h ce principe. 

VI. Les Etats parties s'engagent à informer l e Comité c o n s u l t a t i f , sans délai indu, 
de tout transfert commercial, di r e c t ou i n d i r e c t , d'agents chimiques à double f i n . 
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V I I . Les Etats p a r t i e s , agissant dans un es p r i t de coopération internationale, 
garantiront un échange de renseignements et l'accès aux d i s p o s i t i f s de protection 
et aux progrès réalisés en matière de traitement médical, a f i n de permettre aux 
Etats parties d'améliorer leurs capacités et leurs connaissances dans ces 
domaines. 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
CD/484—/ 
4 a v r i l 1984 
FRANÇAIS 
Origina l : RUSSE 

PREVENTION DE LA GUERRE NUCLEAIRE 

Document de t r a v a i l d'un groupe de pays s o c i a l i s t e s 

Au cours de l a session de 1983 du Comité du désarmement, le s pays s o c i a l i s t e s 
ont exposé leurs idées sur le s causes de l a menace croissante d'une guerre 
nucléaire, sur le s mesures pratiques q u ' i l s e r a i t indispensable de prendre pour 
l'écarter, a i n s i que sur l'organisation de l'examen de cette question au Comité 
(documents CD/355 au 21 mars 1983 et CD/406 du 4 août 1985). L'évolution récente 
des événements dans l e monde confirme l'exactitude des évaluations a i n s i que 
l a valeur et l e caractère actuel des propositions contenues dans ces documents. 

La session de 1984 de l a Conférence du désarmement se t i e n t dans un contexte 
de forte aggravation de l a s i t u a t i o n internationale et d'un renforcement du danger 
de guerre nucléaire, provoqués par l a po l i t i q u e m i l i t a r i s t e des Etats-Unis. 

Cette p o l i t i q u e se manifeste avant tout par l e désir des Etats-Unis et de 
leurs alliés de l'OTAN de rompre l'équilibre m i l i t a i r e qui s'est établi. 
L'adoption, par les Etats-Unis, de vastes programmes de développement des 
armements nucléairQs stratégiques et autres, 1'extension de l a course aux 
г.ornements à l'espace extra-atmosphérique, l e déploiement en Europe occidentale 
de nouveaux missiles américains de portée intermédiaire visent manifestement 
à créer une base matérielle pour cette p o l i t i q u e aventuriste. Cette action renforce 
l e danger réel de vo i r les Etats-Unis provoquer une catastrophe qui s'abattrait 
sur l e s peuples de l'Europe et du monde e n t i e r . 

En déployant leurs nouveaux missiles nucléaires dans des pays européens, 
le s Etats-Unis ont créé des obstacles aussi bien aux négociations soviéto-
américaines sur l a l i m i t a t i o n des armements nucléaires en Europe qu'aux négociations 
sur l a l i m i t a t i o n et l a réduction des armements stratégiques. 

Les pays s o c i a l i s t e s ont plus d'une f o i s déclaré qu'en aucune circonstance 
i l s n'admettront une supériorité m i l i t a i r e à leur égard. Dans l e même temps, 
i l s restent partisans de l' o r i e n t a t i o n de principe q u ' i l s ont élaborée en commun 
en faveur de l a cessation de l a course aux armements, avant tout aux armements 
nucléaires, de l a réduction et , en f i n de compte, de l'élimination complète 
de l a menace de guerre nucléaire. 

La prévention de l a guerre nucléaire est littéralement l e problème mondial 
numéro un. Du point de savoir s i l'on réussira à écarter cette menace dépendent 
non seulement l a solution d'autres problèmes intéressant toute l'humanité, mais 
l'existence même de l a vie sur Terre. 

_*/ Nouveau tirage pour raisons d'ordre technique. 

GE.84-615C1 
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C'est ainsi, précisément, qu'une majorité écrasante des Etats du monde voient 
les choses, comme l'ont confirma l e s résultats de l a trente-huitième session de 
l'Assemblée générale ces -Nations Unies.. Dans toute une série, de ses résolutions, 
l'Assemblée générale s'est prononcée pour 1 :adoption de mesures urgentes visant 
à prévenir une guerre nucléaire., 

Parmi elles, l a Déclaration portant condamnation de l a guerre nucléaire, 
les résolutions sur l a n o n - u t i l i s a t i o n en premier de l'arme nucléaire, sur l e g e l 
des armements nucléaires, sur l a mise en route de nc^cciations r e l a t i v e s au 
désarmement nucléaire, sur l a prévention d'une ceurée aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique, ont une importance particulière. 

Les pays s o c i a l i s t e s sont convaincus que l e problème de l a prévention de la 
guerre nucléaire d o i t occuper aujourd'hui une place centrale dans l e s travaux de 
la Conférence du désarmement. Cette conviction est étayée par l e f a i t que, dans 
une sérié de résolutions, y compris sa résolution 38/183 G, l'Assemblée générale 
des Nations Unies a prié l a Conférence du désarmement d'engager, en toute priorité, 
des négociations en vue de réaliser un accerd sur des mesures appropriées et 
concrètes visant à prévenir une guerre nucléaire,, et de créer à cette f i n un groupe 
de travail spécial. Les pays s o c i a l i s t e s appuient pleinement cette recommandation 
et se déclarent en faveur de sa mise en oeuvre cans l e s plus brefs délais. I l s 
proposent de concentrer l e s e f f o r t s de prévention d'une guerre nucléaire, sur 
les orientations indiquées ci-аргез. 

1. La p o l i t i q u e des Etats dotés d'armes nucléaires présente une importance 
particulière pour la s o l u t i o n fax problème de l a prévention de l a guerre nucléaire. 
Les intérêts vitaux de l'humanité tout entière exigent que l e s r e l a t i o n s entre 
ces Etats soient régies par des normes déterminées, à propos desquelles ces Etats 
pourraient s*entendre entre eux et qui auraient un caractère o b l i g a t o i r e . Les pays 
s o c i a l i s t e s appellent l ' a t t e n t i o n sur l a s propositions concrètes à ce sujet 
contenues dans l e document CD/444. 

2. Eu égard à l ' a p p a r i t i o n de nouveaux types d'armes nucléaires et de leurs 
vecteurs, qui contribuent à créer un p o t e n t i e l de première frappe nucléaire, i l 
est absolument indispensable de créer un climat moral et p o l i t i q u e dans lequel 

'toutes l e s tentatives de déclencher une guerre nucléaire seraient vouées à l'échec 

a) Les pays s o c i a l i s t e s Jugent indispensable eue tous l e s E t a t s , et avant 
tout les Etats dotés d'armes nucléaires, considèrent l a prévention ce l a guerre 
nucléaire comme l ' o b j e c t i f p r i n c i p a l de leur p o l i t i q u e , excluent l e s s i t u a t i o n s 
susceptibles d'engendrer un c o n f l i t nucléaire e t , en cas d'apparition d'un t e l 
danger, procèdent d'urgence à des consultations pour empêcher l'incendie 
nucléaire d'éclater. 

b) Dana le prolongement des dispositions de l a Déclaration portant 
condamnation de la guerre nucléaire, adoptée par l'Assemblée générale des 
Nations Unies à sa trente-huitième session, l e s pays s o c i a l i s t e s proposent de 
recommander à tous l e s Etats d'examiner l'opportunité d'inclure des dispositions 
condamnant la guerre nucléaire dans des proclamations ou déclarations appropriées 
de caractère p o l i t i q u e , formulées uni2atéraleevant cv de façon concertée. 

c) Les pays b o c i a l i s t e s estiment également indispensable que tous l e s Etats, 
et avant tout l e s Etats dotés d'armes nucléaires, s'inspirant en p a r t i c u l i e r des 
décisions de l'Organisation de3 Nations Unies concernant l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
propagande de guerre, renoncent à l a propagande de guerre nucléaire sous n'importe 
laquelle de ses variantes - généreuses eu limitée. 
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En p a r t i c u l i e r , i l faut renoncer à l'élaboration, au lancement, à l a d i f f u s i o n et à 
l a propagation de doctrines et de concepts politiques et m i l i t a i r e s ayant pour but 
d'établir q u ' i l peut être "légitime" d'employer l e premier l'arme nucléaire et, 
d'une façon générale, q u ' i l peut être "admissible" de déclencher une guerre nucléaire. 
Les pays s o c i a l i s t e s sont convaincus qu'aucun o b j e c t i f ne saurait j u s t i f i e r une 
u t i l i s a t i o n en premier de l'arme nucléaire. 

d) Les pays s o c i a l i s t e s confirment l e u r proposition tendant à ce que tous l e s 
Etats dotés d'armes nucléaires renoncent à l ' u t i l i s a t i o n en premier de ces armes. 
Des engagements à ce sujet pourraient être assumés d'une façon unilatérale par 
chaque Etat doté d'armes nucléaires qui ne l ' a u r a i t pas encore f a i t . Cette façon de 
procéder, qui n'exigerait pas de négociations et de concertations spéciales, 
permettrait de renforcer l a confiance et d'abaisser l e niveau du danger nucléaire. 
Dans l e même temps, l e s engagements des puissances nucléaires de ne pas être l e s 
premières à u t i l i s e r des armes nucléaires pourraient être concrétisés dans un 
document unique relevant du d r o i t i n t e r n a t i o n a l , ce qui équivaudrait, dans l a 
pratique, à une i n t e r d i c t i o n juridique complète de l ' u t i l i s a t i o n de l'arme nucléaire. 
Les pays s o c i a l i s t e s réaffirment leur appui aux propositions r e l a t i v e s a l a 
conclusion, avec l a p a r t i c i p a t i o n de toutes l e s puissances nucléaires, d'une 
convention interdisant l ' u t i l i s a t i o n des armes nucléaires. 

e) Des mesures comme l a renonciation à l ' u t i l i s a t i o n en premier des armes 
nucléaires et , en f i n de compte, l ' i n t e r d i c t i o n complète de l e u r u t i l i s a t i o n , ' 
constitueraient un moyen efficace pour prévenir l a guerre nucléaire et équivaudraient 
à concrétiser, en l e s adaptant aux conditions a c t u e l l e s , l e s normes et principes 
de d r o i t i n t e r national incorporés dans l e s dispositions de l a Charte des 
Nations Unies. C'est ce même o b j e c t i f qu'ont en vue l e s propositions des pays 
s o c i a l i s t e s visant à exclure totalement des rel a t i o n s internationales l e recours à 
l a force, aussi bien dans sa variante nucléaire que non nucléaire. Au niveau mondial, 
ce problème peut être résolu par l a conclusion d'un Traité mondial sur l e non-recours 
à l a force dans les r e l a t i o n s internationales» Une mesure importante dans cette 
d i r e c t i o n se trouve également dans l a proposition des pays s o c i a l i s t e s , formulée, 
en janvier 1933» de conclure entre l e s Etats du Pacte de Varsovie et ceux de l'OTAN 
un traité'sur l a renonciation mutuelle à l'emploi de l a force m i l i t a i r e et l e maintien 
de rapports pacifiques, dont l'élément essentiel s e r a i t constitué par un engagement 
des Etats parties aux deux a l l i a n c e s de ne pas u t i l i s e r en premier, l e s uns contre 
l e s autres, n i armes nucléaires n i armes classiques. 

f ) L'engagement, de l a part de toutes l e s puissances nucléaires, de n ' u t i l i s e r , 
en aucune circonstance des armes nucléaires contre des pays non nucléaires sur lai 
t e r r i t o i r e desquels i l n'existe pas de t e l l e s armes, l e respect du statut de l a sone 
exempte d'armes nucléaires qui existe déjà et l'encouragement à l a création de 
nouvelles zones exemptes d'armes nucléaires dans différentes régions du monde c o n t r i 
bueraient à créer des conditions propices pour l a prévention d'un c o n f l i t nucléaire» 

g) Les pays s o c i a l i s t e s confirment être prêts à examiner d'autres mesures 
appropriées, t e l l e s que des mesures visant à empêcher l ' u t i l i s a t i o n accidentelle ou 
non autorisée d'armes nucléaires, à éviter l a possibilité d'attaques par surprise, etc., 
comme cela a été proposé, en p a r t i c u l i e r , dans l e document CD/406. U s estiment , 
par a i l l e u r s indispensable de souligner que diverses mesures visant à renforcer l a 
confiance ne peuvent contribuer à écarter l a menace nucléaire que s i e l l e s 
s'accompagnent d'engagements politiques de grande portée dans ce domaine. I l faut 
q u ' i l s'agisse véritablement de mesures de confiance de grande envergure, orientées 
avant tout sur l a prévention de l a guerre nucléaire. 
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J. Tout, aussi importantes"aéraient des mesures de'caraotère concret visant à 
empêcher' que, sous couvert' de t e l l e s ou t e l l e s doctrines ou. conceptions j u s t i f i a n t 
l e déçlenuhemettt 'd'une guerre nucléaire, ne" soient jetées l e s bases de l a création 
des systèmes d'armés toujours "nouveaux. 

a) L'une des mesures l e s plus efficaces,et relativement f a c i l e s à réaliser dans 
ce sens pourrait être un gel des armements nucléaires sur les plans q u a l i t a t i f et 
qu a n t i t a t i f , a s s o r t i d'un contrôle approprié. Cette, mesure devrait être prise par 
toutes lè# puissances nucléaires ou* pour commencer; seulement par l e s Etats-Unis et 
l'URSS,r étant entendu "que les'autres Etats nucléaires suivraient l e u r exemple. 

Accepter un gel s i g n i f i e r a i t : 

- mettre f i n " à l'accroissement de-tous l e s éléments c o n s t i t u t i f s des arsenaux 
nucléaires,; y compris tous l e s types de vecteurs d 1 armes nucléaires et de munitions 
nucléaires; 

- s'abstenir de déployer de nouveaux-types et variétés d'armes nucléaires; , 
* • - с - -

- établir un moratoire sur'tous l e s essais de munitions nucléaires et ,sur-les 
essais de nouveaux types et variétés de leurs vecteurs; 

-.arrêter l a production de matières-fissiles'destinées à l a confection de 
munitions nucléaires. 

Le gel des armements nucléaires améliorerait sensiblement l e climat-, p o l i t i q u e , 
en général, f a c i l i t e r a i t une entente sur l a réduction des arsenaux nucléaires. 

„ Ъ) ' La conduite à bon terme; dans^ les-meilleurs- délais-, de l'élaboration d'un 
traité sur l'interdiction'générale et* complète des essais d'armes nucléaires èt, en. 
attendant, l'a conclusion d'un tel'traité, i a proclamation, par tous l e s Etats dotés 
d'armes nucléaires,' d'un moratoire sur l e s : explosions nucléaires quelles qu'elles 
soient., contribueraient à mettre f i n au perfectionnement q u a l i t a t i f des armes, 
nucléaires .ainsi qu'à l a création de nouveaux modèles et types -de t e l l e s armes. 

c) " Une "obligation" importante des Etats doté3 d'armes nucléaires, qui est en 
rapport d i r e c t avec l a prévention de là guerre nucléaire, consiste à empêcher l a 
prolifération des armes, nucléaires sous quelque forme que ce s o i t . I l s'agit avant 
tout'"de ne pas transférer de t e l l e s armes n i l e contrôle de t e l l e s armes.à qui que 
ce s o i t . ,' I l ' est " également indispensable de s'abstenir de déployer des armes 
nucléaires sur l e s t e r r i t o i r e s " des "pays; où i l n'y en a pas. I l est urgent, en outre, 
d'empêcher que, l a course aux armements nucléaires ne s'étende à d'autres milieux. 

d) Les pays s o c i a l i s t e s continuent de penser que là garantie l a plus eff i c a c e 
contre l e danger d'une guerre nucléaire et d'une u t i l i s a t i o n d'armes nucléaires est 
l e désarmement nucléaire et l'élimination complète- des armes nucléaires. I l s 
demandent dè nouveau instalment que l'on essaie, en' se fondant sur l e principe de l a 
sécurité égale, de réduire progressivement- lès armements nucléaires jusqu'à l e u r 
élimination complète' sous toutes leurs formés-.* 
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e) A côté des mesures intéressant directement l e s armes nucléaires, l a 
cessation et l'exclusion de l a course aux armements dans d'autres directions 
dangereuses contribueraient beaucoup à l a prévention de l a guerre nucléaire. 
Une importance particulière à cet égard s'attache à l a prévention d'une course 
aux armements dans l'espace extra-atmosphérique, qui i n t e n s i f i e r a i t encore l e 
risque de guerre nucléaire. Les programmes de création à vaste échelle de 
systèmes ant i m i s s i l e s actuellement en cours d'élaboration aux Etats-Unis ne 
peuvent écarter l a menace que font peser sur l a paix l e s arsenaux thermonucléaires 
et ne feront que rendre l e u r u t i l i s a t i o n plus probable. 

Les pays s o c i a l i s t e s a t t i r e n t l ' a t t e n t i o n sur l e f a i t que l'URSS a p r i s 
l'engagement de ne pas être l a première à placer dans l'espace extra-atmosphérique 
des arries a n t i s a t e l l i t e s de quelque type que ce s o i t , c'est-à-dire qu'elle a 
instauré un moratoire unilatéral sur de t e l s lancements, qui durera tant que l e s 
autres Etats, y compris l e s Etats-Unis, s'abstiendront de placer dans l'espace 
des armes a n t i s a t e l l i t e s de quelque type que ce s o i t . 

Bien entendu, une mesure encore plus large et de plus grande portée s e r a i t 
l ' i n t e r d i c t i o n de l a course aux armements dans l'espace en général. I l faudrait 
pour ce l a conclure un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n de l'emploi de l a force dans 
l'esprce extra-atmosphérique et à p a r t i r de l'espace contre l a Terre. 

4« Les pays s o c i a l i s t e s sont prêts à examiner également d'autres mesures visant 
à r e v e n i r l a f j e r r e nucléaire. Le moment est venu de passer des discours de caractère 
général sur l a menace d'une catastrophe nucléaire à des actions concrètes, 
c'est-à-dire à des négociations constructives sur l e s propositions susmentionnées 
a f i n de parvenir à des accords internationaux appropriés. 

Les pays s o c i a l i s t e s réaffirment à nouveau l e u r détermination d'aborder 
l'élaboration de mesures urgentes et concrètes visant à prévenir l a guerre 
nucléaire et l a création à cette f i n d'un organe subsidiaire approprié de l a 
Conférence du désarmement. 

U s lancent de nouveau un appel à tous l e s participants à l a Conférence du 
désarmement que cela concerne, en l e u r demandant de f a i r e preuve de bonne 
volonté p o l i t i q u e et d'adopter une po s i t i o n constructive à l'égard de ce problème 
d'importance v i t a l e qu'est l a prévention de l a guerre nucléaire. 
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LETTRE TwnüR DU 31 JANVIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
EU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'EQUATEUR 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Conformément aux dispositions pertinentes du règlement intérieur, j'ai 
l'honneur de vous prier de porter à l'attention de l a Conférence du désarmement 
le désir du Gouvernement équatorien de participer, en 1984, au cours des 
séances plénières et des réunions officieuses de l a Conférence, à l'examen 
des questions de fond qui sont inscrites à l'ordre du jour de celle-ci. 

Cette demande s'inscrit dans l a ligne de l'orientation permanente de 
l a politique internationale du Gouvernement équatorien, qui vise à appuyer 
les efforts déployés dans le domaine du désarmement. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) : Mario ALEMAN 

GE.84-61343 
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LETTRE DATEE DU 9 FEVRIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'EQUATEUR 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 33 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Conformément à ce que j'ai déjà dit au secrétariat de l a Conférence du 
désarmement, j'ai l'honneur de vous faire savoir que l a demande formulée par l a 
Mission permanente de l'Equateur dans sa note No 4-8-2 du 31 janvier dernier 
vise également les organes subsidiaires de l a Conférence. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Mario ALEMAN 

GE. 84-61349 
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LETTRE DATEE DU 23 MARS 19&Ч, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DES ARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'EQUATEUR 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Me référant à ma note 4-9-2 du 31 janvier dernier, je voudrais préciser que 
l e Gouvernement équatorien se propose de f a i r e une déclaration de caractère 
général en séance plénière de l a Conférence du désarmement, au moment q u ' i l 
jugera opportun. 

En outre, i l s e r a i t intéressé par une possibilité de suivre l es travaux de 
l'organe subsidiaire qui s'occupe des armes chimiques. 

L ' Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Mario ALEMAN 

GE. 84-61401 
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LETTRE DATEE DU 24 FEVRIER 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU LES ARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement, j ' a i l'honneur de vous informer que l a 
République du Cameroun souhaite p a r t i c i p e r en qualité d'observateur aux 
travaux de l a Conférence du désarmement au cours de sa session de 1984, 
conformément aux dispositions des a r t i c l e s 32 à 35 du règlement intérieur 
du Comité du désarmement. 

La République du Cameroun aimerait p a r t i c i p e r aux travaux r e l a t i f s à 
toutes les questions de fond i n s c r i t e s à l'ordre du jour qu'adoptera l a 
Conférence, tant dans l e cadre des séances plénières que dans c e l u i des 
réunions officieuses a i n s i qu'au sein des organes subsidiaires qui 
pourraient être créés en vue d'examiner ces questions. 

(Signé) Le Représentant permanent adjoint 

GE.84-61407 
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LETTRE DATEE DU 23 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Comme suite à l a l e t t r e de l a Mission permanente du Cameroun en date 
du 24 février 1984, dans laquelle e l l e i n diquait que l e Cameroun désirait 
p a r t i c i p e r aux travaux de l a Conférence du 'désarmement, 

J ' a i l'honneur de préciser que l e Cameroun souhaiterait, pour l e 
moment, a s s i s t e r à l a plénière où i l exprimerait ses vues sur l e désar
mement en général et p a r t i c i p e r aux travaux de l'organe subsidiaire chargé 
des armes chimiques. I l va de s o i que l e Cameroun s'intéresse également à 
d'autres domaines. I l se réserve l e d r o i t de demander de p a r t i c i p e r aux 
travaux des organes subsidiaires compétents. 

(Signé) Le Représentant permanent adjoint 

GE.84-61424 
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LETTRE P A T ™ DU 23 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PftR IE REPRESENTANT PERMANENT DE LA 
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE DU YEMEN CONCERNANT 

LES ARTICLES 53 A 55 DU REGLEMENT INTERIEUR 

D'ordre de mon Gouvernement et conformément aux dispositions du règlement 
intérieur de l a Conférence du désarmement concernant l a participation d'Etat» 
non membres de l a Conférence, j'ai l'honneur de vous informer que l e Yémen 
démocratique dé aire participer aux travaux de l a Conférence du désarmement au 
cours de l a session de 1984 de celle-ci. 

Le Yémen démocratique souhaite participer aux travaux relatifs à toutes les 
questions de fond inscrites à l'ordre du jour de l a Conférence, tant dans le 
cadre des séances plénières que dans celui des réunions officieuses, ainsi qu'au 
sein des groupes de travail et autres organes subsidiaires qui pourraient être 
orées-en vue d'examiner ces questions. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 

GE.84-61355 
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REPUBLIQUE-FEDERALE D1 ALLEMAGNE 

Document de travail 

•Aspects,de la modernisation,des techniques d'enregistrement 
des événements sismiques 

Résumé' 

.. D'importants-progrès ont 1 été, signalés, dans les techniques.d'enregistrement de3 
événements sismiques depuis 1-978, date à laquelle le Groupe d'experts sismo
logues a établi зоп premier rapport-(CCD/558) pour le Comité du désarmement. 
Le présent document passe en revue plue-spécialement les progrès des cinq dernières 
années dont on considère qu'ils améliorent la capacité de détection et de loca
lisation d'un réseau^sismologique mondial. Le modèle le plus avancé d'un tel 
système présenté dans le CCD/558 était appelé Réseau III (-SRO). On estimait que 
ce système hypothétique était capable de détecter avec une probabilité de $0 %, 
des événements sismiques d'une magnitude déduite des ondes de volume mb allant -
de 3,8 à 4,2 dans l'hémisphère. Nord et de 4,0 à 4,6 dan3 l^hémisphère Sud. Grâce 
aux progrès d© l'instrumentation, de l'électronique, de l'informatique et-des 
télécommunications, le né3eau III représente un concept non plus hypothétique, 
mais concret. Eh ce qui concerne la capacité de détection, on considère que les 
progrès qui suivent formeront 1ез principaux éléments d'un futur réseau mondial : 

- Des systèmes d'acquisition de données à haute performance consistant en 
3ismomètres à large bande et à résolution et sensibilité élevées, combinés 
à de puis3ant3 convertisseurs analogique-numérique de 22 bits, restituent 
toute l'information contenue dans les signaux sismiques sans perte de 
précision. 

- rDe3 sismomètres do fond océanique installés dans des forages au fond de 
l'océan promettent de combler l'écart, en ce qui concerne la capacité de 
détection, antre l'hémisphère Nord et l'hémisphère Sud. 

- Des systèmes d'enregistrement sisnologique faisant appel à des techniques 
"basse puissance" peuvent être utilisés pour une configuration optimale d'un 
réseau mondial, du fait, que la puissance électrique nécessaire à une 
exploitation à long terme peut pruvenir de batteries ou de panneaux solaires. 

- Le3 systèmes à satellites se sont révélés fiables et' efficaces pour une 
transmission en ligne de données siemologiques numériques de haute qualité-
à partir de n'importe quel endroit du globe. 

GE. 84-61237. 
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- La détection, la localisation et l'identification d'événements sismiques à 
l'échelle locale ou régionale peuvent être améliorées considérablement en 
déployant de petites stations complexes au lieu de stations simples. 

- Le coût des systèmes d'enregistrement et de traitement numériques des signaux 
sismiques a diminué grâce à la technologie des microprocesseurs et est même 
inférieur à celui des systèmes; analogiques. 

Dans ce contexte, un autre aspect est la possibilité d'améliorer la capacité de 
détection des stations sismologiques dans les régions où les conditions de bruit sont 
défavorables, en installant les siomom(">tres dans des forages. Les premiers résultats 
otbenus avec un nouveau réseau local constitué de six stations en forage dans le nord 
de la République fédérale d'Allemagne, dans une région couverte d'épais sédiments 
alluviaux, montrent que le seuil de détection des appareils en fond de forage est 
aussi bas que celui de certains éléments de l a station complexe GRF, qui est encore le 
réseau le plus sensible dans notre pays. Selon ces premiers résultats, le concept 
de Stations en forage dans des ministations complexes faisant partie d'un réseau 
mondial promet une .surveillance efficace des événements régionaux et locaux dans 
les zones potentiellement intéressantes. La technologie que ce nouveau réseau 
numérique utiliserait.représente la phase la plus récente dans le développement des 
systèmes d'enregistrement à des fins sismologiques dans notre pays. Elle pourrait 
aussi être utilisée pour un système du type "boîte noire" dans un futur système.mondial, 
grâce à un degré élevé d'automatisation de l'enregistrement et de l'analyse des 
données sismologiques. 

Les progrès de. la technologie ces cinq dernières années, ont amélioré la qualité 
de l'enregistrementj -de la transmission, du traitement, et de l'analyse des données 
sismologiques. De ce fait, un nouveau concept amélioré de réseau mondial devrait 
être élaboré pour démontrer l'efficacité des méthodes sismologiques modernes de 
surveillance d'une future interdiction complète des essais nucléaires. 

1. Introduction 

Ces dernières années, un nombre croissant de pays ont signalé des capacités 
techniques améliorées en matière d'instrumentation sismologique-servant à l'enregis
trement des séismes. Cette évolution a été fortement influencée, par des progrès 
réalisés dans les domaines de l'électronique, de l'informatique et des-
télécommunications. 

. Une ère nouvelle en sismologie a commencé avec l a conversion des signaux sismiques 
enregistrés du format analogique au format numérique. Cela a . permis d'utiliser des 
ordinateurs très rapides pour traiter et analyser les sismogrammes. C'est, vers le milieu 
des années faO que les techniques numériques ont été appliquées pour l a première f o i s à 
grande échelle, avec l'entrée en service de la station complexe à grande ouverture LASA 
au Montana (Etats-Unis). Depuis lors, divers pays ont mis au point et installé des 
systèmes numériques pour enregistrer et analyser des données sismologiques. 

Dans notre pays la "sismologie numérique" remonte au début des années 1970» époque 
à laquelle a été entrepris le projet de la station complexe numérique à large bande 
de Graefenber<j (GRF). Le but de ce concept était de mettre à l a disposition de la 
recherche sismologique un instrument qui utiliserait l'intégralité de l'information 
contenue dans les signaux sismique3, en faisant appel à l'enregistrement sur large 
bande combiné aux possibilités d'une station complexe. A cause de diverses exigences 
concernant la résolution, la dynamique, la qualité des données et la souplesse, i l a 
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f a l l u u t i l i s e r pour l e système des composants numériques. L ' i n s t a l l a t i o n de 13 stations 
conplexes comportant un t o t a l de 19 appareils à large bande a été achevée au début 
de 1980. Les possibilités du système ont pu être présentées au Groupe d'experts 
sismologues à une réunion de t r a v a i l qui s'est tenue en j u i l l e t 1980 (voir GSE/FRG/7). 
Les données de haute qualité fournies car l a s t a t i o n GRF ont été largement utilisées 
pour étudier une grande diversité de problèmes sismologiques (SEIDL et BERCKHEMER, 1982; 
RAEKERS et MÜLLER, 1982). En outre, plusieurs études ont permis d'établir que le s 
données provenant d'une stat i o n complexe à large bande peuvent f a i r e l'objet d'un 
f i l t r a g e optimal à des f i n s de détection (SEIDL, 1979; STAMMLER, 1981, FERBER, 1983) 
et mis en lumière de nouvelles possibilités pour i d e n t i f i e r des événements sismiques 
( H A R J E S , 1979; HANKA, 1982). 

Aujourd'hui, l e système Graefenberg ne représente plus l a toute dernière norme 
technologique, mais grâce à l a qualité des sismogrammes enregistrés en ce qui concerne 
l a largeur de bande, l a résolution et l a dynamique, i l convient encore de l e compter 
au nombre des systèmes enregistreurs à haute performance actuellement en ser v i c e . 

A l'échelle mondiale, les stations SRO (observatoires de recherche sismologique) 
appartiennent à l a même catégorie que l e système GRF du point de vue des normes 
techniques, de l a qualité des données et de l a capacité d'enregistrement. Chacune de 
ces 13 s t a t i o n s , qui sont actuellement exploitées dans divers pays autour du globe, 
est équipée d'un ensemble de sismomètres à large bande à t r o i s composants. Les 
signaux des capteurs sont filtrés pour produire à l a s o r t i e des données de longue 
période et de courte période. Le système enregistre en continu les t r o i s canaux 
de données de longue période, avec un échantillonnage toutes les secondes, a l o r s que 
les données de courte période de l a composante v e r t i c a l e , qui sont numérisées 20 f o i s 
par seconde, ne sont enregistrées que lorsqu'un événement est détecté. 

Les sismomètres des stations SRO sont encore l e s seuls appareils à large bande 
exploités dans des forages. Comme ces sismomètres sont installés à une profondeur 
d'environ 100 m, l e s enregistrements longue période sont moins affectés par l e b r u i t 
causé par l e vent que ceux provenant de sismomètres classiques voisins de l a surface. 
Comme l'une des stations SRO ne se trouve qu'à 50 m d'une s t a t i o n à t r o i s composants 
de l'ensemble GRF, i l est possible de comparer directement l a capacité d'enregistrement 
des deux systèmes. I l n'est pas surprenant de constater que, suivant l e s conditions 
de vent, l e s stations SRO installées dans des forages ont un niveau de bruit moindre 
dans l a bande des longues périodes, en p a r t i c u l i e r pour l e s composantes horizontales. 
Par a i l l e u r s , i l s e r a i t souhaitable à bien des égards d'enregistrer l e s s o r t i e s du 
sismomètre à large bande au l i e u des signaux filtrés de courte et longue période. 
Les deux systèmes peuvent être considérés comme optimaux s i l'on t i e n t compte des 
différents o b j e c t i f s pour lesquels i l s ont été mis au point et de l a technologie dont 
on disposait au moment où i l s ont été conçus. 

2. Progrès techniques récents 

Le Groupe d'experts sismologues a présenté, dans son premier rapport (CCD/558) 
soumis au Comité du désarmement en mars 1978, quatre exemples de réseaux mondiaux 
possibles pour s u r v e i l l e r une i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires. Le système 
l e plus perfectionné, appelé Réseau I I I (SRO), devait être constitué de stations 
sismographiques de haute qualité du type SRO. La figure 1 représente l a répartition 
mondiale des stations t e l l e qu'elle figure dans l e rapport CCD/558. 
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La capacité de détection des événements sismiques de ce réseau avec une probabilité 
de 90 io a été estimée comme se situant entre 3 ,8 et 4»2 mb dans l'hémisphère Nord 
et entre 4 , 0 et 4»6 mb dans l'hémisphère Sud. La répartition des stations du 
Réseau I I I coïncide assez bien avec l e s stations sismographiques existantes, mais 
e l l e est l o i n d'être optimale en ce qui concerne l a capacité de détection. Pour 
obtenir de.nouvelles améliorations, i l faudrait s 

r 
- . accroître l e nombre de stations sismographiques, en p a r t i c u l i e r dans 

l'hémisphère Sud; 

- i n s t a l l e r dans des forages de nouvelles stations sismographiques de fond 
océanique; 

. - optimiser l a répartition des stations en ce qui concerne l a capacité de 
détection; 

- i n s t a l l e r des stations complexes au l i e u de stations simples dans et autour 
des zones potentiellement intéressantes-; 

- i n s t a l l e r l es sismomètres des stations simples ou complexes dans des forages 
ou des mines pour obtenir des conditions de b r u i t optimales. 

Des études de capacité sur des modèles contenant certains de ces éléments ont été 
effectuées par HANNON ( 1983) ; ces études indiquent l a mesure dans l a q u e l l e l e s 
résultats consignés dans l e document CCD/538 peuvent être améliorés. En outre, l e s 
exigences technologiques r e l a t i v e s à un réseau mondial englobant tous l e s aspects 
mentionnés viennent tout juste d'être s a t i s f a i t e s au cours des dernières années. 
Les principaux facteurs et éléments nouveaux dont i l faut t e n i r compte en concevant 
un futur réseau mondial et en évaluant ses possibilités sont exposés dans l e s 
paragraphes ci-après : 

1. Les nouveaux systèmes d'acquisition de données sismologiques, particulièrement 
les sismomètres et le s convertisseurs analogique-numérique, ont une résolution 
et une sensibilité améliorées. Des sismomètres t e l s que l e TG 44000 peuvent 
être exploités à l'endroit l e plus calme et ne sont plus limités dans l e u r 
résolution par l e s parasites électroniques. La combinaison d'un t e l appareil 
avec un nouveau convertisseur analogique-numérique de 22 b i t s que les Etats-Unis 
mettent actuellement au,peint permettra d'enregistrer l a s o r t i e large bande 
avec l a même précision que par l'enregistrement multibande actuellement utilisé. 

2 . Des améliorations importantes ont été réalisées sur l e s sismomètres de fond 
océanique depuis qu'un système à large bande à t r o i s composants a été déployé 
par l e s Etats-Unis dans un forage au fond de l'ooéan. Le niveau de b r u i t 
ambiant est considérablement réduit lorsqu'on u t i l i s e cette technologie. Avec 
de; t e l s systèmes, l a capacité- de détection dans l e s régions entières et 
in s u l a i r e s peut être encore améliorée, particulièrement dans l'hémisphère Sud. 

3 . Les nouveaux modules "basse-puissance" à microprocesseur (CMOS) ont une 
consommation d'énergie extrêmement f a i b l e . Les stations sismologiques 
u t i l i s a n t cette technologie peuvent être placées presque n'importe où, car 
l'énergie électrique nécessaire à le u r fonctionnement à long terme peut 
provenir de batteries ou de panneaux s o l a i r e s . I l est possible d'optimiser 
l e s i t e des stations d'un réseau de ce type en fonction des tâches pour 
lesquelles l e réseau est conçu. 
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4, - L ' u t i l i s a t i o n e f f i c a c e et f i a b l e des systèmes à s a t e l l i t e s pour l a 
transmission de données sismologiques" de haute qualité sur plusieurs m i l l i e r s 
de kilomètres a été démontrée par l e "Regional Seismic Test "Network" (RSTN) 
des-Etats-Unis» L'intégration dans ce système de techniques de micro
processeur et de télécommunication marque une nouvelle étape dans l'évolution 
des i n s t a l l a t i o n s d'enregistrement sismologique. Cette technologie peut être 
considérée comme, une norme- pour un système mondial futur. 

5« On-a obtenu des -résultats encourageants en matière-ue détection, d' i d e n t i f i - * 
oation,.et de l o c a l i s a t i o n d'événements, locaux et' régionaux au moyen d'une 
station-sismologique .complexe .-de f a i b l e ouverture, encore appelée "mini
station-complexe" (NORESS),. actuellement-exploitée par l a Norvège. Des 
systèmes comme c e l u i - c i , combinés avec des stations à large bande du type RSTN, 
pourraient devenir l e s principaux éléments d'un Réseau IV. 

6. Le coût des systèmes d'enregistrement numérique et d'analyse a été considéra
blement réduit par l a technologie des microprocesseurs. Même des" i n s t i t u t i o n s 
ne disposant que de p e t i t s budgets pourront maintenaist se permettre de 
posséder des stations sismographiques numériques de haute qualité.~ Des -'• 
systèmes à bas p r i x sont o f f e r t s commercialement' pour des applications diverses-
et i l n'est, donc plus nécessaire d'exploiter des stations analogiques dans 
un système mondial f u t u r . 

З. Nouvelles i n s t a l l a t i o n s sismologiques en République fédérale d'Allemaffne 

Un aspect q u ' i l faut envisager, vu son importance pour l a capacité d'un 
système mondial, concerne l'amélioration du rapport signal/bruit apportée par 
l ' i n s t a l l a t i o n de sismomètres dans des forages à plusieurs centaines de mètres 
de profondeur, ou éventuellement' dans des mines abandonnées. Dans l e s pays à fo r t e 
densité démographique e t " i n d u s t r i e l l e ou à c i r c u l a t i o n intense, l'une des 
principales difficultés rencontrées pour pouvoir enregistrer des signaux sismiques 
avec ure grande sensibilité consiste à trouver un emplacement non perturbé pour y 
implanter l a s t a t i o n sismographique. Ce problème du br u i t sismique élevé se pose ' 
également dans les zones éloignées couvertes d'épaisses couches de sédiments." 
Dans ces zones, l e concept des forages permet d'améliorer l a capacité de détection* 
d'une s t a t i o n sismologique. Les premiers résultats d'un nouveau réseau sismo
logique l o c a l numérique de stations installées dans des forages, réalisé récemment 
dans l e nord de l'Allemagne (Basse-Saxe), dans une région complètement recouverte 
de sédiments alluviaux épais, montrent dans quelle mesure ces espoirs pourraient 
se concrétiser. 

.Ce réseau sismologique local- a été créé au t i t r e d'un'projet lancé en 1981 
dans l e cadra d'un programme général de recherche géologique et géophysique visant 
à déterminer s i un d i a p i r de s e l pourrait être utilisé pour l'entreposage de 
déchets fortement r a d i o a c t i f s . La sismicité du s i t e surveillé par un réseau 
l o c a l devrait-fournir des renseignements sur d'éventuelles zones tectoniques 
actives dans cette région. Le p r i n c i p a l obstacle à l'enregistrement des p e t i t s -
séismes locaux de magnitude aussi f a i b l e que ML = 0 était le'niveau-élevé de br u i t 
sisminue. Les amplitudes de brui t mesurées à l a surface équivalaient à un séisme 
de,magnitude l o c a l e ML = 3»3 en prenant pour hypothèse une distance épicentràle 
de 100 km. 

Pour préciser l a diminution des amplitudes de b r u i t en fonction de l a 
profondeur dans t r o i s forages différents, des mesures de br u i t de courte période 
ont été effectuées à l'aide d'une sonde sismométrique spéciale. A i n s i q u ' i l ressort 
des publications de plusieurs auteurs (DOUZE, 1964; BATH, 1966; TAKANO et 
HAGIWARA, 1966; HARWARD, 1970), l e comportement du br u i t en fonction de l a profondeur 
s u i t une tendance générale. 
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Les amplitudes diminuent quand l a fréquence et l a profondeur augmentent. Mais i l est 
apparu que le s résultats étaient incompatibles entre eux, probablement en raison des 
différences de conditions géologiques entre l e s s i t e s examinés. Dans l e s t r o i s 
forages utilisés pour les mesures, des échantillons de b r u i t sismique ont été 
enregistrés entre 50 et 400 m,, par i n t e r v a l l e s de 50 m, sur une durée d'environ 
15 minutes à chaque niveau. • En même temps, on a enregistré l e b r u i t au moyen d'un 
appareil installé à l a surface. En calculant l e spectre de puissance des 
échantillons enregistrés et en comparant l e s résultats obtenus sur ces t r o i s s i t e s , 
on n'a constaté aucune différence importante entre les enregistrements effectués à 
une même profondeur. Comme prévu, l e s amplitudes de b r u i t ont diminué au f u r et à 
mesure que l a profondeur augmentait. A 400 m, cet affaiblissement, pour une fréquence 
de 10 Hz, s'est élevé à - 40. dB par rapport à l a surface. L'exemple fourni sur l a 
figure 2 donne des détails..,supplémentaires sur l e comportement en fonction de l a 
profondeur. 

La magnitude local e équivalente obtenue à p a r t i r du niveau de b r u i t à une 
profondeur de J00 m correspond"à un séisme de ML = 1 ,9+ 0,5 en prenant pour hypo
thèse une distance épicentrale de 100 km. Le s e u i l de détection peut facilement 
être calculé à p a r t i r de cette valeur en l u i ajoutant 0,3 unité, en admettant que 
l'amplitude du signal est deux f o i s plus élevée que l e s amplitudes moyennes de b r u i t . 
En conséquence, à des distances de 200, 300 et 500 km de 1 'epicentre, une sta t i o n 
installée à 300 m en fond de forage devrait pouvoir détecter des événements sismiques 
de magnitude locale égale, respectivement, à 2,7, 3,2 et 3,9* Les valeurs corres
pondantes pour une s t a t i o n en surface seraient plus élevées d'environ 1,4 unité de 
magnitude, en admettant que l e "rapport si g n a l / b r u i t augmente dans là même proportion 
que l e niveau de b r u i t diminue. 

Dans ce contexte, i l faudrait ajouter que les capacités de détection d'une 
stati o n sont généralement évaluées en termes de magnitude de l'onde de volume mb, 
qui mesure là force d'un événement sismique dans l a gamme télésismique. Mais à des 
distances épicentrales ne dépassant pas l e niveau l o c a l ou régional, on ne connaît 
que l a magnitude local e ML, obtenue à p a r t i r des ondes de surface. Ces deux 
échelles de magnitude sont incompatibles entre e l l e s et i l n'est donc pas possible 
de comparer directement ML et mb. Cependant, NDTTLI (1973) a f a i t état d'une 
magnitude local e modifiée, désignée par m^^g, qui peut s e r v i r à ramener l e rapport 
télésismique mb:Ms à mb = 3,0, s i l'on dispose de fonctions d'affaiblissement régional 
appropriées. 

Le concept d'un réseau de forages.local a été élaboré sur l a base des résultats 
obtenus à p a r t i r des mesures de b r u i t . Dans l a version définitive de ce réseau, 
cinq stations ont été installées au centre d'un pentagone, avec une stati o n supplé
mentaire au centre. Ces s i x sismomètres ont été installés à 300 m de profondeur* 
Le réseau a été conçu de façon à couvrir une zone de 20 x 20 km, de t e l l e sorte que 
l a distance moyenne entre stations..soit de l'ordre de 10 km. 

La carte de l a figure 3 montre 1 Remplacement des s i t e s de sismomètres. La 
stat i o n centrale comporte un ensemble/a, t r o i s composants, tandis que le s autres 
stations sont équipées d'appareils verticaux. ' Toutes l e s stations disposent 
d'appareils MARK L4, de courte période* avec une fréquence naturelle de 1 Hz. Le 
système d'enregistrement du réseau est équipé de modules à microprocesseurs modernes. 

Le schéma de l a figure 4 montre l e s éléments du système d'acquisition de données 
d'une s t a t i o n installée dans un forage. La s o r t i e du sismomètre est échantillonnée à 
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une fréquence de 120 Hz. Le convertisseur analogique-numérique de 12 "bits a une 
résolution de 66 dB- La v a r i a t i o n de gain o f f r e uñe gamme dynamique de 120 dB. 
Au moyen de modules "basse puissance", une stati o n peut être exploitée à l'aide 
de batteries pendant quatre mois environ. Les données numériques obtenues par 
chaque s t a t i o n sont transmises en permanence par des lignes téléphoniques commer
ci a l e s à 2 400 Bauds jusqu'au centre a'enregistreiuenc situé près de l a s t a t i o n 
centrale du réseau. 

Ce système d'enregistrement central a pour princ i p a l e raison d'être de 
commander et synchroniser l e réseau, c o l l e c t e r l e s données des stations installées 
dans dès forages, ,détecter et mémoriser temporairement sur disque magnétique'les 
événements sismiques,' ïïn schéma de ce système multimi croprocesseur récemment mis 
au point est représenté dans l a figure 5* Une f o i s par jour, ou s i iéceWaire " 
sur demande, l e s données enregistrées sont envoyées par une ligne de données à 
4 800 Bauds (DATEX-P) au centre d'analyse de données sismologiques de l ' I n s t i t u t 
fédéral pour l e s sciences de l a Terre et le s ressources naturelles (BGR) de Hanovre. 
En principe, ce système pourrait d i f f u s e r dans l e monde enbier par ces canaux de 
télécommunication les événements enregistrés. La capacité des systèmes modernes 
à s a t e l l i t e s tels qu'INTELSAT devrait même permettre une transmission • en l i g n e . 

Bans l'ensemble, ce réseau représente l a phase technologique l a plus'retiente 
dan3 lé développement des systèmes d'enregistrement à des f i n s sismologiques"'dans 
notre pays. 

Immédiatement après l a mise en fonctionnement du système, on a effectué %ne 
expérience pour déterminer l'accroissement du rapport-signal/bruit obtenu avec l e s 
appareils en fond de forage par rapport à c e l u i "dès stations de surface4- Un-
sismomètre v e r t i c a l supplémentaire a été installé à cette f i n près de l a surface 
à l a s t a t i o n centrale en forage. La figuré 6 représente des enregistrements 
typiques des appareils, tous deux présentés avec un agrandissement identique. Le 4 

s i g n a l sismique, qui n'est v i s i b l e que sur l'enregistrement du sismomètre en 
fond de forage (tracé inférieur) a été produit par une explosion chimique : 
0,002 t (2 kg) de TNT que l'on a f a i t exploser à 10 Ion g r s appareils. 

La figure 7 contient de3 preuves r̂ pplémerî î-̂ s dc3 bonnes performances' des 
sismomètres en fond de forage dans l e s zones "où l e ""niveau de b r u i t est élevé. Les' 
signaux enregistrés provenaient d'un événement télésismiqu-э dans l e s îles Kouriles i 
de magnitude mb = 5»2 (GRF). Les deux tracés supérieurs sont des enregistrements~ л 

simulés ds courte période du Réseau mondial de sismographes normalisés obtenus par-
un f i l t r a g e approprié de l a s o r t i e des sismomètres à lerge bande ds deux stations 
complexes GRF. Les canaux choisis représentent 1s plus mauvais et l e meilleur 
enregistrement de l a s t a t i o n complexe du point de vue du rapport signal/bruit*'' 
En outre, l a figure contient l e s sorties des f i l t r a s passe-bas des sismomètres de 
Tsurface-et de food de forage rééchantillonnés à-'20 Hz. Comme d?ns .l'exemple 
précédent, l e signal dans l'enregistrement du sismomètre de surface ne peut рая i>fcre 
séparé.du b r u i t , n i dans l e temps, n i dans les fréquences. Malheureusement, 
pendant l'expérience, i l n'y a pas eu d'événements télésiraiques or régionaux 
suffisaonent puissants pour déterminer quantitativement l'amélioration du rapport 
signal/bruit entre les canaux de surface et de fond de forage. Toutefois, une compa
raison avec l e s enregistrements GRF révèle que l e s e u i l de détection du sismomètre 
placé en fond de forage est aussi bas que'celui de certains éléments de l a station,., 
complexe GRF. C'est là un résultat prometteur, car l a station complexe est encore^ 
l'instrument d'enregistrement sismologique l e plus sensible dans notre pays. 
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Les seuls signaux observés pendant l e s essais de mesure sur l e s deux canaux 
provenaientr de secousses .locales.. - Dans •!'exemple donné à l a fig u r e 8, l e rapport 
entré lés- facteurs, d.' échelle appliqués aux sor t i e s des appareils de fond de forage 
et oa. surfac^"estr.de, 5» - En tenant compte des amplifications différentes, l e signal 
enregistré .dans, l e forage á des amplitudes plus f a i b l e s , mais l e premier début n'est 
pas^couye^áí pan, le. b r u i t ' comme- c'est l e cas' sur l e tracé de surface. L'amélioration 
dú'rjippórt., s i g n a l / b r u i t pour l e canal de fond de forage s'avère être égale à 0,'5T 
unité de magnitude lorsqu'on analyse des i n t e r v a l l e s de temps de 0,5 s avant et ' 
après l e début du s i g n a l . 

-Les résultats obtenus dans cette première phase d'exploitation du réseau . 
indiquent que l a capacité de détection dans l e s zones où l e s conditions de b r u i t -
sismique sont défavorables peut'être améliorée en i n s t a l l a n t l e s sismomètres dans 
dès forages. Four achever l e projet, l e s études seront poursuivies pour obtenir 
plus d'informations sur l e s e u i l de magnitude de ce réseau, particulièrement en,ce 
qui .concerne l e s signaux sismiaues locaux et régionaux. 

L'intégration du concept des forages dans un modèle perfectionné futur d'un 
réseau mondial est certainement un point important à prendre en considération, en . 
plus .des éléments fournis par l e s récents progrès technologiques des i n s t a l l a t i o n s 
d'enregistrement sismologique. En ce qui concerne l a technologie du réseau décrit, 
l e système, conçu pour un fonctionnement sans personnel et une analyse automatique, 
ppjirraijb4être> utilisé,, comme une '"boîte noire" commandée par l e s centres i n t e r 
nationaux de données. L'accès aux données pourrait être obtenu par des canaux 
modernes de télécommunications. Comme l'in t e r v e n t i o n humaine n'est nécessaire que 
pour-l'entretien ou l e s réparations, i l est possible d'éliminer des facteurs 
sub j e c t i f a,dans l ' e x t r a c t i o n des,, paramètres sismiques. Cela pourrait être f a i t dans 
l e s centres internationaux de données en suivant des procédures .convenues.-- C'est -
l'une des grandes perspectives offertes par l a technologie moderne en ce qui 
concerne, 1*exploitation d'un réseau mondial f u t u r . 

4« Conclusions 

Lorsque l e Groupe d'experts sismologues établissait en 1978 son premier rapport 
(CCD/558), l e s possibilités de détection et de l o c a l i s a t i o n de deux types différents 
de -réseaux mondiaux ont été estimées quantitativement. Le premier système, appelé 
Réseau-1, était - constitué de s i x stations sismographiqu.es existantes, alors que l e 
deuxième, appelé Réseau 1 П (SRO), définissait Щ réseau numérique hypothétique 
compasêV-de stations pour lesquelles-on supposait l'emploi de l a norme SRO. Entrer-
temps le^troi'sième rapport a été achevé. I l contient des informations importantes 
sur-les real i s a t i o n s de nombreux pays dans l e domaine des stations et des réseaux 
sismo graphiques. 

Avecles progrès des cinq dernières années, l e Réseau I I I (SRO) s'est partiellement 
transformé1 d'un 'système hypothétique en système opérationnel. Toutefois, de nouvelles 
perspectives-pour un réseau futur л'ont pas encore été élaborées par l e Groupe 
d'experte sismologues',^bien que l e s éléments techniques d'un t e l réseau moderne 
soient déjà disponibles, comme indiqué daps l e présent document. Nous estimons q u ' i l 
est nécessaire;,de mettre au pointy dès-que possible, un nouveau modèle de système 
mondial r i'pourilequei on'adopterait comme norme l'état actuel de l a technologie, et 
aussi"S'estimer quantitativement l a capacité de détection et de l o c a l i s a t i o n de ce 
réseau pour/pouvoir documenter l'efficacité de l a surveillance d'une future 
i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires à l'aide des méthodes sismologiques 
d • auj ourd *hui. 

http://estr.de
http://sismographiqu.es
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Fig. 2: Power density spectra of seismic 

in a borehole at a depth of 100, 

noise recorded on the surface and 

200, 300 and 400 in 
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CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/492 
28 mars 1984 
FRANÇAIS 
O r i g i n a l : ANGLAIS 

GROUPE DES 21 

Projet de mandat pour l'organe subsidiaire spécial 
sur une i n t e r d i c t i o n des sssais nucléaires 

La Conférence du désarmement décide de rétablir, pour l a durée de sa 
session de 1934, l'organe subsidiaire spécial sur une i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires, qui engagera immédiatement l a négociation multilatérale d'un traité 
sur l ' i n t e r d i c t i o n de tous l e s essais d'armes nucléaires et fera tout son 
possible pour que l a Conférence puisse transmettre à l'Assemblée générale, à 
sa trente-neuvième session, l e projet complet d'un t e l traité. 

Conformément à son mandat, l e Comité spécial sur une i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires tiendra compte de toutes lès propositions existantes et i n i t i a t i v e s futures. 
En outre, i l t i r e r a p a r t i des connaissances et de l'expérience acquises au cours des 
années l o r s de l'examen de l a question d'une i n t e r d i c t i o n complète des essais au 
sein des organes multilatéraux de négociation qui se sont succédé a i n s i que dans 
l e cadre des négociations trilatérales. Le Comité spécial tiendra également compte 
des travaux du Groupe spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s chargé d'examiner des mesures 
de coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n 
d'événements sismiques. 

GE.84-61266 





CONFÉRENCE OU DÉSARMEMENT 

2 a v r i l 1934 

O r i g i n a l : FRANÇAIS 

LETTRE DATEE DU 2 ATRIL 19Ô4, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA' CONFERENCE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PEEMANENT DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE 
DE ROUMANIE, TRANSMETTANT LE TEXTE D'UN APPEL DU PARLEMENT ROUMAIN 
CONCERNANT L'INSTALLATION DE MISSILES DE PORTEE INTERMEDIAIRE EN EUROPE 

J ' a i l'honneur de voua envoyer c i - j o i n t 1 '"Appel adressé par l a Grande 
Assemblée Nationale de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie au Soviet Suprême 
de l'URSS, au Congrès des USA, aux parlements des pays d'Europe sur l e 
t e r r i t o i r e desquels sont installés des missiles intermédiaires, aux parlements 
des autres pays d'Europe et du Canada." 

Je vous pr i e de bien v o u l o i r f a i r e d i s t r i b u e r cet Appel en tant que 
document o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

L'Ambassadeur : 

(Signé) Ion DATCU 

GE.84-61395 
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APPEL 

ADRESSE PAR" LA GRANDE ASSEMBLEE NATIONALE DE LA REPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUMANIE 
AU SOVIET SUPREME DE L'URSS, AU CONGRES DES USA, AUX PARLEMENTS DES PAYS D'EUROPE 
SUR LE TERRITOIRE DESQUELS SONT INSTALLES DES MISSILES INTERMEDIAIRES, AUX PARLEMENTS 

DES AUTRES PAYS D'EUROPE ET DU CANADA 

La Grande Assemblée Nationale de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie, profon
dément inquiète devant l'aggravation sans précédent de l a s i t u a t i o n internationale, 
suite au commencement de l ' i n s t a l l a t i o n des nouveaux missi l e s sur l e continent 
européen, soutient en tout l e s appels adressés par l e Plénum du CC du PCE des 
21-22 mars courant par l e Président du pays, l e camarade Nicolae Ceausescu, aux 
chefs d'Etat et de gouvernement, aux hommes pol i t i q u e s et à tous l e s peuples du 
monde, pour concerter leurs e f f o r t s et coopérer toujours plus étroitement au 
dégagement - avant q u ' i l ne s o i t trop tard - des meilleurs moyens capables d'empêcher 
l a détérioration de l a s i t u a t i o n internationale, de f a i r e arrêter l a course dangereuse 
aux armements et sauver l'humanité d'un cataclysme nucléaire, de f a i r e instaurer 
un climat de paix, de collaboration, de confiance et de concorde en Europe et 
dans l e monde. 

Le début de l ' i n s t a l l a t i o n des missil e s intermédiaires américains dans plusieurs 
Etats d'Europe de l'Ouest inaugure une nouvelle phase de l a course aux armements 
nucléaires. L'Union soviétique a adopté par l a suite des contre-mesures nucléaires. 

Ces actions ont ouvert une nouvelle étape des armements nucléaires en Europe, 
qui peut conduire à l'aggravation considérable de l a s i t u a t i o n sur l e continent et 
f a i t croître l e danger d'une guerre nucléaire. 

L'escalade des armements nucléaires f a i t sensiblement augmenter l e danger d'une 
guerre mondiale; dans l e s conditions actuelles, c e l l e - c i deviendra inévitablement 
une guerre nucléaire, qui conduira à l a destruction de l a v i e sur notre planète. 

La gravité de l a s i t u a t i o n internationale actuelle est déterminée par l'escalade 
des armements nucléaires, qui constitue l e plus grand danger, car, à l a différence 
de toutes l e s armes classiques, même des plus sophistiquées, l'usage des armes 
nucléaires entraînera non seulement des pertes immenses de vies humaines, l a destruction 
d'un nombre énorme d'objectifs sociaux-économiques, mais i l conduira l'anéantissement 
de l'humanité entière, des conditions mêmes de l a v i e sur notre planète. I l importe 
de prendre en compte l'avertissement très sévère des sci e n t i f i q u e s - y compris 
soviétiques et américains - qui ont démontré que l ' u t i l i s a t i o n d'une p e t i t e p a r t i e 
seulement des immenses arsenaux nucléaires que possèdent l e s USA et l'URSS déclen
cherait un hiver nucléaire et f e r a i t disparaître l a v i e sur l a Terre. 

Compte tenu de ce très grand danger, nous estimons que l'on ne saurait point 
accepter l'idée que l a production et l e déploiement de nouvelles armes nucléaires 
peuvent s e r v i r de moyen pour consolider l a sécurité et l a paix des peuples; bien 
au contraire, toute nouvelle arme nucléaire ne f a i t qu'augmenter encore l e degré 
d'insécurité des peuples, l e danger de l a destruction de l a c i v i l i s a t i o n humaine, 
de l'humanité, des conditions de l'existence, de l a v i e sur l a planète. L'usage des 
armes nucléaires affecte aussi bien ceux qui y feront recours que l e s autres Etats. 
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Personne ne. pourra être épargne des ef f e t s de l'emploi des armes nucléaires. .Donc, 
dans l'éventualité d'une guerre nucléaire, i l n'y aura n i vaincus n i vainqueurs; 
l'évolution objective,, naturelle de l'humanité, de l a v i e sur notre planète sera 
interrompue. Voilà pourquoi nous considérons que l'arrêt de l a course aux armements, 
l'élimination du danger de guerre, l ' i n s t a u r a t i o n et l a consolidation de l a paix 
constituent l e problème fondamental de notre époque. I l faut tout entreprendre 
pour défendre l e d r o i t suprême des gens, des peuples à l a paix à l a liberté et à 
l'indépendance, à l'existence, à l a v i e ! 

. Compte tenu .de .la responsabilité suprême que nous, l e s parlements avons envers 
l e s peuples* envers l a cause de l a paix et de l a v i e de toutes l e s nations du monde, 
nous devons tout-entreprendre pour empêcher l ' i n s t a l l a t i o n des missil e s intermédiaires, 
pour déterminer l e r e t r a i t de toutes l e s armes nucléaires stationnant sur l e continent 
européen et ensuite l'amorce du désarmement général, l'édification d'un monde de paix 
et de collaboration, l i b r e d'armes et de guerres ! 

La Grande Assemblée Nationale de l a République S o c i a l i s t e de Roumanie i n v i t e 
l e Congrès des Etats-Unis d'Amérique à f a i r e cesser l e déploiement de nouveaux 
missiles américains de portée moyenne sur l e t e r r i t o i r e de plusieurs pays d'Europe 
de. l'Ouest et à f a i r e empêcher l ' i n s t a l l a t i o n des nouvelles armes nucléaires sur l e 
continent européen, à f a i r e amorcer des négociations sur l e r e t r a i t des missil e s i n t e r 
médiaires et d'autres armes nucléaires d'Europe. 

La Grande Assemblée Nationale de l a Républiquersocialiste de Roumanie s'adresse 
également au Soviet Suprême de l'Union, des Républiques soviétiques s o c i a l i s t e s , 
l'invitant-à t r a v a i l l e r à l'adoption de mesures visant l'arrêt de l ' a p p l i c a t i o n des 
contre-mesures nucléaires annoncées par l'Union soviétique, en même temps que l a 
cessation du déploiement des missiles américains de portée moyenne. 

Nous invitons l e Congrès des USA et l e Soviet Suprême de l'URSS à t e n i r compte 
des intérêts de leurs propres peuples, de l a paix en Europe et dans l e monde et à 
oeuvrer - après l'adoption de mesures visant à empêcher l ' i n s t a l l a t i o n des missil e s 
américains de portée moyenne et l ' a p p l i c a t i o n des contre-mesures nucléaires annoncées 
par l'Union soviétique - pour l a reprise des négociations entra l'Union soviétique 
et l e s Etats-Unis d'Amérique, qui aboutissent à des accords et à des conventions 
appropriés permettant l'arrêt de l ' i n s t a l l a t i o n et du déploiement des missiles sur 
l e continent, l e r e t r a i t des missiles en place et l a libération du continent de 
toutes l e s armes nucléaires. 

La Grande Assemblée Nationale de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie, s'adresse 
aux parlements des pays européens sur l e t e r r i t o i r e desquels ont été installés l e s 
premiers m i s s i l e s à portée moyenne et l e s i n v i t e à a g i r fermement, suivant, l a 
responsabilité qui l e u r incombe envers l e sort de leurs peuples, de l a paix en 
Europe et dans le, monde, pour empêcher l ' i n s t a l l a t i o n des missil e s à moyenne - portée 
et i n t e r d i r e lé "déploiement de nouvelles armes -nucléaires sur l e u r t e r r i t o i r e jusqu'à 
l a conclusion d'un accord approprié. 

La Grande Assemblée Nationale de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie i n v i t e 
également l e s parlements des autres pays d'Europe et du Canada à concerter leurs 
e f f o r t s pour f a i r e arrêter l ' i n s t a l l a t i o n des missiles américains à portée moyenne 
et empêcher l ' a p p l i c a t i o n des contre-mesures nucléaires annoncées par l'Union 
soviétique, pour f a i r e amorcer dans l e s meilleurs délais l e s négociations soviéto-
américaines. 
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La Grande Assemblée Nationale de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie considère 
que l e s négociations - menées dans un e s p r i t de confiance et de haute responsabilité -
pourraient aboutir à des accords de nature à écarter l e danger d'une guerre atome— 
nucléaire aux conséquences dévastât::!с?ц т-?з propositions avancées en ce sens 
par l e s pays s o c i a l i s t e s , l e s propositions formulées par divers autres Etats, par 
des chefs d'Etat et de gouvernement, par des hommes po l i t i q u e s offrent une base de 
départ pour des négociations constructives, qui pourraient aboutir à. des accords 
appropriés. 

Puisque l ' i n s t a l l a t i o n des missil e s nucléaires concerne l a v i e et l'existence 
de tous l e s peuples européens, i l est nécessaire que tous l e s Etats du continent 
s'engagent à p a r t i c i p e r activement à l a réalisation d'accords et de conventions.qui 
permettent d'éliminer l e s m i s s i l e s d'Europe, de barrer l a voie vers l a catastrophe 
nucléaire. Dans cet e s p r i t , nous considérons que' l e s pays appartenant aux deux 
blocs m i l i t a i r e s , tout comme d'autres Etats européens, devraient p a r t i c i p e r , sous 
une forme ou une autre, aux négociations soviéto-américaines a f i n de contribuer à 
l a réalisation d'un accord, de conventions adéquates. 

Partant de l a grande responsabilité des parlements devant leurs propres 
peuples - en tant que représentants de leur volonté - l a Grande Assemblée Nationale 
de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie propose l'organisation d'une rencontre des 
représentants Jes parlements des pays d'Europe, a i n s i que des USA et du Canada, pour 
examiner l a s i t u a t i o n extrêmement grave créée sur l e continent et pour formuler et 
proposer des voies et des, solutions qui empêchent V i n s t a l l a t i o n des mi s s i l e s 
américains en plusieurs pays d'Europe de l'Ouest et l ' a p p l i c a t i o n des mesures de 
rétorsion annoncées par l'Union soviétique conduisant à l a relance des négociations 
entre l'Union soviétique et l e s USA, pour aboutir à des accords et à des conventions 
sur l a cessation de l a course aux armements nucléaires, qui ouvrent l a voie à l a 
libération du continent de toute arme nucélaire. 

Nous nous adressons à tous l e s parlements, à tous l e s parlementaires, en l e s 
-appelant à oeuvrer, avant q u ' i l ne s o i t trop tard pour répondre aux aspirations et 
à. l a confiance des peuples, à leur decir de paix, de liberté, de désarmement, de 
sécurité et d'indépendance,, de stopper l e cours dangereux vers l'abîme nucléaire, 
afjLn d'assurer l e triomphe-de l a paix et de l a collaboration sur notre planète 1 

La Grande Assemblée Nationale de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie est 
convaincue que tous l e s gouvernements tiendront compte des aspirations et de l a 
volonté des peuples, qui expriment fermement, en d'amples manifestations, l a 
décision ferme de v i v r e et de coopérer dans un climat de paix, "de sécurité et de 
collaboration, dans un monde meilleur et plus juste, l i b r e d'armes nucléaires, de 
toutes armes et de guerres. 

Forts de cette conviction, nous, l e s députés à l a Grande Assemblée Nationale 
de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie, tout en réaffirmant notre détermination de 
promouvoir constamment l a p o l i t i q u e de paix et de collaboration de l a Roumanie 
s o c i a l i s t e , adressons à tous l e s parlements et à tous l e s parlementaires des pays 
d'Europe, des USA et du Canada, un appel pour concerter nos e f f o r t s et oeuvrer 
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ensemble a f i n d'aider à l a diminution de l a tension internationale, à l a cessation de 
l a course aux armements nucléaires, à l a réalisation d'accords qui ouvrent l a pers
pective de l'élimination totale des armes nucléaires du continent, du danger d'une 
guerre nucléaire dévastatrice. 

Partant de l a grande responsabilité qui nous incombe devant nos peuples, 
mettons par-dessus tout l e s intérêts suprêmes de l a défense de l a v i e des peuples, 
de l a c i v i l i s a t i o n humaine, n'épargnons aucun e f f o r t pour édifier un monde qui s o i t 
c e l u i de l a paix et de l a collaboration internationale ! 

Cet Appel a été adopté à l'unanimité par l a Grande Assemblée Nationale à 
l a séance du 24 mars 1984• 

Bucarest, l e 24 mars 1984* 
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FRANCE 

ELIMINATION DES -STOCKS ET DES MOYENS DE PRODUCTION 

INTRODUCTION 

L'élimination des stocks d'armes chimiques et des moyens de production de ces 
armes représenterait, par sa portée, l a destruction d'un potentiel m i l i t a i r e 
emportant, et probablement l e nlus ff^nd mouvement en avant dans l e processus du 
désarmement que l'on a i t jamais enregistré à ce jour. 

Ce problème présente un très grand intérêt pour l a délégation française qui 
voudrait,par ce document, exposer ses vues au stade actuel des négociations. Les 
positions prises dans l e présent document ne sont раз figées; e l l e s pourront être 
revues, compte tenu du déroulement des négociations. 

ELIMINATION DES STOCKS ET DES MOYENS DE PRODUCTION EXISTANTS 

Dans un délai au3si bref que possible après l'entrée en vigueur de l a Convention, 
chaque Etat partie devra s'engager à four n i r , suivant un plan détaillé figurant 
dans les annexes à l a Convention, des informations substantielles sur sa capacité 
eh matière d'armement chimique q u ' i l s'agisse de 3tocks ou de moyens de production. 

I . Les stocks 

Dans un délai n'excédant pas 30 jours après l'entrée en vigueur de l a Convention, 
chaque Etat partie devra effectuer une déclaration de possession ou de non-posse3sion 
de stocks, et ргорозег un plan de destruction comportant des moyens de vérification 
internationaux sur place. 

a) Déclarations i n i t i z l e a 

Les déclarations devront indiquer clairement que l e déclarant possède ou ne 
possède pas d'armes chimiques, quels que soient l e s quantités'et l'état des stocks, 
et s ' i l e x i s t e , ou non, des stocks ¿'armes chimiques sur son t e r r i t o i r e , qui 
échappent à sa- j u r i d i c t i o n . .,-

Les produits en vrac, toxiques ou précurseurs, devront être déclarés par leur 
nom chimique. - Le poids en tonnes métriques de chaque produit devra être fo u r n i . 

• J 1 
Les munitions devront être, déclarées par types, c a l i b r e s , quantités et contenu 

chimique. Le poids de chaque toxique devra être estimé en tonnes métriques. Les 
di s p o s i t i f s et l e s équipements spécialement et uniquement conçus pour u t i l i s e r 
l'arme chimique sont aussi à déclarer par types, quantités, dimensions. Le contenu 
de ces munitions en produit chimique a i n s i que son poids devraient éventuellement 
être déclarés. 

La délégation française n'est pas favorable à l a déclaration de l a l o c a l i s a t i o n 
des stocks; e l l e est par contre favorable à un regroupement des stocks sur l e s s i t e s 
de destruction. 

GE.84-61444 
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b) Destruction des stocks 

La déclaration i n i t i a l e devra être complétée par un second document : l e plan 
général de destruction des 3tocks, a s s o r t i d'un calendrier prévisionnel. 

Le principe devrait être que tous les stocks, quel que s o i t l e toxique, soient 
détruits. Toutefois, i l pourra être permis par dérogation expresse : 

- de s o r t i r des stocks les produits devant être utilisés à des f i n s de 
protection, y compris des agents superlétaux toxiques, en fonction des 
quantités autorisées par l a Convention, 

- de s o r t i r des stocks certains précurseurs ou certains toxiques u t i l i s a b l e s 
à des f i n s i n d u s t r i e l l e s , suivant une procédure figurant dans l a Convention. 

La reconversion à des f i n s pacifiques ne pourra en aucun cas être autorisée 
pour les précurseurs à f i n unique ou le s agents supertoxiques. 

* La' destruction des stocks devra commencer aussitôt que possible après l'entrée 
en vigueur de l a Convention : un délai de s i x mois semble raisonnable. E l l e devra 
être achevée au plus tard dix ans après cette date. Les procédures à mettre en oeuvre 
pour l a destruction devront f a i r e l'objet d'un accord entre l e s p a r t i e s , annexé à l a 
Convention. 

L'objectif étant l a d i s p a r i t i o n simultanée des capacités de guerre chimique 
au terme de l a période décennale, i l conviendra de préserver,au cours du processus, 
un équilibre de sécurité entre les pays détenteurs de stocks. 

L'élimination des stocks devrait se f a i r e dans l'ordre suivant : 

1. neurotoxiques et précurseurs char^éy en munitions ou en vrac 
2. autres supertoxiques létaux chargés en munitions ou en vrac 
3. autres supertoxiques chargés en munitions ou en vrac 
4« toxiques létaux 
3. autres produits n u i s i b l e s . 
L'emplacement géographique de chacun des s i t e s de destruction sera déclaré de 

façon précise en même temps que l e plan de destruction. Chaque année, les, pays 
possédant des armes chimiques fourniront au Comité c o n s u l t a t i f un programme de 
destruction détaillé pour l'année suivante. 

Le Comité c o n s u l t a t i f est informé à chaque f i n d'année de l'état d'avancement 
des destructions par rapport au plan prévisionnel. En f i n des travaux, au plus 
tard 30 jours après l'achèvement du processus d'élimination, i l f o u r n i t un c e r t i f i c a t 
au dépositaire que ses stocks ont été détruits. 

c) Vérification 

La déclaration devra comprendre un engagement autorisant des inspections i n t e r 
nationales avant et pendant l a destruction des stocks. 
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Dans un délai n'excédant pas troi3 mois après l a déclaration des stocks et 
de leurs emplacements de regroupement sur le s s i t e s de destruction, une inspection 
internationale sur place devra être acceptée par l e pays détenteur. Cette 
inspection aura pour but essentiel de placer les stocks sous surveillance i n t e r 
nationale en y plaçant, par exemple des senseurs à relever périodiquement. Chaque 
s o r t i e de munitions ou de produits pour destruction devra se f a i r e sous l e contrôle 
des inspecteurs déjà présents sur l e s i t e de destruction. 

L'unité de destruction devra, avant chaque campagne de destruction, f a i r e 
l'objet d'une inspection de contrôleurs internationaux a f i n d'en vérifier l a confor
mité et de placer un cer t a i n nombre de senseurs prévus dans l e s procédures à mettre 
en oeuvre aux termes de l a Convention. 

Le processus de destruction fera l'objet d'un contrôle continu sur place en 
étroite collaboration avec l e s équipes de "sécurité" nationales. Les inspecteurs ne 
devront pas interférer dans l e processus de destruction sauf s i c e l u i - c i contrevient 
aux procédures prévues par l a Convention. 

d) Cas p a r t i c u l i e r s 
Des stocks non déclarés peuvent être découverts après l a déclaration i n i t i a l e . 

U s devront f a i r e l'objet d'une déclaration spéciale en deux temps. 

Dans un premier temps, devraient être fournis,dans l e s 30 jours, l e s r e n s e i 
gnements concernant l e l i e u , l e s circonstances et l a date de l a découverte du stock, 
l a quantité estimée, l e type des produits et enfin l e s raisons qui motivent cette 
omission dans l a déclaration i n i t i a l e . 

Dans un deuxième temps, devrait être fournie, dans l e s t r o i s mois, une 
déclaration détaillée de l a composition du stock découvert. 

Ce stock sera transféré sur un s i t e de destruction et éliminé s o i t dans l e 
cadre des destructions i n s c r i t e s au calendrier prévisionnel, s o i t par une opération 
de destruction p r i o r i t a i r e s ' i l rentre dans les catégories déjà traitées. La 
destruction de ce stock fera l'objet d'un compte rendu p a r t i c u l i e r de destruction dans 
un délai de 30 jours après l'achèvement du processus de destruction. S i ce stock 
est découvert après l a f i n de l'élimination des stocks déclarés initialement, 
c'est-à^iire après l a période de dix ans, une procédure spéciale concertée devra être 
mise en oeuvre sous l'autorité du Comité c o n s u l t a t i f . 

I I . Les moyens de production 
Les établissements visés sont ceux qui ont été spécialement conçus et réalisés 

pour l a fabricat i o n d'un arsenal chimique. I l s peuvent se d i v i s e r en deux catégories : 

- l e s usines de production de toxiques et/ou de précurseurs 
- le s a t e l i e r s de chargement. 

a) Déclaration i n i t i a l e 

En même temps que l a déclaration de possession ou de non-possession des stocks, 
l e s Etats parties à l a Convention sont tenus de déclarer l'existence ou l a non-
existence, sur leur t e r r i t o i r e , des moyens de production définis plus haut, que ces 
i n s t a l l a t i o n s soient ou non sous sa j u r i d i c t i o n . 
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Cette déclaration comprendra les éléments essentiels suivants : 

- l'emplacement, l a nature, l a capacité de production de toute i n s t a l l a t i o n 
de production et de tout a t e l i e r de chargement, en activité ou en sommeil, 
à l a date d'entrée en vigueur de l a Convention, 

- les mesures prises pour permettre une mise "hors service", sous contrôle 
int e r n a t i o n a l , suivant l e s procédures décrites dans l e s annexes de l a 
Convention, 

- l e s plans de destruction des i n s t a l l a t i o n s relevant de sa j u r i d i c t i o n avec 
. un calendrier prévisionnel, 

b) Mise sous contrôle international 

Dans un délai à définir aussi, court que possible, après l'entrée en vigueur 
de l a Convention, les Etats parties possédant des i n s t a l l a t i o n s de production d'armes 
chimiques placent chacune de leurs i n s t a l l a t i o n s dans l a po s i t i o n "hors service". 
Cette "fermeture" se f a i t sous l e contrôle d'inspecteurs internationaux qui seront 
autorisés à placer des senseurs ou capteurs garantissant l a mise hors service 
e f f e c t i v e . 

Les Etats parties possédant des i n s t a l l a t i o n s destinées à l a production d'armes 
chimiques détruiront chaque établissement suivant un calendrier i n i t i a l convenu, et 
selon des procédures décrites dans l a Convention. I l s e r a i t souhaitable que l a 
destruction des i n s t a l l a t i o n s s o i t entreprise en même temps que l'élimination des 
stocks, с'est-à-dire au plus tard s i x mois après 1'entrée en vigueur de l a Convention 
et qu'elle s o i t achevée dans des délais notablement plus rapides (cinq ans,par exemple) 
a f i n de renforcer l a confiance dans l a volonté de désarmement. 

La conversion temporaire d'une i n s t a l l a t i o n de production ou d'un a t e l i e r de 
chargement en une unité de destruction peut être prévue. 

E l l e devra obligatoirement être détruite à l a f i n des opérations de destruction 
et dans tous l e s cas au plus tard dix ans après l'entrée en vigueur de l a Convention. 

D'une façon générale, i l ne sera pas accordé de possibilités de conversion des 
moyens de production à des f i n s non h o s t i l e s . 

La destruction des moyens de production devrait se f a i r e dans l'ordre suivant : 

1. l e s a t e l i e r s de chargement 
2. les unités de production de toxiques 
3. l e s unités de production des précurseurs. 

Les Etats parties devront s'engager par a i l l e u r s à fournir chaque année au 
Comité c o n s u l t a t i f un état d'avancement des travaux de destruction en regard du 
plan i n i t i a l prévu et un calendrier prévisionnel pour l'année suivante, u s 
c e r t i f i e r o n t , 30 jours au plus tard après l a dernière destruction, que toutes leurs 
i n s t a l l a t i o n s ont été détruites. 
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с) Vérification 

Chaque Etat partie possédant des moyens de production s'engage à autoriser des 
inspections sur place après l a déclaration i n i t i a l e pendant l a période intermédiaire 
et après chaque destruction. 

Dans un délai n'excédant pas t r o i s mois après l'entrée en vigueur de l a 
Convention, une vérification internationale devra in t e r v e n i r dans chacun des moyens 
de production. E l l e aura pour but de constater l a réalité de l a "fermeture" de chaque 
unité, de placer l e s moyens de production sous contrôle int e r n a t i o n a l par l a pose de 
senseurs ou capteurs à relever périodiquement. 

Une autre vérification internationale systématique sur place devra être prévue, 
à l a f i n de chaque destruction et à i n t e r v a l l e s réguliers, pour vérifier l a validité 
de l a fermeture (relève de senseurs). 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/495 
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Original : FRANÇAIS 

LETTRE DATEE DU 27 MARS 1964» ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE CHEF ADJOINT DE LA MISSION PERMANENTE DE LA 

SUISSE CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 55 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Monsieur le Président, 

Je tiens à vous remercier de votre lettre du 15 mars 1984 par laquelle 
vous me communiquez l a décision de l a Conférence du désarmement d'inviter 
l a Suisse à participer durant l'armée 1984 aux séances de l'organe subsidiaire 
spécial sur les armes chimiques. 

Me référant aux articles 33 à 55 du règlement intérieur, j'ai l'honneur 
aujourd'hui de demander que l a Suisse soit également autorisée à participer, 
durant les sessions de l'année 1984, aux travaux sur les questions de fond 
inscrites à l'ordre du jour des séances plénières de l a Conférence. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir informer les membres de 
la Conférence de cette requête afin que celle-ci soit en mesure de prendre une 
décision à son sujet à sa plus proche convenance. 

(Signé) J.-P. Tettovaglia 
Ministre 

Chef adjoint de l a Mission 
permanente de la Suisse 

GE .84-6I5I3 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Considérations sur l'opportunité d'inclure une i n t e r d i c t i o n de 
l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques et de prévoir un d r o i t de 
r e t r a i t dans une future convention sur l e s armes chimiques 

I 
1. Le Protocole de Genève de 1925 prohibe l'emploi à l a guerre des armes 

chimiques. Aujourd'hui, l a communauté internationale considère que cette i n t e r 
d i c t i o n f a i t p artie du- d r o i t international coutumier. E l l e est donc applicable 
dans l e monde en t i e r et ne pourra cesser d'avoir force o b l i g a t o i r e dans l e s 
r e l a t i o n s avec un autre Etat que s i ce dernier y contrevient. Ce cas mis à part, 
aucun Etat partie au Protocole de Genève ne peut se soustraire à cette i n t e r d i c t i o n . 

2 . Dans son dernier rapport pour 198} (CD/416), l e Groupe de t r a v a i l spécial 
des armes chimiques a néanmoins admis en principe qu'une convention future sur l e s 
armes chimiques devrait inclure une i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n de ces armes. 
Cependant, j u s q u ' i c i , les débats n'ont pas permis de s'entendre au sujet de l a 
façon de formuler une t e l l e i n t e r d i c t i o n . Ce qui est acquis, c'est que l ' i n t e r 
d i c t i o n , exprimée, au moyen de libellés appropriés dans l e préambule et l e s para
graphes du d i s p o s i t i f , doit être formulée de façon à se référer au Protocole de 
Genève de 1925 sans affecter l a validité de c e l u i - c i . Le dernier rapport de 193J 
(CD/416, Annexe ï, I A 2b) et l e rapport du Groupe de contact С (CD/416, Annexe I I , 
page 18) contiennent des variantes de libellés. 

Les observations ci-après ont pour but d'amplifier l e s suggestions et de 
le s développer plus avant. 

I I 
1. La République fédérale d'Allemagne se félicite du consensus de base 

enregistré dans l e dernier rapport du Groupe de t r a v a i l spécial pour 198J , selon 
lequel une i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques devrait être incor
porée dans une future convention-sur l e s armes chimiques. Le f a i t que l'emploi à 
l a -guerre de ces armes est déjà prohibé par l e Protocole de Genève de 1925 et en 
vertu du d r o i t i n t e r n a t i o n a l coutumier ri'empêche pas d'inclure une t e l l e i n t e r 
d i c t i o n dans une convention. 

Une c o d i f i c a t i o n réitérée des i n t e r d i c t i o n s ou obligations est tout à f a i t 
habituelle en d r o i t i n t e r n a t i o n a l humanitaire. E l l e n'a pas de conséquences 
nui s i b l e s , même s i l a nouvelle norme a une portée plus étendue que l'ancienne. 
L'acceptation d'une nouvelle obligation identique n'enlève certainement r i e n à 
l'ancienne, qui découle en l'occurrence du Protocole de Genève de 1925 et du d r o i t 
international coutumier. Au contraire, l e f a i t de ne pas inclure une i n t e r d i c t i o n 
de l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques dans une convention globale pourrait être 
interprété comme indiquant que cette i n t e r d i c t i o n n'existe pas en d r o i t i n t e r n a t i o n a l 
coutumier. I l y a aussi d'autres raisons de caractère général pour ne pas rédiger 
une convention sur l e s armes chimiques de façon à en exclure l'aspect pratique 
p r i n c i p a l , à savoir l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques. 

CONFÉRENCE DU DESARMEMENT 
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2 . I l est évidemment souhaitable d'inclure une i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n 
des armes chimiques dans une convention future. Toutefois, i l faut s'assurer qu'en 
incorporant une i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques dans une convention 
l'on-se contente de réaffirmer aussi bien-le Protocole de Genève de 1925 que l e s 
règles pertinentes du d r o i t i n t e r n a t i o n a l coutumier et qu'un mécanisme de véri
f i c a t i o n est prévu pour garantir l e respect de l ' i n t e r d i c t i o n . 

Le premier libellé proposé par l e Groupe de t r a v a i l spécial dans l e document 
CD/416, Annexe I , TA 2 b , t i e n t compte de.ces considérations. Toutefois, i l s e r a i t 
souhaitable de mentionner l e s règle-* pertinentes, du d r o i t i n t e r n a t i o n a l coutumier, 
conformément au paragraphe 4 de l a résolution 57/98 D de l'Assemblée générale des 
Hâtions Unies. 

I l ne devrait pas être tenu compte des t r o i s autres variantes prévues dans l e 
document CD/416, Annexe I , I A 2b , car l e s deux premières passent sous silence l e s 
autres bases juridiques d'une i n t e r d i c t i o n alors que l a troisième a f f a i b l i t l ' i n t e r 
d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n découlant du d r o i t i n t e r n a t i o n a l coutumier. " I l n'y a pas 
d'objections aux propositions du Groupe de contact С concernant l e s libellés du 
préambule et des paragraphes I à I I I du d i s p o s i t i f t e l s q u ' i l s sont formulés dans 
l e document CGD/416, Annexe II,- Appendice I , page 25• Toutefois, i l f a u d r a i t aussi 
mentionner dans l e préambule l ' i n t e r d i c t i o n découlant du d r o i t . i n t e r n a t i o n a l coutumier. 

I I I 

1. Pour ce qui est de l a teneur juridique des i n t e r d i c t i o n s • stipulées dans 
une convention sur l e s armes chimiques et de leurs e f f e t s en'termes de désarmement, 
l a façon-dont l e d r o i t de r e t r a i t est formulé dans une t e l l e convention présente une 
importance considérable. En p a r t i c u l i e r , i l faut s'assurer que l ' e f f e t contraignant 
de l a convention n'est pas moins durable que c e l u i du Protocole de Genève de 1925» 
qui ne peut pas être dénoncé. Dans son dernier rapport de 1983» l e Groupe de t r a v a i l 
spécial a suggéré un libellé pour l ' i n c l u s i o n du d r o i t de r e t r a i t dans une 
convention (CD/416, Annexe I , VI B). Ce libellé a besoin d'être amélioré. 

2 . Les incidences juridiques de l'incorporation d'une i n t e r d i c t i o n de 
l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques et d'un d r o i t de r e t r a i t dans une convention 
devraient être étudiées plus en détail. Le libellé existant proposé par l e Groupe 
de t r a v a i l spécial dans l e document CD/416, Annexe I, VT В, suscite quelques 
réticences parce q u ' i l est très étendu et ne comprend aucun critère autorisant 
une évaluation objective en cas de r e t r a i t . Bien sûr, i l correspond à des dispo
s i t i o n s s i m i l a i r e s contenues dans de nombreux accords internationaux en vigueur. 
H est notoire que ce libellé a pour but de permettre aux pays d'adhérer à l a 
convention sans formuler de réserves. 

3 . Toutefois, l e libellé de l a с 1аизе de r e t r a i t proposé par l e Groupe de' 
t r a v a i l spécial a des conséquences qui vont bien au-delà des réserves concernant 
l e Protocole de Genève de 1925* La portée de l ' i n t e r d i c t i o n sur l ' u t i l i s a t i o n 
des armes chimiques contenue dans l e Protocole est limitée par l e f a i t que de 
nombreux Etats ont déclaré, en assumant l e s obligations découlant du Protocolé, 
qu'elles cesseraient de l e s l i e r à l'égard d'un adversaire dont l e s forces armées 
auraient violé l ' i n t e r d i c t i o n . Toutefois, l e libellé proposé par l e Groupe de " 
t r a v a i l spécial autorise l e r e t r a i t non seulement s i l ' i n t e r d i c t i o n est violée 
par un adversaire, mais- aussi, d'une façon générale, chaque f o i s qu'un pays estime 
que des événements extraordinaires non spécifiés en rapport avec l'objet de la - - ' -
convention ont mis en péril ses intérêts supérieurs. 



CD/496 
page 3 

En pratique cela revient à dire que l ' e f f e t contraignant de l a convention est 
laissé à l a discrétion des Etat3 contractants. En dernière analyse, l'exercice d'un 
t e l pouvoir discrétionnaire - abstraction f a i t e du maintien de l ' e f f e t contraignant 
du Protocole de Genève de 1925 et des règles pertinentes du d r o i t i n t e r n a t i o n a l 
coutumier - ne peut être contrecarré que par l'argument selon lequel i l ne faut pas 
en abuser, mais i l est d i f f i c i l e de tracer en 1 'occurence une ligne de démarcation. 

Avec l e libellé proposé par l e Groupe de t r a v a i l spécial, i l e x iste donc un 
danger de v o i r des pays prétendre qu'en зе r e t i r a n t de l a convention sur les armes 
chimiques i l s sont également libérés de leurs engagements découlant du Protocole de 
Genève de 1925 et du d r o i t international coutumier. Ce s e r a i t juridiquement incorrect 
mais, dans l a pratique, cela pourrait néanmoins зарег l a validité des normes p e r t i 
nentes qui interdisent l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques. 

En зе fondant sur le s dispositions du Protocole de Genève, i l ne s e r a i t possible 
pour une partie contractante de dénoncer ses engagements que s i un adversaire v i o l a i t 
l ' i n t e r d i c t i o n d ' u t i l i s e r des armes chimiques. 

Pour ce qui est de cette i n t e r d i c t i o n , une convention future ne devrait donc pas 
prévoir une possibilité de r e t r a i t à cet égard, mais зе borner à se référer à l a 
si t u a t i o n juridique existante. Оез libellés à cet e f f e t nécessitent un examen plus 
approfondi de l a part du Groupe de t r a v a i l spécial. 

4. Outre l'interdiction de l ' u t i l i s a t i o n des armes chimiques, une convention globale 
comprendra de nombreuses autres i n t e r d i c t i o n s et obligations de grande importance 
a i n s i que des obligations moins importantes et de moindre portée. I l faudrait donc 
moduler en conséquence l a possibilité de r e t r a i t dans l e саз de leur v i o l a t i o n : 

- Les vi o l a t i o n s de l ' i n t e r d i c t i o n de l ' u t i l i s a t i o n , de l a fa b r i c a t i o n ou du 
transfert des armes chimiques ou des obligations s t i p u l a n t l a destruction des 
stocks existants d'armes chimiques ou des i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n de ces 
armes devraient être considérées comme des v i o l a t i o n s graves autorisant un 
r e t r a i t en ce qui concerne les i n t e r d i c t i o n s de fa b r i c a t i o n et de trans f e r t 
a i n s i que les obligations susmentionnées. 

- En revanche, les v i o l a t i o n s d'autres i n t e r d i c t i o n s ou obligations stipulées 
dans l a convention ne devraient autoriser qu'un r e t r a i t sur une base réci
proque en ce qui concerne l ' i n t e r d i c t i o n ou l a règle violée. En p a r e i l s cas, 
l a partie contractante cesserait donc d'être liée par l ' i n t e r d i c t i o n ou 
l' o b l i g a t i o n considérée, tout en restant liée par le s autres i n t e r d i c t i o n s et 
règles de l a convention. 

En outre, en cas de v i o l a t i o n suspectée, l e d r o i t de r e t r a i t ne devrait pas être 
immédiatement disponible. I l faudrait d'abord épuiser les moyens de vérification et 
de plainte prévues dans l a convention. Ce n'est que s i ces moyens ne parviennent pas 
à d i s s i p e r l e s soupçons et qu'un Etat contractant considère que ses intérêts supérieurs 
ont été mis en péril qu'un r e t r a i t devrait être possible. Le r e t r a i t devrait être l e 
moyen juridique à u t i l i s e r en dernier recours dans l e cas d'une v i o l a t i o n de l a 
convention. 
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Question : Comment évaluez-vous l a s i t u a t i o n dans l e monde en ce moment ? En 
p a r t i c u l i e r , n'y a - t - i l pas des indices de changements p o s i t i f s dans l a p o l i t i q u e 
des Etats-Unis d'Amérique ? 

Réponse :- La s i t u a t i o n dans l e monde, malheureusement, ne s'améliore pas. E l l e 
reste tout a f a i t dangereuse. Cela s'explique par l e f a i t que l'administration des 
Etats-Unis continue de miser sur l a force m i l i t a i r e , sur l ' a c q u i s i t i o n d'une 
supériorité m i l i t a i r e , sur l'imposition de leur règle aux autres peuples. Cela a 
été réaffirmé dans un discours récent du Président R. Reagan à l'Université de 
Georgetown. 

S i l'on entend parfois de Washington une rhétorique pacifique, i l est impossible 
quelque bonne volonté que l'on a i t , de découvrir derrière e l l e l e s moindres signes 
du désir de confirmer ces paroles par de actions pratiques. En d'autres termes, 
l'usage d'un nouveau discours ne s i g n i f i e pas l a poursuite d'une nouvelle p o l i t i q u e . 

Tournons-nous vers ce problème c a p i t a l qu'est l ' i n t e r r u p t i o n de l a course aux 
armements nucléaires. 

Peut-être a-t-on à l a Maison blanche reconnu l e danger et l e caractère sans 
issue de cette course, et commence à montrer de l a retenue en l a matière ? Rien 
de semblable. Au contraire, l a réalisation de programmes toujours nquveaux de 
construction et de déploiement d'armes nucléaires est accélérée aux Etats-Unis. 
L ' i n s t a l l a t i o n de missi l e s nucléaires américains se poursuit aussi en Europe o c c i 
dentale. Tout cela est f a i t , a f i n de rompre d'une façon ou d'une autre l'équilibre 
des forces existant. 

Ces actions ne correspondent aucunement à l a tâche de mettre un terme à l a 
course aux armements. Et ce n'est pas du tout par hasard s i l e s Etats-Unis ont 
délibérément sapé l e processus теше de l i m i t a t i o n et de réduction des armements 
nucléaires, s ' i l s ont torpillé les négociations tant sur le s armements stratégiques 
que sur les armements nucléaires en Europe. 

Nos contacts avec l a partie américaine moit-cnt aussi qu'aucun changement 
p o s i t i f ne s :e3t produit dans l a position des Ebats-Unis en ce qui concerne ces 
questions majeures. 

Tout en se tenant obstinément à sa ligne de conduite i n i t i a l e ; qui a mené 
à l ' i n t e r r u p t i o n des négociations de Genève, tout en continuant de déployer ses 
missile s en Europe occidentale, Washington clame son désir de reprendre l e s négo
ci a t i o n s . Mais, peut-on se demander, des négociations sur quoi ? Sur l a question 
de savoir combien eh que!s types au juste de m i s s i l e s pointés sur l'Union soviétique 
et nos аШез ].ез Etats-Unis peuvent i n s t a l l e r en Europe ? Nous n'irons pas à 
de t e l l e s négociations. 

I l n'est pas besoin de nous convaincre de l'utilité d'un dialogue et de 
l'utilité de négociations. Dès que les Ebats-Unis et l e s pays de l'OTAN qui font 
cause commune avec eux prendront des mesures pour rétablir l a s i t u a t i o n qui e x i s t a i t 
avant que ne commence l e déploiement de nouveaux m i s s i l e s américains en Europe 
occidentale, 1'Uní.on soviétique ne manquera pas à l'appel. T e l l e est l a vraie voie 
vers les négociations. 
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Question : Quelle est l a s i t u a t i o n dans l e s autres domaines de l a l i m i t a t i o n des 
armements et du désarmement ? 

Réponse : Ce sont 1ез Etats-Unis qui bloquent l e s progrès sur le s autres questions 
aussi. Je m'arrêterai sur deux ou t r o i s problèmes. 

Tout d'abord l'espace extra-atmosphérique. Ce n'est pas l a première année que 
l'Union soviétique essaie d'obtenir un accord visant à empêcher l a course aux armements 
de s'étendre à l'espace extra-atmosphérique. Nous ne cesscna.de soulever cette question 
devant l e s dirigeants américains. Nous l e faisons parce que nous nous rendons bien 
compte des t e r r i b l e s conséquences qu'aurait l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace. 

Pendant ce temps, l e Président américain a informé off i c i e l l e m e n t i l y a 
quelques jours l e Congrès des Etats-Unis que l e gouvernement entreprenait l'exécution 
d'un vaste programme de course aux armements dans l'espace, ot q u ' i l n'avait pas l ' i n t e n 
t i o n de s'entendre avec l'Union soviétique pour prévenir l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace, 
prétextant l e s difficultés de vérification. 

Pour appeler un chat un chat, i l s ne veulent pas d'une úntente. Mais, au mépris 
du bon sens, i l s se disent prêts à discuter avec nous dans l e seul but de convenir 
qu'une entente sur cette question est impossible. Voilà comment à Washington on comprend 
l e dialogue p o l i t i q u e , l e s négociations. 

Prenons une autre question très importante - l ' i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. 

Dès 1972, l'URSS et d'autres pays s o c i a l i s t e s ont proposé au Comité du désarmement 
à Genève de conclure une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a f a b r i 
cation et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction. I l s ont aussi soumis 
à ce moment-là un projet de convention. 

Par l a s u i t e , nous sommes plus d'une f o i s revenus sur cette question, précisant 
et détaillant nos propositions. Mais pendant toutes ces années, l e s Etats-Unis ont f a i t 
obstacle à l a conclusion d'une convention sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des armes chimiques. 
U s ont f a i t purement et simplement de l'obstruction. 

Maintenant, à Washington, on a décidé de se poser en champions de l ' i n t e r d i c t i o n 
des armes chimiques. Cela f a i t déjà plusieurs mois que les dirigeants américains 
promettent de présenter à Genève des propositions à ce sujet. Mais l e s promesses sont 
des promesses, et l'on ne s a i t pas au juste en quoi e l l e s consisteront, et èh attendant, 
l e s Etats-Unis, comme i l ressort dea déclarations du Président, accélèrent l'exécution 
d'un programme de renforcement et de modernisation des armements chimiques, qui sont 
déployés à l a f o i s sur l e t e r r i t o i r e américain et en dehors de ses frontières. 

Encore un exemple. Jusqu'ici, deux traités soviéto-américains sur des l i m i t a t i o n s 
des explosions nucléaires souterraines ne sont pas entrés en vigueur. U s ont été 
signés i l y a près de 10 ans, et nous avons maintes f o i s proposé aux Etats-Unis de 
les r a t i f i e r . Jusqu'à ce jour, i l s refusent d¿ l e f a i r e . 

A quels subterfuges ne recourent-ils pas ? U s ont d'abord d i t que l a r a t i f i c a t i o n 
de ces traités gênerait le s négociations sur une i n t e r d i c t i o n générale et complète des 
essais d'armes nucléaires. Ensuite, après avoir torpillé' ces négociations-là, i l s ont 
commencé à invoquer l e s difficultés de vérification. 

http://cesscna.de
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Bien entendu, ce n'est pas de vérification q u ' i l s'agit, car i l existe à ce sujet 
dans l e s traités signés des dispositions élaborées dans l e plus grand détail. I l 
s'agit de bien autre chose,' de'la mauvaise volonté de Washington d'être lié par - •-
quelque l i m i t a t i o n que ce s o i t qui gênerait l'accroissement et l e perfectionnement 
des armes nucléaires. 

J ' a i a u s s i parlé de l a question de l a vérification parce que l e s Etats-Unis l a 
font ressortir-chaque f o i s q u ' i l s ne veulent pas d'accord. Lorsqu'il existe une volonté 
réelle de s'entendre sur des mesures de réduction des armements et de désarmement, 
l a vérification n'a pas été et ne peut pas être un obstacle. L'expérience passée l e 
prouve également* 

A ce propos, s i l'on t i e n t compte de l a p o l i t i q u e et même de l a pratique des 
Etats-Unis, nous ne sommes pas moins intéressés qu'eux, peut-être même l e sommes-nous 
plus, par une vérification f i a b l e et des mesures adéquates et concrètes de l i m i t a t i o n 
des armements et de désarmement. 

Question : On d i t parfois en Occident que l'Union soviétique ne souhaite pas 
actuellement-passer des accords avec l e s Etats-Unis dans l'attente des résultats des 
élections présidentielles dans ce pays. Que diriez-vous à ce sujet ? 

Réponse : Je d i r a i c e c i . Ceux qui font c i r c u l e r de t e l l e s idées, ou bien ne 
connaissent pas notre p o l i t i q u e , ou bien - ce qui est l e plus probable - l a dénaturent 
consciemment. E l l e est fondée sur des principes et n'est pas soumise à des 
variations conjoncturelles. 

Dans l ' h i s t o i r e des r e l a t i o n s soviéto-américaines, nous avons eu a f f a i r e à des 
administrations différentes à Washington. Dans l e s cas où l e s dirigeants américains 
f a i s a i e n t preuve de réalisme, avaient une approche responsable des r e l a t i o n s avec 
l'Union soviétique, on peut dire que l e s choses a l l a i e n t normalement. Cela a v a i t 
aussi des répercussions favorables sur l a s i t u a t i o n générale dans l e monde. Far contre, 

- "en l'absence d'une t e l l e approche réaliste, nos r e l a t i o n s se détérioraient a u s s i . 

Aujourd'hui également nous sommes pour des r e l a t i o n s normal es et stables avec 
l e s JBtats-Unis, des r e l a t i o n s fondées sur l'égalité, l a sécurité égale et l a 
non-ingérence dans l e s a f f a i r e s intérieures de l'aut r e . 

I l semble que par ces a l l u s i o n s à on ne s a i t quels-"calculs" de notre part 
en "liaison avec l e s élections, aux Etats-Unis, on s'efforce de cacher sa propre 
réticence à s'entendre avec l'Union soviétique sur des questions exigeant une solution* 
Quant à l a s i t u a t i o n à cet égard, on peut s'en f a i r e une idée en comparant l e s 
positions des deux parties, ne serait-ce que sur l e s questions que je viens de rappeler. 

Question' : Que f a u t - i l , à votre a v i s , pour que l e s gens cessent de v i v r e en 
craignant'constamment pour l a paix ? 

Réponse : H faut avant tout que l a p o l i t i q u e des Etats, surtout c e l l e des 
Etats dotés d'armes nucléaires, s o i t orientée vers l'élimination du danger de guerre, 
vers l e renforcement de l a paix. 
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En premier l i e u , l e s e f f o r t s doivent v i s e r à arrêter et à inverser l a course 
aux armements. Au l i e u de considérations générales sur l'utilité des négociations, 
i l est temps de chercher à écarter l e s obstacles importants qui ont été créés sur l a 
voie de l a l i m i t a t i o n et de l a réduction des armements, du développement de l a 
confiance, de l'organisation d'une coopération mutuellement p r o f i t a b l e . 

J ' a i déjà parlé des propositions de grande portée formulées par l'Union soviétique 
sur des questions concrètes dans ces domaines* IL existe aussi d'autres questions 
importantes qui exigent que l e s e f f o r t s communs se concentrent sur e l l e s . 

A i n s i , i l ne f a i t pas de doute q u ' i l y aurait un tournant décisif vers un 
mieux dans l e monde s i tous l e s Etats dotés d'armes nucléaires s'engageaient à ne 
pas u t i l i s e r l e s premiers des armes nucléaires, a i n s i qu'à geler l e s arsenaux 
nucléaires qualitativement et quantitativement. H ne faut pas pour c e l a des 
négociations compliquées, n faut f a i r e preuve de détermination p o l i t i q u e . H ne 
f a i t pas de doute que l e résultat sera d'un grand poids à tous égards. L'important, 
c'est q u ' i l y a i t une volonté clairement démontrée de renoncer aux tentatives de 
parvenir à une supériorité m i l i t a i r e sur l e s autres. Notre pays ne recherche pas une 
t e l l e supériorité, mais ne l a tolérera pas sur lui-même. 

De façon générale, i l est extrêmement important que des normes déterminées, 
orientées vers des o b j e c t i f s de paix, soient appliquées dans l e s r e l a t i o n s entre l e s 
Etats dotés d'armes nucléaires. J ' a i déjà eu l'occasion d'en parler en détail. 

Le problème de l a création d'un climat de confiance dans l e s r e l a t i o n s i n t e r 
nationales se pose avec acuité. I l faut pour cela une polit i q u e responsable et 
équilibrée de l a part de tous l e s Etats, a i n s i que l'adoption de mesures concrètes 
appropriées orientées dans ce sens. La combinaison de mesures d'ordre p o l i t i q u e et 
juridique à vaste échelle avec des mesures d'ordre m i l i t a i r e et technique, en faveur 
de laquelle se prononcent l'Union soviétique et d'autres pays s o c i a l i s t e s , permettrait 
d'assurer l e succès de l a Conférence de Stockholm, et de f a i r e de ses résultats une 
contribution importante au renforcement de l a sécurité européenne et internationale. 

I l faut aussi s'efforcer de l a façon l a plus vigoureuse d'éliminer l e s foyers 
existants et de prévenir l'apparition de nouveaux foyers de tension et de c o n f l i t 
m i l i t a i r e dans diverses régions du monde. 

En d'autres termes, on ne manque pas de possibilités de contribuer par des 
actions concrètes au renforcement de l a paix et de l a sécurité internationales.» 

L'Union soviétique est prête à coopérer avec tous l e s Etats pour atteindre ces 
o b j e c t i f s . 
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La présente' l e t t r e , qui vous est adressée en réponse à vos demandes à propos des 
résolutions 58/188 F et 38/l88_G, expose l e s vues de l'Union soviétique sur l e s 
questions r e l a t i v e s à ïâ~llmïtation des"~âctivifeés " havaresret des armements navals. 

1. L'Union soviétique considère dUe l ' o b j e c t i f primordial de sa p o l i t i q u e 
extérieure est de prévenir une catastrophe nucléaire et d'obtenir q u ' i l y a i t un 
véritable tournant vers l e mieux dans l'évolution dangereuse des événements dans l e 
monde. Ces temps derniers, e l l e a présenté une série d'importantes i n i t i a t i v e s visant 
à atteindre eet o b j e c t i f . 

Parmi ces i n i t i a t i v e s , une importance p a r t i c u l i e r s revient à l a proposition de 
l'Union soviétique r e l a t i v e aux normes qui devraient régir l e s r e l a t i o n s entre l e s 
puissances nucléaires. La réalisation d'une entente pour reconnaître mutuellement 
de t e l l e s normes et le u r conférer un caractère o b l i g a t o i r e répondrait non seulement 
aux intérêts de ces puissances, та1з aussi à ceux de tous l e s Etats du -monde. II-
s'agit aussi de l a déclaration portant condamnation de l a guerre nucléaire, adoptée 
par l'Assemblée générale des Hâtions Unies à sa trente-huitième session à l a s u i t e d'un 
projet de texte présenté par l'URSS, a i n s i que des propositions soviétiques r e l a t i v e s 
au g e l des armements nucléaires et à Да prévention d'une course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique, qui onÇ'également été approuvées par l'Organisation 
des Nations Unies. 

Des mesures pratiques efficaces pour réduire les armements, ayant tout l e s 
armements nucléaires, voilà ce q u ' i l " f a u t aujourd'hui pour écarter de l'humanité l a 
menace d'une guerre et a s s a i n i r l a s i t u a t i o n i n t e r n a t i o n a l e . 

2. La l i m i t a t i o n de la- course aux armements sur l e s espaces marins et 
océaniques apporterait une- contribution importante à l a cause de l a prévention d'une 
guerre. 

La poursuite de l'accroissement des marines de guerre et l ' i n t e n s i f i c a t i o n de 
leurs activités sont susceptibles de perturber l a stabilité tant à l'échelle mondiale 
que dans l e cadre de t e l l e s ou t e l l e s régions et obligent à détourner des ressources 
considérables qui pourraient être consacrées à des f i n s construct!ves. Cette évolution 
a des conséquences défavorables pour l a sécurité de l a navigation maritime pacifique, 
a i n s i que.pour l'étude e t l ' e x p l o i t a t i o n des ressources marines, dont l'importance 
pour l'humanité ne cesse de s'accroître. 

I l a r r i v e de plus en plus fréquemment que certaines puissances u t i l i s e n t d i r e c 
tement leurs forces navales pour exercer des pressions sur des Etats souverains, 
surtout des Etats en développement, pour s'ingérer dans leurs a f f a i r e s intérieures, 
commettre des actes d'agression armée et d'intervention pour conserver des vestiges 
du système c o l o n i a l . 

3. On s a i t que l'URSS a proposé, à t i t r e i n d i v i d u e l ou de concert avec d'autres 
pays s o c i a l i s t e s , de s'entendre sur toute une série de mesures concrètes concernant 
l a l i m i t a t i o n mutuelle des activités des marines de guerre, l a l i m i t a t i o n et l a 
réduction des armements navals, a i n s i que sur des mesures de confiance appropriées 
aussi bien de caractère général que s'appliquant à des régions déterminées, t e l l e s que 
l'océan Indien, l'océan Atlantique ou l'océan Pacifique, l a mer Méditerranée ou l e 
golfe Persique. Ces propositions sont toujours valables. 

L'Union soviétique a activement préconisé l'élaboration de mesures visant à f r e i n e r 
l a course aux armements navals, aussi bien sur une base bilatérale, en p a r t i c u l i e r 
dans l e cadre des négociations soviéto-américaines sur l a l i m i t a t i o n et l a réduction 
subséquente des activités m i l i t a i r e s dans l'océan Indien, que dans l e contexte de l a 
l i m i t a t i o n et de l a réduction des armements stratégiques. 
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4- Cependant, en raison de l a position a^Cptéc par les Etats-Unis et un c e r t a i n 
nombre de 1еигз alliés, i a solution de l'ensemble des questions liées à l a l i m i t a t i o n 
de l a course aux srmements navals est restée j u s q u ' i c i au point mort. 

Les f a i t s montrent que, désireux d'acquérir uns5 supériorité m i l i t a i r e dans tous •• 
les domaines et en envisageant l a possibilité d'un recours n a s s i f à l a force même 
dans les régions les plus éloignées, les "tats-Unis ont entrepris un nouveau cycle 
de l a course aux armements1-navals.1 On construit et on met en service de nouveaux 
navires équipés des moyens de frappe les plus modernes; on sort des réserves des 
bâtiments v i e i l l i s que l'on rééquipe avec des moyens s i m i l a i r e s . La présence navale 
permanente des Etats-Unis dans différentes parties des océans du monde 3'accro*£t 
cependant que s'élargit 1 'infrastructure dea beses qui l a desservent. 

S. L'URSS a a c c u e i l l i avec s a t i s f a c t i o n l'appel lancé, à sa trente-huitième 
session, par l'Assemblée générale des Nations Unies, nui a demandé d'entamer des ' 
négociations sur l a l i m i t a t i o n des activions navales, l a l i m i t a t i o n et l a réduction 
des armements navals et l'a p p l i c a t i o n aux mers et aux océans de mesures propres-à 
accroître l a confiance, surtout dans les régions comportant les voies maritimes les 
plu3 fréquentées ou présentant un risque élevé de situations c o n f l i c t u e l l e s . Pour 
sa part, l'URSS est prête à p a r t i c i p e r à de t e l l e ? négociations. 

A t i t r e de'mesure d'urgence, ôh''pourrait s'entendre, par exemple, pour ne pas 
élargir les activités navales des Etats dans les ré-ions de c o n f l i t ou de tension. 

I l s e r a i t souhaitable de poursuivre l a recherche de solutions qui éviteraient 
que se produisent des situations où des f l o t t e s navales- des grandes puissances 
naviguent pendant longtemps à de grandes distances de leurs cotes. I l ' .semblerait 
u t i l e , également, d'adopter des mesures t e l l e s qua l e r e t r a i t des naviree porte-engins 
nucléaires de certaines régions des océans du aonde, l'établissement de l i m i t e s à 
l a présence dans ces régions de navires de diverses catégories, etc. 

L'URSS pourrait a l l e r encore plus l o i n dans l e sens d'une l i m i t a t i o n directe et 
efficace des armements navals. Les mesures à ce sujet pourraient comprendre, par 
exemple, une l i m i t a t i o n du nombre des navires de guerre des principales catégories. 
En raêrae temp3, i l faudrait étudier l'opportunité d'imposer des l i m i t a t i o n s aux forces 
et aux aoyens anti-sou3-fnarins, a i n s i que еез mesures concernant les bases navales 
en t e r r i t o i r e étran£Oí*-

Ultérieurement, on pourrait examiner l a question de l a réduction, sur une base 
équilibrée, du nombre de navires de combat dans les f l o t t e s des grandes puissances. 
En l'occurrence, i l faudrait accorder une attention particulière à des navires de 
corabat t e l s que, par exemple, les perte-avions, qui présentent un caractère par t i c u - . 
lièrement déstabilisant et servent à effectuer des uéuenstrations de force et à exercer 
des pressions sur des Etats indépendants. 

L'élaboration de concert à l ' a p p l i c a t i o n de mesures de confiance visant à 
contribuer à l a prévention de situations c o n f l i c t u e l l e s et au renforcement de l a sécurité 
des voies de communication maritimes, auraient une grande s i j n i f i c a t i o n p o l i t i q u e . 

Bien entendu, toutes les mesures appropriées doivent être élaborées et appliquées 
conforméaent au principe de l s non-atteinte à l a sécurité de qui que ce s o i t , compte 
dûment tenu de tous les facteurs définissant l e rapport des forces en mer, a i n s i que 
des autres aspects de l a l i m i t a t i o n ces armements qui intéressent d'une façon ou d'une 
autre les forces navales. 
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I l & u d r a u t i l i s e r pleinement l e s possibilités d'une approche régionale à l a 
l i m i t a t i o n des activités navales et des armements navals. 

Au cours des négociations, l'Union soviétique s e r a i t également prête à examiner 
des mesures appropriées qui donneraient aux Etats l'assurance mutuelle que l e s 
engagements p r i s sont respectés. 

6. De l ' a v i s de l'Union soviétique, toutes l e s grandes puissances navales et 
le s autres Etats intéressés devraient p a r t i c i p e r aux négociations sur l a l i m i t a t i o n 
des activités navales et des armements navals. Dans cette optique, on pourrait 
examiner l a possibilité de mener ces négociations dans l e cadre de l a Conférence 
du désarmement à Genève. Cependant, l'Union soviétique es> prête à étudier également 
l a possibilité de mener des négociations multilatérales d i s t i n c t e s sur cet ensemble 
de questions. E l l e part aussi du principe que l a conduite de négociations m u l t i 
latérales sur l a l i m i t a t i o n des activités navales et des armements navals ne d o i t pas 
f a i r e obstacle à l'examen de ces questions dans les négociations entre l e s puissances 
nucléaires. 

7. Pour ce qui est de l'étude sur l a course aux armements navals prévue par 
l'Assemblée générale des Nations Unies dans l a résolution qu'elle a adoptée à sa 
trente-huitième session, l'Union soviétique estime qu'elle devrait non seulement 
mettre en r e l i e f l e caractère dangereux d'une t e l l e course et ses conséquences 
negatives pour l a paix in t e r n a t i o n a l e , l a sécurité et l e développement économique, 
mais contribuer également à l a réutilisation d'accords concrets. L'étude perdrait 
de sa valeur s i e l l e se bornait à l a c o l l e c t e d'informations зиг 1ез armements navals,à 
l a description de leurs détails techniques, des méthodes de comparaison des forces 
navales, etc. L'exécution de l'étude ne devrait pas non plus s e r v i r de prétexte pour 
retarder l e début de négociations pratiques, n i remplacer c e l l e s - c i . 

Le Premier Vice-Président du Conseil 
des Ministres de l'URSS, 
Ministr e des a f f a i r e s étrangères 
de l'URSS : 

(Signé) A. GROMYKO 

Le 9 a v r i l 1984 
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CONVENTION SUR L'ШТЖП1СHON DES ARMES CHIMIQUES 

Les Etats parties à l a présente Convention, 

Réaffirmant leur adhésion à l ' o b j e c t i f d'un désarmement général et complet sous 
un contrôle international s t r i c t et e f f i c a c e , y compris l ' i n t e r d i c t i o n et l'élimi
nation de tous l e s types d'armes de destruction massive, 

Désireux de contribuer à l a réalisation des buts et principes de l'Organisation 
des Nations Unies, t e l s q u ' i l s sont énoncés dans sa Charte, 

Rappelant l'importance du Protocole concernant l a p r o h i b i t i o n d'emploi à l a 
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou s i m i l a i r e s et de moyens bactériologiques, 
signé à Genève l e 17 j u i n 1925, et c e l l e de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a 
mise au point, de l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) 
ou à toxines et sur leur destruction, signée à Washington, Londres et Moscou 
l e 10 a v r i l 1972, et demandant instamment à tous l e s Etats de respecter strictement 
ces accords. 

Résolus, dans l'intérêt de l'humanité tout entière, à exclure totalement l a 
possibilité de v o i r des produits chimiques toxiques être utilisés en tant qu'armes, 

Convaincus que l a conscience de l'humanité réprouverait l'emploi de t e l l e s 
méthodes et qu'aucun e f f o r t ne d o i t être épargné pour amoindrir ce risque, 

Considérant que .les progrès réalisés dans l e domaine de l a chimie devraient 
être utilisés exclusivement au p r o f i t de l'humanité, 

Convaincus que l ' i n t e r d i c t i o n complète et efficace de l a mise au point, de 
l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes chimiques et l e u r destruction représentent 
une étape indispensable vers l a réalisation de ces o b j e c t i f s communs, 

Se conformant à l'engagement assumé en vertu de l ' a r t i c l e IX de l a Convention 
sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, de l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes 
•bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur l e u r destruction en ce qui 
concerne une i n t e r d i c t i o n efficace des armes chimiques, 

Sont convenus de ce qui s u i t : 

A r t i c l e premier 
I n t e r d i c t i o n de base 

Chaque P a r t i e s'engage à ne pas : 

a) mettre au point, fabriquer, acquérir d'une autre manière, stocker ou 
conserver des armes chimiques, ou transférer des armes chimiques à qui 
que ce s o i t ; 

D) se l i v r e r à d'autres activités préparatoires à une u t i l i s a t i o n d'armes 
chimiques; 

o) 

d) 

u t i l i s e r des armes chimiques dans tout c o n f l i t armé; ou 

aider, encourager ou i n c i t e r qui que ce s o i t , directement ou indirectement, 
à se l i v r e r à des activités i n t e r d i t e s aux P a r t i e s en vertu de l a présente 
Convention. 
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A r t i c l e I I 
Définitions 

Aux f i n s de l a présente Convention : 

1. Far "armes chimiques" on entend : 

a) l e s produits chimiques létaux supertoxiques, l e s autres produits chimiques 
létaux ou n u i s i b l e s , a i n s i que leurs précurseurs, à l'exception des 
produits chimiques destinés exclusivement à des f i n s autorisées, a u s s i - -
longtemps que l e s types et quantités en jeu sont compatibles avec de t e l l e s 
f i n s , et à l'exception des produits chimiques q u i , n'étant pas des produits 
létaux supertoxiques ou autres produits létaux, sont "utilisés par une 
P a r t i e à des f i n s de maintien de l'ordre ou de l u t t e antiémeute sur l e 
plan n a t i o n a l , ou sont utilisés en tant qu'herbicides; ou 

b) l e s munitions ou d i s p o s i t i f s spécifiquement conçue pour provoquer l a mort 
ou d'autres dommages par l ' a c t i o n toxique de tout produit chimique défini 
comme étant une arme chimique en vertu de l'alinéa a) du présent 
paragraphe et qui s e r a i t libéré du f a i t de l'emploi de ces munitions ou 
d i s p o s i t i f s ; ou 

c) tout matériel ou produit chimique spécifiquement conçu pour être utilisé 
directement en l i a i s o n avec l'emploi de ces munitions ou d i s p o s i t i f s . 

2. Par "produit chimique létal supertoxique'' on entend tout produit chimique toxique 
dont l a dose létale moyenne est inférieure ou égale à (0,5) mg/kg (par administration 
sous-cutanée) ou à (2 000) mg min/m3 (par i n h a l a t i o n ) , l e s mesures étant f a i t e s par 
l e s méthodes standard indiquées dans l e tableau D. 

5« Par "autre produit chimique létal" an entend tout produit chimique toxique dont 
l a dose létale moyenne est supérieure à (0,5) mg/kg (par administration sous-cutanée) 
ou à (2 000) mg min/тЗ (par inhalation) et inférieure ou égale à 10 mg/kg (par 
administration sous-cutanée) ou à 20 000 mg min/тЗ (par i n h a l a t i o n ) , l e s mesures 
étant f a i t e s par l e s méthodes standard indiquées dans l e tableau D. 

4. Par "autre produit chimique n u i s i b l e " on entend tout produit chimique toxique 
non visé par l e s expressions "produit chimique létal supertoxique" ou "autre produit 
chimique létal", y compris l e s produits chimiques qui provoquent normalement une 
incapacité plutôt que l a mort. 

5. Par "produit chimique toxique" on entend toute substance chimique, quelle que 
s o i t son origine ou sa méthode de f a b r i c a t i o n , q u i , par son ac t i o n chimique, peut 
perturber directement l e fonctionnement normal de l'organisme de l'homme ou des 
animaux de manière à provoquer l a mort, une incapacité temporaire ou un dommage 
permanent. 

6. Par "précurseur" on entend tout produit chimique qui peut être utilisé pour l a 
f a b r i c a t i o n d'un produit chimique létal supertoxique, d'un autre produit chimique 
létal ou d'un autre produit chimique n u i s i b l e . 

7. Par "précurseur c l e f " on entend tout précurseur qui f i g u r e dans l e tableau С. 
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8. Par " f i n s autorisées" on entend l e s f i n s i n d u s t r i e l l e s , agricoles, s c i e n t i f i q u e s , 
médicales ou autres f i n s pacifiques; l e s f i n s de protection et l e s f i n s m i l i t a i r e s qui 
n'impliquent pas l e recours à l ' a c t i o n chimique d'un produit chimique toxique pour 
perturber directement l e fonctionnement normal de l'organisme de l'homme ou des animaux 
de manière à provoquer l a mort, une incapacité temporaire ou un dommage permanent. 

9- Par " f i n s de protection" on entend l e s f i n s directement liées à l a protection 
contre l e s armes chimiques, mais non l e s f i n s directement liées à l a mise au point, l a 
fab r i c a t i o n , ! ' a c q u i s i t i o n d'une autre manière, l e stockage, l a conservation ou l e 
transfert d'armes chimiques. 

10. Par " i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques" on entend tout bâtiment ou 
tout matériel conçu, construit ou utilisé à quelque degré que ce s o i t depuis 
l e 1er janvier 1946 pour : 

a) l a f a b r i c a t i o n de tout produit chimique destiné à des armes chimiques, à 
l'exception de ceux figurant dans l e tableau B, ou l a f a b r i c a t i o n de tout 
précurseur cl e f destiné à des armes chimiques; ou 

b) l e remplissage d'armes chimiques. 

11. Par "autres activités préparatoires à une u t i l i s a t i o n d'armes chimiques" on entend 
(à élaborer), mais non l e s activités directement liées à des f i n s de protection. 

A r t i c l e I I I 
Activités autorisées 

1. Sous réserve des l i m i t a t i o n s prévues dans l a présente Convention, chaque P a r t i e 
peut conserver, fabriquer, acquérir, transférer ou u t i l i s e r des produits chimiques 
toxiques et leurs précurseurs à des f i n s autorisées, pour autant que l e s types et 
quantités soient compatibles avec ces f i n s . 

2. Les mesures suivantes seront appliquées aux produits chimiques toxiques destinés 
à des f i n s de protection : 

a) La conservation, l a f a b r i c a t i o n , l ' a c q u i s i t i o n et l ' u t i l i s a t i o n de produits 
chimiques létaux supertoxiques destinés à des f i n s de protection et de 
leurs précurseurs c l e f s seront strictement limitées aux quantités pouvant 
être justifiées pour de t e l l e s f i n s . A aucun moment, l a quantité to t a l e 
possédée par une Pa r t i e ne devra dépasser une tonne métrique, de même, l a 
quantité tota l e acquise par une Pa r t i e au cours de toute année c i v i l e par 
fa b r i c a t i o n , prélèvement sur des stocks d'armes chimiques et transfert 
ne devra dépasser une tonne métrique. Dès qu'une Partie aura a t t e i n t l e 
t o t a l annuel autorisé d'une tonne métrique, e l l e devra s'abstenir d'acquérir 
de t e l s produits chimiques létaux supertoxiques jusqu'à l'année suivante, et 
e l l e ne pourra alors acquérir que l e s quantités des produits chimiques 
nécessaires pour remplacer l e s quantités utilisées ou transférées à une autre 
P a r t i e à des f i n s de protection. 

b) Toute P a r t i e qui fabrique des produits chimiques létaux supertoxiques ou 
leurs précurseurs c l e f s à des f i n s de protection devra assurer cette, 
f a b r i c a t i o n dans une seule i n s t a l l a t i o n spécialisée, dont l a capacité 
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n'excédera pas (une l i m i t e convenue). Des informations sur l ' i n s t a l l a t i o n 
et ses activités seront fournies conformément aux dis p o s i t i o n s de l'annexe H . 
L ' i n s t a l l a t i o n sera soumise à une vérification internationale systématique 
sur place, grâce à une inspection sur place et à une surveillance continue 
au moyen d'instruments installés sur place conformément aux disp o s i t i o n s 
de l'Annexe П . 

c) Conformément aux dispositions de l'annexe H , chaque P a r t i e f e r a une décla
r a t i o n annuelle concernant tous l e s précurseurs c l e f s destinés à des f i n s de 
protection et tous l e s produits chimiques toxiques pouvant être utilisés comme 
armes chimiques, mais qui sont destinés à des f i n s de protection, et e l l e 
f o urnira d'autres informations spécifiées sur ses activités de protection. 

d) Les disp o s i t i o n s de l a Convention n'excluent pas l e tr a n s f e r t à des f i n s de 
protection de produits chimiques létaux supertoxiques ou de précurseurs c l e f s 
fabriqués ou acquis d'une autre manière à de t e l l e s f i n s . Ces tra n s f e r t s 
ne pourront être effectués qu'à destina t i o n d'une autre P a r t i e . La quantité 
maximale transférée à une P a r t i e quelle qu'elle s o i t ne devra pas dépasser 
(quantité) au cours de toute période de 12 mois, et ne devra pas être t e l l e 
que l a P a r t i e destinataire dépasse l a quantité l i m i t e t o t a l e spécifiée à 
l'alinéa a) du paragraphe 2 du présent a r t i c l e . Avant tout t r a n s f e r t d'un 
t e l produit chimique létal supertoxique ou précurseur c l e f , l a P a r t i e 
transférable devra f o u r n i r l e s informations spécifiées dans l'annexe. Л . 
Les produits transférés ne pourront pas être retransférés à un autre Etat. 

5« En r a i s o n du risque p a r t i c u l i e r q u ' i l s comportent pour l a réalisation des 
ob j e c t i f s de l a Convention, l e s produits chimiques i n s c r i t s aux tableaux A, В et С 
feront l ' o b j e t des mesures spéciales spécifiées dans l'Annexe Ш . 

a) S'agissant des produits chimiques i n s c r i t s au tableau A, chaque P a r t i e 
i n t e r d i r a toute f a b r i c a t i o n et toute u t i l i s a t i o n de ces produits exception 
f a i t e de l a f a b r i c a t i o n et de l ' u t i l i s a t i o n de quantités de laboratoire 
en vue d'activités relevant de l a recherche, de l a médecine ou de l a 
protection dans des établissements agréés par l a P a r t i e ; et 

b) l e s i n s t a l l a t i o n s fabriquant des produits chimiques i n s c r i t s au tableau С 
à des f i n s autorisées feront l'objet d'une vérification internationale 
systématique sur place grâce à une inspection sur place et à une surveillance 
continue au moyen d'instruments installés sur place, comme spécifié dans 
1» Annexe U . 

4. Toute P a r t i e q u i est en mesure de l e f a i r e peut aider une autre P a r t i e pour l a 
destruction d'armes chimiques, y compris l e transport d'armes chimiques vers son 
t e r r i t o i r e en vue de le u r destruction, ou l a destruction d ' i n s t a l l a t i o n s de 
fa b r i c a t i o n d'armes chimiques. 

5* La présente Convention sera appliquée d'une façon conçue pour éviter dans toute 
l a mesure du possible toute entrave aux activités économiques ou techniques des 
Par t i e s à l a Convention ou à l a coopération internationale dans l e domaine des 
activités chimiques pacifiques, y compris l'échange i n t e r n a t i o n a l de produits 
chimiques toxiques et de matériel destiné à l a f a b r i c a t i o n , l e traitement ou 
l ' u t i l i s a t i o n de produits chimiques toxiques à des f i n s pacifiques, conformément 
aux dispositions de l a présente Convention. 



CD/500 
page 5 

A r t i c l e IV 
Déclaration des armes chimiques, des i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes 

chimiques et des transferts précédemment effectues 

1. Dans les trente jours suivant l'entrée en vigueur de l a Convention à son égard, 
chaque P a r t i e déposera une déclaration indiquant s i e l l e a ou n'a pas sous son 
contrôle, en quelque l i e u que ce s o i t , des armes chimiques, des i n s t a l l a t i o n s de 
fab r i c a t i o n d'armes chimiques, des produits chimiques létaux supertoxiques ou 
des précurseurs c l e f s à des f i n s de protection, ou des i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n 
de produits chimiaues létaux supertoxiques ou de précurseurs c l e f s à des f i n s de 
protection. La déclaration indiquera également s i l a P a r t i e a sur son t e r r i t o i r e , 
sous l e contrôle d*autrui, y compris un Etat non Partie à l a présente Convention, 
des produits ou i n s t a l l a t i o n s des catégories sus-indiquées a i n s i que leurs emplacements. 

2. La déclaration déposée par chaque Partie sera conforme aux prescriptions 
de l'Annexe I I et indiquera : 

a) l'emplacement précis de toutes armes chimiques relevant de son contrôle, 
avec un inventaire détaillé des armes chimiques à chacun de 
ces emplacements; 

b) ses plans généraux de destruction de toutes armes chimiques relevant 
de son contrôle; 

c) l'emplacement précis, l a nature et l a capacité de toute i n s t a l l a t i o n de 
fabr i c a t i o n d'armes chimiques relevant de son contrôle ou qui en r e l e v a i t 
à un moment quelconque depuis l e 1er janvier 1946; 

d) ses plans de fermeture e t , en f i n de compte, de destruction de toutes 
i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques relevant de son contrôle; 

e) l'emplacement précis et l a capacité de production de l a seule i n s t a l l a t i o n 
de f a b r i c a t i o n spécialisée éventuelle de produits chimiques létaux super
toxiques et de précurseurs c l e f s autorisée en vertu de l'alinéa b) 
du paragraphe 2 de l ' A r t i c l e I I I ; 

f ) l'emplacement précis et l a nature de toute autre i n s t a l l a t i o n relevant 
de son contrôle et ayant été conçue, construite ou utilisée depuis 
(date) pour l a f a b r i c a t i o n de produits chimiques i n s c r i t s 
aux tableaux В et C; 

g) l'emplacement précis et l a nature de toute i n s t a l l a t i o n relevant de 
son contrôle et ayant été conçue, construite ou utilisée depuis (date) 
pour l a mise au point d'armes chimiques, y compris l e s l i e u x 
d'expérimentation et d'évaluation; et 

h) s i l a P a r t i e a transféré l e contrôle d'armes chimiques ou de matériel 
servant à leur f a b r i c a t i o n depuis l e (date) ou s i e l l e a reçu de t e l l e s 
armes ou un t e l matériel depuis cette date. Dans l ' a f f i r m a t i v e , 
des informations spécifiques seront fournies conformément aux dispositions de l'Annexe I I . 
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A r t i c l e Y 
Armes cjrialqusé 

1. Chaque Part i e d o i t , conformément aux dis p o s i t i o n s de l'Annexe I I : 

a) f o u r n i r des informations sur l'emplacement et l a composition de toute 
arme chimique, conformément à l ' a r t i c l e IV; 

b) f o u r n i r un plan général pour l a destruction de ses armes chimiques, 
conformément à l ' a r t i c l e IV, e t , par l a s u i t e , f o u r n i r des plans 
plus détaillés; 

c) donner, immédiatement après l e dépôt de l a déclaration, 1'ассеза ses 
armes chimiques LUX f i n s d'une vérification internationale systématique 
sur place de l a déclaration, grâce à une inspection sur place; 

d} assurer, grâce à l'accès à ses armes chimiques aux f i n s d'une vérification 
internationale systématiqua sui place, et grâce à une. inspection sur place 
et à ur.a surveillance continue au moyen d'instruments installés sur place, 
que ces armée chimiques ne sent pas déplacées, s i ce n'est à destination 
d'une i n s t a l l a t i o n d¿ destmetion; 

e) détruire ses arces chimiques, conformément au calendrier spécifié 
à l'Annexe H , l e s opérations commençant au plus tard douze mois après 
l'entrée en vigueur d*. l a Convention à son «gare et f i n i s s a n t au plus tard 
d i x ans après cette date; 

f ) permettre 1'асг.ез au processus de destruction, aux f i n s d'une vérification 
internationale s:,«tematiqus зиг place de l a destruction, grâce à 
l a présence continue d'inspecteurs et à une survei l l a n c e continue 
au тоусл d :instrumenta inetalléu sur place; 

g) fom-nir a a n u f e l l i i s i i i , очлиаг* l a durée du ргесгзоиз de destruction, 
des informations concernant 1'exécution de sen plan de destruction 
des armes chimiques; * t 

h) c e r t i f i e r , au plus tard trente jours après l'achèvement du processus de 
destruction, que sas armes chlmiquna ont été détruites. 

2. Tous l e s emplacements cù das агааз chimiques sont stockées ou détruites seront 
soumis à une vérification internationale systématique sur pJccs, grâce à une inspection 
sur place et à une survsill?nc¿. au nrayen d'instruments in3tallá3 sur place 
conformément aux i i s p o s i t i e n c de l'Anna-te H . 

3- Les armes chimiques anciennes découvertes après l e dépôt des déclarations 
pre s c r i t e s par l ' a r t i c l e IV et .le pré cent a r t i c l e seront soumises aux disp o s i t i o n s 
de ГтАгтехе H relati"v*i3 à l a n o t i f i c a t i o n , au stcetsge provisoire et à l a destruction, 
a i n s i qu'à une verifica»--isr internationale systématique sur placa ее ces actions. 
Ces d i s p o s i t i o n s s'appliqueront é£.ilemen¿ aux armes chimiques qui n'auraient pas été 
'éliminées de façon adéqu'-'w -lans 1? p?sr£- et au.-aient été recupérese par l a s u i t e . 
I l sera f o u r n i une enplieation c i t a i l l i c : sur* l e point de savoir - j r v ' " - ces armes 
chimiques n'ont pas été déclarées da¿is l e s déclarations déposées conformément 
aux d i s p o s i t i o n s de l ' a r t i c l e IV et du présent a r t i c l e . 
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4. Toute Partie qui a sur son t e r r i t o i r e des armes chimiques relevant du contrôle 
d'un Etat non partie à l a présente Convention doit f a i r e en sorte que ces armes 
soient retirées de son t e r r i t o i r e au plus tard ( ) mois après l a date d'entrée 
en vigueur de l a Convention à son égard. 

A r t i c l e 71 

In s t a l l a t i o n s de fab r i c a t i o n d'armes chimiques 

1. Chaque Partie d o i t , conformément aux dispositions de l'Annexe I I , 
a) cesser immédiatement toutes activités dans chacune de ses i n s t a l l a t i o n s de 

fab r i c a t i o n d'armes chimiques, à l'exception de ce l l e s qui sont nécessaires 
pour l a fermeture; 

b) fermer chacune de ses i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n d'armes chimiques dans 
un délai de t r o i s mois après l'entrée en vigueur de l a Convention à son 
égard, de manière à rendre ces i n s t a l l a t i o n s inopérentes; 

c) f o u r n i r des informations sur l'emplacement, l a nature et l a capacité de 
toute i n s t a l l a t i o n de fa b r i c a t i o n d'armes chimiques, conformément à -
l ' a r t i c l e IV; 

d) f o u r n i r un plan général pour l a destruction de ses i n s t a l l a t i o n s de 
fabr i c a t i o n d'armes chimiques, conformément à l ' a r t i c l e IV, e t , par l a 
su i t e , f o u r n i r des plans plus détaillés; 

e) donner, immédiatement après l e dépôt de l a déclaration, l'accès à chaque 
i n s t a l l a t i o n de fab r i c a t i o n d'armes chimiques aux f i n s d'une vérification 
internationale systématique sur place de l a déclaration grâce à une 
inspection sur place; 

f ) donner accès à chaque i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques aux 
f i n s d'une vérification internationale systématique sur place, grâce 
à des inspections périodiques sur place et à une surveillance continue au 

. moyen d'instruments installés sur place, a f i n de s'assurer que l ' i n s t a l 
l a t i o n demeure fermée et qu'elle est,en f i n de compte, détruite; 

g) détruire ses i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n d'armes chimiques, conformément 
au calendrier spécifié à l'Annexe I I , les opérations commençant au plus 
tard douze mois après l'entrée en vigueur de l a Convention à son égard, 
et f i n i s s a n t au plus tard dix ans après cette date; 

h) f o u r n i r annuellement, pendant l a durée de l a période de destruction, l es 
informations concernant l'exécution de son plan de destruction des 
i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n d'armes chimiques; et 

i ) c e r t i f i e r , au plus tard trente jours après l'achèvement du processus de 
destruction, que ses i n s t a l l a t i o n s de fa b r i c a t i o n d'armes chimiques ont été 
détruites. 

Toutes l e s i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques seront 
oumises à une vérification internationale systématique sur place, grâce à une 
^pectio n sur place et à une surveillance au moyen d'instruments installés sur 

¿xace conformément aux dispositions de l'Annexe I I . 
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5. Nulle P a r t i e ne construira de nouvelles i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes 
chimiques n i ne modifiera des i n s t a l l a t i o n s existantes à des f i n s i n t e r d i t e s par 
l a Convention'. 
4. Une i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques peut être temporairement 
convertie aux f i n s d'une destruction d'armes chimiques. Une t e l l e i n s t a l l a t i o n 
convertie d o i t être détruite dès qu'elle n'est plus utilisée pour l a destruction 
d'armes chimiques e t , en tout cas, pas plus tard que l a date l i m i t e fixée pour l a 
destruction des i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques.énoncée à l'alinéa g), 
du paragraphe 1 du présent a r t i c l e . 

A r t i c l e 711 
Comité c o n s u l t a t i f 

1. ïïh Comité c o n s u l t a t i f зега créé dès l'entrée en vigueur de l a présente Convention. 
Chaque Part i e sera habilitée à désigner un représentant au Comité c o n s u l t a t i f . 

2. Le Comité c o n s u l t a t i f supervisera l ' a p p l i c a t i o n de l a Convention, f a c i l i t e r a 
l a vérification du respect de l a Convention et organisera des consultations 
et une coopération internationales entre l e s P a r t i e s à l a Convention. A ces f i n s , i l : 

a) assurera une vérification internationale systématique sur place, grâce à 
une inspection sur place et à une surveillance au moyen d '.instruments 
installés sur place, portant sur : 

i ) l e s armes chimiques, 

i i ) " l a destruction des armes chimiques, 

i i i ) l a fermeture et l a destruction des i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'arm 
chimiques, 

i v ) l e s i n s t a l l a t i o n s spécialisées uniques autorisées pour l a f a b r i c a t i o n 
de produits chimiques létaux supertoxiques et de précurseurs c l e f s 
à des f i n s de protection, 

v) l a f a b r i c a t i o n , à des f i n s autorisées, des produits chimiques 
i n s c r i t s au tableau C; 

b) constituera un forum pour l'examen de toutes les questions soulevées à 
propos des o b j e c t i f s ou de l ' a p p l i c a t i o n de l a Convention? 

c) procédera à des inspections spéciales sur place conformément aux 
dispositions de l ' a r t i c l e X et à des inspections ad hoc sur place 
conformément aux dispositions de l ' a r t i c l e XI; 

d) p a r t i c i p e r a à toute inspection convenue entre deux ou plusieurs P a r t i e s , 
comme i l est mentionné au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e IX, s i l'une des 
Parties concernées l e l u i demande; 

e) mettra au point et révisera, l e cas échéant, des procédures détaillées 
pour les échanges d'informations, les déclarations et le s questions 
techniques liées à l ' a p p l i c a t i o n de l a Convention; 

f ) examinera les innovations s c i e n t i f i q u e s et techniques qui pourraient 
a f f e c t e r l e fonctionnement de l a Convention; 

g) se réunira annuellement en session ordinaire; et 
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h) examinera l e fonctionnement de l a Convention à des i n t e r v a l l e s de cinq ans, 
à moins qu'une majorité des Parties n'en décide autrement. 

3* Le Comité c o n s u l t a t i f créera un Conseil exécutif, qui aura une délégation de 
pouvoirs рою: remplir l e s fonctions du Comité énoncées aux alinéas a), c j , d) et e) 
du paragraphe 2 du présent a r t i c l e , a i n s i que toutes autres fonctions que l e Comité 
pourrait l u i déléguer de tempa à aut-e. 1-е Conseil f e r a rapport au Comité, aux 
sessions ordinaires de c e l u i - c i , sur l'exercice de ces fonctions. 

4* Chaque P a r t i e coopérera, pleinement ¿veo l e Comité c o n s u l t a t i f dans l'exercice de 
ses responsabilités en matière de vérification. 

5* • Б'autres fonctions a i n s i que l'organisation du Comité c o n s u l t a t i f , du Conseil 
exécutif, du Groupe d?établissement des f a i t s , du Secrétariat technique et des autres 
organes subsidiaires sont spécifiées dans l'Annexe I . 

A r t i c l e 7 Ш 
gon-ingérence dp^g 1* vérification 

une P a r t i e n'entravera pas l e déroulement des activités de vérification. Cette 
obligation s'appliquera aux activités de vérification menées conformément à l a 
Convention par l e s représentants désignés du Comité c o n s u l t a t i f ou par l e s P a r t i e s , 
y compris c e l l e s effectuées par des moyens techniques nationaux d'une manière compa
t i b l e avec l e s principes généralement reconnus du d r o i t internationnal. 

A r t i c l e IX 
Consultation et coopération; solut i o n des problèmes, de respect 

de l a Convention 

1. Les Parties se consulteront et coopéreront, directement entre e l l e s , ou par 
l'intermédi a i те du Comité con s u l t a t i f ou suivant d'autres procédures internationales 
appropriées, y compris des procédures dans l e cadre de l'Organisation des Nations^unies 
et <3onfornement à за Charte, sur toute question qui pourrait être soulevée touchant 
l e s o b j e c t i f s ou l ' a p p l i c a t i o n des dispositions de l a présente Convention* 

2, - Les Partie s feront tout l e u r possible pour c l a r i f i e r et régler, par des consul
tations bilatérales, toute question qui pourrait s u s c i t e r des doutes concernant l e 
respect de l a présente Convention on qu* dorr.erait l i e u à des préoccupations concer
nant une question connexe pouvant être jugée ambiguë. Une Pa r t i e qui reçoit d'une 
autre P a r t i e une demande de c l a r i f i c a t i o n d'une question dont l a P a r t i e requérante 
c r o i t qu'elle suscite de t e l s doutes ou préoccupations f o u r n i t à cette P a r t i e , dans 
l e s sept jours suivant l a demande, des informations suffisantes pour répondre aux 
doutes ou préoccupations suscités a i n s i qu'une ex p l i c a t i o n de l a façon dont l e s 
informations fournies règlent l a question. Aucune d i s p o s i t i o n de l a présente Convention 
n'affecte l e d r o i t de deux on de plusieurs Parties d'arranger par consentement mutuel 
des inspections entre e l l e s pour c l a r i f i e r et régler toute question qui peut s u s c i t e r 
des doutes concernant l e respect de l a Convention ou donne l i e u à des préoccupations 
concernant une question connexe pouvant être jugée ambiguë. De t e l s arrangements 
n'affecteront pas l e s d r o i t s et obligations de toute P a r t i e en vertu des autres 
dispositions ds l a présente Convention. 
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5* Afin de faciliter, un règlement satisfaisant des questions soulevées, les Parties 
concernées peuvent demander l'assistance du Comité consultatif ou de ses organes 
subsidiaires. Toute Partie peut demander au Conseil exécutif de conduire des procé
dures d'établissement des faits sur les propres activités de cette Partie ou les 
activités d'une autre Partie afin de clarifier et de régler toute question qui 
pourrait susciter des doutes concernant l e respect de l a présente Convention ou qui 
donnerait l i e u à des préoccupations concernant une question connexe pouvant être 
jugée ambiguë, 

a) Les demandes envoyées au Conseil exécutif en vertu du présent article énon
ceront les doutes ou préoccupations, les raisons précises de ces doutes ou 
préoccupations, et l'action qu'il est demandé au Conseil d'entreprendre. 

b) - Sans les deux jours suivant l a réception d'une telle demande, le Secrétariat 
technique demandera, au nom du Conseil, à l a Partie dont les activités sus
citent lesdits doutes ou préoccupations, de clarifier les choses. 

c) Si les doutes ou préoccupations qui ont donné lieu à l a demande n'ont pas été 
dissipée dans les dix jours suivant l a réception de l a demande par le 
Conseil, son Groupe d'établissement des faits entreprendra immédiatement 
une enquête d'établissement des faits et remettra au Président du Conseil 
exécutif un rapport sur ses travaux, intérimaire ou final, dans les deux 
mois suivant l a date de l a demande* Les rapports du Groupe incorporeront 
toutes les vues et informations présentées durant ses travaux. 

d) Toutes les demandes d'inspection sur place spéciale seront régies pax les 
dispositions de l'article X et toutes les demandes d'inscription sur place 
ad hoc par celles de l'article XI. 

4* ïïne Partie dont les doutes ou préoccupations concernant le respect de l a 
Convention n'ont pas été dissipés dans les deux mois ou une Partie qui a des doutes 
ou des préoccupations dont elle pense qu'ils justifient un examen urgent par toutes 
les Parties portant sur le respect de l a Convention ou sur d'autres questions direc
tement liées aux objectifs de l a Convention, peut demander au Président du Comité 
consultatif de convoquer une session extraordinaire du Comité. Le Président du Comité 
convoquera cette session aussitôt que possible et en tout cas dans l e mois suivant l a 
réception de La demande. Chaque Partie peut participer à cette session, dont les 
attributions et le règlement intérieur sont établie dans l'Annexe I. 

5* Toutes les Parties coopéreront pleinement avec le Comité consultatif et ses 
organes subsidiaires, ainsi qu'avec des organisations internationales, qui peuvent,-
selon qu'il est approprié, apporter un appui scientifique, technique et administratif 
afin de fa c i l i t e r les activités d'établissement des faits et d'aider ainsi à assurer 
le règlement rapide de l a question qui a donné lieu à l a demande in i t i a l e . 

6. Le Conseil exécutif notifiera sans retard à toutes les Parties le déclenchement 
de toute procédure d'établissement des faits et fournira toutes les informations 
disponibles y relatives à toute Partie qui en-fera l a demande. Toutes les Parties 
seront aussi informées sans retard du refus'qu'une Partie opposerait à toute demande 
faite par le Comité ou ses organes subsidiaires dans le cadre d'une enquête d'établis
sement des faits. Tous les rapports concernant les activités d'établissement des 
faits menées en vertu des dispositions du présent article, ainsi que les.inspections 
sur place prévues aux articles X et XI, seront distribués sans retard à toutes les 
Parties. 

7» Les dispositions du présent article ne seront pas interprétées comme affectant 
les droits et obligations des Parties découlant des articles X et XI ou de l a Charte 
des Hâtions unies. 
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A r t i c l e X 
Inspection sur place spéciale 

1-. En application des dispositions du présent a r t i c l e et de VAnnexe H , chaque 
membre du Groupe d'établissement.des f a i t s a l e droit"de demander à tout moment, 
par l'intermédiaire du Secrétariat technique, une inspection sur place spéciale de 
toute autre)?Partie pour.,clarifier et régler toute: question qui peut sus c i t e r des 
doutes concernant l e respect.de l a Convention.où qui donne l i e u à. des préoccupations 
concernant une.question connexe pouvant être, jugée ambiguë, portant:sur : 

a} tout emplacement ou i n s t a l l a t i o n soumis à une inspection internationale 
systématique sur place en.vertu des a r t i c l e s I I I , V et VÏ?rou 

b)., tout emplacement ou i n s t a l l a t i o n m i l i t a i r e , tout autre emplacement ou 
i n s t a l l a t i o n appartenant au gouvernements d'une P a r t i e , e t , comme indiqué 
dans l'Annexe I I , les emplacements ou i n s t a l l a t i o n s relevant du contrôle 
du.gouvernement d'une Partie., 

2. Une demande sera traitée de l a manière suivante : 

3) . dans l e s vingt-quatre-heures suivant l a demande, l e Secrétariat-technique 
n o t i f i e r a l a Partie qui doit être inspectée et désignera une équipe 
d'inspection conformément au paragraphe 4 du présent a r t i c l e , et 

b) dans l e s vingt-quatre heures suivant l a réception do cette n o t i f i c a t i o n , 
l a Partie qui doit être inspectée accordera-à l'équipe d'inspection 
un accès sans entraves à l'emplacement ou à l ' i n s t a l l a t i o n . 

3. Chaque Partie peut s o l l i c i t e r de tout membre du Groupe d'établissement des f a i t s 
une demande d'inspection de toute autre Partie en'rve'r1;u du présent a r t i c l e . 

4» Toutfe inspection sur place spéciale; demandée par, l'intermédiaire du Secrétariat 
technique sera effectuée par des inspecteurs désignés ''parmi l e s inspecteurs 
à p l e i n temps du Secrétariat» Chaque équipe d'inspection se composera d'un 
inspecteur de chaque Etat membre du Groupe d'établissement des f a i t s , excepté que, 
s i l a Partie à inspecter est un Etat membre du Groupe, ,1'équipe ne comprendra pas 
d'inspecteur de cet Etat. L'équipe fournira sans retard un rapport écrit à l a Partie 
requérante, à l a Partie inspectée et au Groupe d'établissement des f a i t s . Chaque 
inspecteur aura l e d r o i t de f a i r e figurer ses-vues personnelles dans l e rapport. 

A r t i c l e X I - -

Inspection sur place ad hoc 

1. En application des dispositions du présent a r t i c l e et de l'Annexe II, chaque 
Partie aura l e dr o i t de demander au*Comité co n s u l t a t i f , ' a tout moment, de procéder 
à une inspection sur place ad hoc pour c l a r i f i e r et régler toute question qui peut 
susciter des doutes concernant l e respect-dé l a Convention ou qui donne l i e u à des 
préoccupations concernant une question connexe pouvant^être jugée ambiguë, portant 
sur un emplacement ou une i n s t a l l a t i o n non'soumis aux dispositions de l ' a r t i c l e X. 

http://respect.de


2. Une demande sera traitée de l a manière-suivante : 

a) Le Groupe d 1 établissement"^s'Tâlts"se" réunira dans l e s vingt-quatre heures 
pour déterminer ,3 en ujtdjL«?ant-. l e s d i r e c t * v^énon^ées-dans; l a v section H de^ 
l'Annexe ¿Ct,:.;a'.il;̂ 0:it demander- c e t t e inspection;-sur place ad- hoc. • '•'•'•'>•• 

b) . S i le¿,groupe, d'éta£Hasemenft de» . f a i t s \ décide.^ inspection:-
ad. .hoc «I! l a P a r t i e ..q^^doifc. être» £wj»ectée.?accorder3r¿ sauf pour le s " raisons 
l e s plus excep^onnellea^ un¿accea dans*d.-es vingt-quatrer heures- suivahóla • 
demande du Groupe. 

• i в!.г:-г..-л.г ..."•..?о***«.-Л-- ' *«.*•"*• >;"*pi ;s.:vr:.f .• «aoi 
cj S i l a Partie.quidoit^.être-inspectée refuse, cette demande, e l l e f o u r n i r a 

une e x p l i c a t i o n complète des raisons du refus et une proposition détaillée 
e£ concrète prévoyant d'antres'moyens- de- d i s s i p e r les- préoccupations' qui 
ontLdpnne- l i e u , à l a demande .Le Groupe- d-» établissement ̂ des'Fait 3х 

évaluera,-1'explication;, et - i 'autre p r o p o s i t i o n soumises-,': et * pourra 4 envoyer 
une autre demande, compte tenu de tous l e s elementé pertinents, y compris 
de nouveaux éléments q u ' i l a u r a i t éventuellement reçus après l a demande 
i n i t i a l e . : :-• - • - ••• J- > ' •-

dlr S i . la.demande est,à nouveau.rejetée, le~Président' en Informera-immédiatement 
leoeonaeii.-de: Sécurité' derlJOrganisâtiôn-'des- Mations Unies. 7 r 

A r t i c l e XII 
Mesurés d ' application,. nationales 

Chaque P a r t i e d e v r a : " 

-'aï prendre toutes 1 l e s mesures nécessaires, .confinement" à ses procédures -j. 
c o n s t i t u t i o n n e l l e s , pour appliquer l a Convention et en p a r t i c u l i e r pour 
i n t e r d i r e . e t prévenir toute activité.interdite .aux.Partles..par l a présente 
"Convention; en tous l i e u x relevant dé sa' " j u r i d i c t i o n _ou de son'.contrôle,. • 
et" 

..,1 .••>• -О f 

~uj '-'-"iàfbrmer leTComi'té consuitàtif1 des, mesures qu'elle aura p r i s e s pour 
"^appliquer i a ! Convention. "' 7 '.'.*.' ". - -

-.".."s:' '• •• A r t i c l e Ш 1 

Assistance aux Parties exposées à un danger du f a i t d'armes chimiques 

Chaque P a r t i e s'engage, dans l a mesure, q u f e l l a estimera appropriée, à f o u r n i r 
une assistance à toute P a r t i e à:4^-préèeate^9rrvên%±on"-uont l e Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies décide qu'elle. a. е Ц exposée à un i danger. -
par s u i t e o*uner v i b l i f t i o n d e l a Convention." ''"V. •-'"",< , - « 

' s--.- f" - £ 'i*f-'.'>' '•" : •-• - ••' • A r t i c l e ду;': -. — r :~ . '. •' ' 

a*;,' •'<",_ ñ • i.Non-jnteyférence avec:d'autres' accords^ : '' 

1. Aucune d i s p o s i t i o n de l a présente Convention ne sera interprétée comme l i m i t a n t 
ou restreignant de quelque façon que ce s o i t l e s obligations assumées par n'importe 
quel Etat en vertu du Protocole concernant l a p r o h i b i t i o n d'emploi à l a guerre 
de gaz asphyxiants, toxiques ou s i m i l a i r e s et de moyens bactériologiques, signé 
à Genève l e 17 j u i n 1925, ou de l a Convention sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a mise au point, 
de l a f a b r i c a t i o n et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines 
et sur leur destruction, signée à Washington, Londres et Moscou, l e 10 a v r i l 1972. 
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2. Chaque Partie à l a présente Convention qui est aussi Partie au Protocole 
concernant l a prohibition d'emploi à l a guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
s i m i l a i r e s et de moyens bactériologiques, signé à Genève l e 17 j u i n 1925, affirme 
que l ' o b l i g a t i o n énoncée à l'alinéa c) de l ' a r t i c l e premier s'ajoute aux obligations 
qui l u i incombent en vertu du Protocole. 

A r t i c l e XV 
Amendements 

Toute Par t i e peut proposer des amendements à l a présente Convention. Ces 
amendements entreront en vigueur, à l'égard de toutes l e s Parties qui l e s auront 
ratifiés ou y auront adhéré, l e trentième jour suivant l e dépôt des instruments 
de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion par l a majorité des Parties à l a Convention e t , par 
l a s u i t e , à l'égard de chacune des autres Parties l e trentième jour qui suivra 
l e dépôt de son instrument de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion. 

A r t i c l e XVI 
Durée; r e t r a i t 

1. La présente Convention est conclue pour une durée illimitée. 

2. Chaque Partie à l a Convention, dans l'exercice de sa souveraineté nationale, 
aura l e d r o i t de se r e t i r e r de l a Convention s i e l l e constate que des événements 
extraordinaires en rapport avec l'objet de l a présente Convention ont compromis 
les intérêts supérieurs de son pays. E l l e devra n o t i f i e r ce r e t r a i t , avec un 
préavis de t r o i s mois, à toutes l e s autres Parties à l a Convention, au Dépositaire et 
au Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies. Ladite n o t i f i c a t i o n 
devra contenir un exposé des événements extraordinaires q u i , de l ' a v i s de l ' E t a t 
os question, ont compromis ses intérêts supérieurs. 

A r t i c l e XVII 
Signature; r a t i f i c a t i o n ; entrée en vigueur 

1. La présente Convention sera ouverte à l a signature de tous l e s Etats. 

2. Tout Etat qui n'aura pas signé l a Convention avant son entrée en vigueur 
conformément au paragraphe 4 du présent a r t i c l e pourra y adhérer à tout moment. 

3* La présente Convention et ses Annexes, qui en forment partie intégrante, 
seront soumises à l a r a t i f i c a t i o n des Etats sign a t a i r e s . Les instruments de r a t i 
f i c a t i o n et l e s instruments d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, désigné par les présentes comme Dépositaire. 

4» La présente Convention entrera en vigueur trente jours après l a date du dépôt 
du (quarantième) instrument de r a t i f i c a t i o n . 

5. Pour tout Etat qui r a t i f i e r a l a Convention ou y adhérera après l e dépôt du 
(quarantième) instrument de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion, l a Convention entrera 
en vigueur l e trentième jour suivant l e dépôt de l'instrument de r a t i f i c a t i o n ou 
d'adhésion. 
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6. ..Le Dépositaire informera sans délai tous les. Etats q ui auront 3igné--Д^ 
présente Convention ou y auront adhéré de l a date de chaque signature, de-.-la date 
de dépôt de chaque instrument de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion et de l a date d'entrée 
en vigueur de l a présente Convention, a i n s i que de l a réception de toute autre 
communication. Le Dépositaire transmettra immédiatement à chaque P a r t i e , dès l e u r 
réception, toutes l e s communicationè requises par l a présente Convention. 

7* LA-présente Convention sei-a enregistrée *ai- Dépositaire conformément 
à 1 * a r t i c l e 102 de là- Charte des Nations Unies. 

A r t i c l e XVI2fr 
-, Langues 

La présente Convection, dont l e s textes anglais, arabe, c h i n o i s , espagnol, 
français e t russe font également f o i , sera déposée auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies.' -
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VUES DETAILLEES DES ETATS-UNIS SUR LE CONTENU 
DES ANNEXES A LA CONVENTION^/ • 

'Annexe I 

COMITE CONSULTATIF 

La Convention devrait Inclure des dispositions s*inspirant des considérations 
suivantes : 

Section A. Dispositions générales 

1. Le Comité co n s u l t a t i f créé en vertu de l ' a r t i c l e VII devrait se réunir.à (lieu) 
'¿rente jours-au plus tard après l'entrée en vigueur de l a Convention. 

2 . Par l a suite, 1 l e Comité c o n s u l t a t i f devrait se réunir annuellement" en session 
ordinaire pendant les dix premières années suivant l'entrée en vigueur de l a Convention 
et ensuite se réunir annuellement, à moins que l a majorité des Parties ne décide 
qu'une session n'est pas nécessaire. Une session extraordinaire pourra être convoquée 
à l a demande de toute Partie ou du Conseil exécutif. 

3¿¿ Pour f a c i l i t e r l'accomplissement de ses fonctions, l e Comité c o n s u l t a t i f devrait 
créer un Conseil exécutifV comme prévu à l a section В de l a présente Annexe, a i n s i 
qu'un Groupe d'établissement des f a i t s , un Secrétariat technique et d'autres organes 
subsidiaires qui fourraient s'avérer nécessaires pour ses travaux. 

4 . Le Conseil exécutif devrait être responsable de l'accomplissement des fonctions 
du Comité consul t a t i f spécifiées au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e VII lorsque ce dernier 
n'est pas en session. En p a r t i c u l i e r , i l devrait être responsable des activités prévues 
au paragraphe 1 de l a section В de l a présente Annexe. 

5. Sauf s t i p u l a t i o n contraire, l e Comité et ses organes subsidiaires devraient autant 
cíe possible prendre leurs décisions par consensus. S i l e consensus ne peut pas être 
obtenu dans l e s vingt-quatre heures, une décision peut être p r i s e a l a majorité des 
membres présents ét votants. Le rapport sur une enquête d'établissement des f a i t s ne 
devrait pas être mis aux voix; i l ne devrait pas non plus y avoir de décision sur l e 
point de savoir s i une Partie se conforme ou ne se conforme pas aux dispositions de l a 
Convention. 

6. Le Président du Comité devrait être désigné par l e Comité lui-même. 

7. Le Comité devrait présenter aux Parties un'rapport annuel sur ses activités. 

8. Les dépenses du Comité devraient être couvertes par ( ). 

9. La question de l a personnalité juridique internationale du Comité e t de ses 
organes subsidiaires devrait être examinée. 

V Le présent document expose les vues actuelles des Etats-Unis sur l e 
contenu des annexes d rune convention sur l e s armes chimiques. H pourra" être 
modifié, élaboré et affiné plus avant. 
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Section B. Conseil exécutif 

1. Dans l'accomplissement de ses responsabilités, l e Conseil exécutif d e v r a i t , en 
p a r t i c u l i e r , assumer l e s tâches suivantes : ~ 

a) effectuer des vérifications internationales systématiques sur place; 

b) assurer l ' a p p l i c a t i o n et l e respect de l a Convention; .?, 

c) obtenir, conserver et d i f f u s e r l e s informations-xsommuniquçes par l e s Parities 
au sujet de questions r e l a t i v e s à l a Convention;"" 

' d-) f o u r n i r des services aux Parties et f a c i l i t e r l e s consultations entre e l l e s ; 

i l O X s 

a), recevoir des demandas des Parties., y compris des demandes d '.établissement 
*" dea f a i t s ; .. ; . 

. t f ) décider de. mesures spécifiques à prendes en ce qui concerne cea demandas» * 
et superviser lesditès mesures; 

S ) superviser les. activités des. autres organes s u b s i d i a i r e s du Comité c o n s u l t a t i f , 
et notamment assurer l e bon accomplissement des fonctions du Secrétariat 

. technique, y compi^s^ l'exécution de vérifications internatd^naiee systématiques 
sur place conformément aux a r t i c l e s III, V,et VI, l'exécution d'inspections . 
sur place spéciales conformément à l ' a r t i c l e X et l'exécution d'inspections 

i } sur place, ad hoc conformément à l ' a r t i c l e XI; 

h) " f a i r e rapport au Comité c o n s u l t a t i f ; 

1) demander, l o r s q u ' i l l'estime nécessaire, une session extraordinaire du Comité 
c o n s u l t a t i f . «. ¡. .= ,t. ••• 

2. a) Le Conseil exécutif devrait être créé dans l e s quarante-cinq jours suivant 
l'entrée en vigueur de l a Convention et être .composé d'un représentant de -
chacune de quinze P a r t i e s au maximum, avec en- plus un Préaident ne p a r t i c i p a n t 
pas auxvotes, 

b) Dix membres devraient être élus par le Comité consultatif parmi des candidats 
désignés par l e Président sur l a base de consultations avec l e s P a r t i e s . 
Dana l e choix' de ces membres, 11 d e v r a i t être tenu dûment compte de l a néces-

. sité d'assurer un équilibre géographique approprié. Ces membres re s t e r a i e n t 
en fonctions pendant deux ans, cinq d'entre eux étant remplacés chaque année. 

c) En outre, les-membres permanents du Conseil Je sécurité de l'Organisation 
des Nations Unies qui 3ont Parties .à la^Convention devraient être, représentés. 

d) Chaque membre peut être assisté aux sessions par un ou plusieurs c o n s e i l l e r s 
techniques ou autres. . . . 

e) Le président dufSomite c o n s u l t a t i f devrait exercer-les fonctions de Présidant-
du Conseil exécutif "S ' " '. 
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Section C. Groupe d'établissement des f a i t s ^ v— 

1. Dans les quarante-cinq jours suivant l'entrée en vigueur de l a Gonrention, 
l e Comité con s u l t a t i f devrait créer un groupe d'établissement des f a i t s subor
donné- au Conseil exécutif,- qui aurai t ^ i a responsabilité- de-mener des enquêtes 
d'établissement des f a i t s conformément à l ' a r t i c l e IX, d'examiner l e s rapports 
sur des inspections sur place spéciales conformément à l ' a r t i c l e X et de 
superviser" léd "inspections ad'hoc- conformément à. l ' a r t i c l e ' XI. ¿y 

2 . a) Le Groupe d'établissement des-faite devrait être- composé de-représentants 
diplomatiques de cinq P a r t i e s , avec en plus un Président ne part i c i p a n t 

'•"" pas aux:-votes. > •• - «.т {: 
: . • ..••'•V .;. 4 v •- " _• v , , 

-•tí)» • Яго!» Parties devraient être choisies-pari l e Comité" c o n s u l t a t i f par un 
¿...•Jv&te à-la" majorité des "quatre 'Cinquièmes parmi des • candidats désignés 

par l e Président sur l a base de consultations avec l e s P a r t i e s . Ces 
Etats membres resteraient en fonctions pendant s i x ans, une des Parties 

-< 4'- étant-remplacée tous l e s deux ans. Sur ces- t r o i s P a r t i e s , une devrait 
représenter l e (groupe occidental), une 4le (groupej.oriental):" et une l e 
(groupe neutre/non aligné). 

-c")"- En outre, l e Groupe devrait comprendre un .représentant diplomatique des 
Etats-Unis et un de l'Union soviétique." 

.-vr\c;c a.) Le -Président du Conseil exécutif devrait•exercer les fono/fciaas de." 
Président du Groupe d'établissement des f a i t s . 1 

3. a')- -Le Groupe devrait'sel réunir dañarles d i x jbràrs".suivant' l a réception d'une 
demande d'enquête d'établissement des f a i t s émanant d'une Partie-,- dans."' 
les vingt-quatre heures suivant une demande d'inspection sur place ad hoc 
'conformément'à l ' a r t i c l e Ü , ou aussitôt après l'achèvement.d'une . > 
inspection sur place spéciale par des inspecteurs du Secrétariat- technique 
effectuée conformément à l ' a r t i c l e X, a f i n d'examiner l e s informations 
disponibles, mener, les-enquêtes: nécessaires et e f f e c t u e r des consta
tations de f a i t s appropriées. 

'""'"• - "- ' • •-T-í .. • ••ï. •• '. . 
ïî-jb")- Les travaux du Groupe, d'établissement des f a i t s devraient être- organisés 

•' - '-i" àer façon à. l u i .permettre de s'acquitter de ses fonctions; 
' r . 4 ' \ 1 

c) Le Groupe devrait, dans un délai de deux mois après sa réunion, adresser 
au Président du Conseil exécutif ses constatations de f a i t s , s o i t 
intérimaires, s o i t f i n a l e s . Les rapports sur l e s constatations du Groupe 
devraient incorporer toutes l e s vues et informations présentées durant 
les travaux du Groupe. 

d) Chaque membre devrait avoir l e d r o i t de demander à des Parties ou-à des 
organisations internationales, par l'intermédiaire du Président, les 
informations et l'assistance q u ' i l jugerait souhaitables pour; 
l'accomplissement des, travaux du-Groupe. " •>. ; 

e) Le Groupe devrait t e n i r sa première réunion soixante jours au plus tard 
après l'entrée en vigueur de l a Convention, pour s'entendre au sujet de 
son organisation et de son règlement intérieur". A cette réunion, l e 

- Président devrait soumettre-des recommandations' basées sur des consul- , 
tations avec les Parties et les signataires. 
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Section Б. Secrétariat technique 

1. Le Secrétariat technique devrait : 

a) procéder à dee inspections sur place, conformément aux articles IH, V, . 
VT, X^et XX. 

r i * 

b) fournir l'appui administratif indispensable au Comité consultatif, au 
Conseil exécutif, au Groupe d'établissement des faits et tous autres 

- organes subsidiaires qui pourraient être créés; 

c) fournir une assistance technique appropriée aux Parties et au Conseil 
exécutif pour l'application des dispositions de l a Convention, notamment 
en révisant les tableaux A, В, С et Б,' en mettant au point des modes 
opératoires techniques et en améliorant l'efficacité des méthodes de 
verification; 

• d}- recevoir des Parties et leur distribuer des données concernant l'appli
cation de l a Convention; 

e) négocier des arrangements subsidiaires en vue des inspections inter-
: nationales systématiques sur place prévues dans l'Annexe- U (section B, 

sous-section A, paragraphe 3)î et - -
f) aider le Conseil exécutif à l'occasion des autres tâches dont i l pourrait 

être convenu. 

2, La composition du Secrétariat technique devrait être déterminée par la . 
Commission préparatoire. 

5. Tous les inspecteurs devraient être techniquement qualifiés et acceptables 
pour leurs gouvernements. 

Section E. Session extraordinaire du Comité consultatif 

1. La session extraordinaire du Comité consultatif prévue dans l'article IX devrait 
en-fereprendre de résoudre tout problème qui pourrait être soulevé par l a Partie 
demandant l a tenue de l a session. A cette fin, les Parties assemblées devraient 
avoir le droit de demander et d'obtenir toute information qu'une Partie serait en 
mesure de communiquer. 

2. Les travaux-dë l a session extraordinaire devraient être organisés de façon à 
permettre à celle-ci de remplir ses fonctions. 

5* Toute Partie devrait pouvoir participer à l a session. Celle-ci devrait être 
présidée par l e Président du Comité. 

4. Chaque Partie devrait avoir le droit de demander à des Etats ou à des organi
sations internationales, par l'intermédiaire du Président, les informations et 
l'assistance qu'elle jugerait souhaitable pour l'accomplissement des travaux de 
l a session. 

5* Un compte-rendu de l a session incorporant toutes les vues et informations 
présentées durant l a session devrait être promptement établi et distribué à toutes 
les Parties. 
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VERIFICATION 

La Convention devrait inclure des dispositions s'inspirant des considérations 
suivantes : 

Section A. Déclarations 

A. Dispositions générales 

1. Sauf s t i p u l a t i o n contraire, l e s informations dont l a fourniture est requise 
devraient être soumises au Dépositaire en attendant que l e Comité c o n s u l t a t i f s o i t 
créé, et ensuite au .Comité. E l l e s devraient être fournies selon un format standard, 
qui devrait être spécifié par l e Dépositaire, après consultation avec l e s signa
t a i r e s , pour l e s informations soumises avant l a création du Comité, ou spécifié par 
l e Comité, pour c e l l e s soumises après sa création. Les informations devraient être 
mises à l a disposition des Parti e s . 

2. Les emplacements devraient être spécifiés avec une précision suffisante pour 
permettre une i d e n t i f i c a t i o n sans ambiguïté des s i t e s et i n s t a l l a t i o n s . .Pour cette 
raison, tous l e s emplacements devraient être spécifiés par un nom de l i e u 
géographique et des coordonnées, a i n s i que par toute autre désignation o f f i c i e l l e ou 
communément utilisée, et devraient être clairement marqués sur des cartes d'échelle 
convenable. Pour l e s i n s t a l l a t i o n s situées dans des complexes, l a position exacte à 
l'intérieur du complexe devrait être spécifiée. 

3. La précision et 1'exhaustivité de toutes l e s déclarations devraient être soumises 
aux procédures spécifiées aux a r t i c l e s IX, X et XI. Comme spécifié dans l e s sous-
sections В et C, l e s déclarations devraient, aussi être soumises à une vérification s 

internationale systématique sur place. 

B. Teneur des déclarations requises par l e s a r t i c l e s IV. 7 et VI 

1. Les produits chimiques devraient être déclarés par leur appellation chimique 
s c i e n t i f i q u e , l e u r formule chimique structurale, l e u r toxicité et l e u r poids. La 
fr a c t i o n en munitions et d i s p o s i t i f s devrait être indiquée. Les munitions et dispo
s i t i f s devraient être déclarés par type et quantité. Le matériel et le s produits 
chimiques "spécifiquement conçus" visés à l'alinéa e) du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e H , 
devraient être déclarés par type et quantité. 

2. L'emplacement exact des armes chimiques dans un s i t e et l a forme de stockage 
(an vrac, en b o u t e i l l e s , etc.) devraient être déclarés, et l e s normes de stockage 
fournies. 
3. Le plan général de destruction des armes chimiques devrait inclure l e type 
d'opération, l e s tableaux des quantités et types d'armes chimiques à détruire, et l e s 
produits. 
4 . " Les i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques devraient être déclarées 
même s i e l l e s ont été détruites, s i e l l e s sont maintenant utilisées à d'autres f i n s 
ou s i e l l e s étaient ou sont des i n s t a l l a t i o n s à double f i n conçues ou utilisées à un 
degré quelconque pour l a production c i v i l e . La déclaration devrait spécifier 
l'appellation chimique de tous l e s produits chimiques, y compris l e s produits c i v i l s , 
le cas échéant, jamais produits dans l ' i n s t a l l a t i o n ; indiquer s i l ' i n s t a l l a t i o n existe 
encore et, dans l a négative, ce qu'il en est advenu. 
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5. Les informations concernant l e s i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques 
existantes devraient i n c l u r e des renseignements sur l e procédé chimique utilisé, 
indiquer précisément quel matériel et quelles structures se trouvent dans l ' i n s t a l 
l a t i o n , y compris tout matériel ancien ou de remplacement non utilisé, a i n s i que l e 
matériel et l e s pièces de rechange stockés dans l ' i n s t a l l a t i o n ; l e s méthodes qui 
seront utilisées pour fermer et finalement détruire l e matériel et l e s structures; 
l e s méthodes générales qui seront utilisées pour évacuer l e s débris laissés par l e 
processus de destruction; et l e s périodes de temps (c'est-à-dire les'mois ou années) 
où des i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n spécifiques seront détruites, respectivement. 

6 . La déclaration concernant une i n s t a l l a t i o n spécialisée unique de f a b r i c a t i o n 
de produits chimiques létaux supertoxiques et de précurseurs c l e f s à des f i n s de 
protection devrait comprendre une description détaillée du matériel sa -trouvant 
dans l ' i n s t a l l a t i o n . 

7. La capacité d'une i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques, ou d'une 
i n s t a l l a t i o n spécialisée unique de f a b r i c a t i o n de produits chimiques létaux super-
toxiques ou de précurseurs c l e f s à des f i n s de protection, devrait être exprimée 
en termes de quantité de produit f i n a l qui peut être produite en (période), en 
supposant -que l ' i n s t a l l a t i o n fonctionne ( c a l e n d r i e r ) . La capacité d'une i n s t a l l a t i o n 
de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques utilisée pour charger des armes chimiques devrait 
être exprimée par l a quantité de produit chimique qui peut être chargée dans lès. 
munitions ou d'autres armes chimiques en (période), en supposant que l ' i n s t a l l a t i o n 
fonctionne ( c a l e n d r i e r ) . 

8. En ce qui concerne l e s t r a n s f e r t s passés, l e s P a r t i e s devraient être tenues de 
f a i r e une déclaration couvrant l e s activités depuis (date). La déclaration devrait 
spécifier l e pays fournisseur et l e pays d e s t i n a t a i r e , l'époque et l a nature du 
tra n s f e r t et l'emplacement actuel des a r t i c l e s transférés s ' i l est connu. Les 
opérations suivantes devraient être déclarées : 

a) Transfert de toutes quantités militairement s i g n i f i c a t i v e s (par exemple, 
une tonne) de produits chimiques toxiques, de munitions, de d i s p o s i t i f s ou 
de matériel à- des f i n s d'armemant chimique ;•< et 

b) Transferís de matériel spécifiquement conçu ou cons t r u i t pour l a f a b r i c a t i o n 
de produits chimiques, de munitions, de d i s p o s i t i f s ou de matériel à des-. • 

" f i n s d'armement chimique. 

C. Teneur des autres déclarations 
1 . une déclaration devrait être f a i t e chaque année concernant l e s activités à des 
f i n s de protection. E l l e devrait couvrir l e s activités effectivement conduites-,, 
pendant l'armée écoulée et c e l l e s prévues pour l'année qui v i e n t . Des informations 
devraient être fournies" sur : 

a) Les opérations de toute i n s t a l l a t i o n spécialisée unique de f a b r i c a t i o n de 
produits chimiques létaux supertoxiques et de précurseurs c l e f s , y compris 
l e calendrier et l e s noms et quantités des produits chimiques; 

b) L'appellation chimique s c i e n t i f i q u e , l a formule chimique st r u c t u r a l e , l a 
quantité et l'usage de chaque précurseur c l e f réservé à des f i n s de 
protection et de chaque produit chimique toxique qui peut être utilisé 
comme arme chimique, mais est réservé à des f i n s de protection; 

c) (Autres activités de protection à convenir). 
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2. Comme spécifié à l ' a r t i c l e I I I ot à l'Annexe I I I , une déclaration devrait être 
f a i t e chaque année concernant l e s produits chimiques enumeres dans l e s tableaux A, 
В et C. . 

3 . Trente jours avant l e transfert à une autre P a r t i e de tout produit chimique 
létal supertoxique ou précurseur c l e f à des f i n s de protection, des" informations 

_ devraient être fournies concernant l e destinataire a i n s i que l'a p p e l l a t i o n chimique 
•-'-scientifique, l a formule chimique structurale,.-la quantité, et -l'usage, f i n a l du 

'produit chimique transféré. • -¡ 

4 . Le plan détaillé de destruction d'armes chimiques à fo u r n i r en vertu de 
l ' a r t i c l e 'V devrait être soumis s i x mois avant que-,les opérations. de destruction ne 
commencent et devrait -contenir l e s informations convenues nécessaires pour p l a p i f i e r 
et exécuter une vérification internationale systématique sur place. 

5. Le plan détaillé de-destruction de toute i n s t a l l a t i o n . d e f a b r i c a t i o n d'armes , 
chimiques à fo u r n i r en vertu de l ' a r t i c l e 71 devrait être soumis s i x mois avant que 
le s opérations de destruction ne commencent et devrait contenir l e s informations 
convenues nécessaires pour p l a n i f i e r et exécuter une vérification internationale 
systématique sur place. 

'6. Comme spécifié aux a r t i c l e s V et VI, -des n o t i f i c a t i o n s devraient être f a i t e s 
•chaque année concernant l'exécution des plans,de destruction d'armes chimiques et 
d'i n s t a l l a t i o n s de fabricat i o n d'armes chimiques, respectivement. Ces n o t i f i c a t i o n s 
devraient contenir l e s informations convenues sur l e s activités effectivement 
conduites pendant l'année écoulée et c e l l e s prévues pour l'année qui vient. Des 
informations devraient aussi être fournies concernant tous changements apportés aux 
plans détaillés de destruction. 

7 . Au cas où une Part i e découvrirait, ou récupérerait des aimes chimiques anciennes 
(par exemple, des ames trouvées sur les, champs de bataille-, de l a première guerre 
mondiale ou déversées en mer après l a seconde guerre mondiale) en quelque endroit 
que ce s o i t placé- sous sa j u r i d i c t i o n .ou- son contrôle après que le s déclarations 
requises par l e s a r t i c l e s IV et V ont été remplies, e l l e devrait : 

' a) * JTotifier sans retard au Comité co n s u l t a t i f l a quantité approximative et 
l e type d'armes chimiques trouvées. La n o t i f i c a t i o n devrait aussi spécifier 
comment, où et quand l e s armes chimiques ont été .trouvées, pourquoi e l l e s 
n'ont'pas été précédemment déclarées,, et où e l l e s se trouvent. La n o t i f i 
cation devrait être f a i t e dans l e s 45 jours suivarit/.la découverte. Dans l e 
cas de découvertes multiples et fréquentes de petites quantités, une n o t i f i 
cation pourra couvrir une période d'un mois; une t e l l e n o t i f i c a t i o n devrait 
être f a i t e dans l e s 30 joure suivant l a f i n du mois sur lequel e l l e porte; 

N o t i f i e r au Comité co n s u l t a t i f , dans l e s cinq mois suivant l a première n o t i 
f i c a t i o n , ' l a quantité exacte et l e type d'arme chimique trouvée, y compris 
l'appellation chimique s c i e n t i f i q u e et l a formule chimique structurale de 
tout produit chimique toxique trouvé et sa quantité. La " n o t i f i c a t i o n devrait 
spécifier l e s plans de destruction des armes chimiques; 

Au cas où une part i e des informations stipulées aux alinéas a) et b) du 
présent paragraphe ne peut être fournie dans l e s périodes spécifiées, 
soumettre l e plus possible d'informations, spécifier l e s raisons pour 
lesquelles l e reste n'est jpas disponible, et donner .une estimation de l a 
date a laquelle ces informations pourraiéiit être fournies'. 

b) 
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Section B. Vérification sur Place 

A. Dispositions générales 

1. Toute vérification'sur place, qu'il.s'agisse d'une vérification internationale 
systématique, d'une inspection sur place spéciale ou d'une inspection sur place ad hoc, 
effectuée sous l e s auspices du Comité c o n s u l t a t i f , devrait l'être selon des procedures 
convenues à l'avance et s'inspirant des di s p o s i t i o n s de l a présente Annexe. 

2. . La vérification sur place devrait être effectuée en recourant à l a f o i s à des 
inspecteurs sur place et à des instruments installés sur place. 

3. Le Conseil exécutif et l a P a r t i e hôte devraient s'entendre rapidement au 3ujet 
d'arrangements subs i d i a i r e s précisant en détail, dans l a mesure nécessaire pour 
permettre au Comité de s'acquitter effectivement et efficacement dé ses responsabilités 
en matière de vérification, comment l e s d i s p o s i t i o n s r e l a t i v e s à l a vérification sur 
place s'appliqueront en chacun des emplacements soumis à une vérification internationale 
systématique sur place. 

4. Les privilèges et immunités qui devraient être accordés aux inspecteurs pour l e s 
mettre à même de s'acquitter efficacement de leurs fonctions devraient être précisés. 
Les mesures qu'une P a r t i e devrait prendre pour v e i l l e r à ce que le s inspecteurs 
puissent s'acquitter efficacement de leurs fonctions sur son t e r r i t o i r e devraient 
également être précisées. 

5. Certains d r o i t s d'une P a r t i e concernant l'exécution d'une vérification sur son 
t e r r i t o i r e devraient être précisés. Par exemple, bien que c e l a ne doive pas être 
exigé, l e s représentants de l a P a r t i e hôte devraient être autorisés à accompagner 
les Inspecteurs internationaux pendant l e s inspections sur place. 

6. En vertu de l ' o b l i g a t i o n énoncée à l ' a r t i c l e V I I I de ne pas entraver de quelque 
manière que ce s o i t l e déroulement des activités de vérification : 

a) l e s visas d'entrée pour l e s inspecteurs devraient être délivrés promptement; 

b) l e s représentants de l a P a r t i e hôte devraient être prêts à accompagner 
Immédiatement l e s Inspecteurs. Aucun retard dans l'exécution des Inspections 
ne devrait être admis sous l e prétexte de l'indisponibilité d'une repré
sentation appropriée de l a P a r t i e hôte; 

c) aucune contrainte bureaucratique (par exemple, déplacements soumis à 
l'approbation des pouvoirs publics) ne devrait être imposée qui puisse 
entraver l'Inspection ou f o u r n i r suffisamment à l'avance à l a P a r t i e hôte 
l ' i n d i c a t i o n du s i t e à inspecter de t e l l e sorte que cette P a r t i e puisse 
dissimuler d'éventuelles activités Int e r d i t e s avant l ' i n s p e c t i o n . 

7. Le Comité c o n s u l t a t i f et l a P a r t i e intéressée devraient être tenus de coopérer 
pour f a c i l i t e r l a mise en oeuvre des mesures de vérification prévues par l a Convention. 

8. Les mesures de vérification devraient être mises en oeuvre de façon à : 

a) éviter de gêner le s activités économiques et techniques des P a r t i e s ; et 
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b) être compatibles avec l e s pratiques de gestion requises pour mener dans des 
conditions de sécurité les activités soumises à vérification. 

9. Les instruments installés sur place devraient avoir une capacité de télé
surveillance. I l s devraient aussi incorporer des d i s p o s i t i f s de protection des données 
et de détection des manipulations frauduleuses; et leur entretien ne devrait être 
assuré que par des inspecteurs internationaux. 

10. I l devrait être tenu pleinement compte des progrès techniques, a f i n d'assurer 
à l a vérification une efficacité maximale. 

11. Un calendrier convenu des activités de destruction devrait être incl u s pour 
f a c i l i t e r l a vérification et v e i l l e r à ce qu'aucune Partie n'acquière d'avantages 
m i l i t a i r e s pendant l a période de destruction. 

B. Inspection et surveillance intérimaire des stocks 

1. Lorsqu'une Partie aura déposé ses déclarations conformément aux a r t i c l e s IV 
et V, les armes chimiques devraient immédiatement f a i r e l'objet d'une inspection, 
selon des procédures convenues, a f i n de confirmer l'exactitude des déclarations. Ces 
inspections devraient être achevées dans un délai de (nombre) jours après l e dépôt 
des déclarations. 

2. Pour s'assurer qu'une Partie ne déplace pas d'armes chimiques vers un s i t e de 
déploiement ou un s i t e clandestin avant leur destruction, des inspecteurs interna
tionaux devraient équiper les i n s t a l l a t i o n s de stockage d'instruments de surveillance 
immédiatement après l'inspection confirmatoire. 

i * 
5. Pendant cette inspection confirmatoire des armes chimiques, une étude sur place 
devrait être effectuée sur chaque emplacement pour déterminer quels types d'instruments 
convenus à l'avance i l faudrait i n s t a l l e r pour s u r v e i l l e r les armes chimiques qui 
s'y trouvent avant qu'elles n'en soient retirées en vue de leur destruction. Les 
instruments devraient être installés et essayés par l'équipe d'inspection, en présence 
d'un personnel de l a P a r t i e hôte, avant que l e s i t e et l ' i n s t a l l a t i o n soient déclarés 
sous contrôle (declared secure). Après l'achèvement de l ' i n s t a l l a t i o n des instruments, 
l'inspection sur place devrait être répétée pour confirmer qu'aucune arme chimique 
n'a été enlevée de l'emplacement considéré depuis l'inspection confirmatoire i n i t i a l e . 
Un ensemble supplémentaire de procédures convenues devrait être élaboré pour l e 
r e t r a i t des armes chimiques hors de chaque l i e u de stockage en vue de leur t r a n s f e r t 
vers une i n s t a l l a t i o n de destruction. Tant que toutes les armes chimiques n'auront 
pas été enlevées pour être détruites, l e l i e u de stockage devrait être visité pério
diquement par une équipe d'inspection internationale à des f i n s de surveillance de 
routine et d'entretien, par exemple pour tester l'instrumentation. 

C. Vérification de l a destruction des armes chimiques 

1. Les procedures de vérification devraient être conçues de façon à confirmer que 
des armes chimiques ne sont pas détournées en cours de transport ou pendant une phase 
quelconque du processus de destruction, et à confirmer que l e type et l a quantité 
de matériaux détruits correspondent aux déclarations et que tous les matériaux sont 
effectivement détruite. 
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2. Le transport des armes chimiques entre les l i e u x de leur stockage et de l e u r 
destruction devrait être vérifié au moyen de procédures internationales systé
matiques sur place. Oes inspecteurs internationaux devraient être présents à' 
l ' i n s t a l l a t i o n de stockage lorsque des armes chimiques en sent retirées pour être 
expédiées vers des i n s t a l l a t i o n s de destruction déclarées. Les inspecteurs devraient?-" 
vérifier l e s armes chimiques déplacées et remettre l ' i n s t a l l a t i o n de stockage sous 
contrôle (resecure the storage f a c i l i t y ) une f o i s que le s armes auront été chargées 
sur l e s moyens de transport. (Cependant, i l ne s e r a i t pas nécessaire que des 
inspecteurs accompagnent l e s expéditions.) Les inspecteurs devraient vérifier que 
les armes chimiques sont bien reçues à l ' i n s t a l l a t i o n de' destruction et qu'elles y 
sont placées en stockage p r o v i s o i r e . On.devrait r e c o u r i r à des instruments installés 
sur place a i n s i qu'à des inspecteurs pour vérifier l a destruction. Des inspecteurs 
devraient être continuellement présents à l ' i n s t a l l a t i o n de destruction quand e l l e 
fonctionne. 

3. Les.procédés de destruction devraient permettre cne vérification internationale 
systématique sur place. Les procédés suivants ne devraient pas être utilisés pour 
détruire l e s armes chimiques : déversement dans une.masse d'eau,'quelle qu'elle 
soit> enfouissement dans l e s o l ou incinération à . l ' a i r l i b r e . Le processus de 
destruction d e v r a i t , pour des raisons pratiques, être irréversible. 

0. Fermeture, inspection et surveillance intérimaire des i n s t a l l a t i o n s de 
fa b r i c a t i o n d'armes chimiques 

1. Lorsqu 'une P a r t i e aura déposé, ses déclarations conformément aux a r t i c l e s I V e t 7 1 , 
l e s i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques devraient immédiatement f a i r e 
l'objet d'une inspection pour confirmer l'exactitude dés déclarations et confirmer . 
la, mise en oeuvre des procédures convenues de fermeture. Ces inspections devraient 
être achevées dans un délai de (nombre) jours après l e dépôt des déclarations. 
Des procédures ultérieures de< vérification devraient être ш1зез'en oeuvre pour- -
.confirmer que l e s Parties n'ont pas r e p r i s des opérations de f a b r i c a t i o n ou de .-
remplissage dans l ' i n s t a l l a t i o n et que l e matériel n'en a pas été enlevé. 

2Г Un inventaire du matériel c l e f devrait être établi et son exactitude vérifiée 
.par deis inspecteurs internationaux l o r s d'une inspection-confirmât©ire. En même . 
temps, l'inspecteur devrait examiner . l ' i n s t a l l a t i o n pour déterminer quels types * 
d'instruments convenus à l'avance i l f audrait i n s t a l l e r pour " s u r v e i l l e r l ' i n s t a l l a t i o n 
jusqu'à"sa' destruction. Les Instruments devraient être installés et essayés par 
l'équipe d'inspection^ en présence d'un personnel de l a P a r t i e hôte avant que 
l ' i n s t a l l a t i o n s o i t déclarée sous contrôle (declared secure). Pendant l a période 
Intérimaire entre cette déclaration et l a destruction e f f e c t i v e de l ' i n s t a l l a t i o n , 
c e l l e - c i devrait être visitée périodiquement par uns équipe d'inspection i n t e r n a 
t i o n a l e à des f i n s de surveillance de routine et d'entretien, par exemple pour t e s t e r 
1'instrumentation. 

Щ. Vérification de l a destruction d ' i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques 

1. Les procédures de.vérification devraient être conçues de- façon à confirmer 
que l e s i n s t a l l a t i o n s - d e f a b r i c a t i o n d'armes chimiques ont été détruites. 

2. Des Inspecteurs internationaux devraient être présents à» l ' i n s t a l l a t i o n à 
détruire dès l e début de l a destruction, a f i n de vérifier que l ' i n v e n t a i r e des 
structures, du matériel, des pièces, etc.»existant dans l ' i n s t a l l a t i o n - e s t conforme 
à l ' i n v e n t a i r e établi lorsque l ' i n s t a l l a t i o n a été mise sous contrôle. H ne s e r a i t 
pas nécessaire que des inspecteurs soient continuellement présents pendant l a 
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destruction, pourvu que des procédures convenues, impliquant notamment l ' u t i l i s a t i o n 
d'instruments installés sur place, soient mises en oeuvre pour garantir que 
l ' i n s t a l l a t i o n demeure inopérante durant les phases de l a destruction. Des 
inspections sur place seraient effectuées périodiquement pendant tout l e processus 
de destruction. 

3 . Le matériel spécifiquement conçu pour l a fa b r i c a t i o n d'armes chimiques devrait 
être détruit. Tous l e s a r t i c l e s à détruire devraient l'être selon des procédures 
convenues permettant une vérification internationale systématique sur place. 
Aucun matériel ne pourrait être enlevé dès l i e u x avant l e pointage de l'inventaire 
i n i t i a l par des inspecteurs. Les structures devraient être complètement détruites, 
c'est-à-dire rasées, et une Inspection internationale f i n a l e devrait être effectuée. 

F. Inspection et surveillance de l a seule i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n spécialisée 
autorisée 

1. Les procédures de vérification devraient être conçues de façon à confirmer 
que l a seule i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n spécialisée ne fabrique pas de produits 
chimiques létaux supertoxiques et de précurseurs c l e f s en quantités dépassant 
sensiblement l e c h i f f r e d'une tonne. 

2. L'emplacement précis de l ' i n s t a l l a t i o n devrait être déclaré et l ' i n s t a l l a t i o n 
devrait être inspectée par des inspecteurs internationaux avant d'être utilisée 
a f i n de s'assurer que sa capacité ne permet pas de fabriquer annuellement une 
quantité dépassant sensiblement une tonne. Des instruments devraient être installés 
sur place pour signaler s i l ' i n s t a l l a t i o n est en état d'activité ou non. Les 
activités de production prévues devraient f a i r e l'objet d'une déclaration annuelle. 
Les inspecteurs internationaux devraient avoir l e d r o i t de v i s i t e r périodiquement 
l ' i n s t a l l a t i o n pour pouvoir s u r v e i l l e r aussi bien l e s activités de production que 
les périodes d'inactivité au moyen d'une inspection sur place. 

G. Mesures de vérification applicables à l a fa b r i c a t i o n à des f i n s autorisées 
de produits chimiques i n s c r i t s au tableau С 

1. Les procédures de vérification devraient être conçues de façon à confirmer 
que ces i n s t a l l a t i o n s ne sont pas utilisées pour fabriquer des armes chimiques. 

2. Les inspections devraient être effectuées périodiquement sur une base 
aléatoire. El l e s devraient être menées selon des procédures convenues assurant 
l a protection des informations faisant l'objet de d r o i t s e x c l u s i f s . 

3 . Au cours d'une inspection, l e s inspecteurs internationaux devraient avoir 
l e d r o i t d'examiner certains éléments convenus des archives de l ' i n s t a l l a t i o n et à 
questionner l e personnel selon des procédures convenues. Les inspecteurs devraient 
être autorisés à examiner des zones convenues, à prélever des échantillons en des 
endroits convenus, par exemple dans les récipients de stockage des produits f i n i s 
et dans l e s zones de traitement des déchets, et à le s analyser par des méthodes 
convenues. Les inspecteurs n'auraient l e d r o i t de s'ingérer dans l e s opérations 
de l ' i n s t a l l a t i o n que dans l a mesure nécessaire pour s'acquitter de leurs fonctions 
convenues. 

4. L'emploi d'instruments spéciaux (par exemple, de d i s p o s i t i f s de prélèvement 
d'échantillons du produit f i n a l ) entre les inspections devrait être autorisé lorsque 
l e s inspecteurs l'estiment nécessaire. 
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5. Les plans visant à modifier l e produit f i n a l de l ' i n s t a l l a t i o n ou à modifier 
sensiblement l a capacité de c e l l e - c i devraient être notifiés à l'avance aux autorités 
internationales. I l ne s e r a i t pas o b l i g a t o i r e de révéler le s détails de l a modification 
du processus; cependant, i l faudrait•indiquer l e s produits f i n a l s et l a durée estima
t i v e des travaux. Les inspecteurs internationaux devraient être autorisés à examiner 
des zones convenues peu de temps après l'achèvement des modifications. A ce moment-là, 
des instruments nouveaux ou modifiés devraient être installés, selon l e s besoins. 

H. Inspections sur place en vertu des a r t i c l e s X et XI 

I . Les procédures convenues pour.effectuer des, inspections sur place en vertu des 
a r t i c l e s X et XI devraient être spécifiées dans cette Annexe, y compris : 

a) l a nécessité de définir l a zone à inspecter; 

b) l e s l i m i t e s de temps pour accorder un accès à l a zone à inspecter; 

c) l ' e f f e c t i f maximum d'une équipe d'inspection; 

d) l a durée de service requise pour l a désignation des inspecteurs; 

e) l e s voies d'accès et l e s moyens de transport; 

f} t l e s types de matériel expérimental et auxiliaire^pouvant être utilisés et 
q u i pourra f o u r n i r t e l s ou t e l s types spécifiques de matériel; 

g) l e s procédures pour effectuer des observations et des mesures, y compris 
l e prélèvement d'échantillons et l a pr i s e de photographies; 

h) l a protection des informations f a i s a n t l ' o b j e t de"droits e x c l u s i f s et des 
informations c o n f i d e n t i e l l e s , y compris l a responsabilité en cas de 
divulgation non autorisée de t e l l e s informations; 

i ) l e s services à attendre de l a Pa r t i e hôte; ...... 

j) . l es d r o i t s du personnel d'inspection, y compris leurs privilèges et 
immunités ; 

k) certains d r o i t s de l a Pa r t i e hôte; 

1) l a répartition des dépenses; 

m) l'établissement des rapports; 

n) l a d i f f u s i o n des constatations;. 

o) l e s d r o i t s additionnels à exercer'dans des s i t u a t i o n s spécifiques; 

pj ' l a durée d'une inspection. 
• » • 

2. En ce qui concerne l e s "emplacements ou i n s t a l l a t i o n s relevant du contrôle du 
gouvernement d'une P a r t i e " visés à l'alinéa b) du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e X, 
L'Annexe devra i t f o u r n i r l e s moyens de spécifier l e s catégories d'emplacements ou 
d ' i n s t a l l a t i o n s qui seront soumis à des inspections sur.place spéciales, y compris 
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l e s i n s t a l l a t i o n s appropriées utilisées pour fou r n i r des biens et des services au 
gouvernement d'une P a r t i e . L'intention est que cette d i s p o s i t i o n puisse s'appliquer 
à tout emplacement ou à toute i n s t a l l a t i o n que l'on pourrait soupçonner dans l'avenir 
de s e r v i r à des activités contrevenant à l a Convention. La spécification de ces 
emplacements et i n s t a l l a t i o n s devrait être raisonnable. 

3. Le Comité devrait se poser l e s questions suivantes pour déterminer s ' i l y a l i e u 
de demander à une Partie d'autoriser une inspection ad hoc en vertu de l ' a r t i c l e XI : 

a) l e s informations dont i l dispose s u s c i t e n t - e l l e s des doutes concernant 
l e respect de l a Convention ou donnent-elles l i e u à des préoccupations 
concernant une s i t u a t i o n connexe pouvant être jugée ambiguë ? 

b) l'inspection proposée a i d e r a i t - e l l e à déterminer le s f a i t s ? 

c) l e s emplacements à inspecter s o n t - i l s clairement définis et limités à des 
lie u x pertinents pour l a détermination des f a i t s ? 

d) les arrangements proposés l i m i t e r o n t - i l s l ' i n t r u s i o n au niveau indispensable 
pour déterminer le s f a i t s ? 

4. Le Secrétariat technique devrait f a i r e en sorte qu'un nombre s u f f i s a n t 
d'inspecteurs s o i t toujours aisément disponible pour effectuer des inspections sur 
place spéciales en vertu de l ' a r t i c l e X et des inspections sur place ad hoc en vertu 
de l ' a r t i c l e XI. 
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Annexe H I 

TABLEAUX : PRODUITS CHIMIQUES FAISANT L'OBJET DE MESURES SPECIALES; 
METHODES DE MESURE DE LA TOXICITE 

La Convention devrait Inclure des d i s p o s i t i o n s s'inspirant des considérations 
suivantes : 
1. Le tableau A devrait contenir l e s produits chimiques létaux aupertoxiques, 
l e s précurseurs c l e f s et autres produits chimiques particulièrement dangereux, 
qui ont été-.stockés en tant qu'armes chimiques' ou qui présentent un risque parti» 
c u l l e r d'être a i n s i stockée. Les informations concernant l e s personnes autorisées 
à posséder ces produits chimiques, l a quantité fabriquée et utilisée à chaque 
emplacement et l e s u t i l i s a t i o n s f i n a l e s devraient être communiquées annuellement. 

2. Le tableau В devrait contenir l e s produits chimiques qui sont fabriquée en 
grandes quantités à des f i n s autorisées, mais qui présentent un risque p a r t i c u l i e r 
d'être détournés à des f i n s d'armement chimique. Pour ce qui est de chacun des 
produits chimiques i n s c r i t s au tableau B, chaque P a r t i e devrait communiquer annuel
lement des informations sur l'emplacement de chaque i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n 
a i n s i que des données s t a t i s t i q u e s r e l a t i v e s aux quantités t o t a l e s fabriquées, 
Importées et exportées et aux u t i l i s a t i o n s f i n a l e s du produit chimique considéré. 

3. Le tableau С devrait contenir l e s produits chimiques, y compris l e s précurseurs 
c l e f s , dont l a f a b r i c a t i o n à des f i n s autorisées de v r a i t être soumise à une 
vérification internationale systématique sur place. Pour ce q u i est de chacun des 
produits chimiques i n s c r i t s au tableau C, chaque P a r t i e devrait communiquer annuel
lement, pour chaque produit chimique fabriqué, importé ou exporté en une quantité 
to t a l e supérieure à (quantité), l'emplacement de chaque i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n 
a i n s i que des données s t a t i s t i q u e s r e l a t i v e s aux quantités t o t a l e s fabriquées, 
importées et exportées et aux u t i l i s a t i o n s f i n a l e s du produit chimique considéré. 
Les plans visant à créer une nouvelle i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n ou à modifier 
substantiellement l a capacité d'une i n s t a l l a t i o n de f a b r i c a t i o n existante devraient 
être communiqués quatre-vingt d i x Jours à l'avance. Les i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n 
devraient- être.soumises à une inspection internationale systématique sur place, 
en vertu de l ' a r t i c l e IXC. 

4» Le tableau D devrait contenir des méthodes convenues de mesure de l a toxicité 
létale. 

5* S i une P a r t i e possède des informations qui pourraient, à son a v i s , nécessiter 
une révision des tableaux A, В, С ou D, e l l e devrait communiquer ces informations 
au Président du Comité c o n s u l t a t i f , lequel d e v r a i t l e s transmettre à toutes 
l e s P a r t i e s . Le Secrétariat technique devrait aussi présenter toutes Informations 
de ce genre au Comité. 

6. Compte tenu de toutes l e s informations dont i l dispose, l e Conseil exécutif 
devrait rapidement examiner l a question de savoir s ' i l y a l i e u de réviser l e tablean 
considéré» Le Conseil peut recommander que ce tableau s o i t révisé, ou i l peut 
recommander q u ' i l ne l e s o i t pas. Toute recommandation devrait être communiquée 
sans retard à toutes l e s P a r t i e s . 

7* Toute recommandation du Conseil exécutif devrait être examinée par l e Comité 
c o n s u l t a t i f l o r s de sa prochaine session régulièrement prévue. Le Comité peut décider 
d'accepter l a recommandation t e l l e qu'elle est énoncée, ou sous une forme révisée, ou 
bien i l peut décider de r e j e t e r l a recommandation. S i cinq P a r t i e s ou davantage en 
f a i s a i e n t l a demande, i l conviendrait de t e n i r une session extraordinaire du Comité 
pour examiner l a recommandation. Une majorité des deux t i e r s des membres du Comité 
devrait être requise pour réviser un tableau. 
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TABLEAU A 

1. Méthylphosphonothioate d'éthyle et de S-(diisopropylamino -2 éthyle) (VX) 

2. N,N-diméthylphosphoramidocyanldate d'éthyle (Tabun) 

3- Méthylphoaphonofluoridate d'isopropyle (Sarin) . 

4* Méthylphoaphonofluoridate de triméthyl-1,2,2 propyle (Soman) 

5* Sulfure de bis(chloro - 2 éthyle) (Gaz moutarde) 

6. Benzilate de quinuclidinyle - 5 (BZ) 

7* Saxitoxine 

8. Diméthyl-3,3 butanol-2 ( a l c o o l pinacolique) 

9- D i f l o r u r e de méthylphoaphonyle 
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TABLEAU В 

1. Chlorure de carbonyle (phosgene) 

2. Chlorure de cyanogène 

3. Cyanure d'hydrogène 

4. Oxychlorure de phosphore 

5. Trichlorure de phosphore 

6. Trichloronitrométhane (chloropicrine) 

7. Thiodiglycol 
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TABLEAU С 

Précurseurs c l e f s de produits chimiques létaux supertoxiques 

1. Produits chimiques présentant l a l i a i s o n F-méthyle, P-éthyle ou P-propyle 

2. Esters méthyliques ou éthyliques de l'acide phosphoreux 

3. Diméthyl-3»3 butanol-2 ( a l c o o l pinacolique) 

4. p-aminoéthanols N,N-disubstitués 

5. g-aminoéthanethiols îT,N-disubstitués 

6. Halogénures de 0-aminoéthyle N,N-disubstitué 
(halogénure = C l , Br ou i ) 

Précurseurs c l e f s d'autres produits chimiques toxiques 

1. Acides glycoliques avec substituants phényle, alkyle ou cycloalkyle 

2. Hydroxy-3 ou 4 pipéridine et leurs dérivés 

Produits chimiques toxiques 

(A discuter) 
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TABLEAU S 

La toxicité létale devrait être mesurée par l e s méthodes indiquées ci-après : 

( l e texte de ces méthodes fi g u r e dans l e document CD/CW/WP.30, 
Annexes I I I et 17; 22 mars 1982) 
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AHNEXU I I I 

MODES OPERATOIRES STANDARD Ш Ш Ш Ш Е З POUR DLT3RMINER 
LA TOXICITE AIGUE PAP. ADMINISTRATION S0Ü3-CUTANEE 

1. Introduction 

Trois catégories d'agents ont été définies selon leur toxicité : 

i ) l e s produits chimiques létaux supertoxiques, 

i i ) l e s autres produits chimiques létaux, 

i i i ) l e s autres produits chimiques n u i s i b l e s . 

Des l i m i t e s de létalité exprimées en DL¡.Q pour une administration sous-cutanée 
ont été établies à 0 ,5 mg/kg et à 1С mg/kg, àe façon à classer 1ез produits 
toxiques en t r o i s catégories. 

2. Principe de l a méthode d'essai 

La substance essayée est administrée à un groupe d'animaux en doses corres
pondant exactement aux l i m tes des catégories (0 , 5 eu 10 mg/kg, respectivement). 
S i l e taux de mortalité dans un essai réel excède 50 f»t l a substance est classée 
dans l a catégorie de toxicité supérieure; s ' i l n'atteint pas 50 /S, l a substance 
est classée dans l a catégorie de toxicité inférieure. 

3 . Description des modalités de l ' e s s a i 

3.1. An i тпяЛ experiment a l . I l faut u t i l i s e r de jeunes rats adultes mâles 
albinos en bonne santé de l a souche Wistar, pesant 200 + 20 g. Les animaux doivent 
être acclimatés aux conditions du laboratoire pendant cinq jours au moins avant 
l ' e s s a i . La température du l o c a l où se trouvent les animaux avant et pendant 
l ' e s s a i doit être de 22 + 3 "C, avec une humidité r e l a t i v e de 50 à 70 % S i 
l'éclairage est a r t i f i c i e l , l e cycle doit être 12 heures de lumière et 12 heures 
d'obscurité. Les légumes classiques de laboratoire peuvent être utilisés pour 
l'alimentation, avec une quantité illimitée d'eau potable. Les animaux sont mis 
en cage par groupes mais l e nombre d'animaux par cage ne doit pas gêner une 
observation correcte de chaque animal. Avant l ' e s s a i , l e s animaux sont randomisés 
et subdivisés en deux groupes à raison de 20 animaux par groupe. 

3.2. Substance essayée. Chaque substance essayée doit être identifiée de 
façon appropriée (composition chimique, origine, numéro du l o t de f a b r i c a t i o n , 
pureté, solubilité, stabilité, etc.) et être emmagasinée dans des conditions 
garantissant sa stabilité. La stabilité de l a substance dans l e s conditions de 
l' e s s a i doit aussi être connue. Une solution de l a substance essayée doit être 
préparée juste avant l ' e s s a i . I l faut préparer des solutions avec des 
concentrations de 0 ,5 mg/ml et de 10 mg/ml. Le solvant préféré est s a l i n 
à 0,85 fi» Lorsque l a solubilité de l a substance essayée pose des problèmes, on 
peut u t i l i s e r une quantité minimale d'un solvant organique comme l'éthanol, l e 
propylene g l y c o l ou l e polyethylene g l y c o l pour obtenir une solution. 
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3.3. Méthode d'essai. Vingt animaux reçoivent dans l a région dorsale 1 ml/kg 
de l a s o l u t i o n contenant 0,5 mg/ml de l a substance essayée. On détermine l e nombre 
d'animaux morts en l'espace de 49 heures. S i l e taux de mortalité est inférieur 
à 10 animaux, un autre groupe de 20 animaux doit être traité de l a même façon par 
i n j e c t i o n de 1 ml/kg de l a solu t i o n contenant 10 mg/ml de l a substance essayée. 
On détermine l e nombre d'animaux morts en l'espace de 48 heures. S i l e résultat 
est douteux (par exemple, taux de mortalité » 10), l ' e s s a i d o i t être répété. 

5.4. Evaluation des résultats. S i l e taux de mortalité dans l e premier groupe 
d'animaux (recevant une s o l u t i o n contenant 0,5 mg/ml) est égal ou supérieur à 50 
l a substance essayée sera classée dans l a catégorie des "produits chimiques létaux 
supertoxiques". S i l e taux de mortalité dans l e deuxième groupe (recevant une 
sol u t i o n contenant 1С mg/ml) est égal ou supérieur à 50 jS, l a substance essayée 
sera classée dans l a catégorie des "autres produits chimiques létaux"; s ' i l est 
inférieur à 50 l a substance appartiendra à l a catégorie des "autres produits 
chimiques n u i s i b l e s " . 

4. Consignation des données 

Un procès-verbal d'essai doit comprendre l e s renseignements ci-après : 

i ) Conditions de l ' e s s a i : date et heure de l ' e s s a i , température de l ' a i r 
et humidité. 

i i ) Données r e l a t i v e s aux animaux : souche, poids et o r i g i n e des animaux. 

i i i ) Caractéristiques de l a substance essayée : composition chimique, o r i g i n e , 
numéro du l o t de f a b r i c a t i o n et pureté (ou impuretés) de l a substance; 
date de réception, quantités reçues et utilisées au cours de l ' e s s a i ; 
conditions d'emmagasinage, solvant utilisé pour l ' e s s a i . 

i v ) Résultats : nombre d'animaux morts dans chaque groupe, évaluation 
des résultats. 
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ANNEXE IV 

MODES OPERATOIRES STANDARD RECOMMANDES POUR DETERMINER LA TOXICITE AIGUË 
PAR INHALATION 

1. Introduction 

La détermination de l a toxicité aiguë par inhalation est nécessaire pour estimer 
et évaluer l e s caractéristiques de toxicité des produits chimiques à l'état de vapeur. 
Dans chaque cas, lorsque c'est possible, cet essai d o i t être précédé d'une détermination 
ds l a toxicité par administration sous-cutanée. Les données obtenues par ces études 
constituent; les-éléments-initiaux ;de l'établissement a?un régime-de-dosage dans l e s 
études d'états sous-chroniques et autres et peuvent fournir des renseignements supplé
mentaires sur l e mode d'action toxique d'une substance. 

Trois catégories d'agents ont été définies selon leur toxicité : 

i ) l e s produits chimiques létaux supertoxiques, 

i i ) l e s autres produits chimiques létaux, 

i i i ) l e s autres produits chimiques n u i s i b l e s . 

Des l i m i t e s de létalité exprimées en c t L _ 0 pour une administration par Inhalation 
ont été établies à 2 000 mg mn/m3 et à 20 000 mg mn/m$, de façon à"~classer l e s produits 
toxiques en t r o i s catégories. 

2. Principa de l a méthode d'essai 

Un groupe d'animaux est exposé pendant une période de temps déterminée à l' a c t i o n 
de l a substance essayée, sous une concentration correspondant exactement aux l i m i t e s 
des catégories (2 000 mg mn/m3 ou 20 000 mg mn/m3, respectivement). S i l e taux de 
mortalité dans un.essai réel excède 50 %, l a substance.est classée dans l a catégorie 
dâ toxicité supérieure; s ! i l n'atteint pas 50 %, l a substance est classée dans l a -
catégorie de toxicité inférieure. 

i * r , • ̂  - - . ' 

3. Description des modalités de l ' e s s a i 

3-1. Animal expérimental. I l faut u t i l i s e r de jeunes rats adultes mâles albinos 
en bonne santé de la.souche Wistar, pesant 200 + 20 g. Les.animaux doivent être. 
acclimatés aux conditions du laboratoire pendant cinq jours au moins avant"l'essai. • 
La température du l o c a l où -se trouvent l e s animaux avant et pendant l ' e s s a i doit être 
de 22 + 3 °C, avec une humidité r e l a t i v e de 50 à 70 %. S i l'éclairage est a r t i f i c i e l 
l e cycle d o i t être 12 heures de lumière et 12 heures d'obscurité, lea régimes 
classiques de laboratoire peuvent être utilisés pour l'alimentation, avec une quantité 
illimitée d'eau potable. Les animaux sont mis en cage par groupes mais l e nombre 
d'animaux par cage ne doit pas gêner une observation correcte de chaque animal. Avant 
l ' e s s a i , l e s animaux sont randonisés et subdivisés en deux groupes à raison de 
20 animaux par groupe. 
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3*2. Substance essayée. Chaque substance essayée d o i t être identifiée de façon 
appropriée (composition chimique, o r i g i n e , numéro du l o t de f a b r i c a t i o n , pureté, 
solubilité, stabilité, point d ' e b u l l i t i o n , point d'éclair, pression de vapeur, etc.) 
et être emmagasinée dans des conditions garantissant sa stabilité. La stabilité de l a 
substance dans l e s conditions de l ' e s s a i d o i t être connue. 

3.3* Appareillage. On peut obtenir une concentration de vapeur constante.par. 
l'une des méthodes suivantes : 

i ) à 1"*aide d'une seringue automatique qui l a i s s e tomber l'a substance sur un 
Système'de chauffage approprié (plaque chauffante, par exemple); 

i i ) en envoyant un f l u x d'air à travers uns s o l u t i o n contenant la substance 
«• (chambre-1 à b u l l e s , par exemple); 

i i i ) en di f f u s a n t l'agent à travers un matériau approprié (chambre de d i f f u s i o n , 
par exemple)ч 

I l convient d ' u t i l i s e r un système d'inhalation dynamique doté d'un système 
analytique approprié de contrôle de l a concentration. Le débit du f l u x d ' a i r d o i t être 
ajusté de façon à s'assurer que l e s conditions existant dans l'ensemble-'de l ' a p p a r e i l 
lage sont essentiellement uniformes. On peut r e c o u r i r s o i t à une exposition du corps 
entier en chambre i n d i v i d u e l l e , s o i t à*une- exposition de l a tête seulement. 

5«4^Mesures physiques. I l y a l i e u de mesurer ou de s u r v e i l l e r l e s paramètres 
cî -après- :' 

i ) l e débit d'air (de préférence en continu); 

i l ) l a concentration réelle de l a substance essayée pendant l a durée d'exposition; 

i i i ) l a température et l'humidité. 

- - 3*5 i 4'' Méthode d' e s s a i . Vingt animaux sont exposés pendant 10 minutes à une concen
t r a t i o n de 200 mg/m3, puis enlevés de l a chambre. On déterminé l e nombre d'animaux 
morts en l'espace de 48 heures. S i l e taux de mortalité est inférieur à 10 animaux*, -
i l faut exposer un autre groupe de 20 animaux pendant 10 minutes à une concentration 
de 2 ООО mg/m3. On détermine l e nombre d'animaux mortaiaa . 1 'espace dé.^-heuréa*. 
S i l e résultat est douteux (par exemple, taux de mortalité = 10), l ' e s s a i d o i t être répété. 

•*•'•* ' * . _ . _ . . . . " * 
3.6. Evaluation des résultats. S i lé- taux de mortalité dans l e premier groupe 

d'aniùaœfr (exposé à une concentratioi* de-200 mg/m3)' est égal ou supérieur à 50 %, 
l a ^ substance" essayée^ sera classée dans l a catégorie des "produits chimiques létaux 
supetf'toxiqùss,rV- -Si lô-taux de mortalité dans l e deuxième groupe (exposé à une concen
t r a t i o n de" 2 000 mg/m3)'6st égal' ou supérieur à 50 %, l a substance essayée sera classée 
dans la-catégorie des "autres produits chimiques létaux"; s ' i l est inférieur à 50 %, 
l a substance a p p a r t i e n d r a i l a catégorie des "autres produits chimiques n u i s i b l e s " . 

4* Consignation des données 

Un procès-verbal d'essai d o i t comprendre l e s renseignements ci-après : 
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Conditions de l ' e s s a i s date et heure de 1'essai, description de l a 
chambre d'exposition (type, dimensions, source d'air, systèmes 
d'introduction de l a substance essayée, méthode de cli m a t i s a t i o n de l ' a i r , 
traitement de l ' a i r à l a s o r t i e , etc.) et des appareils servant à mesurer 
l a température, l'humidité, l e débit d'air et l a concentration de l a 
substance essayée. 

Données r e l a t i v e s à l'exposition : débit d'air, température et humidité 
de l ' a i r , concentration nominale (quantité totale de substance essayée envoyée 
dans l'appareillage, divisée par l e volume d ' a i r ) , concentration réelle 
dans l a zone de re s p i r a t i o n pendant l ' e s s a i . 

Données r e l a t i v e s aux animaux : souche, poids et origine des animaux. 

Caractéristiques de l a substance essayée : composition chimique, origine, 
numéro du l o t de f a b r i c a t i o n et pureté, (ou impuretés) de l a substance; 
point d ' e b u l l i t i o n , point d'éclair, pression de vapeur; date de 
réception, quantités reçues et utilisées au cours de l ' e s s a i ; conditions 
d'emmagasinage, solvant utilisé pour l ' e s s a i . 

Résultats : nombre d'animaux morts dans chaque groupe, évaluation des 
résultats. 



CD/500 
page 38 

Document concernant l e s mesures à •prendre avant l'entrée en vigueur de l a 
Convention s Vues détaillées 

Un document contenant l e s points suivants devrait être associé à la-Convention : 

1. "En signant ,1a Convention, chaque Etat devrait déclarer s ' i l a sous son contrôle, 
en quelque endroit que.ce s o i t , ou situés sur son t e r r i t o i r e , ' des stocks d'armes 
chimiques ou des i n s t a l l a t i o n s de f a b r i c a t i o n d'armes chimiques. 

2. Quatre-vingt-dix jours au plus tôt après 1 ' ouvert ure_ de l a Convention .à l a 
signature,, une Commission préparatoire, composée de représentants de tous l e s Etats 
signataires, devrait être convoquée pour effectuer l e s préparatifs nécessaires à 
l'entrée en vigueur des dispositions- de l a Convention, y compris l a préparation de 
l a première session du Comité c o n s u l t a t i f . 

3 . La Commission devrait compter un représentant de chaque s i g n a t a i r e . Toutes 
l e s décidions devraient être prises par consensus. .La Commission préparatoire 
devrait continuer d'exister jusqu'à l'entrée en vigueur de l a Convention, et. ;par 
l a s u i t e , jusqu'à l a première session du Comité c o n s u l t a t i f . Ses actes doivent être 
compatibles avec l e s dispositions de l a Convention. 

4* Les dépenses de l a Commission préparatoire devraient être couvertes comme 
s u i t (précisions). 

5 . La Commission préparatoire devrait : 

a) élire l e s membres de son Bureau, adopter son règlement intérieur, se réunir 
aussi souvent que nécessaire, déterminer son propre l i e u de réunion et 
créer l e s comités qu'elle jugera nécessaires; 

b) nommer un secrétaire exécutif et du personnel, qui exerceront l e s pouvoirs 
et accompliront les tâches déterminées par l a Commission; 

c) prendre des dispositions pour l a première session du Comité c o n s u l t a t i f , 
y compris l'établissement d'un ordre du jour p r o v i s o i r e , l a rédaction du 
règlement intérieur et l e choix du l i e u de l a session; et 

d) f a i r e des études, établir des rapports et formuler des recommandations aux 
f i n s d'examen par l e Comité c o n s u l t a t i f à sa première session concernant 
des questions de procédure intéressant l e Comité et nécessitant une 
attention immédiate, y compris : 

1) l e financement des activités dont l e Comité est chargé; 

2) l e s programmes et l e budget de l a première armée des activités 
du Comité; 

3) l a dotation en personnel du secrétariat; et 

4) l'emplacement des bureaux permanents du Comité. 

6. La Commission préparatoire devrait soumettre au Comité c o n s u l t a t i f , . à l a première 
session de c e l u i - c i , un rapport d'ensemble sur ses activités. 



CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT C D / 5 O I 
26 a v r i l 1984 

FRANÇAIS 
Orig i n a l : ANGLAIS/RUSSE 

LETTRE DATEE DU 25 AVRIL 1984,- ADRESSEE A LA CONFERENCE DU DESARMEMENT PAR 
LE CHEF DE lui DELEGATION HONGROISE, TRANSMETTANT LE TEXTE DU COMMUNIQUE 
PUBLIE A L'ISSUE DE LA REUNION DU COMITE DES MINISTRES DES AFFAIRES 
ETRANGERES DES ÎJTATS PARTIES AU TRAITE DE VARSOVIE, TENUE A BUDAPEST 

LES 19 ET 20 AVRIL 1964 

. J ' a i l'honneur de vous informer que l e Comité des Ministres des a f f a i r e s 
étrangères des Etats parties au Traité de Varsovie s'est réuni à Budapest 
les 19 et 20 a v r i l 1984. 

Vous trouverez c i - j o i n t l e texte du communiqué publié à l' i s s u e de l a 
réunion en langue orig i n a l e russe. 

Je vous serais obligé de bien vo u l o i r f a i r e d i s t r i b u e r l e texte de ce 
communiqué comme document o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

l'Ambassadeur, 
Chef de l a délégation hongroise à 

l a Conférence du désarmement ; 

(Signé) David MEISZTER 

GE.84-617IO 
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COMMUNIQUE PUBLIE A L'ISSUE DE LA REUNION DU COMITE DES MINISTRES 
.рвидляглтята. ЕШАЖГОГБ-DES ETAIS. PARTIES Ж TRAITE .DE 7.ABS0IIE. 

Les 19 et 20 a v r i l 1984 s'est tenue à Budapest une réunion or d i n a i r e du Comité 
des Ministres des a f f a i r e s étrangères des Etats p a r t i e s au Traité d'amitié, de 
coopération et d'assistance mutuelle conclu à Varsovie. 

Ont p r i s part à l a réunion P. Mladenov, M i n i s t r e des a f f a i r e s étrangères de 
l a République populaire de Bulgarie; P. Varkoni, M i n i s t r e des a f f a i r e s étrangères 
de l a République populaire hongroise; 0. Fischer, M i n i s t r e des a f f a i r e s étrangères 
de l a République démocratique allemande; S. Olszewski, M i n i s t r e des a f f a i r e s 
étrangères de l a République populaire de Pologne; Ch. Andrei, M i n i s t r e des a f f a i r e s 
étrangères de l a République s o c i a l i s t e de Roumanie; A.A. Groayko, Premier Vice-Président 
du Conseil des ministres de l'URSS et M i n i s t r e des a f f a i r e s étrangères de l'Union 
des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques et B. Chnoupek, M i n i s t r e des a f f a i r e s 
étrangères de l a République s o c i a l i s t e tchécoslovaque. 

1. Les ministres ont examiné en détail les- questions liées à l a s i t u a t i o n 
en Europe dans l e contexte plus large de l a s i t u a t i o n internationale générale. 

I l a été constaté que l e s évaluations et conclusions concernant l e cours 
dangereux p r i s par l e s événements, contenues dans l a Déclaration p o l i t i q u e de Prague 
du 5 janvier 1983 et l a Déclaration commune de Moscou du 28 j u i n 1933* sont 
entièrement confirmées par l'évolution des choses ces derniers temps. La s i t u a t i o n 
déjà tendue a p r i s une acuité encore plus grande avec l e début du déploiement 
dans certains pays de l'OTAK de mi s s i l e s nucléaires américains de moyenne portée, 
qui a ouvert une phase nouvelle et particulièrement dangereuse de l a course aux 
armements nucléaires sur l e continent européen. Cela a obligé l'Union soviétique 
à entreprendre une série de mesures de rétorsion. Les négociations sur l e s 
armements nucléaires en Europe ont ézé interrompues. 

Le résultat de l'escalade de l a course aux armements nucléaires à l a q u e l l e on 
a s s i s t e , et contre l a q u e l l e l e s Etats p arties au Traité de Varsovie ne cessent de 
s'élever, est que l a menace d'une guerre nucléaire, avec toutes ses conséquences 
catastrophiques pour l'humanité, pour l a v i e même sur t e r r e , a brutalement augmenté. 
Un sérieux préjudice est porté à l a sécurité européenne, et l a confiance dans l e s 
r e l a t i o n s entre Etats a été sapée. 

I l est inquiétant que soient misos en avant des conceptions dangereuses pour 
l a paix, qui o n t estent l e s frontières existantes entre l e s Etats européens et 
sont dirigées contre l e u r ordre s o c i a l et d'autres réalités t e r r i t o r i a l e s et 
pol i t i q u e s de l'Europe a c t u e l l e . Les rapports entre l e s Etats sont également 
compliqués par l ' i n t r o d u c t i o n de l i m i t a t i o n s discriminatoires des l i e n s économiques, 
et par des tentatives de s'ingérer de l'extérieur dans les a f f a i r e s intérieures 
des Etats. 

L'évolution de plus en plus dangereuse des événements sur l e continent européen 
et dans l e monde ent i e r renforce l'inquiétude dans de larges couches de l a population, 
inquiétude qui se manifeste dans des déclarations et des mouvements massifs contre 
l a guerre, et aussi parmi l e s hommes p o l i t i q u e s , l e s savants, l e s médecins. U s 
exigent l a cessation de l a course aux armements et l a réalisation du désarmement, en 
p a r t i c u l i e r nucléaire; une coopération entre l e s Etats dans l'intérêt de l a paix 
et de l a stabilité; l e retour à une p o l i t i q u e de relâchement de l a tension i n t e r 
nationale. Des hommes d'Etat et des dirigeants de divers pays s'élèvent également 
contre l a p o l i t i q u e de confrontation, contre l e renforcement de l a course aux 
armements, et exigent q u ' i l s o i t mis un f r e i n à c e l l e - c i . 
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Les peuples de l'Europe et du monde entier s'élèvent contre l a p o l i t i q u e 
impérialiste et veulent que le s rapports entre l e s Etats soient basés,sur l e respect 
de l'indépendance et de l a souveraineté, l e non-recours à l a menace ou à l'emploi de 
l a force, í'ip^iotebilllré des frontières, l'intégrité t e r r i t o r i a l e , l a non-ingérence 
dans l e s affaires""intérieures des autres Etats, l'égalité de d r o i t s et d'autres 
principes fondamentaux des relations interétatiques. 

2. On a souligné à l a réunion l a conviction des Etats parties au Traité de 
Varsovie que l'assainissement de l a s i t u a t i o n , l e retour à l a détente, exigent un 
dialogue entre l e s Etats sur le s questions v i t a l e s du maintien et du renforcement 
de la.$¡aix - un dialogue .sérieux et sur un pied d'égalité,"pénétré du sentiment de 
responsabilité. " " 

ТЗп. outre, les participants à l a réunion ont exprimé l e u r ferme conviction q u ' i l 
n'esf^Ëas de problème q u ' i l s o i t impossible de résoudre ""par l a voie de négociations 
s i célïes-ci sont conduites sur l a basé d'une approche constructive et d'une volonté 
pol i t i q u e d'atteindre des résultats p o s i t i f s , compte dûment tenu des intérêts vitaux 
des peuples, des intérêts de l a paix et de l a sécurité internationales. Cela est 
confirmé également par'1'expérience des rel a t i o n s internationales. 

Les Etats représentés à l a réunion sont prêts à mener de t e l l e s négociations 
sur toutes l e s questions touchant au maintien de l a paiX"'èn Europe qui présentent 
un intérêt commun. Ces négociations doivent avoir pour but l a réalisation d'ententes 
basées sur l e principe de l'égalité et de l a sécurité égale. 

Comme cela a été affirmé maintes f o i s par l e s Etats parties au Traité de 
Varsovie, ceux-ci ne recherchent pas l a supériorité m i l i t a i r e et i l s n'admettront pas 
une supériorité m i l i t a i r e sur eux; i l s se prononcent résolument pour l e maintien de 
l'équilibre des forces aux niveaux l e s plus bas possibles. 

3. Les Etats parties au Traité de Varsovie partent de l'idée que dans l e 
dialogue p o l i t i q u e contemporain, l a place l a plus importante doit revenir à 
l'éloignement de l a menace d'une guerre nucléaire, à l a recherche de moyens pratiques 
pour en f i n i r avec l a course aux armements et passer au désarmement, en p a r t i c u l i e r 
nucléaire. 

He jugeant pas irréversible l e cours actuel des événements, i l s soulignent que 
l e problème de là réduction des armements nucléaires en Europe, q u ' i l s'agisse 
d'armes tactiques ou de portée moyenne, jusqu'à leur élimination complète peut être 
résolu par l a voie de négociations constructives et productives. 

Une exigence impérieuse pour l a paix et l a sécurité en Europe dans lès conditions 
actuelles est l'arrêt de l'accumulation de nouveaux moyens nucléaires survie continent. 
A ce propos, ïès États représentés à l a réunion i n s i s t e n t sur l'arrêt du déploiement 
en Europe occidentale de missil e s nucléaires américains de moyenne portée et déclarent 
que si¡ des mesures sont prises conduisant au r e t r a i t des missil e s déjà déployés, alors 
simultanément des dispositions seront prises pour rapporter les mesures de rétorsion. 
Cela créera une base pour l a reprise des négociations en vue d'aboutir à des-accords 
appropriés visant à éliminer d'Europe l e s armes nucléaires tant tactiques que de 
moyenne portée. Aucune possibilité, aucune chance ne doivent être négligées pour 
revenir sur l a voie des négociations. 
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D'autre part, les participants à la réunion ont souligné l a grande responsabi
lité des Etats sur le territoire desquels le déploiement de missiles nucléaires de 
moverme portée a été entrepris ou prévu, responsabilité poux le sort de leurs 
propres peuples et de tous les peuples européens, pour l a paix en Europe et dans le 
monde entier. I l est Indispensable que justement ces Etats-là prennent sana tarder 
des mesures propres à faire cesser le déploiement de missiles nucléaires de пюуеппв 
portée sur leur territoire et faire retirer ces missiles. 

Etant donné que l'accumulation d'armements nucléaires en Europe touche aux 
intérêts vitaux et à l'existence de tous les peuples européens, les Etats représentés 
à l a réunion estiment particulièrement important que tous les Etats européens 
s 'emploient systématiquement à écarter la menace d'une guerre nucléaire et collaborent 
activement à l a réalisation de cet objectif. H faut barrer l a route à une guerre 
nucléaire en Europe, et tous les pays européens doivent y contribuer d'une manière 
ou d'une autre* 

Â ce propos, les Etats parties au Traité de Varsovie s'adressent tout spécia
lement aux Etats membres de l'OTAU en leur demandant de collaborer pour faire en 
sorte que de nouveaux missiles nucléaires de moyenne portée ne soient pas déployés 
et que les missiles qui le sont, déjà soient retirée, et que dea mesures efficaces 
de désarmement nucléaire soient prises en Europe. 

4. Fartant du principe que la cessation de la course aux armements et le 
passage au. désarmement, en particulier nucléaire, est une question fondamentale de 
notre époque, les Etats représentés à l a réunion se déclarent toujours prêta à 
négocier sur les nombreuses questions mûres.pour être tranchées dans le drmaine de 
la limitation de l a course aux armements et de l a réduction de ceux-ci. 

Dana ce contexte, les participants à l a réunion estiment indispensable d'appeler 
encore une foie l'attention sur l a proposition faite dans la Déclaration politique 
de Prague du 5 janvier 1983, tendant à l a conclusion d'un traité sur l a renonciation 
mutuelle au recours à l a force et le maintien de rapporta pacifiques entre les Etats 
parties au Traité de Varsovie et les Etats parties au Traité de l'Atlantique Bord. 
Us rappellent ausai lea recenta appela adressés par leurs Etats aux Etats membres 
de l'OTAfi* concernant des négociations directes sur la question de l'élimination des 
armes chimiques en .Europe et sur celle de la non-augmentation et de l a rédaction dee 
dépenses militaires. 

Les Etats représentés à la réunion sont prêts à engager à tout moment une dis
cussion préalable avec les paye membres de l'OTAN sur les questions relatives à l a 
préparation et à 1'organisation de négociations sur toutes ces propositions» us 
attendent des Etats membres de l'OTAN une réaction positive et ausai rapide que 
possible à leurs appels. 

Ils souligent aussi qu'il est maintenant devenu indispensable pour lea puis
sances nucléaires qui ne l'ont pas encore fait de s'engager à ne pas être lea 
premières à utiliser l'arme nucléaire. A leur avis, i l faudrait aborder an plus tôt 
l'examen concret'et la solution de questions importantes comme l'interaction géné
rale et complète dea essais d 1 armes nucléaires, le gel quantitatif et qualitatif des 
armements nucléaires, 1*interdiction de militariser l'espace extra^tmosphéxique, 
d'employer l a force dans l'espace extra/atmosphérique ou à partir de l'espace contre 
l a Terre, l'interdiction et l'élimination des armes chimiques à l'échelle mondiale. 
Toutes les propositions et initiatives des Etats parties au Traité de Varsovie dans 
ce domaine, qu'elles aient été présentées collectivement ou individuellement, restent 
valables. 
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Une réponse positive des pays de l'OTAN à ces propositions s e r a i t une manifes
t a t i o n concrète de l'intérêt qu ' i l s portent à l'établissement des relations 
constructives dont i l est. question dans l e u r Déclaration de Bruxelles en date du 
9 décembre 198J. 

Les Etats représentés à l a réunion ont également réaffirmé le u r volonté 
d'examiner attentivement et dans un esp r i t p o s i t i f l e s propositions des autres pays1" 
en vue d ' a f f a i b l i r et d'écarter l a menace d'une guerre nucléaire, d'arrêter l a course 
aux armements, de passer au désarmement, de renforcer l a sécurité internationale, 
et d'échanger des vues sur ces propositions avec tous l e s Etats intéressés-. 

Examinant l'état des négociations de Vienne sur l a réduction des forces -
armées et des armements en Europe centrale, l e s participants à. l a ' réunion;-orit. appelé 
encore une f o i s l ' a t t e n t i o n sur l a nouvelle approche proposée par les pays s o c i a l i s t e s 
- qui en sont des participants directs - selon laquelle une absence d'entente sur l a 
question des e f f e c t i f s m i l i t a i r e s actuels ne f e r a i t pas obstacle à l a conclusion d'un 
accord sur leur réduction. En tenant dûment compte de cette approche..e.t avise 1ев 
eff o r t s de tous les participants aux négociations, une entente sur une .réduction 
substantielle .des forces armées et des armements en Europe centrale peut- et .doit . 
être réalisée sans plus tarder. La réalisation d'une t e l l e entente dans<lea conditions 
actuelles aurait un effet p o s i t i f sur l a s i t u a t i o n en Europe* sur l e s perspectives: 
de progrès en vue de f r e i n e r l a course aux armements et de passer au désarmement.-

Considérant l a création de zones dénucléarisées comme une étape impjor^ante . . 
en vue de débarasser l'Europe de l'arme nucléaire et de renforcer l a confiance, l e s 
participants à l a réunion ont réaffirmé l a po s i t i o n constante de leurs Etats en 
faveur de l a création de t e l l e s zones dans l e s Balkans, en Europe du Nord et dans 
d'autres, régions du-continent. I l s soutiennent activement l e s e f f o r t s entrepris'dans 
ce sens. 

La conviction a été exprimée à l a réunion que des ententes importantes -pour, -la'' 
sécurité internationale peuvent être réalisées à l a Conférence du désarmement à 
Genève s i tous l e s participants à c e l l e - c i , y collaborent avec persévérance et en 
déployant des, e f f o r t s constants. 

5. La réunion a accordé une attention considérable aux travaux de l a Conférence 
de Stockholm sur l e s mesures propres à renforcer l a confiance et l a sécurité et 
sur l e désarmement en Europe. On a relevé avec s a t i s f a c t i o n que cette Conférence, 
à l a convocation de laquelle l e s Etats parties au Traité de Varsovie ont contribué de 
manière substantielle, a été ouverte, à l a mesure de son importance, à un niveau 
politique approprié. 

On a constaté en outre qu'à l a première session de l a Conférence de Stockholm 
avaient commencé des échanges de vues quant au fond concernant l e s problèmes sur 
l a solution desquels devaient se concentrer l e s travaux de l a Conférence et que des 
propositions et i n i t i a t i v e s y avaient été présentées. I l importe maintenant que 
tous l e s participants à l a Conférence s'efforcent d'approfondir l a compréhension 
mutuelle au sujet de ces problèmes et négocient sur des aspects concrets a f i n 
de parvenir à des résultats e f f e c t i f s . Pour que ces négociations soient aussi 
productives que possible, i l faut une volonté politique et une t e l l e compréhension 
mutuelle. 
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Les Etats représentés à l a réunion estiment que l a Conférence d o i t élaborer, en 
matière de confiance et de sécurité, des mesures qui se complètent mutuellement, 
répondent aux besoins l e s plus c r i t i q u e s et immédiats de l'Europe a c t u e l l e , et 
visent à a f f a i b l i r l a menace de guerre et à réduire l a confrontation m i l i t a i r e . 
C'est en s'inspirant de ces considérations q u ' i l s vont oeuvrer à l a réalisation 
d'une entente sur de t e l l e s mesures au cours des travaux de l a Conférence de 
Stockholm, au cours des négociations qui s'y dérouleront. 

I l s se déclarent aussi en faveur à ce que l a Conference, après l'achèvement des 
travaux sur l e s mesures propres à renforcer l a confiance e t l a sécurité, et confor
mément aux dispositions du document f i n a l de l a rencontre de Madrid, aborde sans 
tarder l'examen de mesures de désarmement en -Europe. 

* * * 

6. Les pa r t i c i p a n t s à l a réunion ont souligné l e caractère immuable 
de l a p o s i t i o n de principe de leurs Etats concernant l'élimination partout dans l e 
monde des foyers de tension et des c o n f l i t s armés existants et l a prévention de 
nouveaux foyers et c o n f l i t s de ce genre, l e règlement de tous l e s différends 
internationaux par des moyens pacifiques, par voie de négociation. I l s ont réaffirmé 
le u r solidarité avec l e s peuples qui l u t t e n t poux l a liberté, l'indépendance e t l e 
progrès s o c i a l , pour l e développement économique, et contre l a p o l i t i q u e d'agression 
impérialiste, l e colonialisme et l e racisme. 

* • * 

La réunion du Comité des Ministres des a f f a i r e s étrangères des Etats p a r t i e s 
au Traité de Varsovie s'est déroulée dans un climat de f r a t e r n e l l e compréhension 
mutuelle et d'aspiration à contribuer à infléchir vers l e mieux l'évolution des 
événements internationaux. 

La prochaine réunion ordinaire du Comité des Min i s t r e s des a f f a i r e s étrangères 
des Etats p a r t i e s au Traité de Varsovie aura l i e u en novembre 1984* à B e r l i n . 
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LETTRE DATEE DIT 5 JUIN 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU 
DESARMEMENT PAR LES REPRESENTANTS DE L'ARGENTINE, DE L'INDE, DU MEXIQUE 
ET DE LA SUEDE, ACCOMPAGNANT UNE DECLARATION COMMUNE PUBLIEE LE 22 MAI PAR 
LES CHEFS D'ETAT OU DE GOUVERNEMENT DE L'ARGENTINE, DE LA GRECE, DE L'INDE, 
DU MEXIQUE, DE LA SUEDE ET DE LA TANZANIE 

La Déclaration commune c i - j o i n t e , publiée l e 22 mai par l e s chefs d'Etat 
ou de gouvernement de l'Argentine, de l a Grèce, de l'Inde, du Mexique, de 
l a Suède et de l a Tanzanie, t r a i t e de questions étroitement liées à c e l l e s 
qui sont i n s c r i t e s à l'ordre du jour de l a Conférence du désarmement. 

Nous demandons en conséquence qu'elle s o i t reproduite comme document 
de l a Conférence. Nous sommes convaincus que ses membres trouveront dans l a 
Déclaration beaucoup d'idées qui peuvent se révéler particulièrement u t i l e s 
dans l e combat commun que nous menons pour assurer l a survie de l'humanité 
par l e désarmement et l a paix. 

L'Ambassadeur 
Représentant de l'Argentine 
pour l e s a f f a i r e s du désarmement 
J u l i o César Сaxas aies 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent de l'Inde 
auprès de l ' O f f i c e des Nations Unies 
à Genève 
M. Dubey 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent du Mexique 
à l a Conférence du désarmement 
Alfonso Garcia Robles 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent de l a Suède 
à l a Conférence du désarmement 
Rolf Ekéus 

GE.84-62098 
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DECLARATION ССММПНЕ 
de 

Son Excellence M. Raúl Alfonsín 
Président de l'Argentine 

Son Excellence M. Andreas Fapandreou 
Premier M i n i s t r e de l a Grèce 

Son Excellence Mme I n d i r a Gandhi 
Premier M i n i s t r e de l'Inde 

Son Excellence M. Miguel de l a Madrid 
Président du Mexique 

Son Excellence M. Olof Palme 
Premier M i n i s t r e de l a Suède 

Son Excellence M. J u l i u s Nyerere 
Président de l a République-Unie de Tanzanie 

Publiée l e 22 mai 1934 
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Annexe 

Déclaration commune, publiée l e 2 2 mai 1 9 8 4 , de с 

S.E. Mme Ш О Ы А GANDHI, Premier Minis t r e de l'Inde, 
S.E. îi. MIGUEL DE LA MADRID, Président du Mexique, 
S.E. K. JULIUS ÏÏYERERE, Président de l a République-Unie de Tanzanie, 
S.E. M. OLOF PALME, Premier Ministre de Suède, 
S.E. K. ANDREAS PAPANDREOU, Premier Ministre de Grèce, 
S.E. M. RAUL ALFONSIN, Président de l'Argentine 

A l'heure actuelle, l a survie de l'humanité est en péril. L'accélération de 
la. course aux armements, l ' i n t e n s i f i c a t i o n des tensions internationales et l'absence 
de dialogue constructif entre les Etats dotée d'armes nucléaires ont accru l e 
risque d'une guerre nucléaire. Une -celle guerre, même 3 i e l l e était menée avec une 
partie seulement des stocks nucléaires existants, apporterait l a mort et l a 
destruction à tous les peuples. 

En notre qualité de dirigeants d'Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, nous avons l ' o b l i g a t i o n de prendre des mesures constructives pour 
mettre f i n à l a course aux armements nucléaires et d'inverser cette course. Les 
peuples que nous représentons ne sont pas moins menacés par l a guerre nucléaire que 
les citoyens des Etats dotés d'armes nucléaires. C'est à ces Etats q u ' i l appartient 
au premier chef de prévenir une catastrophe nucléaire, mais l e problème est trop 
important pour que l a responsabilité en so i t laissée à eux seuls. 

Nous venons de différentes parties du globe, dotées de r e l i g i o n s , de cultures 
et de systèmes politiques différents. Mais nous sommes unis dans l a conviction 
q u ' i l ne doit pas y avoir d'autre guerre mondiale. Sur ce point, l e plus c r u c i a l de 
tous, nous sommes résolus à f a i r e un effort commun pour défendre l a paix. 

Manifestement, on ne peut se contenter d'accords se bornant à réglementer l a 
course aux armements. La probabilité d'un holocauste nucléaire s'accroît à mesure 
que l e temps d'alerte décroît et que l e s armes deviennent plus rapides, plus précises 
et plus destructrices. I l faut arrêter, puis inverser, l a course au suicide général. 
Nous pressons les Etats-Unis et l'Union soviétique, a i n s i que l e Royaume-Uni, 
l a France et l a Chine, d'arrêter, dans une première étape indispensable, tout essai, 
toute production et tout déploiement d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, puis 
de réduire immédiatement, de manière substa n t i e l l e , l e u r force nucléaire. Nous 
sommes convaincus q u ' i l est possible d'élaborer les modalités d'un accord de ce type, 
qui tienne compte des intérêts et dos préoccupations de tous et comporte des mesures 
adéquates de vérification. Cette première étape doit être sui v i e d'un programme 
continu de réduction des armements, aboutissant à un désarmement général et complet, 
accompagné de mesures visant à renforcer l e système des Nations Unies et à f a i r e en 
sorte, comme i l s'impose d'urgence, que des ressources substantielles soient 
transférées de l a course aux armements vers l e développement économique et s o c i a l . 
Le but essentiel doit être de réduire, puis d'éliminer, l e risque de guerre entre 
nations. 

Nous ferons tout ce qui est en notée pouvoir pour f a c i l i t e r un accord entre les--
Etats dotés d'armes nucléaires. Nous- continuerons à discuter entre nous des meilleurs 
moyens d'atteindre cet^objectif. Nous tiendrons des consultations avec les dirigeants 
des Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres dirigeants mondiaux et poursuivrons 
les échanges de vues par l e truchement des-.Nations Unies. 
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Nou3 сгоуопз ¿ l a détende et à l a compréhension mutuelle, grace à une 
large coopération internationale et au respect du d r o i t de chaque Etat à l a paix, 
à l a sécurité et à l'indépendance et du-droit de chaque peuple d'organiser son 
existence selcn ses propres aspirations. I l ne saurait y avoi r de sécurité pour 
un côté seulement. C'est pourquoi nous attachons une t e l l e importance à l'arrêt 
de l a course aux armements nucléaires, qui permettra de reprendre l e s négociations 
sur l e désarmement nucléaire. 

Tous l e s peuples sont éminemment concernés par l e problème de l a sécurité 
mondiale et l'éventualité d'une guerre nucléaire qui menace l a survie de 
l'humanité. Les citoyens du monde ent i e r expriment, comme jamais auparavant, 
l e u r préoccupation face à l'a v e n i r ; ce débat public sur l a paix et l e désarmement 
doit se poursuivre et s'-élargir. Les gouvernemer-Ls ont besoin de l ' a p r ' i et des 
encouragements d'un public informé pour inverser l a course aux armements nucléaires. 

Nous avons f o i en l a capacité des êtres humains de dépasser l e s d i v i s i o n s 
actuelles et d'instaurer un monde libéré de l a menace de l a guerre nucléaire. 
Les ressources et moyens matériels et l a créativité de l a race humaine doivent 
s e r v i r non à perfectionne*: des armes de destruction, mais à e x p l o i t e r l e s ressources 
de l a te r r e de façon que tous l e s peuples vivent dans l a sécurité et l a dignité, 
grâce à un système i n t e r n a t i o n a l délivré de l a guerre et fondé sur l a paix et l a 
j u s t i c e . 

Aujourd'hui, 1э monde hésite entre l a guerre et l a paix. Nous espérons que 
nos e f f o r t s concertés coderont à f a i r e pencher l a balance. 
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LETTRE DATEE DU 5 JUIN 19&Ч, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DU PEROU, TRANSMETTANT LE TEXTE 
DE LA COMMUNICATION QUE LE PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES ET 

MINISTRE DES RELATIONS EXTERIEURES DU PEROU, M. SANDRO MARIATEGUI CELAPPE, 
A ADRESSEE LE 31 MAI I984 AU MINISTRE DESRELATIONS EXTERIEURES DU 

MEXIQUE, M. BERNARDO SEPULVEDA 

J ' a i l'honneur de vous transmettre l e texte de l a communication que l e 
Président du Conseil des ministres et ministre des re l a t i o n s extérieures du 
Pérou, M. Sandro Mariâtegui Chiappe, a adressée l e 31 mai 19&Ч au Ministré 
des r e l a t i o n s extérieures du Mexique, M. Bernardo Sepúlveda, pour o f f r i r 
l'appui l e plus large du Gouvernement péruvien à l a Déclaration publiée l e 
22 mai dernier par les chefs d'Etat et de gouvernement de l'Argentine, 
de l a Grèce, de l'Inde, du Mexique, de l a Suède et de l a Tanzanie, lançant un 
appel aux puissances nucléaires pour- qu'elles arrêtent et inversent l a course 
aux armements. 

Je vous serais très reconnaissant, Monsieur l e Président, de bien v o u l o i r 
prendre l e s dispositions nécessaires pour f a i r e d i s t r i b u e r l e texte de l a 
communication c i ^ j o i n t e comme document o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

L'Ambassadeur 
Président de l a délégation péruvienne 

(Signé) Peter CANNOCK 

GE. 84-6ZLO4 



CD/503 
page 2 

Lima, l e 31 mai 19&Ч 

Son Excellence 
Monsieur ̂ è'rnà^o~~Bèpul veda 
Ministr e des r e l a t i o n s extérieures 
du Mexique1 

Mexico 

Monsieur l e M i n i s t r e , 

J ' a i l'honneur de me référer à l a communication que Votre Excellence m'a adressée 
au sujet de l'importante déclaration publiée l e 22 mai de cette année par 
Leurs Excellences-les chefs d'Etat et de gouvernement du Mexique, de. l'Argentine, 
de l a Grèce, de- l'Inde, .de l a Suède et de l a Ténganle, lançant un appel aux 
puissances nucléaires pour qu'elles arrêtent et inversent l a course aux armements. 

Le Pérou, tant i i l'Assemblée générale des Bâtions unies qu'à l a Commission 
du désarmement, à l a Conférence du désarmement et dans d'autres instances i n t e r 
nationales,, n'a cessé de réitérer'sa profonde préoccupation devant l e s 7 t e n s i o n s 
a c t u e l l e s croissantes et l a grave menace que représentent lés armes nucléaires 
qui, à grands f r a i s et à forcé d'ingéniosité, s'accroissent de jour-eh jour en 
nombre et en complexité, drainant des ressources qui pourraient très bien être- ' 
utilisées pour répondre aux besoins urgents de l'humanité. 

. Mon pays -a pleinement assumé ses responsabilités dans l e maintien de l a paix 
et de l a sécurité internationales en tant qu'Etat p a r t i e au Traité sur là 
non-prolifération des armes nucléaires et au Traité de T l a t e l o l c o , conscient de 
l a nécessité, pour toute l a communauté inte r n a t i o n a l e , d'unir ses e f f o r t s pour 
conjurer l e péril la t e n t d'une guerre nucléaire. 

Je considère en conséquence que l'appel qui vient d'être adressé aux dirigeants 
des Etats-Unis, de l'Union soviétique, du Royaume-Uni, de l a France et de l a Chine, 
pour q u ' i l s suspendent l e s essais, l a production et l e déploiement d'armes 
nucléaires et des systèmes de lancement, a f i n de parvenir ensuite à une réduction 
importante des forces nucléaires, revêt l a plus haute importance* 

Le danger d'une guerre nucléaire, qui frapperait l'humanité tout entière, f a i t 
q u ' i l est indispensable d'adopter des mesures en vue d'arrêter et d'inverser l a 
course aux armements nucléaires, ce qui exige un changement d'attitude r a d i c a l * 

C'est pourquoi j e suis heureux d'assurer Votre Excellence, au nom du Gouvernement 
péruvien, de l'appui l e plus large à l ' i n i t i a t i v e que représente l a déclaration 
qui m'a été transmise. 

Je s a i s i s cette occasion de renouveler à Votre Excellence l e s assurances de 
ma très haute considération. 

Le Président du Conseil des Ministres 
M i n i s t r e des r e l a t i o n s extérieures du Pérou 

(Signé) Sandro MARIATEGUI CRXAPPE 
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LETTRE DATEE DU 6 JUIN 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES, TRANSMETTANT LE TEXTE DE LA DECLARATION FAITE PAR LE 
GOUVERNEMENT SOVIETIQUE LE 31 MAI 1984 AU SUJET DE LA DECLARATION COMMUNE DE 
L'ARGENTINE, DE LA GRECE, DE L'INDE, DU MEXIQUE, DE LA SUEDE ET DE LA TANZANIE. 

J' a i l'honneur de vous communiquer le texte de l a déclaration f a i t e par le 
Gouvernement soviétique le 31 mai 1984 au sujet de l a Déclaration commune de 
l'Argentine, de l a Grèce, de l'Inde, du Mexique, de l a Suède et de l a Tanzanie 
adressée aux puissances nucléaires. 

Je vous prie de bien vouloir f a i r e d i s t r i b u e r l e d i t texte comme document 
o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

Le représentant de l'URSS 
à l a Conférence du désarmement 

(signé) V. ISSRAELYAN 

GE.84-62120 
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DECLARATION DU GOUVERNEMENT SOVIETIQUE 

L'évolution dangereuse de l a s i t u a t i o n mondiale suscite parmi l e s peuples une 
inquiétude et une anxiété légitimes. L'accélération de l a course aux armements 
et l e danger réel de v o i r c e l l e - c i gagner de nouveaux domaines et échapper à 
tout contrôle accroissent nettement l e risque de déclenchement d'une guerre 
nucléaire. Le monde se rend de plus en plus compte q u ' i l est nécessaire de prendre 
des mesures urgentes pour arrêter l e glissement vers l a l i m i t e f a t a l e . 

La Déclaration commune que l e s chefs d'Etat et"de gouvernement de l'Argentine, 
de l a Grèce, de l'Inde, du Mexique, de l a Suède et de l a Tanzanie ont adressée à 
toutes l e s puissances nucléaires est inspirée de l a conviction que tous lès Etats 
ont l a responsabilité d'écarter du monde la"menace d'une catastrophe nucléaire. 
Cette Déclaration est essentiellement un appel en faveur de l'arrêt de l'accroissement 
de l'armement nucléaire, du g e l des arsenaux nucléaires et d'une réduction 
sub s t a n t i e l l e de ces arsenaux entreprise sans tarder. 

Arrêter l a course aux armements, en inverser l a s p i r a l e , écarter de l'humanité 
l a menace de guerre, voilà l e s o b j e c t i f s vers lesquels doivent tendre maintenant 
l e s e f f o r t s de tous l e s Etats quel que s o i t leur régime s o c i a l , p o l i t i q u e et 
m i l i t a i r e . C'est précisément de cela q u ' i l est -question aujourd'hui. 

Ayant ces o b j e c t i f s en vue, l'Union soviétique a proposé un programme concret 
de mesures concernant "le g e l des armements nucléaires. I l prévoit toute une gamme 
de mesures e f f e c t i v e s se complétant les unes les autres. I l s'agit de convenir 
immédiatement de cesser d'accroître quantitativement toutes l e s composantes des 
arsenaux nucléaires, y compris tous l e s types de vecteurs d'armes nucléaires et 
les munitions de c e l l e s - c i , de s'abstenir de mettre au point de nouvelles espèces 
et de nouveaux types d'armes nucléaires, d'établir un moratoire pour tous l e s 
essais d'explosifs nucléaires et de cesser de produire des matières f i s s i l e s en 
vue de l a f a b r i c a t i o n de munitions nucléaires. Les propositions soviétiques ont 
rencontré l a compréhension et l'appui de l a majorité des Membres de l'ONU. 

C'est dans ce même sens que vont l e s idées exprimées dans l a Déclaration 
commune de s i x Etats représentant différentes régions du monde. Tout cela montre 
que l a nécessité de t e l l e s mesures est reconnue, qu'elle est perçue par tous avec 
acuité. 

Bien entendu, n i l'Union soviétique n i les pays signataires de l a Déclaration 
ne considèrent que l e g e l des armements nucléaires constitue une f i n en s o i . Ce 
n'est là qu'un premier pas dans l a voie d'une réduction des armements nucléaires 
menant à le u r complète élimination. L'Union soviétique a f a i t des propositions 
concrètes de grande portée en vue d'atténuer radicalement l'antagonisme nucléaire 
- tant à l'échelle mondiale qu'en Europe - en respectant strictement l e principe 
de l'égalité et de l'égale sécurité. Ces propositions sont bien connues. E l l e s 
peuvent être immédiatement traduites' dans l e langage des accords concrets dès que 
seront surmontés les obstacles à leur examen soulevés de propos délibéré par 
Washington, qui s'efforce en déployant ses engins nucléaires de première frappe 
en Europe occidentale de s'assurer l a supériorité m i l i t a i r e . 

Les dirigeants soviétiques partagent sans réserve l e point de vue des auteurs 
de l a Déclaration : l a guerre nucléaire n'est envisageable sous aucune forme. 
De cette prémisse découle l a p o l i t i q u e étrangère de l'Union soviétique et sa 
doctrine m i l i t a i r e . E v i t e r l a guerre doit être l ' o b j e c t i f premier, l a règle 
de conduite o b l i g a t o i r e de toutes l e s puissances nucléaires, quelle que s o i t 
l'importance de leur arsenal nucléaire. 
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Toutes les puissances possédant l'arme nucléaire doivent se refuser à l ' u t i l i s e r 
en premier. L'Union soviétique s'y est déjà engagée. 

Toutes lesd i t e s puissances doivent garantir qu'elles n ' u t i l i s e r o n t pas les armes 
nucléaires contre des Etats sur l e t e r r i t o i r e desquels i l n'y a pas de t e l l e s armes. 
L'URSS a p r i s un engagement à cet égard aussi et e l l e est prête à l e consacrer 
formellement par l a conclusion d'accords multilatéraux ou bilatéraux. 

I l importe de ne pas l a i s s e r l'arme nucléaire proliférer davantage dans 
les régions du monde qui en sont exemptes et de s'employer à en libérer les 
régions où e l l e est actuellement mise en place. En ce qui l a concerne, l'URSS est 
résolument en faveur de l'établissement et de l'extension de zones denuclearisees. 

Et, bien entendu, i l ne faut pas permettre qu'une arme quelle qu'elle s o i t 
pénètre dans l'espace. Sur ce point également, l'Union soviétique a présenté 
des propositions très concrètes. 

L'Union soviétique est fermement convaincue q u ' i l est possible d'atténuer, puis 
d'écarter complètement l e danger de guerre* E l l e a f a i t et continuera à f a i r e tout 
ce qui est nécessaire pour cel a . E l l e est prête à coopérer pour cela avec tous ceux 
qui veulent vraiment contribuer à réduire l a tension et à écarter l a menace de guerre. 
I l est possible et i l est nécessaire de remédier à l a s i t u a t i o n anormale qui prévaut 
actuellement sur l e plan international et de f a i r e régner à nouveau l a détente. 
Ceux qui s'y opposent vont à 1'encontre des intérêts de tous les peuples. Vaincre 
l'opposition de ces forces est une tâche et un devoir qui incombent à tous ceux 
pour qui sont précieux l a paix et l'avenir de l'humanité. I l faut que s'unissent 
l e s e f f o r t s de tous les E t a t s , nucléaires et non nucléaires, grands et p e t i t s , a f i n 
d'atteindre ce but d'une importance v i t a l e . La créativité et l e s ressources 
matérielles de l'humanité doivent être mobilisées à des f i n s constructives, pour 
l e progrès et l e bien-être des peuples. 
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LETTRE DATEE DU 12 JUIN 1984 ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA FINLANDE, TRANSMETTANT UN DOCUMENT INTITULE 

"EVALUATION TECHNIQUE DE CERTAINES METHODES SCIENTIFIQUES DE VERIFICATION 
DU DESARMEMENT CHIMIQUE" 

J'ai l'honneur de vous communiquer un document intitulé "Evaluation technique 
de certaines méthodes scie n t i f i q u e s de vérification du désarmement chimique". Cette 
étude est une nouvelle contribution du Gouvernement de l a Finlande aux travaux de l a 
Conférence du désarmement sur les armes chimiques. 

Je vous prie de bien vouloir f a i r e d i s t r i b u e r cette étude comme document o f f i c i e l 
de l a Conférence du désarmement. 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent de l a Finlande 

(signé) : Paavo Rantanen 

1/ Une d i s t r i b u t i o n limitée de ce document en anglais a été f a i t e aux membres 
de l a Conférence du désarmement. Des exemplaires supplémentaires peuvent être obtenus 
auprès du Ministère des a f f a i r e s étrangères de Finlande, à He l s i n k i . 
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PROGRAMME DE TRAVAIL POUR LA DEUXIEME PARTIE 
DE LA SESSION DE 1984 DE'LA CONFERENCE DU DESARMEMENT 

Conformément à l ' a r t i c l e 28 de son règlement intérieur, l a Conférence du 
désarmement adopte l e programme de t r a v a i l suivant pour l a deuxième pa r t i e de 
sa session de 1984 : 

12-15 j u i n 

18-22 j u i n 

25-29 j u i n 

2-6 j u i l l e t 

9-13 j u i l l e t 

16-20 j u i l l e t 

23-27 j u i l l e t 

30 j u i l l e t -
3 août 

6-10 août 

13-З1 aoûtl' 

Déclarations en plénière. Examen du programme de t r a v a i l et de 
l a question de l a création d'organes subsidiaires supplémentaires 
et d'autres questions d'organisation, qui continueront'd'être 
examinées au-delà du 15 j u i n . 

I n t e r d i c t i o n des essais nucléaires. 

Cessation de l a course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire , 

Prévention de l a guerre nucléaire, y compris toutes les questions 
qui l u i sont liées. 

Armes chimiques. 

Prévention d'une course aux armements dans l'espace 
extra-atmosphérique. 

Arrangements internationaux efficaces pour garantir l e s Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre l e recours ou l a menace 
du recours aux armes nucléaires. 

Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes 
de t e l l e s armes; armes radiologiques. 

Programme global de désarmement. 
Rapports des organes subsidiaires spéciaux; questions d'organi
sation; examen et adoption du rapport annuel à l'Assemblée générale 
des Nations Unies. 

*/ La date de clôture sera décidée ultérieurement, mais on pense que l a 
Conférence ne siégera pas au-delà du 31 août. 
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La Conférence poursuivra l'examen des propositions soumises par l e s membres pour 
améliorer son fonctionnement et assurer son efficacité. 

La Conférence examinera l a question du choix de nouveaux membres, conformément 
au paragraphe 19 de son rapport (CD/421). 

Les réunions des organes s u b s i d i a i r e s seront organisées après des consultations 
entre l e Président de l a Conférence et l e s présidents des organes s u b s i d i a i r e s , 
selon l e s circonstances et l e s besoins de ces organes. 

Le Groupe spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s chargé d'examiner des mesures de 
coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n d'événements 
sismiques se réunira dû 30 j u i l l e t au 10 août 1984* 

En adoptant son programme de t r a v a i l , l a Conférence a gardé à l ' e s p r i t l e s 
dispositions des a r t i c l e s 30 et 31 de son règlement intérieur. 
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NORVEGE 

DOCUMENT LE TRAVAIL 

Vérification sismologique d'une i n t e r d i c t i o n complète des essais nucléaires : 
orientations futures 

1. Introduction 

L'existence de moyens de vérification sismologique constituerait un élément 
d'une importance cruc i a l e pour assurer l e respect d'une i n t e r d i c t i o n complète des 
essais nucléaires. Ces dernières années, des progrès considérables ont été 
accomplis vers l a détermination des modalités d'un échange inte r n a t i o n a l de 
données sismologiques. En p a r t i c u l i e r , l e s t r o i s rapports (CCD/558, CL/43 
et CD/448) du Groupe spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s chargé d'examiner des 
mesures de coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i 
cation d'événements sismiques ont apporté une contribution u t i l e à cet égard. 

Depuis des années, l a Norvège consacre des ressources considérables à l a 
recherche sismologique dans l e s domaines touchant l a vérification d'une i n t e r 
d i c t i o n complète des essais. L'activité de l a Station sismologique complexe 
norvégienne à grande ouverture (NORSAR) et l a recherche qui y est liée ont été 
un élément c a p i t a l dans ces e f f o r t s . 

Le présent document f a i t suite aux deux documents de t r a v a i l précédents 
(CD/310, daté du 11 août 1982, et CL/395, daté du 19 j u i l l e t 1985) . I l a 
notamment pour objet de présenter une nouvelle s t a t i o n complexe à peti t e ouver
ture (NORESS), qui est actuellement en cours de réalisation en Norvège et pour 
laquelle i l sera tenu compte de nombre des progrès technologiques l e s plus 
récents en matière d'appareillage sismologique et de techniques de télécommuni
cation et de traitement des signaux. 

Le présent document contient également un tour d'horizon des ef f o r t s 
accomplis récemment pour élaborer des méthodes d'échange international rapide 
de données sismologiques dans l e cadre d'un traité d'in t e r d i c t i o n complète des 
essais, en p a r t i c u l i e r de données de niveau I I (tracés sismiques) à l'aide des 
techniques de télécommunication modernes. 

GE.84-62359 
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Enfin, ce document passe en revue l e s recherches récentes sur des questions 
r e l a t i v e s à l a détection, l a l o c a l i s a t i o n et l ' i d e n t i f i c a t i o n de3 événements 
sismiques. En p a r t i c u l i e r , l ' a t t e n t i o n est appelée sur certains résultats nouveaux qui 
montrent, que l e s possibilités- -de détecter des- signaux- siseiques- à très haute fréquence 
sont bien meilleurs qu'on ne l e pensait précédemment. Cela pourrait avoir des incidences 
importantes pour améliorer l a détection des événements sismiques de f a i b l e puissance 
a i n s i que pour i d e n t i f i e r l a source sismique. 

2 . La s t a t i o n sismologique complexe- norvégienne (NORSAR) 

L'observatoire NORSAR a été créé en vertu d'un accord de coopération en matière 
de recherche sismologique conclu entre-les Etats-Unis et-la-Norvège et est en service 
depuis 1970. NORSAR, qui est situé au sud-est de l a Norvège, est une s t a t i o n complexe 
de grande ouverture, comprenant 42 sismomètres verticaux de courte période et 
7 sismomètres à t r o i s composantes de longue période qui s'étendent sur une zone 
de 60 kilomètres de diamètre. La s t a t i o n est située dans une région géologique 
favorable, suffisamment éloignée des grandes zones sismiques, et sa capacité de 
détection des événements est excellente pour l a majeure part i e de l'hémisphère nord. 

NORSAR, qui est actuellement l'un des plus grands observatoires sismologiques du 
monde, a enregistré depuis 14 ans q u ' i l est en service des données sismologiques de 
haute qualité sous forme numérique concernant environ 70 000 tremblements de terr e 
et plus de 500 explosions nucléaires présumées,'et a a i n s i f o u r n i une base de 
données de grande valeur pour l a recherche sismologique. Un résumé mensuel des 
événements sismiques enregistrés est régulièrement distribué aux organismes sismo
logiques de 25 pays. Toutes l e s données et tous l e s résultats de recherches de NORSAR 
sont mis librement à l a d i s p o s i t i o n de l a communauté sismologique. 

La Norvège attache une importance considérable à ce que NORSAR s o i t une i n s t a l 
l a t i o n de recherche ouverte aux chercheurs de tous l e s pays et nombre de projets 
de recherche internationaux effectués en coopération ont été menés à bien au cours 
des années. 

3 . La station-complexe régionale expérimentale norvégienne (NORESS) 

En vertu d'un accord de. coopération en matière de recherche entre l e s Etats-Unis 
et l a .Norvège,, une nouvelle s t a t i o n expérimentale à' f a i b l e ouverture baptisée NORESS 
est actuellement en construction en Norvège. Contrairement à NORSAR, qui est p r i n c i 
palement destinée à réaliser l e s meilleures performances dans l a détection d'événements 
sismiques à l a distance d i t e télésismique (5 000 - 10 000 km), NORESS" a pour objet 
de mettre au point des méthodes de détection et de l o c a l i s a t i o n des événements 
sismiques aux distances l o c a l e s et régionales (moins- de 5 000 km.). Dans l e cadre 
d'une i n t e r d i c t i o n complète des essais, l e s Stations de ce type seraient p a r t i c u 
lièrement importantes pour détecter et l o c a l i s e r l e s événements d'une puissance trop 
f a i b l e pour être observée à des distances télésismiques. Néanmoins, des résultats 
préliminaires ont montré que ces petites stations offrent également des perspectives 
prometteuses pour améliorer l a détection télésismique de signaux à haute fréquence. 

NOBESS bénéficiera des progrès l e s plus récents en matière d'instruments 
sismiques et de techniques de télécommunication et de traitement des signaux. La 
st a t i o n comprendra 21 sismomètres verticaux et 4 sismomètres à t r o i s composantes de 
courte période déployée sur une zone de j ko de diamètre. En outre, un sismomètre à 



CD/507 
page 3 

t r o i s composantes et à large bande passante sera installé dans une cavité forée au 
centre de l a zone. Les données seront converties en forme numérique au point d'enre
gistrement, et transmises au centre de l a s t a t i o n par câbles à f i b r e s optiques. Le là, 
e l l e s seront retransmises par une ligne terrestre à large bande au centre de données 
de NORSAR, à K j e l l e r . 

Les données fournies par NORESS seront traitées en temps réel au centre de 
données de NORSAR et stockées sur bande magnétique pour leur u t i l i s a t i o n ultérieure. 
Toutes les données et tous les résultats de NORESS seront mis à l a d i s p o s i t i o n de l a 
communauté sismologique internationale. On compte que l a stat i o n entrera en service 
à l'automne de l'année 1984• 

4. Echange international de données sismologiques 

Par les contributions f a i t e s par l e s chercheurs de NORSAR, l a Norvège a participé 
activement aux travaux du Groupe spécial d'experts scientifiques chargés de l ' i d e n t i 
f i c a t i o n d'événements sismiques depuis'la création de ce dernier en 1976. E l l e a 
présenté un certain nombre de documents techniques pour contribuer aux t r o i s rapports 
du Groupe. La Norvège a participé aux deux essais expérimentaux d'échange de données 
sismologiques de niveau I par l'intermédiaire du SMT/CMM organisés par l e Groupe en 
1980 et 1981 et prendra également part à l ' e s s a i prévu pour 1984 en fournissant l e s 
données de NORSAR. 

La Norvège porte un intérêt p a r t i c u l i e r aux travaux du Groupe spécial concernant 
l'échange de données de niveau I I (tracés sismiques). Sous l e patronage du Ministère 
norvégien des af f a i r e s étrangères, l e s sismologues de NORSAR ont lancé en 1980 un 
projet de recherche pour évaluer les modalités d ' u t i l i s a t i o n de l a technologie moderne 
des télécommunications a f i n d'-améliorer l'échange de t e l l e s données dans l e cadre 
d'un système mondial de vérification d'un traité d'i n t e r d i c t i o n complète des essais. 
En août 1982, l a délégation norvégienne a présenté aux membres du Comité du désar
mement un système prototype mis au point à cet ef f e t et fondé sur l'emploi d'un micro
processeur s'ouple et peu coûteux. Depuis l o r s , ce prototype a encore été amélioré 
et comprendra par l a suite des options permettant l e traitement de huit sismomètres, 
l a détection des signaux en temps réel et l e traitement en différé des événements 
détectés sur l e t e r r a i n . 

La caractéristique du système est que les données tant de niveau I que de 
niveau I I seront extraites automatiquement au point d'enregistrement, puis stockées 
temporairement. Les données peuvent ensuite être récupérées par un centre national ou 
international de données- par l'intermédiaire du réseau téléphonique ordinaire ou 
directement par s a t e l l i t e . L'accent est mis sur l a nécessité d'assurer l'accès aux 
données de niveau I I en temps quasi réel, étant donné que nombre d'études nationales 
dont i l a été rendu compte au Groupe spécial ont montré que ces données sont u t i l e s 
pour a f f i n e r l'analyse des événements dans les centres de données. 

En septembre 1982, NORSAR-a invité d'autres observatoires sismologiques à p a r t i 
ciper aux essais d'échange de données de niveau I I par l'intermédiaire des services 
de télécommunication internationaux. Bien que les échanges avec plusieurs centres 
extérieurs aient été couronnés de succès, l'expérience acquise jusqu'à présent a 
montré q u ' i l est indispensable que les centres sismologiques nationaux coopérant au 
réseau mondial envisagé soient dotés des moyens informatiques voulus. De nouveaux 
ef f o r t s sont entrepris pour améliorer ce type d'échange de données, non seulement en 
Norvège, mais dans beaucoup d'autres pays. 
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5» Détection et l o c a l i s a t i o n des événements sismiques 

A NORSAR, beaucoup de recherches ont été consacrées à améliorer l a détection 
automatique des événements sismiques de f a i b l e puissance. On s a i t qu'une s t a t i o n 
sismologique complexe peut avoir une meilleure capacité de détection qu'une s t a t i o n 
équipée d'un seul capteur en associant l e s signaux provenant de ses divers éléments 
par l a méthode de "mise en faisceau", qui consiste à additionner l e s signaux avec un 
c e r t a i n déphasage. Les "recherches effectuées à NORSAR ont montré que l'on pouvait 
obtenir de nouvelles améliorations en adoptant des techniques de traitement spéciales, 
t e l l e s que la'mise en faisceau enveloppe" et en attribuant des c o e f f i c i e n t s de pondé
ra t i o n différente aux divers capteurs dans l e processus de mise en faisceau. Des 
résultats importants ont également été obtenus en appliquant une technique connue 
sous l e nom de "analyse à haute résolution" pour séparer des événements qui interfèrent. 

Compte tenu de l a vaste étendue géographique de NORSAR, on a pu étudier en détail 
le s v a r i a t i o n s spatiales des signaux provenant d'un événement donné. Particulièrement 
Intéressant pour l e problème de l a détection est l ' e f f e t de " f o c a l i s a t i o n " des 
signaux que l'on observe couramment. C'est a i n s i que, pour chaque région source, on peut 
trouver dans l e cadre du NORSAR des points p a r t i c u l i e r s où l a détection des signaux 
est supérieure à l a moyenne, et l a différence entre amplitudes du s i g n a l d'un point 
à l'autre de l a s t a t i o n a t t e i n t souvent un ordre de grandeur. L'emplacement de ces 
points "favorables" à l'intérieur de NORSAR vari e selon l a région or i g i n e du s i g n a l . 

Cet e f f e t de f o c a l i s a t i o n a été mis à p r o f i t à NORSAR pour optimiser l a capacité 
de détection pour certaines régions, et on pourrait peut-être l ' u t i l i s e r dans un réseau 
mondial en choisissant soigneusement l e s emplacements a f i n d'améliorer l a couverture 
télésismique de régions présentant un intérêt p a r t i c u l i e r . 

• Une s t a t i o n complexe peut fou r n i r des estimations i n i t i a l e s de l a vi t e s s e et de l a 
di r e c t i o n dont proviennent l e s signaux et peut " i n s i permettre de déterminer l e s 
phases sismiques et d'obtenir une estimation préliminaire de l'endroit où s'est produit 
l'événement sismique enregistré. L'expérience acquise à NORSAR a montré qr*une s t a t i o n 
complexe, même de grandes dimensions, ne peut ordinairement l o c a l i s e r l e s événements 
avec une grande précision, l'erreur étant généralement de l'ordre de 50 km au moins. 
S i cette précision est,d'une manière générale, inférieure à c e l l e d'un réseau à 
couverture mondiale pour l e s événements de grande puissance, l a l o c a l i s a t i o n estimée 
par des stations complexes prend une importance croissante aux f a i b l e s magnitudes. 
En e f f e t , l a précision de l o c a l i s a t i o n des réseaux mondiaux décroît rapidement 
lorsqu'un événement est signalé par un p e t i t nombre de s t a t i o n s . Dans de nombreux cas, 
une s t a t i o n complexe sensible f o u r n i t l e s "seules estimations dont on dispose quant 
à l a l o c a l i s a t i o n de l'événement et suscite a i n s i l a recherche auprès d'autres 
stations de détections confirmant cette l o c a l i s a t i o n . 

Dans certains cas p a r t i c u l i e r s , des stations complexes peuvent l o c a l i s e r un 
événement avec une précision bien supérieure à l a moyenne. Les données de NORSAR 
ont" montré que l e s informations provenant des secondes phases P observées à des 
distances inférieures à 5 500 km peuvent s e r v i r à évaluer avec une grande exactitude 
l a distance épicentraie. On peut également améliorer l e s résultats en u t i l i s a n t 
concurremment des signaux à haute fréquence et un étalonnage détaillé de l a région. 
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Les recherches effectuées à NORSAR pour préparer l a mise sur pied de l a stat i o n 
complexe NORESS précédemment décrite ont montré que l'on peut obtenir des estimations 
f i a b l e s quant à l a l o c a l i s a t i o n et à l a détermination des phases à de courtes 
distances au moyen d'une stat i o n complexe de très pe t i t e ouverture (diamètre 1 à 3 km). 
Un essai dans ce sens a donné de très f a i b l e s erreurs de l o c a l i s a t i o n (moins de 10 km 
dans l a plupart des cas) pour l e s événements situés dans un rayon de 1 000 km de l a 
stati o n complexe. On devrait pouvoir obtenir des résultats encore meilleurs lorsque 
l a s t a t i o n NORESS sera entièrement achevée et qu'on pourra disposer des données qu'elle 
f o u r n i r a . 

6. I d e n t i f i c a t i o n des événements sismiques 

Le document CCD/558 contient une l i s t e de critères u t i l e s pour distinguer l e s 
signaux provenant des séismes et ceux provenant des explosions souterraines. NORSAR 
a f a i t un gros e f f o r t de recherche tant pour évaluer ces discriminants que pour 
perfectionner d'autres méthodes. On a étudié en p a r t i c u l i e r l e rapport de l a magnitude 
des ondes de surface à c e l l e des ondes de volume (M g : m̂ ) et les critères d ' i d e n t i f i 
cation fondés sur l a fréquence observée des ondes P. 

Pour appliquer plusieurs critères, i l est important d'obtenir une estimation 
précise de l a magnitude d'un événement sismique. Les recherches menées à NORSAR ont 
montré q u ' i l est possible d'améliorer sensiblement l e s estimations de l a magnitude 
d'un événement fournies par l e s réseaux sismiques en prenant en compte à l a f o i s l e 
niveau des signaux enregistrés dans l e s stations qui détectent un événement donné et l e 
niveau de b r u i t dans l e s stations où l e s i g n a l est trop f a i b l e pour être perçu. Cette 
méthode présente un intérêt p a r t i c u l i e r pour l e s événements de f a i b l e magnitude, qui sont 
évidemment du plus grand intérêt dans l e cadre d'une i n t e r d i c t i o n complète des essais. 

On a également mis au point des méthodes pour caractériser l e s enregistrements 
d'ondes P provenant d'un événement sismique sous forme d'une représentation para
métrique di t e autorégressive. Ce procédé, qui t i e n t compte de l a nature de l a totalité 
du signal sismique enregistré, a été employé avec succès pour l e s données de l a NORSAR 
concernant des événements sismiques survenus en Eurasie. 

Des études effectuées récemment à NORSAR sur l a base de données fournies par des 
instruments modernes de haute qualité ont montré qu'à des fréquences élevées (égales 
ou supérieures à 40 Hz), l e niveau de b r u i t sismique est beaucoup plus f a i b l e qu'on ne l e 
pensait auparavant et qu'à ces fréquences l e s événements régionaux donnent l i e u à des 
signaux de grande énergie. Cela pourrait ouvrir de nouvelles possibilités tant pour l a 
détection des signaux à des distances régionales que pour l ' i d e n t i f i c a t i o n de l a source 
sismique à l'aide de signaux à très haute fréquence. Ces possibilités seront étudiées 
plus avant lorsqu'on disposera des données de l a nouvelle station NORESS. 

7 . Projets futurs 

Dans l e présent document, on a déjà esquissé quelques-unes des questions importantes 
qui pourraient f a i r e l'objet de nouvelles recherches et études. Dans l e s recherches 
qu'elle effectuera à l'avenir, l a Norvège s'attachera particulièrement à améliorer l a 
détection, l a l o c a l i s a t i o n et l ' i d e n t i f i c a t i o n des événements sismiques de f a i b l e 
magnitude, en l i a i s o n notamment avec l a réalisation de NORESS. Un élément important de 
ces projets est l a poursuite des e f f o r t s visant à mieux comprendre l e s processus 
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physiques qui interviennent dans l a libération de l'énergie des ondes provenant des 
explosions souterraines et des séismes naturels. 

En même temps, on procédera à de nouvelles recherches pour améliorer l e s méthodes, 
d'.échange rapide de données de niveau I I dans l e contexte de l'échange i n t e r n a t i o n a l 
de dominées sismologiques q u i s e r a i t établi en vertu d'un futur traité .d'interdiction 
complète des essais. A ce sujet, i i QSX particulièrement important- de mettre 
à p r o f i t l e s progrès rapides observés dans l a technologie de l'informatique et des 
telecommunications'. Parallèlement à l a baisse croissante du coût de l a transmission des 
données par s a t e l l i t e , ces progrès ouvriront de nouvelles possibilités d'améliorer 
l e s échanges de données sismologiques dans l e cadre d'un, traité f u t u r . 

La Norvège continuera d'encourager l e s projets de recherche entrepris,en coopé
ra t i o n à l'échelon i n t e r n a t i o n a l et d'y p a r t i c i p e r e t , comme par l e passé, e l l e o f f r i r a 
l e s i n s t a l l a t i o n s de- NORSAR pour- de t e l l e s entreprises. 
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Prélèvement d'échantillons et analyse d'agents d9 guerre 
chimique dans des conditions hivernales 

Introduction 

Dans le cadre de la participation de la Norvège au Comité spécial sur- les 
armes chimiques et én tant que contribution norvégienne aux travaux de la 
Conférence du désarmement, le Ministère norvégien des Affaires étrangères a 
entrepris en 1981 un programme de recherche sur le prélèvement d'échantillons 
et l'identification d'agents de guerre chimique dans des conditions hivernales. 
Le programme de recherche est exécuté par la Division de toxicologie envi
ronnementale de 1'Etablissement norvégien de recherche en matière de. défense 
à Kjeller. 

Un objectif essentiel du programme de recherche est d'étudier spécialement 
les problèmes de vérification qui seraient à résoudre dans le cadre d'une 
convention sur les armes chimiques. Plus précisément, i l s'agit de déterminer 
la possibilité d'une identification positive quelques semaines après une ut i 
lisation dénoncée,et de mettre au point un système pour la sélection, la mani
pulation, le transport et l'analyse des échantillons. 

La première partie du programme a été exécutée en 1931/82. Les méthodes 
d'analyse et les résultats figuraient dans un rapport qui a été présenté à la 
Conférence du désarmement en août 1982 ensemble avec le document de travail 
CD/311. La version anglaise du rapport était annexée au document CD/311. 

Le rapport sur la deuxième partie du programme, qui a été exécutée en 
1982/83, a été présenté à la Conférence du désarmement en juill e t 1983. La 
version anglaise du rapport était annexée au document de travail CD/396. En 
même temps la Norvège a présenté le document de travail CD/397 sur la véri
fication de la non-fabrication d'armes chimiques. 

Le présent document de travail repose sur les résultats de la troisième 
partie du programme de recherche, qui a été exécutée durant l'hiver 1983/84. 
Le rapport de recherche est distribué comme document distinct de la Conférence 
du désarmement. 
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FIGURE-, 1 
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La figure 1 montre l'avancement du programme de recherche norvégien. On a inclus 
chaque année dans l'étude de nouveaux facteurs et agents de guerre chimique pour 
établir des procédures de vérification complètes. L'examen du traitement des 
échantillons a commencé en 1983/84 et sera poursuivi pendant l ' h i v e r 1984/85. I l 
est prévu que l e mode de prélèvement des échantillons sera l e sujet p r i n c i p a l des 
études futures. 

Description du programme de recherche 

Le programme de recherche repose sur des expériences conduites dans les conditions 
que l'on rencontre sur l e t e r r a i n . Cela s i g n i f i e que l e s échantillons sont conservés 
à l'extérieur et peuvent être détériorés du f a i t de leur exposition à des agents 
atmosphériques t e l s que le vent, les variations de température ou une chute de neige. 
La préparation, l a c o l l e c t e et l e transport des échantillons vers l e laboratoire en 
vue de l'analyse ont été testés lors de deux exercices pratiques. L'objet était 
de comparer des procédures différentes pour déterminer c e l l e pour laquelle l a dété
r i o r a t i o n des échantillons était minimale., 

La première part i e du programme de recherche en 1981/82 portait sur une étude 
de types représentatifs d'agents neurotoxiques et de gaz moutarde ( C D / j l l ) . 

La deuxième partie du programme en 1982/85 comprenait une étude analogue 
portant sur les agents incapacitante et précurseurs (CD/396). 

Les agents étudiés durant l ' h i v e r 1983/84 étaient les neurotoxiques GB et GD, 
tant purs que mélangés avec 20 % d'un diester correspondant que l'on trouve h a b i t u e l 
lement en tant qu'impureté l o r s de l a fab r i c a t i o n . L'analyse a porté non seulement 
sur les deux agents, mais aussi sur leurs produits de décomposition. Les expériences 
avec l e gaz moutarde ont porté tant sur l e gaz moutarde pur (BD) que sur l e gaz 
moutarde mélangé avec 20 $ de l e w i s i t e (HD + L). Outre les gouttelettes classiques 
de 1 mg, on a préparé des échantillons avec des gouttelettes plus grandes ( 2 , 4 S 6 , 
8 et 10 mg). Tous les agents ont été déposés sous l a forme d'une gouttelette unique 
à l a surface de l a neige. Pour simuler l ' e f f e t d'une chute de neige après l'attaque, 
on a recouvert une deuxième série d'échantillons de 5 cm de neige. Les échantillons 
ont été collectés pour analyse après 14 et 28 jours. 

Pour acquérir une expérience pratique des problèmes touchant l a c o l l e c t e , 
l a préparation et l e transport des échantillons, on a procédé à deux exercices 
en 1983/84. Le premier exercice a eu l i e u à 100 km à l'ouest du laboratoire 
p r i n c i p a l , alors que l e deuxième a été effectué à 1 400 km au nord du laboratoire. 

On a commencé l e s analyses en faisant fondre l e s échantillons de neige. Le 
volume des échantillons fondus a l l a i t de 100 à 150 ml. On a extr a i t les échantillons 
au chloroforme. Les méthodes employées pour l'analyse des agents de guerre chimique 
étaient une combinaison chromâtographie en phase gazeuse/spectrométrie de 
masse (CG/SM) avec détection multiple d'ions. L'analyse quantitative des esters 
méthyliques des produits de l'hydrolyse de GB et GL et des impuretés de GB et GD ne 
nécessitait pas l a haute sensibilité de CG-SM et une méthode de chromât ographie 
en phase gazeuse était suffisante pour cette analyse quantitative. 
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Résultats du programe de recherche 

Décomposition 

Les résultats de l'analyse des différents groupes d'échantillons de neige exposés 
aux conditions hivernales montrent que pour l e s agents neurotoxiques GB et GD on peut 
trouver en grandes quantités tant l e s produits de l'hydrolyse que l e s impuretés après 
2 et 4 semaines. Après 4 semaines, l a majeure part i e de l'agent o r i g i n e l s'est 
évaporée ou décomposée. En ce qui concerne l e s diesters constituant l e s impuretés, 
le s quantités retrouvées étaient élevées, plus de 50 Í» de l a quantité i n i t i a l e . Pour 
ce qui -concerne l e s produits de décomposition, l e pourcentage était un peu moins élevé, 
compris généralement entre 10 et 50 Cela contraste avec.le taux de récupération 
des agents eux-mêmes. Après 4 semaines, l a concentration de GB est environ 
100 000 f o i s moins grande que l a valeur i n i t i a l e . On a aussi appliqué l e s agents 
neurotoxiques sous l a forme de gouttelettes de t a i l l e croissante pour déterminer un 
ef f e t éventuel sur l a quantité d'agent retrouvée à l'analyse, mais on n'a pas décelé 
d'effets s i g n i f i c a t i f s . 

Pour l e gaz moutarde, on avait prévu que l a stabilité de même que l a quantité 
récupérée augmenteraient avec l a t a i l l e de l a gouttelette. Les résultats ont montré 
un net accroissement de l a quantité retrouvée lorsque l a t a i l l e de l a gouttelette 
augmentait. Les grosses gouttelettes s'évaporent et se dissolvent dans l'eau plus 
lentement. Ce dernier e f f e t est particulièrement important étant donné que l e gaz 
moutarde*est très insta b l e vis-à-vis de l'hydrolyse l o r s q u ' i l e s t dissous dans l'eau. 

D'autres expériences sur l e gaz moutarde ont été effectuées pour étudier l e s 
e f f e t s du mélange du gaz moutarde avec l a l e w i s i t e . Ces expériences ont montré que 
l a quantité récupérée augmentait avec l a t a i l l e de l a goutelette. Toutefois, cet 
e f f e t était moins accusé que dans l e cas du gaz moutarde pur. Cela t i e n t peut-être 
au f a i t que l a l e w i s i t e et l e s produits de son hydrolyse rendent l e gaz moutarde plus 
soluble dans l'eau. 

Préparation et transport des échantillons 

Pour déterminer l e meilleur moyen de transporter l e s échantillons on a utilisé 
le s méthodes suivantes pour transporter l e s échantillons jusqu'au laboratoire dans 
l e s deux exercices mentionnés ci-dessus : sur de l a neige carbonique, dans une boîte 
en polystyrène, en s o l u t i o n dans l e chloroforme, dans l'eau à l a température ambiante, 
et sans prendre aucune précaution. 

Pour l e s agents l e s plus stables, l e s gaz lacrymogènes CN et CS, l e s résultats 
de l'analyse des échantillons ne font pas apparaître de différence s i g n i f i c a t i v e entre 
l e s différentes méthodes de transport étudiées. Les taux de récupération sont élevés 
et on a retrouvé plus de 50 % de l a quantité i n i t i a l e d'agent. 

Pour l'agent neurotoxique GB et l e gaz moutarde, on a relevé des différences 
s i g n i f i c a t i v e s entre l e s différentes méthodes de transport. Dans l e cas du transport 
du s a r i n (GB), l a détérioration est négligeable s i l e s échantillons sont maintenus à 
une température inférieure à - 20 °C sur de l a neige carbonique. S i l e s échantillons 
sont maintenus en s o l u t i o n aqueuse à une température proche de zéro, l a détérioration 
devient légèrement plus accusée, mais e l l e est acceptable lorsque l a durée du 
transport ne dépasse pas une journée. Le taux de détérioration augmente avec l a 
température. Dans l'eau à l a température ambiante, on retrouve moins de 10 tfo de 
l a quantité i n i t i a l e après un jour de conservation. 
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Pour l e gaz moutarde, l a différence entre l e s résultats des différentes 
méthodes de transport est encore plus prononcée. Les échantillons transportés à 
des températures inférieures à - 20 °C accusent une détérioration légère, mais 
s i g n i f i c a t i v e . Lorsque les échantillons étaient transportés à des températures 
proches de zéro, on retrouvait environ 10 à 20 % de l a quantité i n i t i a l e après 
un jour. Lorsqu'on ne prenait aucune précaution en ce qui concerne l a température, 
on ne retrouvait que 10 et 9 %• Après un jour à l a température ambiante, l a 
majeure partie de l'agent était hydrolysée et l a concentration tombait 
à moins 1/10 000 de sa valeur i n i t i a l e . 

Conclusions 

Les expériences effectuées au cours des hivers 1 9 З 1 / 8 2 à 1983/84 ont montré 
q u ' i l est possible de vérifier l ' u t i l i s a t i o n d'agents de guerre chimique dans 
des conditions hivernales. On peut l e f a i r e en procédant à l'analyse chimique 
d'échantillons de neige au moins quatre semaines après une u t i l i s a t i o n dénoncée. 

De nombreux facteurs inf l u e n t sur l a possibilité d ' i d e n t i f i e r des agents 
de guerre chimique. Au cours de ce programme de recherche, on a procédé à une 
étude en profondeur des facteurs les plus importants. La figure 2 montre l e s 
facteurs étudiés, en prenant l'exemple du s a r i n . 

FIGURE 2 
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La plupart des agents sont suffisamment persistants et stables pour qu'on l e s 
i d e n t i f i e sous l e u r forme i n i t i a l e , mais i l y en a aussi quelques-uns qui sont 
TffUativement instables et d i f f i c i l e s à retrouver en tant qu'agent o r i g i n e l après 
qpatre semaines. Pour ces agents hydrolytiquement instables,, l a température a une 
grande influence sur l a quantité d'agent que l'on trouve. D ' a i l l e u r s , tant une 
teœpérature élevée qu'un, vent f o r t sont des facteurs défavorables pour une 
id t e a t i f i c a t i o n positive..-. En revanche, une chute de neige- qui recouvre l e s 
éfflfeantillons réduit 1'evaporation et a pour e f f e t de préserver l e s agents. 

Pour accroître l a fiabilité de l a procédure de vérification, on a mis au point 
des méthodes pour l'analyse des produits de décomposition et des impuretés de 
f a b r i c a t i o n de certains agents. Les expériences conduites durant l ' h i v e r 1983/84 
да* montré que ces méthodes additionnelles sont très u t i l e s pour vérifier l a 
présence des agents neurotoxiques instables s a r i n (GB) et soman (GD). Les produits 
(Se décomposition e t l e s impuretés de pes deux agents sont très pers i s t a n t s . On ne 
l e s a pas rencontrés en concentration s i g n i f i c a t i v e à l'état naturel 
l'enviromement et l e u r présence est donc une nette i n d i c a t i o n de l ' u t i l i s a t i o n 
dies agents neurotoxiques correspondants. 

I l s'est révélé d i f f i c i l e d ' i d e n t i f i e r l e gaz moutarde après quatre semaines. 
Htaarttefois, l a , possibilité de cette i d e n t i f i c a t i o n est améliorée s i l a t a i l l e des 
gpacfetelettês d'agent augmente. Cela t i e n t à ce que l e gaz moutarde passe lentement 
em d i s s o l u t i o n à p a r t i r de l a surface de l a gouttelette et s'hydrolyse rapidement 
marne f o i s q u ' i l est dissous dans l'eau. Les grosses gouttelettes ont une surface 
relativement moins grande, ce qui retarde l a décomposition. L'agent neurotoxique GB 
see dissout s i rapidement dans l'eau que c e l a n'est pas l e facteur déterminant du 
taux de décomposition de l'agent. L'accroissement de l a t a i l l e des gout belettes 
e s t donc moins important. 

Cela s i g n i f i e que des méthodes d'analyse sélectives et sensibles, y compris 
l'analyse des produits de décomposition et des impuretés de f a b r i c a t i o n , permettent 
dte vérifier l ' u t i l i s a t i o n d'au moins l e s agents suivants, même après quatre semaines : 
l e s agents incapacitants physiques CS, CN et DM, l e s produits de décomposition 
immédiats du précurseur " d i d i " , l e s agents neurotoxiques VX, GÂ, GB, GD et l'agent 
vesicant BD. 

La c o l l e c t e des échantillons a une importance particulière. La pénétration 
dtes agents à travers l e s couches de neige diffère d'un agent à l'autre, mais comme 
i l s ne migrent que de quelques centimètres, cette différence n'a pas une grande 
importance pratique. Cela s i g n i f i e que lorsque l'on c o l l e c t e des échantillons 
die neige, . i l n'est en général nécessaire de prendre que l e s t r o i s centimètres . 
supérieurs de l a neige. I l faut toutefois enlever l a neige tombée par l a s u i t e 
awant de prélever l e s échantillons. 

La manipulation des échantillons est un facteur important dans toutes l e s 
analyses lorsque l e s échantillons doivent être transportés d'un endroit à un autre 
ож être stockés avant que l'analyse puisse être f a i t e . Cela est particulièrement 
impartant dans l e cas d'échantillons in s t a b l e s . Lorsque des échantillons sont 
apportés au lab o r a t o i r e , on l e s e x t r a i t au chloroforme et l'expérience a montré que 
laser stabilité augmente l o r s q u ' i l s sont transférés vers ce solvant. Une bonne 
méthode s e r a i t donc d'extraire l e s échantillons dans un laboratoire de campagne 
improvisé. Les exercices effectués en 1983/84 ont montré que c'était là une méthode 
pratique. On peut aussi améliorer l a stabilité des échantillons en abaissant l a 
température. Les résultats montrent que l e transport sur de l a neige carbonique 
réduit au minimum l a décomposition ultérieure, et cette méthode pourrait se révéler 
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sur l e t e r r a i n aussi u t i l e que l'ex t r a c t i o n . Les deux méthodes ont toutefois 
l'inconvénient qu'elles exigent une préparation préalable a i n s i que du personnel 
bien entraîné. Le transport dans une boîte en polystyrène isolée thermiquement 
donne des taux de récupération élevés pour l e s a r i n (GB) et pour l e s agents 
lacrymogènes CN et CS, a i n s i qu'une récupération sati s f a i s a n t e pour l e gaz moutarde. 
Lorsque l'on ne prend pas de précautions, les composés instables subissent une 
décomposition s i g n i f i c a t i v e . I l faut donc transporter l e s échantillons d'agents 
instables à une température aussi basse que possible, ou les extraire au 
chloroforme. 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT C D / S O S ^ 

19 j u i n 1984 
FRANÇAIS 
Or i g i n a l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 13 JUIN 1984 AflRFSREB AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA NORVEGE. TRANSMETTANT Ш RAPPORT 
DE RECHERCHE INTITULE "VERIFICATION OF A CHEMICAL WEAPONS CONVENTION. SAMPLING 
AND ANALYSIS OF CHEMICAL WARFARE AGENTS UNDER WINTER CONDITiaNS" 

J ' a i l'honneur de vous communiquer un rapport de recherche intitulé 
" V e r i f i c a t i o n of a Chemical Weapons Convention. Sampling and Analysis of 
Chemical Warfare Agents under Winter Conditions" (Vérification d'une Convention 
sur l e s armes chimiques. Prélèvement d'échantillons et analyse d'agents de 
guerre chimique dans des conditions hivernales). Ce t r a v a i l de recherche est 
une nouvelle contribution du Gouvernement norvégien aux travaux de l a Conférence 
du désarmement sur le s armes chimiques. 

Je vous serais obligé de bien v o u l o i r f a i r e d i s t r i b u e r ce rapport comme 
document o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent de l a Norvège 

(signé) : Martin Huslid 

1/ Une d i s t r i b u t i o n limitée de ce document en anglais seulement a été f a i t e 
aux membres de l a Conférence du désarmement. Des exemplaires supplémentaires 
peuvent être obtenus auprès de l a Mission permanente de l a Norvège à Genève. 

GE.84-62489 





CONFERENCE DU DÉSARMEMENT CD/510 
18 j u i n 1984 
FRANÇAIS 
Ori g i n a l : RUSSE 

LETTRE DATEE DU 16 JUIN 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DU 
DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT DE L'UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES-
SOVIETIQUES, TRANSMETTANT LE TEXTE DES REPONSES DE M. KONSTANTIN TCHERNENEO, 
SECRETAIRE GENERAL DU-COMITE CENTRAL DU PCUS ET PRESIDENT DU PRESIDIUM DU 
SOVIET SUPREME DE L'URSS, AUX QUESTIONS DU JOURNALISTE AMERICAIN 
JOSEPH KZLNGSBURY-SMITH. 

J ' a i l'honneur de vous f a i r e t e n i r c i - j o i n t l e texte, publié l e 12 j u i n 1984, 
des réponses de M. K. Ou. Tchernenko, Secrétaire général du Comité central du 
PCUS et Président du Presidium du Soviet suprême de l'URSS, aux questions du 
jou r n a l i s t e américain Joseph Kingsbury-Smith. 

Je vous p r i e de bien v o u l o i r f a i r e d i s t r i b u e r ce texte comme document 
o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

(Signé) 
V. ISSRAELIAN 

GE.84-62400 
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REPONSES DE M. K. Ou. TCTERNENEO, SECRETAIRE GENERAL DU 
COMETE CENTRAL DU PCUS ET PRESIDENT DU PRESIDIUM DU 
SOVIET SUPREME-SE L'URSS AUX QUESTIONS DU JOURNALISTE 
AMERICAIN Joseph KLNGSBURY-SMITE 

Question. Lors de l'examen,des programmes m i l i t a i r e s présentés par l'administration 
de R. Reagan, q u ' i l est prévu de financer sur l e budget m i l i t a i r e de l'exercice.1985» 
l a Chambra^des .représentants du Congrès des Etats-Unis a adopté un amendement 'tendant 
à interdire"l'ouverture de crédits destinés aux essais d'armes américaines a n t i 
s a t e l l i t e s dans l'espace extra-atmosphérique au cas où l'URSS et d'autres .pays, 
s'abstiendraient de procéder à de t e l s essais. Compte tenu de ce.vote, l e . 
Gouvernement de l'URSS a c c e p t e r a i t - i l , sur une base de réciprocité" avec l e s 
Etats-Unis, de geler l e s essais d'armes a n t i s a t e l l i t e s pendant un an encore ou 
davantage ? 

Réponse. I l est évident que ce vote de l a Chambre des représentants traduit l'inquié
tude des législateurs américains devant une éventuelle extension de l a course aux 
armements à,!.'.espace extra-atmosphérique. IL y a toutes l e s raisons d'être inquiet 
à ce sujet.', Aujourd'hui, l a question se pose dans l e s termes suivants : Ou bien 
l'on évitera l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace extra-atmosphérique, ou bien l'espace 
extra-atmosphérique deviendra l a source d'un t e r r i b l e danger menaçant toute 
l'humanité. 

En ce qui concerne l'Union soviétique, e l l e a toujours demande que l'espace 
extra-atmosphérique reste pacifique. L'année dernière déjà, pour contribuer à l a 
soluti o n de ce problème, l'Union soviétique s'est engagée unilatéralement à ne pas 
placer d'armes a n t i s a t e l l i t e s dans l'espace extra-atmosphérique, autrement d i t , e l l e 
a institué un moratoire unilatéral sur de t e l s lancements tant que d'autres Etats, 
notamment l e s Etats-Unis d'Amérique, s'abstiendraient de placer dans l'espace extra
atmosphérique des armes a n t i s a t e l l i t e s de quelque type que ce s o i t . Bien entendu, 
ces engagements portent aussi sur l e s lancements expérimentaux d'armes a n t i s a t e l l i t e s . 

Ce moratoire annoncé par l'Union soviétique reste en vigueur. En même temps, 
nous estimons qu'un moratoire, aussi u t i l e q u ' i l s o i t , n'est qu'un premier pas vers 
l ' i n t e r d i c t i o n t o t a l e des armes a n t i s a t e l l i t e s , accompagnée de l a destruction des 
systèmes de ce type existant déjà. C'est pourquoi nous proposons aux Etats-Unis 
d'engager immédiatement des négociations o f f i c i e l l e s en vue de parvenir à un accord 
à ce sujet. 

Les propositions concrètes de l'Union soviétique sur cette question sont bien 
connues, e l l e s bénéficient du soutien de l'écrasante majorité des Etats Membres de 
l'ONU. Seul l e Gouvernement des Etats-Unis s'y oppose. 

Question. Pourrait-on vérifier efficacement l'observation d'un moratoire des essais 
d'armes a n t i s a t e l l i t e s et, dans l ' a f f i r m a t i v e , comment ? 

Réponse. L'Union soviétique est convaincue q u ' i l est possible de vérifier l'obser
vation d'un moratoire des essais d'armes a n t i s a t e l l i t e s et cel a de manière tout à 
f a i t f i a b l e , en u t i l i s a n t essentiellement l e s moyens techniques nationaux dont l e s 
parties disposent. Les déclarations de nombreux experts américains bien connus vont 
dans l e même sens. 
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Le contrôle efficace de l'observation par le s parties d'un moratoire visant l e s 
armes a n t i s a t e l l i t e s à action o r b i t a l e pourrait être effectivement assuré par l e s 
moyens à l a disposition des Parties pour l a poursuite des objets spatiaux. En ce qui 
concerne l e s systèmes a n t i s a t e l l i t e s à action suborbitale, on pourrait aussi 
u t i l i s e r , outre les moyens susmentionnés, d'autres d i s p o s i t i f s radioélectroniques 
à l a di s p o s i t i o n des Etats-Unis et de l'Union soviétique et répartis sur l a terre 
ferme, sur l'océan mondial et dans l'espace extra-atmosphérique. Dans l e s situations 
douteuses, on pourrait procéder à des échanges d'informations et à des consultations. 
En cas de nécessité, on pourrait aussi trouver d'autres formes. 

Pour peut que l'on v e u i l l e vraiment trouver des solutions e f f e c t i v e s , tous l e s 
problèmes qui se posent dans ce domaine, y compris l e s problèmes de vérification, 
pourraient être réglés avec succès au cours des négociations proposées par l'Union 
soviétique tant sur le s armes a n t i s a t e l l i t e s que sur l ' i n t e r d i c t i o n de l a m i l i t a r i 
sation de l'espace extra-atmosphérique en général. 

Je tiens à l e souligner encore une f o i s : i l importe de rechercher immédiatement 
un accord sur ces questions, avant l e déploiement d'armes extra-atmosphériques, 
avant qu'une percée aux conséquences incalculables ne se produise dans l a course aux 
armes extra-atmosphériques. Demain, i l risque d'être trop tard. 

Ceux qui tentent d'exclure toute négociation fructueuse dans ce domaine en 
invoquant d'avance 1'"impossibilité" de vérifier des accords l i m i t a n t l a course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique, cherchent délibérément à garder l e s 
mains l i b r e s pour poursuivre l a course à l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace dans l ' e s p o i r 
de s'assurer des avantages m i l i t a i r e s . 

Je l e d i r a i franchement : c'est là une pol i t i q u e sans issue, et dangereuse. 
E l l e ne peut avoir d'autre résultat qu'une aggravation considérable du danger de 
guerre, ce qui est inadmissible. I l faut prendre d'urgence des mesures effectives 
pour que l'espace extra-atmosphérique reste pacifique. L'Union soviétique opte 
sans réserve pour cette orientation. 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT C D / 5 H 
19 Juin 1984 
FRANÇAIS 
Origina l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 13 JUIN 1984,ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA FINLANDE 

CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Me référant à ma l e t t r e datée du 7 mars 1984 concernant l a p a r t i c i p a t i o n 
de l a Finlande aux travaux des divers organes subsidiaires de l a Conférence du 
désarmement, j ' a i l'honneur de vous informer que l a Finlande souhaite p a r t i c i p e r 
aussi aux travaux du Comité spécial des armes radiologiques et du Comité spécial 
du programme global de désarmement. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent de 

l a Finlande 

(Signé) : Paavo RANTANEN 

GE.84-62495 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT cD/512 
27 j u i n 1984 
FRANÇAIS 
Origina l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 26 JUIN 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA YOUGOSLAVIE, 
TRANSMETTANT LE TEXTE DE LA DECLARATION FAITE PAR LE PORTE-PAROLE 
DU SECRETARIAT FEDERAL AUX AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE 
FEDERATIVE SOCIALISTE DE YOUGOSLAVIE AU SUJET DE LA DECLARATION 
COMMUNE PUBLIEE LE 22 MAI PAR LES CHEFS D'ETAT OU DE GCIUVERNEMENT 

DE L'ARGENTINE, DE LA GRECE, DE L'INDE, DU MEXIQUE, 
DE LA SUEDE ET DE LA TANZANIE 

J ' a i l'honneur de vous communiquer l e texte de l a déclaration f a i t e l e 
22 j u i n par l e porte-parole du Secrétariat fédéral aux A f f a i r e s étrangères 
de l a République federative s o c i a l i s t e de Yougoslavie au sujet de l a Déclaration 
commune publiée l e 22 mai par l e s chefs d'Etat ou de gouvernement de 
l'Argentine, de l a Grèce, de l'Inde, du Mexique, de l a Suède et de l a Tanzanie. 

Je vous prie de bien v o u l o i r f a i r e d i s t r i b u e r l e texte de- l a déclaration 
yougoslave comme document o f f i c i e l de l a Conférence du désarmement. 

L'Ambassadeur 
Représentant permanent de l a Yougoslavie 

auprès de l ' O f f i c e des Nations Unies à Genève 

(Signé) Kazimir Vidas 

GE.84-62972 
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DECLARATION FAITE LE 22 JÜTJT I984 PAR LE PORTE-PAROLE' DÛ SECRETARIAT J**K1MKAL 
AUX AFFAIRES ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE FEDERATIVE SOCIALISTE 
DE YOUGOSLAVIE AU SUJET DE LA DECLARATION COMMUNE PUBLIEE 

LE 22 MAI PAR TiFlfi CHEFS D'ETAT OU DE GOUVERNEMENT DE L'ARGENTINE, 
DE LA GRECE, DE L'INDE, DU MEXIQUE, DE LA SUEDE ET DE LA TANZANIE 

Dans l e cadre de l ' a c t i o n qu'elle mène sur l e plan i n t e r n a t i o n a l , l a 
Yougoslavie a appuyé, notamment,toutes l e s i n i t i a t i v e s visant à remédier à l'état 
alarmant des r e l a t i o n s internationales, et à- entreprendre des négociations sur l e s 
questions fondamentales que sont l a paix ét-la-sécurité, l e développement et l e 
désarmement, en p a r t i c u l i e r l e désarmement nucléaire» 

La Déclaration commune publiée récemment par l e s représentants de s i x pays, 
répartis sur quatre continents, en vue d'atteindre l e s o b j e c t i f s mêmes- que 
poursuivent запа relâche l a Yougoslavie et d'autres pays non alignés, a i n s i que 
toutes l e s forces éprises de paix dans l e monde, a donc notre p l e i n accord. 

Constatant que l a survie de l'humanité est menacée par l'escalade de l a course 
aux armements, l'aggravation des tensions internationales et 1'absence de tout 
dialogue construètif entre leà'Etats- dotés d'armes nucléaires, l e s chefs d'Etat ou 
de gouvernement de l'Argentine, de l a Grèce, de l'Inde, du Mexique, de l a Suède et 
de l a Tanzanie ont exhorté l e s Etats dotés d'armes nucléaires à arrêter -tout -essai'., 
toute production et tout déploiement d'armes nucléaires, puis'à réduire immédiat'" 
tement, de manière s u b s t a n t i e l l e , leurs forces nucléaires. U s ont souligné en 
p a r t i c u l i e r - ce qui a o u ^ p a r a i t très important - que cette première étape devait 
être s u i v i e d'un prügraiaM~cratiñn' dè réduction des armements, aboutissant à un 
désarmement général et complet, accompagné de mesures visant à renforcer l e système 
des Nations Unies et à f a i r e en sorte, comme cela s'impose d'urgence, que des 
ressources s u b s t a n t i e l l e s soient transférées de l a course aux armements vers l e 
développement économique et s o c i a l . Le but e s s e n t i e l devant être de réduire, puis 
d'éliminer, l e risque de guerre entre nations. 

Cette déclaration, signée par l e Président de l'Argentine, M. Alfo n s f n , 
l e Premier M i n i s t r e de l a Grèce, M. Papandreou, l e Premier M i n i s t r e de l'Inde, 
Mme I n d i r a Gandhi, l e Président du Mexiaue, M. de l a Madrid, l e Premier M i n i s t r e 
de l a Suède,. M. Palme, et l e Président de l a RépubHque-Unis de Tanzanie, 
M. Nyerere, a été communiquée aux Etats dotés d'armes nucléaires et an Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, car l a prévention d'une catastrophe 
nucléaire est un problème trop important pour que l a responsabilité en s o i t laissée 
à ces seuls pays. A cet égard, je t i e n s tout particulièrement à souligner que l e s 
pays non alignés ont eux a u s s i , à l e u r septième Conférence au sommet, souligné que 
l'avenir de l'humanité ne do i t pas reposer uniquement entre l e s maiля d'un p e t i t 
nombre de pays, et q u ' i l n'y a pas d'autre solution que l e dialogue et une coopé
r a t i o n équitable. 

La Yougoslavie, en tant que pays non aligné, a proposé un c e r t a i n nombre de 
mesures dans l e domaine du désarmement, comme l a convocation de l a première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement 
et l'élaboration d'un programme général de désarmement, en vue d'engager des négo
cia t i o n s sur l e s questions fondamentales que pose l e désarmement. Dans ce contexte, 
nous avons toujours soul igné q u ' i l f a l l a i t résoudre tous ces problèmes, vitaux'""' 
pour l e monde e n t i e r , avec l a p a r t i c i p a t i o n de tous l e s pays, sur un pied d'égalité, 
en respectant l e s intérêts de chacun d'entre eux et en se conformant au principe 
de l a coexistence pacifique, conçue activement dans l e cadre des Nations Unies. 

Nous espérons que dans une s i t u a t i o n où l e s tensions mondiales ont a t t e i n t 
un niveau inquiétant, l ' i n i t i a t i v e de ces grands dirigeants contribuera aussi à 
écarter l a menace d'une autre guerre mondiale et à créer l e s conditions d'un 
développement et d'un progrès sans entraves pour toute l'humanité. 



CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT 
CD/513 
29 juin 1984 

FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

DECLARATION DU GROUPE DES 21 

1. Le Groupe des 21 est très préoccupé de constater qu'au cours de la première 
partie de sa session de 1984, la Conférence du désarmement n'a toujours pas pu 
sortir de l'impasse où elle se trouve depuis sa première session de 1979, c e qui 
l'éloigné encore davantage des espoirs et des attentes qu'avait suscités dans 
le monde le Document final de la première, session extraordinaire de l'Assemblée 
générale des Nations Unies consacrée au désarmement. Cette impasse est particu
lièrement inquiétante, car la Conférence, qui souffre d'une absence de volonté 
politique de la part de certaines puissances nucléaires, n'a fait jusqu'ici aucun 
progrès important dans les négociations sur des points particulièrement critiques 
de son ordre du jour, comme 1'interdiction des essais nucléaires, la cessation 
de la course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire et la prévention 
de la guerre nucléaire, points auxquels l'Assemblée générale des Nations Unies 
a accordé la priorité la plus élevée. Comme le Groupe des 21 l'a déclaré à -
plusieurs reprises, cet état de choses durable diminue gravement l'efficacité 
de la Conférence en tant qu'organe multilatéral unique de négociation sur le 
désarmement. 

2. L'absence de tout progrès important doit être envisagée dans la perspective 
d'une -conjoncture internationale défavorable qui se manifestent notamment par 
l'accélération de la course aux armements, l'intensification des programmes de 
réarmement, notamment dans le domaine nucléaire, l'imminence d'une nouvelle 
course aux armements de grande ampleur dans l'espace et la montée des dépenses 
militaires, qui se répercute sur la situation économique et sociale de tous les 
Etats et surtout des pays en développement. Le Groupe des 21 est très inquiet 
de. ces tendances en raison des conséquences qu'elles pourraient avoir pour la 
survie de l'humanité. 

3. Le Groupe des 21 déplore qu'il n'ait pas été possible de parvenir à un 
consensus sur un mandat de négociation pour la reprise des travaux du Comité 
spécial sur une interdiction des essais nucléaires. Le Groupe est fermement 
convaincu que ce mandat devrait charger le Comité spécial d'"-»ntamer immédiatement 
la négociation multilatérale d'un traité visant l'interdiction de tous les 
essais d'armes nucléaires" ainsi que l'a recommandé l'Assemblée générale dans 
sa résolution 38/62. 

GE.84-63172 
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4- Toutes l e s nations ont un intérêt v i t a l à ce que des négociations soient entre
prises sur l e désarmement nucléaire, parce que l'existence d'armes nucléaires dans 
les arsenaux d'un p e t i t nombre d'Etats et l e développement q u a n t i t a t i f et q u a l i t a t i f 
de ces armes menacent directement et fondamentalement l e s intérêts vitaux de sécurité 
des Etats dotés ou non dotés d'armes'nucléaires. Le Groupe des 21 se déclare à 
nouveau convaincu que l e s négociations multilatérales sur l e désarmement nucléaire 
tardent beaucoup trop et note avec une- vive inquiétude que l a Conférence du désar
mement n'a même pas abordé sérieusement l e point 2 de son ordre du jour intitulé 
"Cessation de l a course aux armements nucléaires et des armements nucléaires". 

5 . Le Groupe des 21 est convaincu que, dans l'attente de l'élimination complète 
des armes nucléaires, i l faut prendre des mesures d'urgence pour éviter l e déclen
chement dl.une¿guiarse nucléaire, car c'est là—l'Assemblée générale l ' a à Ljusté:titre 
reconnu dans^le Document f i e a l de sa première session consacrée au désarmeménlT -
l a tâche l a plus pressante) et l a plus urgente à l'heure a c t u e l l e . Dans sá réso
l u t i o n 38ÂlSj--G» .adoptée par une,-majorité écrasante d'Etats Membres, l'Assemblée 
généralэ a clairement recommandé .à l a Conférence sur l e désarmement d'engager, "en 
toute priorité, des négociations en vue de réaliser un accord sur des mesures appro
priées et concrètes visant à prévenir une guerre nucléaire. Le Groupe'4ез'21 a f a i t 
preuve d'une grande souplesse pour q u ' i l s o i t au moins-possible d'engager "un débat 
sérieux sur cette question à l a Conférence du désarmement-; daná-le cadre d'un Comité 
spécial. Mais,, tous ces e f f o r t s sont restés vains j u s q u ' i c i . 

6 . Le Groupe des 21 s'inquiète sérieusement des risques que comporte l'évolution 
récente de l a course aux armements dans l'espace extra-atmosphérique. S i l'on n'agit pas 
d'urgence .pour prévenir l a m i l i t a r i s a t i o n de l'espace, i l aera bientôt trop t a r d pour 
renverser l a tendance* Réaffirmant sa conviction que l'espace dol-t s e r v i r exclusivement 
à des f i n s pacifiques, l e Groupe des-21 souligne q u ' i l faut entreprendre" oT'urgence, 
dans l e cadre de l a Conférence sur l e désarmement, l a négociation d'un accord ou 
de plu s i e u r s accords,-suivant l e cas, pour prévenir une course aux armements sous 
tous ses aspects dans l'espace extra-atmosphérique. 

7- Le, Groupe des 21 constate avec s a t i s f a c t i o n que l a Conférence-, se conformant à 
son mandat de négociation, a progressé dans l'élaboration d'une convention sur l ' i n t e r 
d i c t i o n des armes chimiques. Le Groupe estime que compte tenu de certains f a i t s 
récents, l e Comité spécial des armes chimiques devrait poursuivre l'élaboration de 
l a convention dans les plus brefs.délais pour f a i r e en sorte qu'un ;projet-de convention 
puisse être présenté dans l e rapport de l a Conférence à l a trente-neuvième session 
de.1?Assemblée générale des Nations Unies ou dès que possible. 

3. Le. Groupe des 21 regrette profondément que l e s négociations ati- Comité spécial des 
assurances de sécurité négative aient abouti à une impasse du f a i t que plusieurs Etats 
dotés d'armes nucléaires refusant -le revenir sur 1 е и г з déclarations unilatérales, 
qui s'avèrent p a r t i a l e s , conditionnelles et subjectives. Le Groupe des 21 demande donc 
instamment, et une f o i s de plus, aux pays dotés d'armes nucléaires intéressés de 
permettre au Comité spécial de poursuivre l'élaboration d'une formule ou d'une approche 
commune, acceptable par tous, qui s e r a i t incluse dans un instrument i n t e r n a t i o n a l , 
comme l e requièrent l e s résolutions pertinentes des Nations Unies. 
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9» Ье Groupe des 21 attache une grande importance à l a poursuite des travaux du 
Comité spécial sur un programme global de désarmement qui , i l 1 espère, devrait 
aboutir à des résultats sat i s f a i s a n t s comme l'Assemblée générale l'envisage dans 
sa résolution 38/183Д. I l espère aussi v o i r progresser l e s négociations entreprises 
au Comité spécial des armes radiologiques. 

10. Le Groupe des 21 i n v i t e instamment toutes l e s délégations à f a i r e des ef f o r t s 
sincères pour s o r t i r l a Conférence de 1'impasse par des négociations menées confor
mément au paragraphe 120 du Document f i n a l de l a première session extraordinaire de 
l'Assemblée générale consacrée au désarmement, en tenant compte des positions et 
des points de vue de chacun de ses membres. S i ce n'était pas l e cas, l'opinion 
publique mondiale rendrait responsables l e s délégations qui, dans l e cadre de l a 
Conférence se sont refusées à négocier ou n'ont pas contribué comme e l l e s l'auraient 
dû au processus de négociation. 

11. Le Groupe des 21 s'engage à continuer de jouer un rôle a c t i f dans l e s 
négociations de l a Conférence du désarmement et à f a i r e en sorte que c e l l e - c i puisse 
jouer son rôle d'organe multilatéral unique de négociation sur l e désarmement. 

28 j u i n 1984 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/514 
10 j u i l l e t 1984 
FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS-

ROYAUME-UNI DE GRAIfflE-RnETAC-IŒ ET D'IRLANDE DU NORD 

V e r i f i c a t i o n de l a non-fabrication d'armes chimiques 

1. Dans un.'précédent document (CD/353» ,du 0 mars 1983), l a délégation du 
Royaume-Uni avait f a i t des propositions concernant'la v e r i f i c a t i o n de l a 
non-fabrication d'armes chimiques, y compris une surveillance par des 
inspections aléatoires de routine de certains secteurs de l ' i n d u s t r i e 
chimique c i v i l e a f i n de v e i l l e r à ce que c e l l e - c i ne puisse devenir une 
souruè d'agents de guerre chimique.. L'attention avait été ,concentrée 'sur 
une i i s t e de précurseurs c l e f s d'armes chimiques. Les délégations avaient 
été invitées à communiquer des données sur l a f a b r i c a t i o n de ces substances 
par lés industries chimiques de leurs pays r e s p e c t i f s . Le présent document 
suggère, compte tenu des réponses reçues et des échanges de vues prélimi
naires à ce sujet, comment a l l e r de l'avant dans l'examen de l a question. 

2. La l i s t e de précurseurs cl e f s annexée au document CD/353 avait été 
établie par l e Président du Groupe-de-travail au' cours de consultations 
sur des questions techniques avec des experts, en janvier-février 1983• 
Outré-les précurseurs c l e f s organiques d'agents nèurotoxiqùes et des1,inca
pacitante à fonction glycolique, l a l'isij'e comprenait également l e t r i c h l o r u r e 
de phosphore et 1 ' oxychlorure de phosphore, qui sont les produits inorganiques 
de départ pour l a f a b r i c a t i o n de tout agent neufotoxique. Ces deux substances 
posent des problèmes p a r t i c u l i e r s de surveillance, car l ' i n d u s t r i e en fabrique 
de grandes quantités (des dizaines de m i l l i e r s de tonnes par an au Royaume-Uni). 
Lorsque fut dressée l a l i s t e de précurseurs c l e f s , i l était généralement admis 
qu'en dehors du tr i c h l o r u r e de phosphore et de 1'oxychlorure de phosphore, l e s 
précurseurs c l e f s enumeres n'avaient que de f o r t modestes u t i l i s a t i o n s c i v i l e s . 
Or'les discussions à propos du précédent document ont f a i t apparaître qu'un 
certain nombre d'autres précurseurs c l e f s de l a l i s t e étaient, eux aussi, 
fabriqués industriellement en quantités appréciables. * A i n s i , r i e n qu'au 
Royaume-Uni on fabrique annuellement quelque 1 000 tonnes de méthylphosphonate 
de diméthyle. De même, l a délégation de l a République fédérale d'Allemagne a 
indiqué que l a méthyl-dichlorophosphine se r a i t fabriquée industriellement pour 
l a synthèse d'un herbicide, l e glufosinate (CU/CV/CRP.90). 

GE.34-6347'9 
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L'une et l'autre de ces substances appartiennent à l a catégorie des précurseurs c l e f s 
contenant une l i a i s o n méthyle-phosphore, qui sont particulièrement importants en 
raison de leur- ¿traite parenté structurelle-avec de nombreux agents neurotoxiques. 
En f a i t , 1 'importcr.ee de cetee catégorie de précurseurs a incité certaines 
délégations à proposer que l a f a b r i c a t i o n en s o i t entièrement i n t e r d i t e . 

3. La délégation du Hoyaume-Uni, pour sa part, ne proposerait d ' i n t e r d i r e l a 
xabricatien d'aucune subsanes ayant une u t i l i s a t i o n c i v i l e légitime. Ce q u ' i l 
faudrait chercher plutôt, c'est К en s u r v e i l l e r l a production de manière à acquérir 
"5-1 certitude q u ' i l n*y a~aucune-fabrication'd'armes" chimiques et" que l a f a b r i c a t i o n 
de tout précurseur "élevant de l a vérification se j u s t i f i e par ses applications 
c i v i l e s с 

4> La vérification de l a non-fabrication s e r a i t effectuée en coopération avec 
1^3 industries chimiques nationales. ,H est évidemment.-souhaitable, pour minimiser 
le s e f f e t s de l a vérification sur l ' i n d u s t r i e c i v i l e , de concentrer l a surveillance 
sur l e s ce: резез ayanfc l e moins d ' u t i l i s a t i o n s pacifiques, à condition toutefois 
que l ' a p p l i c a t i o n de ce critère n'ouvre pas une f a i l l e .grâce à laquelle, des produits 
chimiques fabriqués en quantités i n d u s t r i e l l e s et constituant une menace réelle 
pc.r l a crédibilité du traité puissent être s o u s t r a i t s à l a s u r v e i l l a n c e . I l s e r a i t 
dans \*intérêt de toutes l e s parties à l a convention proposée d ' i d e n t i f i e r l e s 
produits chimiques susceptibles de s e r v i r à l a f a b r i c a t i o n d'armes chimiques et 
d:élaborer ensuite dee procédures de surveillance appropriées. C'est dans cet 
es p r i t que l a délégation du Royaume-Uni propose, comme base des travaux futurs, 
une c l a s s i f i c a t i o n des produit.-! chimiques selon l e risque q u ' i l s représentent. 

C l a s s i f i c a t i o n .'.за produits chimiques et des précurseurs 

3. Los produits chimiques indiqué»_cl-après,; q u ' i l s'agisse.d'armes chimiques 
eu de leurs précurseurs, sont .classés-uniquement en fonction du risque q u ' i l s -
rjprérentor.t. I l importe do se rappeler que l e mot "risque" peut avoir deux sens. 
Premièrement, i l y a l e risque biologique (danger) d'empoisonnement associé aux 
produits chinlques toxiques. Deuxièmement^ i l y a l e risque perçu (menace) pour 
l a crédibilité- de l a convention s i , des matières toxiques et des précurseurs c l e f s 
rent fabriqués industriellement.-. 

6. Aux fins de-la-vérification de l a non-fabrication d'armes chimiques, l e s 
p^ o d i i t s chimiques sont classés dans l'une ou l'autre de deux catégories selon l e 
risque (danser) lié à.leurs propriétés chimiques ou" toxiques ou selon l e risque 
frcnDoe) q u : i l s font peser s u r ' l a convention. Dans l e cas des agents chimiques-
eux-mêmes,, ces. deux catégories correspondraient aux bandes supérieures associées 
aux critères de toxicité. A ces catégories' de risque correspondraient des proce
dure:, rte vérification appropr.'.ées. A i n s i , l a production chimique ne s e r a i t pas 
toujours soumise au même degré ou type de su r v e i l l a n c e . 

Catégories 

7. Lee a c t i f s d'inclusion de t e l s ou t e l s précurseurs dans une catégorie donnée 
et leurг u t i l i s a t i o n s c i v i l e s connues sont indiqués de l a même manière que dans 
l e document crésenté pa-? les délégations australienne et néerlandaise (CD/CW/CRP.81) 

3jit> :rorie H i : Agents chimiques à risque élevé 

Vérification - établissement régulier de rapports donnant l a description/ 
j u s t i f i c a t i o n des u t i l i s a t i o n s c i v i l e s pour lesquelles l e 
prcr.uit chimique est fabriqué 

- inspection de routine aléatoire sur place comme esquissé dans 
1- document C" /353 

http://importcr.ee
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a) Produits chimiques létaux supertoxiques, y compris- l e gaz moutarde 
au soufre 

h) Autres composés déterminés j u s t i f i a n t un degré semblable d'attention, 
comme les moutardes à l'azote, l a l e w i s i t e et les incapacitante à 
fonction glycolique. 

Catégorie H 2 : Précurseurs à risque élevé 

Vérification - comme pour H 1 

a) Produits chimiques contenant une l i a i s o n phosphore-alkyle, où l ' a l k y l e ' = 
méthyle, éthyle, n-propyle ou isopropyle 

Motif : précurseurs c l e f s d'agents V et de quelques agents G 
(y compris des composants d'armes binaires) 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : f a b r i c a t i o n d'agents ignifuges, de pesticides et 
d'herbicides 

b) Esters d i - et tri-méthyliques/éthyliques de l'acide phosphoreux ( P I I l ) 
Motif : précurseurs c l e f s d'agents V et de quelques agents G 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : l e s mêmes que dans l e cas de H2 a), en raison de y 

l a facilité de leur transformation en"phosphonates (P ) 

c) Alcool pinacolyaue 

Motif. : précurseur c l e f d'agents G du type Soman 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : f a i b l e s ou nulles 
d) Ealogénures de N/,N-diisopropy lamino-2 éthyle 

U tU-diisopropylamino-2 éthanol et 
IT,N-diisopropylamino-2 éthanethiol 
Motif : précurseurs cle£s de VX 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : f a i b l e s ou nulles 
e) Acides glycoliques avec substituants aryle, alkyle et cycloalkyle 

et leurs esters 
Motif : précurseurs c l e f s d'agents incapacitante psychoto-

mimétiques énumérés sous H 1 b) 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : produits intermédiaires dans l ' i n d u s t r i e 
pharmaceutique 

f ) Sulfure de bis(hydroxy-2 éthyle) (thio d i g l y c o l ) 
Motif : précurseur c l e f du gaz moutarde au soufre 
U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : antioxydant, agent de vulcanisation,'solvant de 

colorants pour t e x t i l e s , produits intermédiaires 
de synthèse 
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g) Tricnlorure d'arsenic 

Motif : précurseur c l e f de l a l e w i s i t e 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : préparation de chloroarsines; i n d u s t r i e des 
céramiques 

h) Autres composés déterminés j u s t i f i a n t ce niveau de sur v e i l l a n c e . 

Catégorie M 1 ; Produits chimiques à risque moyen 

Vérification - Etablissement régulier de rapports comprenant un échange de 
renseignements/données sur l e s s t a t i s t i q u e s r e l a t i v e s à l a production. 

"Autres produits chimiques létaux" susceptibles d'être détournés à des f i n s de 
guerre chimique : 

a) Cyanure d'hydrogène (HClf) 
Motif : agent de guerre chimique connu 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : matière première pour l ' i n d u s t r i e des polymères, 
des herbicides, des séquestrants et des produits 
pharmaceutiques, fumigation des céréales. 

b) Phosgene (COCI.) 

Motif : agent de guerre chimique connu 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : agent général de chloruration; synthèse de colorants, 
de produits pharmaceutiques, d'herbicides, de 
pesticides et de résines; f a b r i c a t i o n dé mousses 
de polyuréthane et de vernis et laques. 

c) Chlorure de cyanogène (CTTCl) 
Motif : agent de guerre chimique connu 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : synthèse--de* eompesée-organiques-;--agent d'alerte 
dans des gaz de fumigation. 

d) Autres produits chimiques déterminés j u s t i f i a n t ce niveau de surveillance. 

Catégorie M 2 : Précurseurs à risque moyen 
Vérification - comme pour M 1 
a) Tricnlorure de phosphore (PCl^,) 

Motif : précurseur de l a plupart des types d'agents G et V 
U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : f a b r i c a t i o n d'oxychlorure de phosphore; agent de 

chloruration; catalyseur; agent de finissage des 
t e x t i l e s ; f a b r i c a t i o n de produits intermédiaires 
pour l e s рвем—-*,,, nroanosphosphbrés; f a b r i c a t i o n 
de surfactants, de phospnxo*-, .n3<j¿it'ifs pour 
l'essence, de p l a s t i f i a n t s et de соТогш.^. 
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b) Oxychlorure de phosphore ÇP0C1,) 

Motif : 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s 

précurseur de quelques agents G 

fab r i c a t i o n d'esters cycliques et acycliques pour 
p l a s t i f i a n t s , de dérivés de l'essence, de f l u i d e s 
hydrauliques, de composés organophosphorés, agent 
de chloruration; catalyseur; f a b r i c a t i o n de 
trichlorophénols et d'agents ignifuges. 

c) B-aminoéthanols N,N-disubatitués (R^RgNCH^CHgOH 

Motif : 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s 

précurseur d'agents V (y compris de composants 
d'armes binaires) 

l u t t e contre l a corrosion, synthèse de produits 
chimiques f i n s , de surfactants, de résines 
échangeuses d'ions, d'additifs pour h u i l e s , 
d'épaississeurs et de produits pharmaceutiques. 

d) Halogénures de S-aminoéthyle N,N-disubstitués (RjRgNCHgCHgX) 

Motif : 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s 

X = C l . Br 
précurseur d'agents V et de quelques incapacitante 
psychotomimétiques énumérés sous H 1 b) 

fabricati o n de papier, préparation de produits 
intermédiaires pour l ' i n d u s t r i e pharmaceutique.. 

e) 3-aminoéthanethiols N,N-disubstitués (R^NC^C^SH) 

Motif : précurseurs d'agents V 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : f a i b l e s ou n u l l e s . 

f ) Quinuclldinols; hydroxy-5 et - 4 pipéridines 
Motif : précurseurs c l e f s des incapacitante psychotomimétiques 

énumérés sous H 1 b) 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : produits intermédiaires dans l ' i n d u s t r i e 
pharmaceutique. 

g) Monochlorure de soufre (SgCL^) 

Motif : précurseur c l e f du gaz moutarde 

U t i l i s a t i o n s c i v i l e s : fabrica t i o n d'additifs pour huiles l u b r i f i a n t e s 
et agents pour l a vulcanisation à f r o i d des 
produits en caoutchouc. 

8. Pour l e s agents G et V, l e s groupements fonctionnels phosphore et alc o o l ou 
aminoéthyle contribuent au caractère des agents chimiques. Ceci est particulièrement 
vr a i pour l e Soman et l e VX, aussi l e s deux groupements fonctionnels o n t - i l s été 
inclu s dans l a l i s t e - s o i t , respectivement, l ' a l c o o l pinacolyque et l e s composés 
N,N-diisopropylaminoéthyliques appropriés. 
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9. Dans l e s incapacitante psychoactifs à fonction glycolique, l e s groupements 
fonctionnels amine et acide glycolique contribuent l'un et l'autre à l ' a c t i o n , 
biochimique. Mais cette activité pharmaсоlogique n'est pas 'l'apanage e x c l u s i f des 
esters quinuclidinyliques ou pipéridinyliques des acides glycoliques; d'autres 
esters aminés l'ont également. Le groupement fonctionnel glycolique est donc 
considéré comme l e précurseur l e plus important à s u r v e i l l e r , a u s s i ^ e s t - i l placé 
dans l a catégorie H 2; l e s alcools hétérocycliques ont néanmoins l e u r importance 
pour une caractérisation précise de ces armes incapacitantes et restent de ce f a i t 
i n c l u s , mais dans l a catégorie M 2. 

10. Deux procédés de synthèse conduisent au gaz moutarde : l ' a c t i o n du chlorure 
d'hydrogène sur l e t h i o d i g l y c o l ou c e l l e du monochlorure du soufre sur 1'ethylene. 
Comme l ' i n d u s t r i e u t i l i s e d'énormes quantités d'éthylène et de-ч^огиге d'hydrogène, 
i l s e r a i t plus logique de s u r v e i l l e r l e s autres substances entrant dans l a réaction 
- l e t h i o d i g l y c o l et l e monochlorure de soufre.' La synthèse à p a r t i r du t h i o d i g l y c o l 
est techniquement plus f a c i l e que l e procédé Levinstein à p a r t i r de 1'ethylene; 
de ce f a i t , l e t h i o d i g l y c o l est classé dans l a catégorie H 2 et l e monochlorure 
de soufre dans l a catégorie M 2. 

11. De même, des deux précurseurs de l a l e w i s i t e - l'acéthylène et l e t r i c h l o r u r e 
d'arsenic, l e second est produit industriellement en quantités beaucoup plus f a i b l e s 
que l e premier, ce qu i j u s t i f i e sa sélection comme précurseur à s u r v e i l l e r , en tant 
que précurseur c l e f de' catégorie S 2. 

12. Le volume de l a .production ne devrait pas constituer en s o i un critère pour 
soustraire t e l s ou t e l s composés à l a s u r v e i l l a n c e . Mais quand de deux précurseurs 
l'un^eat fabriqué en quantités beaucoup plus f a i b l e s que l ' a u t r e , l a -pfuderice 
voudrait que l a surveillance' porte sur l e premier. Ce raisonnement a été appliqué 
aux composés mentionnés dans l e s paragraphes 10 et 11. 

Modifications des l i s t e s de produits chimiques 

15. Toute l i s t e convenue aux f i n s dé l a vérification de l a non-fabrication peut 
devoir être modifiée ultérieurement d"*un'commun accord--pour tenir-compte-des 
progrès technologiques. I l s e r a i t par conséquent souhaitable que l a convention 
o f f r e l a possibilité de procéder à de t e l l e s modifications en fais a n t appel au 
mécanisme du Comité c o n s u l t a t i f . 

Déclarations et vérification 

"14.'' Tout Etat dans 'lequel une société ou une organisation quelconque produit des 
matières appartenant aux catégories à risque élevé et/ou moyen, en quantités égales 
ou supérieures à une tonne devrait f a i r e une déclaration indiquant : 

a) Le nom et l a formule chimique- de l a matière; 

b) Le nom et l a société ou de l'organisation q u i exploite l'usine dans 
l ' E t a t présentant l a déclaration; 

c) L'adresse postale complète de l'emplacement de l'u s i n e , avec des références 
cartographiques précises (coordonnées géographiques); 

d) S i l e produit chimique est destiné uniquement à l a consommation nationale 
ou s ' i l est également destiné à l'exportation; 

e) L'Etat/Les Etats-à-destination duquel/desquels l e produit chimique est 
exporté ( l e cas échéant)-) 
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f ) S i l e produit chimique est fabriqué dans une i n s t a l l a t i o n spécialisée 
ou par un processus discontinu; 

g) S i c'est dans une i n s t a l l a t i o n spécialisée, l a capacité annuelle maximale, 
en tonnes; 

h) S i c'est par un processus discontinu, l e poids en tonnes fabriqué au cours 
de l a dernière année c i v i l e ; 

i ) S i l e produit chimique est stocké sur place et, dans l ' a f f i r m a t i v e , 
l a capacité maximale de stockage (en tonnes); 

j ) S i l e produit chimique est utilisé "en l i g n e " . 

15. Les déclarations 14 d) et 14 e) sont importantes en raison de l a corrélation 
qui devrait exister entre les Etats exportateurs et importateurs. Les Etats 
devraient aussi indiquer s i les produits des catégories à risque élevé ou moyen 
sont ou non importés en quantités égales ou supérieures à une tonne par une société 
ou une organisation quelconque et s i ces produits sont utilisés dans l'Etat 
d'importation ou réexportés. 

Vérification et surveillance 

16. C'est au fabricant que doit incomber l a responsabilité d'indiquer l a ou 
les raisons pour lesquelles un composé de l a catégorie H 1 (produits chimiques 
à risque élevé) ou H 2 (précurseurs à risque élevé) devrait être fabriqué à des f i n s 
autorisées. Toutefois, cela n'empêchera pas de poursuivre une f a b r i c a t i o n de bonne 
f o i d'un produit chimique ou d'un précurseur c l e f à risque élevé quand l ' u t i l i s a t i o n 
légitime d'un t e l composé aura été démontrée et que l e fabricant se sera soumis à 
un système de surveillance approprié. 

17. Les déclarations du paragraphe 14 seraient adressées à l'organe approprié du 
Comité co n s u l t a t i f . La substance classée dans les catégories à risque élevé s e r a i t 
sujette à une surveillance rigoureuse, y compris une inspection sur place aléatoire. 
I l ne s e r a i t pas opportun de donner l e mené degré de rigueur à l a surveillance 
concernant l a catégorie à risque moyen. Beaucoup pourrait être accompli en échangeant 
des informations et des données sur l e processus de f a b r i c a t i o n avec l'organe 
approprié du Comité co n s u l t a t i f . 

18. S ' i l est important que l a confiance qu'inspirera l a convention repose dans 
toute l a mesure du possible sur des méthodes de vérification de routine, i l s e r a i t 
évidemment l o i s i b l e à toute p a r t i e à l a convention, conformément aux propositions 
contenues dans l e document CD/431 du Royaume—uni et à d'autres propositions dont 
l a Conférence est s a i s i e , d'adresser une mise en demeure à toute autre partie 
soupçonnée de ne pas respecter t e l ou t e l aspect de l a convention, y compris l e s 
dispositions r e l a t i v e s à l a non-fabrication. 





CONFÉRENCE DU DËSARBSEISEK1 
U j u i l l e t 1984 

FliANCAlS 
O r i g i n a l : AKGLAIS 

GROUPE DES 21 

Projet de mandat peur un Comité special au t i t r r dv. point i de 
l'ordre du .jour de l a Conférence ôu йеаг.тоевепг 

1. Dans l'exercice de ses responsabilités en tant que forum multilaxéral unique 
de négociation sur le désarmement, conformément au paragraphe 120 du Document f i n a l 
de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement, l a Conférence du désarmemenl décide de créer un Comité spécial au 
t i t r e du point 3 de l'ordre du jour i n t i t u l e "Próvcnt-.ci -is l a guerre nucléaires 

y compris -coûtes les questions qui l u i sent liées". 

2. l a Conférence prie l e Comité spécial, à t i t r e de première activité, d'examiner 
toutes l e s propositions ayant t r a i t au point 3 de l'ordre du jour, y compris c e l l e s 
r e l a t i v e s à des mesures pratiques appropriées ayant peur objet de prévenir une 
guerre nucléaire. Le Coraité spécial tiendra compte de toutes les propositions 
existantes et i n i t i a t i v e s futures et i l fera rapport sur ses Travaux à l a 
Conférence du désarmement avant l a f i n de l a session de 1934 de c e l l e - c i . 

GE.34-65594 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/516 
13 j u i l l e t 1984 
FRANÇAIS 
Or i g i n a l : ANGLAIS 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Déclaration et surveillance intérimaire des stocka d'armes chimiques 

Introduction 

L'approche générale des Etats-Unis à l'égard de l ' i n t e r d i c t i o n complète et 
efficace des armes chimiques e3t exposée* dans l e document CD/300 intitulé 
nEtat3-Unis d'Amérique : Projet de convention sur l ' i n t e r d i c t i o n des armes 
chimiques", qui a été présenté' à l a Conférence l e l8 a v r i l 1984• Cette approche 
vise à donner à toutes l e s parties à une convention sur l e s armes chimiques l a 
certitude que le s autres parties resDectent toutes l e s dispositions de l a 
convention et à réduire l e risque que des v i o l a t i o n s de l a convention puissent 
passer inaperçues. L'un des principaux moyens d'obtenir cette-certitude est 
représenté par l a déclaration i n i t i a l e et l a surveillance ultérieure des stocks 
d'armes chimiques avant leur destruction. Le présent document a pour objet de 
stimuler une discussion de ces mesures de surveillance et d'exposer en détail 
l'approche dont s'inspire notre projet de convention. 

Déclaration et inspection des stocks d'armes chimiques 

Comme indiqué dans l e projet de convention des Etats-Unis, chaque part i e 
s e r a i t tenue de déclarer tous l e s stocks d'armes chimiques (agents chimiques 
en vrac et munitions chargées) relevant de sa j u r i d i c t i o n ou de son contrôle, 
a i n s i que l'emplacement précis de ces stocks. Les déclarations indiqueraient 
l a composition détaillée des stocks à chaque emplacement et le s produits chimiques 
seraient désignés par leur appellation chimique s c i e n t i f i q u e , leur toxicité et 
leur poids. La f r a c t i o n chargée dans des munitions s e r a i t spécifiée et l e s 
munitions ou d i s p o s i t i f s devraient être déclarés par type et quantité. H est 
essentiel d'avoir l a certitude que ces déclarations sont exactes, ce qui s e r a i t 
particulièrement u t i l e pour donner confiance, dès l e début, dans l'efficacité 
globale du régime du traité. C'est pour cette raison que l e s Etats-Unis sont 
d'avis que toute partie possédant des stocks d'armes chimiques devrait être tenue 
d'accepter une inspection internationale sur place de ses stocks à -bref délai 
après sa déclaration, sur une base convenue, a f i n de confirmer l'exactitude de 
l a déclaration. 

Surveillance internationale des stocks d'armes chimiques 

A i n s i que l'ont f a i t observer plusieurs délégations, 1ез stocks d'armes 
chimiques continueraient de représenter un danger pour l a sécurité tant q u ' i l s 
ne seraient pas détruits; i l convient donc q u ' i l s fassent l'objet de mesures de 
surveillance internationale efficaces jusqu'à l'achèvement du processus de 
destruction. 

Les mesures de surveillance pourraient en principe prendre l a forme d'une 
présence continue sur place d'un personnel de vérification ou d'un système associant 
une surveillance continue à l'aide de capteurs installés sur place et des v i s i t e s 
de vérification périodiques effectuées par un personnel i n t e r n a t i o n a l . 
GE.84-63704 



CD/516 
page 2 

A notre avis, l'approche optimale ser a i t une association de capteurs installés 
sur place et de v i s i t e s périodiques sur place. Aux termes du projet de convention 
des Etats-Unis, une t e l l e surveillance pourrait être nécessaire pendant une période 
a l l a n t jusqu'à 10 ans. 

Au cours de l'inspection i n i t i a l e sur place des stocks déclarés visant à 
confirmer l'exactitude d'une déclaration, une enquête sur place s e r a i t effectuée à 
chaque emplacement pour déterminer quel type convenu de capteurs s e r a i t nécessaire 
pour s u r v e i l l e r l e s stocks qui s'y trouvent avant q u ' i l s ne soient enlevés en vue 
de l e u r destruction. Lorsque l e personnel international aurait aohev-ê-1 ' i n s t a l 
l a t i o n des capteurs, on procéderait à une inspection sur place pour s'assurer qu'aucun 
stock n'a été enlevé de cet emplacement depuis l'inspection confirmatoire initiale'» 

Les types de capteurs à i n s t a l l e r dépendraient de facteurs t e l s que l e type 
de magasin de stockage, rla nature du s o l du magasin et l e climat de l a région. Four 
l e s stocks emmagasinés "dans des aménagements ouverts ( i n open-in storage), i l pourra 
être nécessaire de construire des structures de stockage temporaires pour y 
i n s t a l l e r l e s capteurs. Le système do surveillance devrait comprendre un c i r c u i t 
redondant a f i n que l a défaillance d'un des capteurs ne mette pas en péril l a capacité 
de surveillance du système. Le même uiré source accessoire d'approvisionnement en' 
énergie électrique se r a i t nécessaire pour être certain que l e s capteurs (et l'éclairage 
pour un système de télévision) continuent de fonctionner en cas de panne de courant;. 
Four accroître l a confiance et réduire au minimum les^fausses a l e r t e s , i l conviendrait 
d ' u t i l i s e r t r o i s types de capteurs à l'épreuve des -manipulations frauduleuses : 

Des capteurs ponctuels, t e l s que des capteurs magnétiques équilibrés, qui 
détecteraient et enregistreraient- l e s entrées dans l e magasin de stockage.-aux points 
d'entrée normalement utilisés ou disponibles. 

Les capteurs volumetriques, t e l s que des capteurs détecteurs de mouvement, qui 
décèleraient l a présence d'un individu du d'un véhicule dans l e l o c a l de stockage et 
constitueraient une garantie contre des pénétrations qui auraient échappé au capteur 
ponctuel. 

Un système extérieur de télévision se r a i t installé pour permettre d'inspecter 
sans obstacle plusieurs réservoirs ou magasins de stockage (l'emplacement e f f e c t i f 
s e r a i t déterminé l o r s de l'enquête sur place). Pour minimiser l e s problèmes d'équi
pement, l e s caméras de télévision seraient enchâssées dans des boites spéciales pour 
l e s protéger contre l e s intempéries et 1ез manipulations. I l conviendrait également 
de disposer d'un éclairage adéquat à l'intérieur de l ' i n s t a l l a t i o n . L1emplacement 
de ce système extérieur ne devrait pas gêner l e fonctionnement des systèmes de 
sécurité extérieurs existants. 

Télésurveillance des capteurs installés sur place 

Un centre international de vérification (CIV) géré par un personnel international 
pourrait être créé en un l i e u convenu (par exemple à Genève, eu Suisse). Les données 
provenant de chaque emplacement seraient communiquées, par l e truchement d'un 
transmetteur l o c a l , a un récepteur situé au СГУ. 

Le système de capteurs, y compris l a caméra de télévision, fonctionnerait 24 heures 
par jour. Cependant, l a transmission des données n'interviendrait que lorsqu'un des 
capteurs indiquerait que l'on est en t r a i n d'ouvrir un l o c a l de stockage. 
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Pour assurer l'intégrité des données, le s capteurs et l e s câbles r e l i a n t l e s 
capteurs et l e transmetteur seraient protégés par des d i s p o s i t i f s de détection des 
manipulations frauduleuses. Les données analogiques seraient converties en données 
numériques chaque f o i s que nécessaire et un plan d' r taufehentification" s e r a i t adopté. 
Les données ne seraient pas codées, mais un i d e n t i f i c a t e u r unique s e r a i t ajouté à 
chaque groupe de points de données transmis* Cette "étiquette" ou signal d ' i d e n t i 
f i c a t i o n s e r a i t émis par chaque capteur. Toute tentative de modifier l e s données 
pendant l a transmission pourrait être décelée au CIV puisqu'elle entraînerait 
un décalage entre les signaux attendus et les signaux reçus. Le CIV s e r a i t 
également doté de moyens permettant d'effectuer une vérification de routine du 
système dé capteurs a f i n de s'assurer que ceux-ci fonctionnent normalement. 

Au cas où des données provenant des capteurs, une perte de puissance, ou une 
vérification de routine du système indiqueraient l'existence d'un problème, l e 
personnel international procéderait sans retard à une vérification minutieuse des 
données et du système de surveillance a f i n de déterminer s i l a défaillance provient 
d'un mauvais fonctionnement du matériel ou d'activités entreprises au l i e u de 
stockage. S i , après avoir effectué une vérification complète, l e problème n'était 
pas résolu, l e CIV s e r a i t habilité à prendre immédiatement des mesures pour élucider 
l a s i t u a t i o n réelle, y compris une inspection appropriée sur place. S i l'on jugeait 
que l e problème t i e n t simplement à un fonctionnement défectueux du matériel, l e s 
réparations nécessaires seraient effectuées sans retard selon des procédures 
convenues. 

Entretien des stocks et des capteurs 

Dc3 procédures convenues seraient adoptées pour l' e n t r e t i e n de routine des 
capteurs *:i des locaux da stockage, a i n s i que des stocks d'agents en vrac et de 
munitions. L'entretien de routine des stocks d'agents en vrac et de munitions 
pourrait être assuré par les équipes d'entretien du pays hôte, sans intervention 
extérieure. I l va de s o i que ces opérations d'entretien déclencheraient l e s 
capteurs, alertant a i n s i l e CIV. En n o t i f i a n t à l'avance l e programme d'entretien 
on éviterait des questions i n u t i l e s de l a part du CIV et l'on contribuerait à 
renforcer l a confiance. En cas de détection de f u i t e s dans des munitions et/ou des 
conteneurs d'agents en vrac ceux-ci pourraient (en cas de besoin) être enlevés ou 
mis sous scellés dans l e cadre de mesures d'urgence non prévues au programme. 
Le CIV recevrait une confirmation v i s u e l l e de l a s i t u a t i o n d'urgence et des mesures 
prises pour y remédier au moyen des caméras de télévision installées à l'extérieur. 
I l n'est pas nécessaire de prévoir à l'avance un système périodique de vérification 
extérieure et d'entretien des locaux ( t e l s que l a réfection des t o i t s ) ; néanmoins, 
une n o t i f i c a t i o n après coup de ces activités éviterait des questions i n u t i l e s de l a 
part du CIV et contribuerait à renforcer l a confiance. L'entretien des capteurs 
s e r a i t assuré uniquement par un personnel i n t e r n a t i o n a l , sur une base convenue qui 
prévolerait l a possibilité de procéder librement à l'entretien de routine et aux 
réparations d'urgence. 

Une série supplémentaire de procédures convenues s e r a i t mise au point pour 
l'enlèvement des stocks de chaque l i e u de stockage en vue de leur t r a n s f e r t vers 
une i n s t a l l a t i o n de destruction. 
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LETTRE DATEE DU 4 JUILLET 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM 
CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR 

Suite à ma l e t t r e du 9 mars et sur l a base de ma l e t t r e du 31 janvier 
de cette année au Président de l a Conférence, je souhaiterais avoir votre 
accord pour f a i r e ma déclaration en plénière sur l e point de l'ordre du jour 
intitulé "Programme global de désarmement" à l a date du 26 j u i l l e t 1984» étant 
obligé de m'absenter de Genève dès l e 30 de ce mois pour p a r t i c i p e r à l a 
prochaine Conférence de l'ONUDI à Vienne. 

J'espère que vous serez en mesure de donner une réponse positive à 
cette demande. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) NGUYEN THUONG 

GE.84-63914 





CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT CD/518 
17 j u i l l e t 1984 
FRANÇAIS 
Original : ANGLAIS 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Vérification de l a .destruction des armes chimiques 

Rapport sur l a réunion de t r a v a i l organisée du 12 au 14 j u i n 1934 par l e 
Gouvernement de l a République fédérale d'Allemagne à Munster, en Basse-Saxe 

1. Le Gouvernement de l a République fédérale d'Allemagne a organisé une réunion 
de t r a v a i l pour discuter des problèmes r e l a t i f s à l a vérification de l a destruction 
des armes chimiques, du 12 au 14 j u i n 1984, à l ' i n s t a l l a t i o n de destruction d'armes 
chimiques de Munster, en Basse-Saxe. 

L'objet de l a réunion, à laquelle étaient invitées les délégations membres et 
observatrices de l a Conférence du désarmement, était d'informer ces délégations des 
procédures utilisées par une i n s t a l l a t i o n de destruction d'armes chimiques et 
d ' o f f r i r un forum pour discuter de tous l e s aspects r e l a t i f s à l a vérification de 
l a destruction des armes chimiques. L ' i n s t a l l a t i o n de destruction de Munster a pour 
tâche d'éliminer les stocks d'armes chimiques découverts après les Première et 
Seconde guerres mondiales. 

La réunion de t r a v a i l de Munster a s u i v i l a t r a d i t i o n du Gouvernement fédéral, 
qui -est-d'apporter des contributions particulières dans l e domaine de l a vérification. 
Dans cette entreprise, l e Gouvernement fédéral a été guidé par l ' i n t e n t i o n de 
développer un concept de vérification qui établisse un équilibre judicieux entre 
l a nécessité de maxima ser l e facteur de risque pour quiconque cherche à v i o l e r l a 
convention, d'une part, et l e principe selon lequel les mesures de vérification 
internationale, tout en étant efficaces, devraient être en même temps maniables et 
pratiques. 

Le Gouvernement fédéral avait, c h o i s i de consacrer sa réunion de t r a v a i l de 1984 
à l a vérification de l a destruction des stocks d'armes chimiques parce q u ' i l est 
d'avis que l a destruction des stocks mérite une priorité particulièrement élevée 
dans les négociations sur une future i n t e r d i c t i o n des armes chimiques. La menace 
d'emploi des armes chimiques vient en premier l i e u de l'existence de stocks d'armes 
chimiques. En outre, - l e Gouvernement fédéral considère que l a vérification de l a 
destruction des stocks d'armes chimiques est un problème c l e f de l'ensemble de l a 
question de l a vérification d'une future convention sur l e s armes chimiques. S ' i l 
se révèle possible d'arriver à un accord sur l a vérification de l a destruction des 
stocks, i l devrait aussi être possible de s'entendre au sujet des inspections 
nécessaires pour l e s autres aspects de l a convention. 

GE.84-63877 
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La réunion de t r a v a i l sur l a vérification de l a destruction des stocks d* armes 
chimiques organisée à Munster par l e Gouvernement fédéral a été s u i v i e par 
51 participants représentant 39 nations. En faisant l a démonstration des opérations 
effectuées dans une i n s t a l l a t i o n conçue pour l a destruction des armes chimiques datant 
des Première et Seconde guerres mondiales, l ' i n t e n t i o n était de montrer comment les 
mesures de vérification peuvent s'appliquer et quelle forme e l l e s devraient prendre. 

2. Les conclusions tirées par l e Gouvernement fédéral de l a réunion de t r a v a i l de 
Booster, dans l a mesure:où .elles intéressent l e s négociations sur une i n t e r d i c t i o n 
t o t a l e des armes chimiques, sont l e s suivantes : 

- L'exigence d'une vérification ef f i c a c e de l a destruction des stocks d'armes 
chimiques ne peut être s a t i s f a i t e qu'avec un système de surveillance 
fonctionnant de façon continue. 

- Un système de surveillance continue devrait comprendre une combinaison 
complémentaire de controles opérés par des inspecteurs et d'une su r v e i l l a n c e 
assurée par des d i s p o s i t i f s de mesure i n v i o l a b l e s . 

- L'intégration des d i s p o s i t i f s techniques de surveillance devrait v i s e r à 
réduire l e nombre d'inspecteurs tenus d'être présents à' tout moment, diminuant 
•ainsi l e degré d'intrusion que l e s inspections peuvent entraîner. 

- Tous l e s problèmes techniques r e l a t i f s à l a destruction des armes chimiques 
peuvent être résolus avec l a technologie a c t u e l l e . 

3. Le but du présent document de t r a v a i l est de consigner l e s résultats de l a réunion 
et de le s mettre a i n s i à l a d i s p o s i t i o n des par t i c i p a n t s a i n s i que des pays qui 
n'étaient pas représentés à l a réunion. On trouvera dans ce qui s u i t des versions 
abrégées de t r o i s exposés,,à savoir : 

- "Vérification de l a destruction des armes chimiques en vertu d'une convention 
sur l e s armes chimiques**' 
par l e Pr Johannes Pfirschke, Ministère fédéral de l a défense 

- " U t i l i s a t i o n de capteurs optoélectroniques pour appuyer l a vérification 
assurée par des inspecteurs internationaux" 

. par H. Bueker, Centre de recherche nucléaire, J u e l i c h , et 

- "Application de l a spectrométrie de masse à l'analyse qualitative-des agents 
., de guerre chimique dans l a démilitarisation des stocks de t e l s agents" 

par B. Odernheimer, Agence s c i e n t i f i q u e fédérale des Forces armées pour l a 
protection ГПВС (WDBw ABC-Schutz). 

Annexes : 

"Vérification de l a destruction des armes chimiques en vertu d'une convention 
sur l e s armes chimiques'' 
par l e Pr Johannes Pfirschke, Ministère fédéral de l a défense. 

1. I l y a un consensus général sur l'idée que des mesures de vérification i n t e r 
nationale sont indispensables pour s u r v e i l l e r l e respect d'une convention interdisant 
l a mise au point, l a f a b r i c a t i o n et l e stockage des armes chimiques. Be t e l l e s 
mesures devraient comprendre des inspections systématiques, y compris des inspections 
sur place, pour des éléments particulièrement sensibles de l a convention, a i n s i que 
des inspections par mise en demeure pour des raisons spéciales quand on suspecte une 
autre p a r t i e de v i o l e r l a convention. 
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I l y a aussi un consensus sur l e f a i t que l a destruction des.stocks existants 
nécessite une vérification f i a b l e , qui devrait inclure une surveillance continue 
du processus de. destruction. 

2 . Un"système efficace''de vérification de l a destruction des stocks d o i t être 
dote de personnel, d ' i n s t a l l a t i o n s et de' moyens organisationnêls de t e l l e manière 
que.le Comité co n s u l t a t i f ou son organe exécutif obtienne une confirmation f i a b l e des 
déclarations nationales concernant l e type et l a quantité de matières à détruire et 
de l a destruction complète e f f e c t i v e des matières,«depuis.le début jusqu'à l a fin-de 
l a période de destruction autorisée. Cette confirmation est particulièrement 
nécessaire du point de vue d'une destruction internationalement équilibrée, 
c'est-à-dire que durant l a période de destruction,-aucune partie contractante ne doit 
t i r e r des avantages ou subir des inconvénients du f a i t des stocks qui restent à 
détruire. 

L'exigence d'une vérification efficace de l a destruction des stocks ne peut 
être respectée qu'avec un système de surveillance fonctionnant de façon continue. 

3 . Comme on semble généralement prêt maintenant à autoriser l a présence constante 
d'une équipe internationale d'inspecteurs pour vérifier l a destruction des stocks, 
l a mise en oeuvre des mesures d'inspection nécessaires est généralement facilitée. 
Le système de surveillance continue pourrait comprendre une combinaison complé
mentaire d'inspections internationales systématiques sur place et d,'une surveillance 
assurée au moyen d'instruments de mesure sûrs et f i a b l e s . 

Les conditions de fonctionnement d'une i n s t a l l a t i o n devraient être t e l l e s 
q u ' i l soit.possible pour lïinspecteur de confirmer que les prescriptions de l a 
convention r e l a t i v e s à l a vérification sont s a t i s f a i t e s en ce qui concerne l a déter
mination du type et de l a quantité déclarés des matières à détruire et leur 
destruction e f f e c t i v e et complète, et q u ' i l n'existe aucune possibilité de détour
nement. A cette f i n , un degré coordonné de vérification, des procédures de 
surveillance comparables d'un haut degré de précision et de fiabilité, et l'étalonnage 
des capteurs et des autres d i s p o s i t i f s de mesure en présence de l'inspecteur, doivent 
f a i r e l'objet d'un accord. 

4. La réunion de t r a v a i l qui a eu l i e u à Munster a fourni, l'occasion aux p a r t i 
cipants',' sur l a base de l'organisation et des opérations techniques nécessaires 
pour détruire des stocks d'armes chimiques datant des''première et seconde guerres 
mondiales, de s'informer des aspects de la' surveillance systématique sous un angle 
p a r t i c u l i e r . 

Dans l e document'de t r a v a i l CD/CW/CTC/18 août 1982, on sou l i g n a i t , à propos 
de l a vérification de l a destruction des stocks, que le s inspections et l a 
surveillance à assurer dans cette i n s t a l l a t i o n d'incinération correspondent aux 
mesures nationales prescrites par l e s autorités pour l e s besoins de l a sécurité 
d'exploitation et de l a protection de l'environnement. Les moyens d'inspection 
de cette i n s t a l l a t i o n ne doivent donc pas être considérés comme un modèle pour des 
mesures de vérification internationale. 

Le but de l a réunion de t r a v a i l était d ' a t t i r e r l'attention sur l e s problèmes 
spécifiques posés par l a destruction des armes chimiques. Nous avons considéré l a 
réunion comme une occasion de présenter nos eff o r t s et notre expérience dans l e 
domaine de l a destruction des stocks, de façon à fournir une information meilleure 
et dès Connaissances plus larges pour l'élaboration de mesures de vérification 
internationale. 

Grâce à des explications verbales et à des observations v i s u e l l e s , l e s p a r t i 
cipants ont pu se convaincre que non seulement l a capacité et les caractéristiques 
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spécifiques de l ' i n s t a l l a t i o n d'incinération, mais aussi l'hétérogénéité des stocks 
d'arnes chimiques généralement très corrodées, en quantités variables et limitées, 
interdisent un mécanisme de contrôle automatique de haute technicité pour l a déter
mination des quantités et des identités. Compte tenu des conditions techniques 
existantes et de l'expérience acquise dans l ' e x p l o i t a t i o n de cette i n s t a l l a t i o n , 
l a surveillance e f f i c a c e et continue de l a destruction des stocks en vertu d'une 
convention sur l e s armes chimiques exige l a présence constante d'inspecteurs. 

5. La f a i b l e t a i l l e de l ' i n s t a l l a t i o n de destruction d'armes chimiques de Munster 
a donné une bonne idée d'ensemble des procédures techniques et organisationnelles 
dans l e s domaines du stockage, de l a démilitarisation et de l'incinération. Cela a 
pu donner aux participants quelques idées de propositions sur l a façon d'effectuer 
des inspections internationales combinées d'entrepôts centraux et d ' i n s t a l l a t i o n s de 
destruction. Plusieurs concepts prévoient l a destruction des stocks au voisinage 
immédiat d'entrepôts centraux, ce qui s i g n i f i e q u ' i l s e r a i t évidemment commode de 
combiner l e s mesures d'inspection. 

Dans ce contexte, on peut admettre que le s garanties et l e s moyens de 
surveillance existants pour l e s entrepôts d'armes chimiques ont a t t e i n t un degré 
également élevé de développement dans tous l e s pays. Une survei l l a n c e optimale 
exigera donc de nombreux moyens techniques destinés à empêcher un accès de l'extérieur 
non autorisé et non remarqué, et à garantir un stockage sûr à l'intérieur, l'obser
vation des procédures de transport et une détection rapide de f u i t e s éventuelles. 
On peut supposer que comme l a destruction des stocks, l e s processus de survei l l a n c e 
des différentes zones peuvent être combinés dans une s t a t i o n centrale, qui peut 
elle-même contrôler le s diverses s t a t i o n s . La surveillance conjointe de l'entrepôt 
cent r a l et de l ' i n s t a l l a t i o n d'incinération des armes.chimiques au moyen 
d'inspections internationales systématiques sur place devrait donc être possible, 
à condition que soient s a t i s f a i t e s certaines exigences techniques et l o c a l e s . 

" U t i l i s a t i o n de capteurs optoélectroniques pour appuyer l a vérification 
assurée par des inspecteurs internationaux" -
par K. Bueker, Centre de recherche nucléaire J u e l i c h 

1. Principe du système de contrôle 

Dans l e cadre du Traité sur l a non-prolifération, l'AIEA administre depuis de 
nombreuses années un système de contrôle in t e r n a t i o n a l des matières nucléaires. 
Beaucoup d'éléments du système de contrôle de l'AIEA peuvent être transposés dans 
un système de garanties internationales pour l a destruction des stocks d'armes 
chimiques. 

Dans l e cas d'un entrepôt ou d'une i n s t a l l a t i o n de destruction d'agents de 
guerre, l e principe de l a balance matières peut s'appliquer comme s u i t : 

1. Un contrôle de routine de l'inventaire de l'entrepôt concernant l e type et 
l a quantité d'agent de guerre d o i t être effectué à i n t e r v a l l e s réguliers. En plus 
du contrôle comptable, des p r o j e c t i l e s doivent être individuellement sélectionnés 
sur une base aléatoire, ouverts et leur contenu d'agent de guerre analysé, pour en 
déterminer l e type et l a quantité. S i les p r o j e c t i l e s sont dans des conteneurs 
s c e l l e s , un contrôle de l'intégrité des scellés et de l'intégrité des parois des 
conteneurs s u f f i t . Dans ce cas, l e s valeurs comptables du contenu d'agent de guerre 
peuvent être reportées. 

2. Le type et l a quantité d'agent de guerre retiré de l'entrepôt sous garanties 
sont enregistrés à l'entrée de l a zone de balance matières de l ' i n s t a l l a t i o n de 
destruction, par exemple l'entrepôt intermédiaire, d'abord comme valeurs comptables. 
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3. Immédiatement avant l e début de l a destruction, des échantillons aléatoires 
sont prélevés dans les p r o j e c t i l e s retirés de l'entrepôt intermédiaire, ou bien, 
selon l e nombre de conteneurs ou de p r o j e c t i l e s , les échantillons sont généralement 
prélevés et une analyse est effectuée à l'entrée. Le type et l a quantité d'agent 
de guerre soumis au processus dé destruction sont a i n s i connus. 

4. Durant l a combustion, l e s paramètres!pertinents du processus doivent être 
continuellement enregistrés en des points stratégiquement importants de l ' i n s t a l l a t i o n . 
Cela s i g n i f i e que les p r o f i l s température-temps et pression-temps devraient être 
enregistrés dans l a chambre principale d'incinération et dans l a chambre d'evaporation. 

5 . A l a f i n du processus de combustion, l'inspecteur peut se convaincre de 
l'achèvement de l a destruction par une "analyse de produits". 

I l y a deux grands groupes-.d! instruments. _qui,_.en principe,., .peuvent .être utilisés 
pour des systèmes de garanties : les instruments de mesure et les instruments de 
confinement/surveillance. 

Jusqu'ici, i l n'existe pas encore de procédures de mesure infraudables qui 
puissent être intégrées dans un système de garanties pour des i n s t a l l a t i o n s de -
destruction: En outre, l'incorporation d'instruments de processus dans l e système 
de contrôlé représente un sérieux problème de garanties, car l'autorité de contrôle 
doit entreprendre des vérifications "indépendantes", chose qu'elle ne peut f a i r e 
qu'avec-'ses1-propres instruments. Outre leur inviolabilité, l a fiabilité d'emploi des 
instrumentai de'mesure revêt une grande importance. A i n s i , par exemple, une lente 
dérive de l'étalonnage de l'instrument de mesure peut conduire à des conclusions 
erronées dé l a part de l'inspecteur;' e t donc risquer de créer de graves problèmes 
politiques pour l'Etat soumis aux garanties. En outre, l a défaillance d'un instrument 
de mesure peut conduire à fermer l ' i n s t a l l a t i o n , dès l o r s que l'inspecteur ne peut 
remplir ses tâches de contrôle sans cet instrument. A f i n de pouvoir employer des 
systèmes de mesure comparables avec l e s instruments de processus, comme les capteurs, 
dans urt système de contrôle, i l faut encore i n v e s t i r de gros e f f o r t s de développement 
dans des systèmes candidats pour l e s rendre suffisamment invi o l a b l e s et f i a b l e s . * 

Sur l a base de l a description qui précède et compte tenu des facteurs spatiaux 
et techniques, i l semblerait judicieux i c i de ne pas effectuer de contrôles au 
moyen de procédures de mesurage ou à l'aide d'instruments de processus, mais bien 
plutôt en employant.des mesures de confinement/surveillance* 

Comme indiqué plus haut, dans l e cas d'un t e l système de contrôle i l est aussi 
particulièrement important que les capteurs utilisés - par exemple dés caméras TV, 
des scellés électroniques, des conteneurs équipés d'instruments, des jauges de 
contrainte, des fluxmètres, etc. - s o i e n t f i a b l e s et inv i o l a b l e s et ne nécessitent 
pas d'entretien. En outre,'tout lé'système d o i t être conçu pour un fonctionnement 
entièrement automatique a f i n de générer des informations' de contrôle sous une forme 
v e r i f i a b l e par'corrélation des signaux des divers capteurs, réduisant a i n s i l a charge 
de t r a v a i l de l'inspecteur et minimisant l a durée de sa présence dans les sections 
dangereuses de l ' i n s t a l l a t i o n . Cela s i g n i f i e que l a production, l a transmission 
et l'évaluation des données de contrôle doivent être infraudables. Pour mettre les 
autorités de contrôle en mesure de se convaincre à tout moment qu raucun agent de 
guerre n'est dirigé hors de l'entrepôt ou au-delà de l ' i n s t a l l a t i o n dé combustion 
tot a l e et complexe, l'ensemble du système dé contrôle doit être conçu pour se prêter 
à une télévérification sur place. Cela s i g n i f i e que toutes l e s informations de 
contrôle doivent converger dans une s t a t i o n de surveillance centrale, l e centre 
de vérification, qui peut par exemple être situé dans une pièce séparée à l'intérieur 
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de l ' i n s t a l l a t i o n . Le système de télévérification sur place d o i t être conçu de façon 
que l e s informations fournies par l e s capteurs et qui sont u t i l e s pour l e s garanties 
puissent être consultées individuellement .ou-sous forme corrélee à tout moment, e t 
qu'une alarme s o i t automatiquement déclenchée dans l a st a t i o n de surveillance 
centrale en cas d'irrégularité. I l faut f a i r e des études sur l a voie de transmission 
l a plus favorable pour l e s données de contrôle depuis l e capteur jusqu'au centre de 
vérification. 'Cela d o i t être.fait sous l'angle de. l a sécurité et sous c e l u i de l a 
rentabilité. 'Cette voie-de transmission peut être» par exemple, l e réseau télé
phonique interne de l ' i n s t a l l a t i o n - , des lignes .spéciales, une transmission radio, e t c . 
En outre,-.l'ensemble du système de télévérification d o i t être conçu de manière qu'en 
cas d'interruption de l a li g n e ou de panne de courant, aucune information de contrôle 
ne puisse être perdue, de sorte que l a "continuité-de l a connaissance'! s o i t assurée 
pour l'autorité de contrôle. 

2. Système .de contrôle d'un entrepôt d'armes chimiques 

Sur l a base des explications qui précèdent, un système de contrôle d'un entrepôt 
d'armes chimiques pourrait être conçu de l a façon suivante : 

Tout l'entrepôt est considéré comme une zone de balance matières. Le système 
de contrôle d o i t f a i r e en sorte qu'aucun conteneur-d'armes chimiques apporté dans 
l'entrepôt ne puisse l e q u i t t e r clandestinement. En o u t r e r i l d o i t g a r a n t i r qu'aucun 
conteneur ne puisse être ouvert dans l'entrepôt et l'agent de guerre retiré sans que 
ce s o i t enregistré. L'application des garanties à l'entrepôt s e r a i t donc limitée 
à ce que l'on appelle l e "comptage des objets". Cela s i g n i f i e que durant une 
inspection, i l s u f f i r a i t de contrôler que tous l e s conteneurs déclarés sont encore 
présents et qu'aucun conteneur n'a été ouvert n i l'une de ses parois endommagée. 

Un système de contrôle fournissant cette information de façon infraudable peut 
être réalisé assez rapidement. Cela exige simplement l ' u t i l i s a t i o n de quelques 
scellés, électroniques et, selon l ' a p p l i c a t i o n ( t a i l l e du conteneur), des conteneurs 
de transport,ou de stockage de géométrie convenable, dont on s u r v e i l l e automatiquement 
et continuellement l a fermeture e i l'intégrité de leur enveloppe. Un système de 
télévérification sur place ou l o c a l relié à tous les scellés et conteneurs est aussi 
nécessaire. Toute l'information u t i l e pour l e s garanties converge v i a ce système 
dans une s a l l e de contrôle (centre de-vérification) où se t i e n t l'inspecteur. 

3. Système de contrôle d'une, i n s t a l l a t i o n de destruction d'armes chimiques 

Un système de contrôle d'une i n s t a l l a t i o n de destruction d'armes chimiques 
( i n s t a l l a t i o n de combustion) peut être approximativement décrit comme s u i t : 

L ' i n s t a l l a t i o n de combustion, comprenant l'entrepôt intermédiaire, est considérée 
comme une zone de balance matières. ; I l faut que tous l e s conteneurs d'agent de guerre 
apportés dans cette zone se retrouvent s o i t dans l'entrepôt intermédiaire, s o i t dans , 
les ohambres d'evaporation ou de combustion. S i cela peut être établi sous une forme 
v e r i f i a b l e et que l'on peut.en outre prouver que l e s conteneurs d.'agents de guerre 
apportés dans l a chambre d'evaporation atteignent aussi l a calambre de combustion et 
ont été .chauffés à 1 200°С pendant une certaine période, de sorte que tout l'agent 
de guerre s o i t définitivement évaporé, i l est démontré que l'agent de guerre a a t t e i n t 
l a chambre d'incinération p r i n c i p a l e . En fournissant la-preuve d'un fonctionnement 
simultané des brûleurs et de l'intégrité des tubes de gaz chaud, r e l i a n t l e s chambres 
d'evaporation et de combustion à la,chambre p r i n c i p a l e , l e destruction de l'agent de 
guerre traité peut être prouvée de façon concluante. 
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La destraction des agents de guerre liquides peut être surveillée de façon 
analogue^ Mais, dans ce cas, des capteurs appropriés - par exemple des fluxmètres -
doivent être installés dans l e tube d'agent de guerre pour prouver de façon v e r i f i a b l e 
que l e tube i n t r o d u i t bien l'agent de guerre dans l a chambre principale durant l e 
fonctionnement des brûleurs. 

L'application des garanties à l'entrepôt intermédiaire est assurée comme décrit 
au chapitre précédent. 

Avec l e d i s p o s i t i f indiqué plus haut pour l e système de contrôle, on v o i t que nul 
système de mesure physique ou chimique compliqué n'est nécessaire en aucun point. 
En outre, les données provenant du système de contrôle ne sont pas influencées par 
des arrêts d'exploitation ou des événements s i m i l a i r e s . En conséquence, l e système 
de contrôle n'influence pas l a séquence-même du processus. 

L'inspecteur de l'autorité de contrôle int e r n a t i o n a l se t i e n t au centre de 
vérification situé dans l ' i n s t a l l a t i o n , où i l a directement accès à toutes l e s données 
u t i l e s pour l ' a p p l i c a t i o n de3 garanties et donc, pour autant que c'est nécessaire, à 
toutes l e s données de processus à f o u r n i r par l'e x p l o i t a n t . 

La réalisation de ce système-exige l ' u t i l i s a t i o n de plusieurs systèmes de 
scellés électroniques et caméras de surveillance, de'plusieurs capteurs pour 
enregistrer l a dire c t i o n de déplacement des chariots- de chargement du four,- de 
plusieurs fluxmètres, d'un ou plusieurs conteneurs-'de transport s u r v e i l l a b l e s pour 
transporter les p r o j e c t i l e s ou l e s conteneurs d'agent de guerre jusqu'à l'entrepôt 
intermédiaire, de conteneurs de stockage- s u r v e i l l a b l e s dans l'entrepôt i n t e r 
médiaire - ceux-ci pourraient être l e s conteneurs de transport - a i n s i que d'un 
système de télévérification situé dans l ' i n s t a l l a t i o n , relié à tous l e s capteurs 

4« Eléments c o n s t i t u t i f s du système de contrôle 

4«1 Capteurs optoélectroniques 

4.1.1 Le système de scellé électronique VACOSS-3 

Le .système de scellé électronique VACOSS-3 se compose de t r o i s .éléments : l e 
scellé proprement d i t , dans lequel un guide de lumière sert de f i l de scellement, 
et l e s boîtes adaptatrices I et I I . Chacun de ces éléments est équipé d'us micro
ordinateur' 1, Le scellé mémorise jusqu'à dix ouvertures et fermetures,' l'état 
courant du guide de lumière, l'état de l a batterie e t l'état du boîtier du scellé, 
c'est-à-dire s ' i l a été ouvert ou non. Les temps d'ouverture et de fermeture du 
c i r c u i t du guide de lumière sont mémorisés en même temps que l a date et l'heure. 
Les tentatives de manipuler l e boîtier du scellé sont aussi enregistrées. 

Le scellé est i n i t i a l i s e (c'est-à-dire activé) par l a boîte adaptatrice I . 
Le contenu de l a mémoire du scellé sera aussi interrogé avec cette boîte. Toutes l e s 
données sont alors représentées sous forme décodée sur l'écran de l a boîte adapta
t r i c e . C'est donc 1*instrument avec lequel l'inspecteur peut vérifier l'état de 
chaque scellé quand i l parcourt l ' i n s t a l l a t i o n . 

La boîte adaptatrice I I a essentiellement l a même fonction que l a boîte 
adaptatrice I; mais e l l e l i t seulement toutes l e s données du scellé sous forme 
chiffrée et ne permet раз d ' i n i t i a l i s e r l e scellé. E l l e sert à l a télévérification 
"manuelle" du scellé глгес 1 :intervention du conducteur de l ' i n s t a l l a t i o n ; l'autorité 
de contrôle l'appelle et l u i demande de l i r e l e s données des scellés et de l'informer 
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pax telephone des données codées apparaissant sur l'écran de l a boîte adaptatrice. 
L'autorité peut décoder l e s données à l'aide de l a boîte adaptatrice I et vérifier 
a i n s i l'état du scellé. L'information codée apparaît sur l'écran sous l a forme de 
16 caractères alphanumériques. 

Le scellé peut être i n i t i a l i s e s o i t sur p l a c e r s o i t au siège de l'autorité de 
contrôle. Toutes l e s 250 ma, i l contrôle automatiquement l e c i r c u i t du guide de 
lumière. La résolution temporelle des ouvertures et fermetures est d'environ 
une minute. Jusqu'à d i x ouvertures pu fermetures peuvent être mémorisées dans l e 
scellé. 

On "peut connecter simultanément jusqu'à 255 scellés à une seule boîte 
adaptatrice au moyen d'une li g n e partagée à quatre f i l s , et on peut aussi l e s 
interroger individuellement par ce moyen. Le numéro du scellé programmé dans chaque 
scellé est l'adresse i n d i v i d u e l l e au moyen de l a q u e l l e l e scellé est appelé par l a 
boîte adaptatrice. 

4*1*2 Le conteneur de transport ELCODBÏÏM-I 

Le conteneur de transport ELCOMOM-I (Electror»ie*'»'i,Y Controlled Drum) représente 
un progrès technologique dans l e principe des capteurs optoélectroniques qui a été 
appliqué pour l a première f o i s avec l a mise au point du VACOSS-3. C'est un conteneur 
dont à l a f o i s l'état d'ouverture/fermeture et l'intégrité de l a surface tout entière 
peuvent être automatiquement vérifiés à tout moment d'une façon infraudable. 
L'élément ce n t r a l du conteneur est un YACOSS-3* Le conteneur se compose d'un tambour 
extérieur et d'un tambour.intérieur, qui sont ouverts en haut. ïïh guide de lumière 
non gainé de 125|vm. de diamètre est positionné dans l'espace entre l e s deux tambours. 
Quand l e tambour est fermé, l e s guides de lumière du conteneur et du couvercle sont 
automatiquement reliés par des connecteurs internes et raccordés an VACOSS-3. Cela 
produit un c i r c u i t de guide de lumière fermé couvrant 'toute l a surface du conteneur. 

L'espace entre l e s deux tambours et l e s deux couches du couvercle est bourré" 
de polyuréthane. 

S ' i l y a plusieurs conteneurs, i l s peuvent être interconnectés au moyen d'une 
lig n e partagée. Les données d'état de chaque conteneur peuvent alors être consultées-
individuellement à p a r t i r d'un même endroit au moyen d'une boite adaptatrice. De plus,» 
l e s commandes de contrôle comme l e réétalonnage horaire, l a remise à zéro des 
compteurs, l ' i n i t i a l i s a t i o n des scellés, etc., peuvent être, transmises depuis cet 
endroit à chaque conteneur. 

4*1*3 Les autres capteurs 

I l y a d'autres capteurs dans l e système de surveillance automatique examiné i c i 
pour l e s i n s t a l l a t i o n s d'incinération d'armes chimiques. Ce sont, outre des caméras 
de surveillance, des capteurs thermiques, des fluxmètres et des jaugée de contrainte 
électroniques' et des transducteurs de pression. Ces capteurs sont tous disponibles 
commercialement et fonctionnent avec une très haute fiabilité. Pour pouvoir être 
intégrés dans l e système de vérification envisagé i c i , i l s doivent encore être 
équipés d'une"'interface u n i v e r s e l l e à micro-ordinateur qui convertit l e s données de 
surveillance et d'état fournies par l e capteur de t e l l e façon qu'elles puissent être 
transmises sous forme chiffrée à l a sous-station et évaluées par c e l l e - c i . 
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4.2. Système de télévérification l o c a l 

Pour l a surveillance par instruments des entrepôts d'armes chimiques et des . 
in s t a l l a t i o n s de destruction des stocks de t e l l e s armes, un certain nombre de capteurs 
optoélectroniques doivent être placés dans chaque i n s t a l l a t i o n . Un système de télé
vérification sur. place ou l o c a l approprié est nécessaire pour maintenir une 
surveillance continue et automatique. Le système sert à s u r v e i l l e r un grand nombre 
de capteurs fonctionnant sur l a base du système VACOSS-3. Un centre de vérification 
interne est situé à l'intérieur de l ' i n s t a l l a t i o n , où toutes les informations 
convergent. Cette station est équipée d'un ordinateur (unité centrale) qui est 
chargé de l'évaluation des données et du contrôle des détecteurs. Outre cette unité 
centrale, l e système comporte des processeurs s a t e l l i t e s décentralisés, placés dans, 
les.diverses.sections de l ' i n s t a l l a t i o n , par exemple dans chaque bâtiment. Les 
processeurs s a t e l l i t e s sont reliés aux capteurs de chaque section de l ' i n s t a l l a t i o n 
au moyen d'une ligne.partagée. La communication entre l'unité centrale et les 
processeurs décentralisés, le s "sous-stations 1' 1, est assurée par l e système télé
phonique interne normal ou par des lignes spécialisées. Jusqu'à 255 capteurs peuvent 
être reliés à chaque sous-station. 

L'état courant de chaque capteur, les corrélations de leurs données u t i l e s pour 
l a vérification et l'état de l'ensemble du système sont enregistrés continuellement 
et peuvent être consultés à tout moment par un inspecteur au centre de vérification 
situé dans l ' i n s t a l l a t i o n . Comme l e montre l a description qui précède, l e système de 
télévérification l o c a l est structuré hiérarchiquement et comporte t r o i s niveaux : 
station centrale, sous-station, capteur. 

Afin d'empêcher que l e transfert des données entre l e s divers niveaux s o i t mani
pulé, i l a l i e u sous forme chiffrée. Cela s i g n i f i e que les lignes, de données utilisées 
n'ont pas à être spécialement protégées, c'est-à-dire que l e système téléphonique 
interne normal, par exemple, peut être utilisé. 

5 . Conclusions 

Un système de surveillance automatique destiné à appuyer les inspecteurs i n t e r 
nationaux chargés de vérifier l a destruction des stocks d'armes chimiques semble 
réalisable sur l a base de méthodes de confinement et de surveillance. Cela peut se 
f a i r e avec l e s technologies actuellement disponibles. Un t e l système de vérification 
rendra l ' a p p l i c a t i o n des garanties aux i n s t a l l a t i o n s beaucoup plus simple et plus 
e f f i c a c e . I l permettra de réduire le nombre d'inspecteurs présents d'une manière 
continue. La mise au point et l a réalisation du système de contrôle peuvent être 
achevées en un temps relativement court et n'exigent pas de profondes transformations 
des i n s t a l l a t i o n s existantes. 

"Application de l a spectrométrie de masse à l'analyse q u a l i t a t i v e des agents 
de guerre chimique dans l a démilitarisation des stocks de t e l s agents" par 
B. Odernheimer, Agence s c i e n t i f i q u e fédérale des Forces armées pour l a 
protection, NBC (WWDBw ABC-Schutz). 

1. Depuis plus de 20 ans, l a spectrométrie de masse (SM) est une méthode bien au 
point, souple et extrêmement puissante couramment utilisée pour l'analyse q u a l i t a t i v e 
et quantitative de matières très diverses, y compris des produits chimiques organiques 
toxiques. Dans l e cadre d'un système de vérification d ' i n s t a l l a t i o n s de démilita
r i s a t i o n , un système SM informatisé complété par un d i s p o s i t i f d'échantillonnage 
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automatisé et combiné à un système simplifié de chromatographic gazeuse (CG) pour 
l a préséparation d'échantillons répondra à toutes lés-exigences e s s e n t i e l l e s de l a • 
vérification q u a l i t a t i v e . I l s a t i s f a i t aux exigences de spécificité, de sélectivité 
f l e x i b l e , de sensibilité et de rapidité a i n s i que d'automatisation et de fiabilité.^ 
En outre, l e s données spectrométriques de tous l e s agents de guerre chimique, stockés 
dans divers pays, y compris l e s principaux produits de décomposition ou sous-produits, 
les solvants et les s t a b i l i s a t e u r s , a i n s i que de vastes bibliothèques d'autres 
spectres de masse, sont à d i s p o s i t i o n . 

2. L'information q u a l i t a t i v e et quantitative зиг l a composition des mélanges de gaz 
de combat, sous forme de l i q u i d e ou de vapeur, est obtenue à p a r t i r d'échantillons 
représentatifs prélevés en permanence ou à certains moments préprogrammés de l a 
chaîne de traitement avant incinération. Avec l a possibilité d'avoir une surveillance 
en temps réel continue, ou un mode discontinu de prélèvement et d'analyse d'échan
t i l l o n s u t i l i s a n t , un système simplifié de chromatographic gazeuse pour l a présépa
r a t i o n , on dispose d'un o u t i l très souple et ef f i c a c e permettant d'inspecter 
facilement.les matières transférées dans l a chambre d'incinération. Les données 
d'analyse peuvent être automatiquement mémorisées et combinées avec l a date-et 
l'heure de l'analyse, l e s débits de f l u x , 1ез températures ou d'autres données u t i l e s 
pour l ' i n s p e c t i o n . 

Le système de détection comprend un séparateur à membrane à un étage'pour 
l'enrichissement, l ' i n t r o d u c t i o n d'échantillons et l a réduction de pression, combiné 
à une vanne hermétique maintenant un vide poussé; un ioniseur-double à impacts 
d'électrons pour l a production d'ions; un f i l t r e de masse quadripole robuste pour 
l a séparation des ions avec une gamme de masse de 1 à '400 unités de masse atomique; 
et un multi p l i c a t e u r d'électrons secondaires relié à un système d'amplification 
numérique très, sophistiqué, qui a une gamme dynamique de plusieurs ordres de grandeur. 
Le vide ultra-poussé nécessaire est assuré par une pompé absorption d'ions. Aucune 
pompe mécanique n'est nécessaire. La vanne d'entrée étant fermée, l e vide à 
l'intérieur du récipient de détection est maintenu pendant des mois quand l e spectro-
mètre de masse est débranché. Le système est entièrement commandé par microprocesseur 
et les données d'analyse sont affichées, documentées et mémorisées automatiquement. 

3. Le système commercial dont on a f a i t l a démonstration durant l a réunion de 
t r a v a i l a été mis au point pour une enquête environnementale mobile et des analyses 
ponctuelles rapides de l a contamination de l ' a i r , de l'eau et du s o l . Certaines 
modifications seraient donc nécessaires en fonction des exigences à étudier et à 
spécifier en détail pour l ' a p p l i c a t i o n dans l e domaine de l a vérification. 

. Un système d ' i d e n t i f i c a t i o n SM ou CG-SM spécialisé peut être mis au point pour 
un coût modéré en u t i l i s a n t l a technologie a c t u e l l e . Le problème p a r t i c u l i e r 
d'analyse à résoudre n'exige pas que l e capteur SM fonctionne à une sensibilité 
maximale comme c'est l e cas normalement. Les principales caractéristiques du système 
pourront être l a spécificité et un haut degré d'automatisation et de fiabilité, avec 
un minimum de temps d'arrêt nécessaire pour l ' e n t r e t i e n . 
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18 j u i l l e t 1984 
FRANÇAIS 
Orig i n a l : ANGLAIS 

LETTRE DATEE DU 16 JUILLET 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE 
D'IRAN, TRANSMETTANT LE TEXTE DE LA REPONSE DE SON EXCELLENCE SEYYED ALI 
KHAMENEI, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN, A UN MESSAGE DU 

SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'a i l'honneur de me référer au message que l e Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, M. Perez de Cuellar, a adressé à mon 
Gouvernement et au Gouvernement iraquien pour leur demander de s'engager 
solennellement à ne pas u t i l i s e r d'armes chimiques quelles qu'elles soient 
pour quelque,raison que ce s o i t au cours de l a guerre qui a été imposée à 
mon pays. Mon Gouvernement, s'inspirant de sa pol i t i q u e de respect à 
l'égard du Protocole de Genève de 1925, a immédiatement communiqué au 
Secrétaire général sa réponse po s i t i v e , dont une copie est j o i n t e à l a 
présente l e t t r e à votre aimable attention. 

Je serais extrêmement reconnaissant s i l a réponse ©i-jointe de 
Son Excellence Seyyed A l i Khamenei, Président de l a République islamique 
d'Iran, au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies pouvait 
être reproduite et distribuée en tant que document o f f i c i e l de l a 
Conférence. 

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent : 
(Signé) Nasrollah KAZEMI KAMYAB 

GE.З4-6396О 
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Au ncm de Dieu, l e Tout-Puissant 

Monsieur l e Secretaire général, 
J ' a i l'honneur d'accuser réception du message de Votre Excellence concernant 

l a nécessité de mettre f i n à l ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques au cours de l a guerre 
qui a été imposée à l ' I r a n par l'Iran.. Votre Excellence n'ignore pas que malgré que 
l e régime i raqui en, agissant en v i o l a t i o n de toutes l e s normes et conventions 
int e r n a t i o n a l e s , a i t largement utilisé des armes chimiques contre nos forces, l a 
République islamique d'Iran ne s'est jamais livrée à des actions en réciprocité. 
La République islamique d'Iran s'oppose catégoriquement à toute u t i l i s a t i o n d'armes 
chimiques. 

Bien que l ' u t i l i s a t i o n d'armes chimiques par l ' I r a q a i t été largement condamnée 
sur l e plan i n t e r n a t i o n a l , l e Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations Unies, 
poursuivant sa p o l i t i q u e p a r t i a l e et i n j u s t e , a jugé bon d'adopter l a même p o s i t i o n 
que c e l l e qui avait été précédemment l a sienne dans l e cas de l a destruction de 
zones c i v i l e s . Malheureusement, cette p o s i t i o n a été adoptée même dans l e cas des 
atte i n t e s à l a sécurité dans l e golfe Persique perpétrées par l ' I r a q . 

Nonobstant cet amer état de choses, l e Gouvernement de l a République islamique 
d'Iran, témoignant de son respect à l'égard de l a Charte des Nations Unies a i n s i 
que pour l e s récentes propositions de Votre Excellence, et voulant également 
réaffirmer sa benne f o i , se félicite de votre appel et déclare q u ' i l est désireux 
et prêt à poursuivre sa p o l i t i q u e de n o n - u t i l i s a t i o n d'armes chimiques. 

Toutefois, j'estime devoir exprimer une f o i s de plus notre t o t a l manque de 
confiance à l'égard des engagements souscrits par l e régimeiraquien. L'argument 
r e l a t i f à une concentration de forces m i l i t a i r e s dans des zones c i v i l e s (des 
centres de population c i v i l e ) n'est autre chose qu'une excuse pour bombarder ces 
zones. De t e l s actes j u s t i f i e n t notre manque de confiance dans l a fiabilité du 
régime iraquien. La s i t u a t i o n exige de l a v i g i l a n c e et de l a fermeté de l a part 
de Votre Excellence. 

Je p r i e Votre Excellence d'agréer l e s assurances de ma très haute considération. 

Le Président de l a République islamique d'Iran : 
SEYYED AT-T тптАмтатит 
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GROUPE DES 21 

Projet de mandat pour l e Comité spécial sur une i n t e r d i c t i o n 
des essais nucléaires 

La Conférence du désarmement décide d'établir, pour l a partie restante de sa 
session de 1984, un Comité spécial sur une i n t e r d i c t i o n des essais nucléaires, qui 
engagera l a négociation multilatérale d'un traité sur l ' i n t e r d i c t i o n de tous l e s 
essais d'armes nucléaires et fera rapport à l a Conférence sur l'état d'avancement 
de ses travaux avant l a f i n de l a session. 

Conformément à son mandat, l e Comité spécial sur une i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires tiendra compte de toutes les propositions existantes et i n i t i a t i v e s 
futures. En outre, i l t i r e r a p a r t i des connaissances et de l'expérience acquises au 
cours des années l o r s de l'examen de l a question d'une i n t e r d i c t i o n complète des 
essais au sein des organes multilatéraux de négociation qui se sont succédé, a i n s i 
que dans l e cadre des négociations trilatérales. Le Comité spécial tiendra également 
compte des travaux du Groupe spécial d'experts s c i e n t i f i q u e s chargé d'examiner des 
mesures de coopération internationale en vue de l a détection et de l ' i d e n t i f i c a t i o n 
d'événements sismiques. 

GE.34-64013 
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ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE d», AUSTRALIE, BELGIQUE, CANADA, 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE, ITALIE, JAPON, PAYS-BAS ET ROYAUME-UNI 

Projet de mandat pour l'Organe subsidiaire spécial pour l e point 1 
de l'ordre du .jour de l a Conférence du désarmement intitulé 

"Inte r d i c t i o n des essais nucléaires" 

Dans l'exercice de ses responsabilités en tant que forum multilatéral de 
négociation sur l e désarmement conformément au paragraphe 120 du Document f i n a l , 
l a Conférence du désarmement décide de rétablir un Comité spécial au t i t r e du 
point 1 de son ordre du jour, intitulé "I n t e r d i c t i o n des essais nucléaires". 

La Conférence p r i e l e Comité spécial de reprendre son examen quant au fond 
de questions particulières r e l a t i v e s à une i n t e r d i c t i o n complète dee e s s a i s , y compris 
l a question de l a portée a i n s i que c e l l e s r e l a t i v e s à l a vérification et au 
respect, en vue de l a négociation d'un traité en l a matière. 

La Conférence demande également au Comité spécial d'examiner l e s arrangements 
i n s t i t u t i o n n e l s et administratifs nécessaires pour créer, expérimenter et exploiter 
un réseau international de vérification sismologique en tant qu'élément d'un 
système de vérification effi c a c e . 

Le Comité spécial tiendra compte de toutes l e s propositions existantes et 
i n i t i a t i v e s futures et i l f e r a rapport à l a Conférence sur l'état d'avancement de 
ses travaux avant l a cloture de l a session de 1984» Après cela, l a Conférence 
pendra une décision au sujet d'activités ultérieures en vue de s'acquitter de ses 
responsabilités à cet égard. 

GE .84-64I66 
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Projet de mandat pour un Comité spécial au t i t r e du point 1 de 
l'ordre du jour de l a Conference du desarmement, presente par 

un groupe d'Etats s o c i a l i s t e s 

"La Conférence du désarmement décide de créer, pour l a p a r t i e restante de 
sa session de 1984, un Comité spécial chargé de mener des négociations pratiques 
en vue d'élaborer un traité interdisant tous l e s essais d'armes nucléaires, 
en tenant compte de tous les projets et propositions existants et i n i t i a t i v e s 
futures. Le Comité spécial fera rapport à l a Conférence du désarmement sur 
l'état d'avancement de ses travaux à l a f i n de l a session de 1984 de c e l l e - c i . " 

GE.84-64172 
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Projet de mandat pour un Comité spécial au t i t r e du point 2 
de l'ordre du jour de l a Conférence du désarmement, présenté 

par un groupe d 1 Etats s o c i a l i s t e s 

"La Conférence du désarmement décide de créer, pour l a partie restante de 
sa session de 1984, un Comité spécial chargé d'entreprendre des négociations 
pour commencer d'élaborer des mesures pratiques tendant à l a cessation de 
l a course aux armements nucléaires et au désarmement nucléaire, conformément 
au paragraphe 50 du Document f i n a l de l a première session extraordinaire de 
1'Assemblée générale consacrée au désarmement, y compris un programme de 
désarmement nucléaire. Le Comité spécial fera rapport à l a Conférence du 
désarmement sur l'état d'avancement de ses travaux à l a f i n de l a session de 1984 
de c e l l e - c i " . 

GE.84-64178 
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JAPON 

Document de' t r a v a i l 

Approche graduelle en vue d'une i n t e r d i c t i o n complète des essais 

1. I l varsaris d i r e qu'un arrêt" à brève échéance de tous l e s essais nucléaires 
consti t u e r a i t un pas important vers l ' o b j e c t i f f i n a l du désarmement général et 
complet. Une i n t e r d i c t i o n complète des essais s e r a i t un instrument extrêmement 
ef f l c a e e pour freiner la- prolifération nucléaire tant horizontale' que v e r t i c a l e . 

Toutefois, l ' h i s t o i r e déjà longue des négociations en l a matière semble indiquer 
que cette question e s t marquée par des interactions compliquées où interviennent des 
facteurs p o l i t i q u e s , stratégiques, techniques et autres. I l n'a malheureusement pas 
été possible jusqu'à présent de trouver une solution et un accord rapides et f a c i l e s . 
I l convient de reconnaître, en outre, que les perspectives 'de v o i r cela devenir une 
réalité dans l'avenir immédiat ne sont pas-particulièrement b r i l l a n t e s . S i t e l est 
l e cas, i l conviendrait de prendre l e plus rapidement possible des mesures pour 
surmonter les difficultés et entamer îerprocessus conduisant à l ' o b j e c t i f recherché. 

2. Le 12 j u i n , l e Ministre des a f f a i r e s étrangères du JaponV M. S. Abe, a présenté 
l a proposition ci-après dans l a déclaration q u ' i l a f a i t e à l a séance plénière de 
l a Conférence du désarmement : 

"Faute de pouvoir a r r i v e r d'emblée à une i n t e r d i c t i o n complète des essais, 
nous devrions envisager sérieusement une mesure de deuxième meilleur choix, 
à savoir une formule par étapes, qui con s i s t e r a i t à prendre comme s e u i l les 
explosions nucléaires expérimentales souterraines dont l a puissance est présen
tement jugée techniquement v e r i f i a b l e sur une base multinationale; un accord 
i n t e r v i e n d r a i t pour i n t e r d i r e les explosions expérimentales dépassant l e s e u i l , 
lequel s e r a i t ensuite abaissé à mesure que s'améliorerait l a capacité de 
vérification." 

Cette proposition ne prétend pas i n s t i t u e r une i n t e r d i c t i o n complète des essais 
d'un seul coup, mais tend à ce que des mesures réalistes soient prises pour y parvenir. 
Dans l e contexte actuel tout au moins, e l l e représenterait l'approche l a plus réaliste 
pour s o r t i r de l'impasse qui semble prévaloir dans nos délibérations en l a matière et 
nous rapprocher constamment de notre o b j e c t i f . 

3. Le Japon espère sincèrement qu'un Comité spécial sur une i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires sera créé aussi rapidement que possible. Nous souhaitons aussi que 
l'approche graduelle considérée y s o i t examinée avec bienveillance. 

4. Une des principales difficultés à laquelle se heurte l ' i n t e r d i c t i o n des essais 
nucléaires est c e l l e qui est liée à l a création d'un système de vérification 
susceptible d'emporter l a conviction de tous les intéressés et de garantir que 
toute v i o l a t i o n s e r a i t promptement décelée. En attendant un accord sur une i n t e r 
d i c t i o n complète des essais, i l convient d'assurer une coopération maximale pour 
créer un système de vérification multilatérale et améliorer c e l u i - c i d'une façon 
continue. 

GE.84-64339 
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5» Pour mettre; en oeuvre l'approche graduelle et créer un système de vérification 
multilatérale à une date rapprochée, i l serait souhaitable de s'occuper de deux 
aspects importants du problème : 

.Le premier est_la détermination d'un "seuil", c'est-à-dire la magnitude-
d'explosion nucléaire qui est à l'heure actuelle verifiable muítilatéralement 
avec les capacités de vérification multilatérale existantes. 

Le second est la recherche de méthodes de coopération entre les Etats pour 
améliorer ces capacités afin d'abaisser graduellement le niveau du seuil. 

Simultanément'avec ces' exercices, i l sera également souhaitable d'entamer 
des discussions sur un mécanisme institutionnel pour faire fonctionner l'ensemble 
du processus. 

6. La,partie technique des exercices susmentionnés pourrait être très opportu
nément confiée au Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des 
maauresr deOeoopéra^on internationale en vue de la détection et de l ' i d e n t i f i 
cation 7di.éy:éjiemejS§3 sismiques, qui a déjà apporté d'importantes contributions 
danarce-co/itextfecfEn,p^ nous sommes convaincus que;l'expérience acquise 
grâqe aux e^sa^ techniques du Groupe concernant l'échange.international de 
données sismologiques pourra jouer un rôle très important lorsqu'on examinera 
l'étendue-des capad tés de vérification multilatérale.. 

H convient également de reconnaître pleinement l'importance du rôle que 
1ез moyens techniques nationaux peuvent jouer en complétant le système multilatéral 
et en y apportant des .contributions. 
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RAPPORT INTERIMAIRE DU COMITE SPECIAL SUR LE PROGRAMME 
GLOBAL DE DESARMEMENT • 

I. INTRODUCTION 

1. A sa 245ème séance plénière, l e 28 février 1984» La Conférence du désarmement 
a décidé de rétablir un organe subsidiaire spécial sur l e Programme global de 
désarmement pour reprendre, dès r<ue les circonstances s'y prêteraient, ses travaux 
sur l'élaboration du Programme en vue de présenter à l'Assemblée générale, à sa 
quarante et unième session au plus tard, un projet complet d'un t e l Programme. La 
Conférence a aussi décidé que l'organe subsidiaire spécial f e r a i t rapport à l a 
Conférence sur l'état d'avancement de ses travaux avant l a f i n de l a session de 1984 
de c e l l e - c i , a f i n que l a Conférence s o i t en mesure de soumettre à l'Assemblée générale 
l e rapport intérimaire demandé dans l a résolution 38/183 K. L'expression "organe 
subsidiaire spécial" était utilisée en attendant que l a Conférence prenne une 
décision concernant l'appellation de cet organe. 

2. A sa 248ème séance plénière, l e 8 mars 1984» le Conférence du désarmement 
a décidé d'appeler "Comité spécial" l'organe subsidiaire spécial. 

I I . ORGANISATION DES TRAVAUX ET DOCUMENTS 

3 . A sa 266ème séance plénière, le 21 ju i n 1984, l a Conférence du désarmement a 
désigné l'Ambassadeur Alfonso García Robles (Mexique) comme Président du Comité 
spécial. Mlle Aida Luisa Levin, du Département des a f f a i r e s du désarmement de 
l'Organisation des Nations Unies, a assuré les fonctions de Secrétaire du Comité. 

4. Le Comité spécial a tenu 2 réunions entre l e 10 et l e 24 j u i l l e t 1984* 

5. A leur demande, l a Conférence du désarmement a décidé d'i n v i t e r les représentants 
des Etats ci-après non membres de l a Conférence à pa r t i c i p e r aux réunions du Comité 
spécial : Bangladesh, Colombie, Espagne, Finlande, Norvège, Portugal et Yémen 
démocratique. 

6. Le Comité spécial disposait des documents des sessions précédentes concernant 
l e point de l'ordre du jour l / . 

I I I . TRAVAUX EFFECTUES DURANT LA SESSION DE 1984 

7. Conformément à son mandat et comme prévu dans l a rés olution 38/183 К de 
l'assemblée générale, l e Comité spécial était chargé de reprendre ses travaux sur 
l'élaboration du Programme global de désarmement dès que les circonstances s'y 
prêteraient. On a reconnu que les circonstances présentes n'étaient pas propices à 
des progrès vers l a solution des questions pendantes, et donc q u ' i l ne s e r a i t pas 
u t i l e de poursuivre 1 élaboration du Programme global de désarmement au cours de 
cette session. 

l/ On trouvera l a l i s t e des documents dans les rapports du précédent Groupe de 
t r a v a i l sur un programme global de désarmement, qui font p a r t i e intégrante des . 
rapports du Comité du désarmement (CD/139, CD/228, CD/292, CD/335 et CD/421). 
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17. CONCLUSIONS 

8. Etant donné que. selon l e mandat du Comité spécial, l e projet complet de 
Programme global de désarmement doit être présenté à l'Assemblée générale à sa 
quarante et unième session au plus tard et compte tenu des difficultés rencontrées 
dans l e passé, i l f a u t espérer que tous l e s e f f o r t s seront f a i t s pour que l'an 
prochain l e s circonstances soient t e l l e s que l e s travaux sur l'élaboration du 
Programme puissent être r e p r i s et menés à bon terme. 
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DECLARATION DU GROUPE DES 21 CONCERNANT LE POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 
DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT INTITULE "CESSATION DE LA COURSE 

AUX ARMEMENTS NUCLEAIRES ET DESARMEMENT NUCLEAIRE" 

1 . Le Groupe des 21 est convaincu de l a nécessité primordiale d'engager 
d'urgence des négociations multilatérales sur l a cessation de l a course aux 
armements nucléaires et l e désarmement nucléaire, grâce à l a prise de mesures 
concrètes.' Le Groupe des 21 réaffirme l e s vues exprimées dans les 
documents CD/116 et CD/l80 des 9 j u i l l e t 1980 et 6 août 1980, respectivement. 
A son a v i s , des négociations multilatérales sur l e désarmement auraient dû 
être engagées depuis longtemps et, en tout état de cause, des négociations' 
bilatérales, en raison du"caractère limité de leur portée et du nombre de 
parties en cause, ne sauraient jamais remplacer ou i n v a l i d e r une recherche 
véritablement multilatérale de mesures concrètes de désarmement. La Conférence 
du désarmement', en sa qualité d'unique organe multilatéral de négociation dans 
le domaine du désarmement, devrait jouer son rôie â propos de l a f o r t urgente 
question du désarmement nucléaire. 

2 . Le Groupe des -21 partage pleinement l'opinion énoncée dans l e Document f i n a l 
de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement, selon laquelle l a course aux armements nucléaires, l o i n de 
contribuer à renforcer l a sécurité de tous les Etats, l ' a f f a i b l i t au contraire 
et accroît l e danger de déclenchement d'une guerre nucléaire. De plus, l a 
course aux armements nucléaires entrave les e f f o r t s déployés en faveur d'un plus 
grand relâchement des tensions internationales. En outre, des progrès dans l e 
domaine du désarmement nucléaire aideraient à assurer l a paix et l a sécurité 
internationales et à améliorer l e climat i n t e r n a t i o n a l , ce qu i , à son tour, 
f a c i l i t e r a i t l a réalisation de nouveaux, progrès. Les négociations sur l e 
désarmement nucléaire présentent un intérêt v i t a l pour tous les pays, car l a 
présence d'armes nucléaires dans les arsenaux d'une poignée d'Etats et l e 
développement q u a n t i t a t i f et q u a l i t a t i f de t e l l e s armes mettent directement 
et fondamentalement en péril l e s intérêts vitaux de l a sécurité des Etats, 
tant dotés que non dotés d'armes nucléaires. 

3 . 'Le Groupe des 21 est en outre convainou que les doctrines de l a dissuasion -
nucléaire, l o i n d'être créditables du maintien de l a paix et de l a sécurité 
internationales, sont l a cause profonde de l'escalade qui se poursuit dans l e 
développement q u a n t i t a t i f et q u a l i t a t i f des armements nucléaires et qu'elles 
conduisent à une insécurité et à une instabilité accrues dans les relations 
internationales. Dé plus, ces doctrines, qui impliquent en dernière analyse 
que l'on est prêt à u t i l i s e r des armes nucléaires, ne peuvent constituer une 
base pour empêcher l e déclenchement d'une guerre nucléaire, une guerre qui 
a f f e c t e r a i t aussi bien les non-belligérants que l e s belligérants. L'accumulation 
concurrentielle d'armements nucléaires par l e s Etats dotés d'armes nucléaires 
ne saurait se j u s t i f i e r par l'argument selon lequel cette accumulation s e r a i t 
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indispensable pour l a sécurité de ces Etats. Le Groupe des 21 refuse en outre 
comme politiquement et moralement i n j u s t i f i a b l e l'idée que l a sécurité du monde 
entier doive dépendre de l'état des r e l a t i o n s qui existent entre l e s Etats dotés 
d'armes nucléaires. 

4* Le Groupe des 21 est fermement convaincu que l e péril l e plus grave qui pèse 
actuellement sur,La monde-est- l a menace, à.laquelle une guerre nucléaire exposerait 
l a survie de l'humanité.- 11 réaffirme l e message lancé par l'a septième Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des,pays non alignés qui s'est tenue 
à New Delhi en mars 1983, où " i l est d i t entre autres que " l e regain d'escalade 
de l a course aux armements nucléaires dans sa double dimension quantitative et 
q u a l i t a t i v e , j o i n t au crédit accordé aux doctrines de dissuasion, nucléaire, 
a augmenté l e risque-4e.voir éclater une guerre nucléaire et a entraîné une 
insécurité et une instabilité, accrues dans l e s r e l a t i o n s i n t e r n a t i o n a l e s . " £ез artles. 
nucléaires sont plus que. des armas de guerre. Ce sont des instruments d'.anéan
tissement massif. -- L e s cnefs dJEtat ou de. gouvernement'ont donc estimé inacceptable 
que l a sécurité,-de, tous,, l e s fctats et l a survie même de'l'humanité soient à la" merci 
des intérêts en matière de sécurité d'une poignée d'Etats dotés "d'armes nucléaires. 
Les mesures de prevention d'une guerre nucléaire et de désarmement'nucléaire 
doivent t e n i r compte.- des intérêts, en matière de sécurité a u s s i bien des Etats 
dépourvus d'armes, nucléaires que de ceux qui en sont dotés et garantir que l a 
survie de l'humanité ne s o i t pas menacée. I l s ont re4eté toutes lés théories et 
doctrines relatives-à. la.possession d'armes nucléaires _et en ont repoussé l ' u t i l i 
s ation en quelque circonstance que ce s o i t . " 

5. Le {Groupe des. .21 est convaincu de l a nécessité de mener une action constructive 
pour arrêter e t .inverser l a course aux armements nucléaires et,! dans ce contexte, 
i l rappelle une f o i s de plus l e paragraphe 50. du Document final?,, qui' indique'lés 
étapes du désarmement.nucléaire.'. A cette f i n , à t i t r e de première mesuré, 
l e Groupe estime nécessaire d'arrêter toutes activités d'essaie de f a b r i c a t i o n et 
de déploiement d'armea nucléaires et de leurs vecteurs, cet arrêt'devant'être 
immédiatement s u i v i de.réductions subst a n t i e l l e s des forces nucléaires. A cet.égara, 
l e Groupe des .21 se félicite.de l a Déclaration commune f a i t e l e 22 mai 1984 par 
le s chefs d'Etat ou de gouvernement de l'Argentine,,dé l a Grèce, de l'Inde."du 
Mexique, de là Suède et dé l a Tanzanie, t e l l e qu'elle a été publiée sous îa' 
cote CD/502. 

6. Le Groupe^ des 21 pensé,., conformément à l a position raisonnée qui*, est l a sienne 
et q u ' i l a déjà exprimée dans l e s documents CD/64, CD/116 et CD/Ï80, due 1 ' o b j e c t i f 
immédiat de l'examen du point 2 par là Conférence devrait être tfè créer̂ 'un1 ComliS4"*' 
spécial chargé de donner s u i t e au paragraphe 50 du Document f i n a l et d ' i d e n t i f i e r 
des questionable fond à traiter.dans des négociations multilatérales, comme proposé 
dans l e s documents- CD/116 et CD/180. 

7. A l a lumière de cette évaluation, l e Groupe des 21 propose l e mandat'ci^-après r 

"Dana- l'exercice de, s a responsabilité en tant que forum" multilatéral unique 
de négociation sur l e désarmement', ' conformément au paragraphe 120 du Document' ' 
f i n a l de l a première session extraordinaire de l'Assemblée" générale consacrée 
au. désarmement, l a Conférence décide dé créer un Comité spécial au t i t r e dû 
point "¿'dé~1'ordre du jour. 

La Conférence p r i e l e Comité spécial de donner s u i t e au paragraphe 50 du 
Document f i n a l de l a première session extraordinaire consacrée au désarmement 
et de soumettre à l a Conférence des recommandations concernant l a meilleure façon 
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dont e l l e pourrait entamer, au début de sa session de 1985, des négociations 
multilatérales d'accords, à des stades appropriés et avec des mesures de 
vérification adéquates, en vue de : 

a) Mettre un terme au perfectionnement q u a l i t a t i f et à l a mise au point 
de systèmes d'armes nucléaires; 

b) Mettre un terme à l a f a b r i c a t i o n de tous les types d'armes nucléaires 
et de leurs vecteurs, a i n s i qu'à l a production de matières f i s s i l e s 
à des f i n s d'armement; 

c) Procéder à des réductions substantielles du nombre des armes 
nucléaires existantes dans l a perspective d'aboutir en f i n de compte 
à l'élimination de ces armes. 

Le Comité spécial tiendra compte de toutes l e s propositions existantes 
et i n i t i a t i v e s futures et i l fera rapport sur ses travaux à l a Conférence du 
désarmement avant l a f i n de l a session de 1964 de c e l l e - c i . " 
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ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D», AUSTRALIE, BELGIQUE, CANADA, 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE, FRANCE, ITALIE, JAPON, PAYS-BAS ET 

ROYAUME-UNI 

Projet de mandat pour un Comité spécial au t i t r e du point 5 de l'ordre du jour 
de l a Conference du désarmement, I n t i t u l e "Prevention d'une course aux 

armements dans l'espace extradatmosphérique" 

"Dans l'exercice de ses responsabilités du f a i t qu'elle est l e forum multilatéral 
de négociation sur l e désarmement, conformément au paragraphe 120 du Document f i n a l 
de l a première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au 
désarmement, l a Conférence du désarmement décide de créer un Comité spécial au 
t i t r e du point 5 de son ordre du jour, intitulé 'Prévention d'une course aux 
armements dans l'espace extra-atmosphérique'. 

La Conférence demande au Comité spécial - en s'acquittant de cette 
responsabilité - de commencer par i d e n t i f i e r , en procédant à un examen de fond, 
des questions se rapportant à l a prévention d'une course aux armements dans 
l'espace extra-atmosphérique. 

Le Comité spécial tiendra compte de tous l e s accords existants a i n s i que des 
propositions existantes et i n i t i a t i v e s futures, et i l fera rapport à l a Conférence 
du désarmement sur l'état d'avancement de ses travaux." 
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